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LES PROVINCES ET LES ~GLEMENTS L'ENTRETIEN DES PROPRIETES 

ERRATA 

Dans la table des matieres de l'annexe "c" (p. 257), les numeros de page des 
trois extraits de reglements ont ete omis. Cette table devrait indiquer que: 

les reglements d'entretien et d'occupation A Terre-Neuve se trouvent a 
la page 1; 

Ie reglement modele du Nouveau-Brunswick enon~ant des normes d'entretien 
et d'occupation pour les immeubles residentiels et Ie Code d'entretien 
et d'occupation des immeubles residentiels (annexe "A") se trouvent a la 
page 10; et 

Ie reglement modele du Nouveau-Brunswick portant sur les locaux 
dangereux ou inesthetiques se trouve a la page 26. 

De plus, le titre "Terre-Neuve" doit apparattre au sommet de la page 1 de 
l'annexe "c" et Ie titre "Nouveau-Brunswick" doit apparattre au sommet des 
pages 10 et 26 de la m~me annexe. 



Les op1n10ns exprimees dans ce rapport n'engagent que l'auteur et ne doivent 
pas etre attribuees A la Societe canadienne d'hypotheques et de logement ni 
au gouvernement du Canada. 
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SOMHAIRE ADMINISTRATIF 

LES PROVINCES ET LES REGLEMENTS D'ENTRETIEN DES PROPRI€T€S 

Une analyse des lois habilitantes, des positions 
et des activites des provinces a l'appui des 

reglements municipaux d'entretien et d'occupation 

Lorsque, en 1973, la Loi nationale sur l'habitation a ete modifiee en vue de 
creer Ie PAREL et Ie PAQ, on a saisi l'occasion pour integrer au nouveau 
texte les prescriptions relatives a l'adoption de normes d'occupation et 
d'entretien et des dispositions pour la mise au point de regles pratiques 
d'application de ces normes. 

Durant les premieres annees, la SCHL ne s'est pas montree trop exigeante a 
l'egard de ces dispositions, car elle estimait qu'en raison de la nouveaute 
des reglements, la quasi-totalite des municipalites canadiennes avait besoin 
d'une periode d'adaptation. A l'epoque, les lois habilitantes des provinces 
comportaient des lacunes importantes sur Ie plan des pouvoirs accordes aux 
municipalites pour adopter des reglements d'entretien et d'occupation (bien 
que ces pouvoirs fussent deja integres dans la charte municipale de plusieurs 
grandes villes). 

Durant les dernieres annees 1970, des programmes efficaces de mise en oeuvre 
des reglements d'entretien et d'occupation ont ete con~us dans un certain 
nombre de villes canadiennes. Mais, parmi les collectivites qui appliquaient 
Ie PAREL, assez rares etaient celles qui disposaient de tels programmes. Par 
la suite, au debut des annees 1980, Ie cercle des voix critiquant cette 
absence de progres s'est elargi. La haute direction de la SCHL et d'autres 
responsables se sont dits preoccupes devant Ie peu de vigueur et la timidite 
avec lesquels les reglements d'entretien et d'occupation etaient administres 
et, en mai 1981, Ie groupe de travail mixte ACRHU/SCHL sur Ie PAREL a 
recommande "que les municipalites soient encouragees a tenir un role plus 
actif dans l'application des reglements d'entretien et d'occupation". 

Comme premiere reponse a ces preoccupations et pour promouvoir les initia
tives municipales en faveur de l'entretien des logements, la Division de 
l'amelioration des logements de la SCHL publiait, en 1982, un rapport inti
tule "Une experience reussie au Canada en matiere de reglements touchant 
l'entretien et l'occupation". Ce document passait en revue un certain nombre 
de programmes d'application des reglements d'entretien et d'occupation dont 
l'administration donnait de bons resultats, et recensait par ailleurs les 
principaux facteurs qui empechaient ou dissuadaient les municipalites de rea
liser de tels programmes. L'un des gros obstacles etait l'absence d'encoura
gement et de soutien de la part de membres haut places du gouvernement. 

On lisait egalement dans ce rapport que les lois habilitantes, lorsqu'elles 
existaient, et les lignes directrices relatives aux reglements d'entretien et 
d'occupation variaient enormement d'une province a une autre, allant de 
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l'encouragement actif de ces reglements, jusqu'a une dissuasion tout aussi 
active. Toutefois, l'examen detaille de ces lois et lignes directrices 
depassait Ie champ d'etude du rapport. II devenait pourtant evident que, si 
la SCHL devait jouer un role quelconque en vue de favoriser l'administration 
des reglements d'entretien et d'occupation, ou d'encourager les municipalites 
a elaborer des strategies globales, integrant ces reglements, pour assurer 
l'entretien de leur parc immobilier existant, il lui fallait acquerir plus de 
connaissances sur les pouvoirs dont les municipalites disposent pour promul
guer ces reglements et sur les mesures prises par les provinces pour favori
ser leur administration ou, au contraire, y faire obstacle. 

Telle etait donc la toile de fond de ce rapport sur les lois, principes di
recteurs et activites des provinces touchant l'entretien des immeubles resi
dentiels. Celui-ci examinait, par ailleurs, au dela des reglements d'entre
tien et d'occupation, une gamme de politiques et d'actions qui contribuent a 
l'entretien du parc immobilier existant, notamment diverses formes de mesures 
sur la prevention des incendies et les lois habilitantes concernant les bati
ments delabres et les nuisances dangereuses (en vigueur dans les provinces 
bien avant la promulgation des lois habilitantes relatives aux reglements 
d'entretien et d'occupation); bien que les sanctions qu'elles contiennent 
soient souvent plus severes que celles des reglements d'entretien et d'occu
pation, elles presentent l'inconvenient de ne pouvoir entrer en jeu qu'une 
fois reconnue la decrepitude tres avancee d'un batiment. Enfin, a propos des 
mauvaises conditions de logement, Ie rapport parle des remedes proposes, dans 
certaines provinces, aux locataires et dans certains cas, aux proprietaires
bail leurs egalement, en vertu des lois sur les baux residentiels. 

La periode durant laquelle l'enquete a ete menee (l'annee 1983 et Ie premier 
semestre de 1984) s'est caracterisee par: 

la prise de conscience accrue de l'importance que prend l'entretien du 
parc immobilier existant; 

une situation tres evolutive pour ce qui est des reglements d'entretien et 
d'occupation; 

la promulgation, dans deux des trois provinces qui n'en avaient pas 
(l't.-P.-~ et la Saskatchewan), des lois habilitantes autorisant les muni
cipalites a adopter des reglements d'entretien et d'occupation. 

II ne reste donc plus qu'une seule province, la Colombie-Britannique, a ne 
pas posseder de loi habilitante generale applicable aux reglements 
d'entretien et d'occupation, mais meme la, la ville de Vancouver a Ie pouvoir 
d'instituer de pareils reglements, grace a sa charte municipale. 

Quel retentissement cette loi habilitante (associee evidemment a l'obligation 
d'appliquer des reglements d'entretien et d'occupation, condition prealable 
imposee par la SCHL et l'Ontario pour Ie PAREL et certains autres programmes) 
a-t-elle eu sur Ie nombre de municipalites qui, dans tout Ie pays, possedent 
ce genre de reglement, et sur Ie pourcentage de la population 
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TAilLEAU I: 
LOIS HABILITANTES ACTUELLEMENT EN VIGUEUR DANS LES PROVINCES POUR LES RtGLEMENTS D'gNTRETIEN ET D'OCCUPATION 

(1 l'exception des pouvoirs attribu~s dans certains cas par une charte municipale) 

T.-N. t .-p.-f. N.-~. N.-B. Qu~bec Ontario Manitoba Sask. Al berta 

CHAMP COUVERT 

Entretien x x x x x x x x x x 
Occupation x x x x x x x x x 
Rl!sid. seulement x x 
Tous immeubles x x ( c) x x x x x 

TITRE AIIREGE 10i sur 10i sur 10i sur Loi sur Loi sur 
DES LOIS, Urban & les muni- les Citb l' aml!nage- les muni- la santI! Urban 

avec da te d' adop- Rural Munici- cipalit~s et VUles, ment du cipalit~s pubUque Munici- Municipal 
tion et modi fica- Planning pali ties Towns modifi~e territoire palities Goverment 
tion 1a plus r~- Act Act Act par la Loi Act Act 
cente 107 

1970 1983 1967 1972 1979 1964 1970 1956 1984 1970 
1982 - 1980 1973 - 1983 1978 - - 1980 

Nombre de munici- IS O(b) 36 57 au moios 209( f) 5 Les r~le- 0 23 
t~s ayapt des r~- (au moins) Une 1 8, plus (au moins) menta pro-
glements en vertu l' ~tude approx. vinciaux 
de cette 10i 40 dans couvrent 

des zones toute la 
limit~es province 
seulement 

% des municipali- 47% 67% 96% 76% 18% 43% 25% VOIR ci- 0 37% 
th de plus de desBus (74% des 
2 500 hab. poss~- municipa-
dant des R. E&O lit~s de 
( comprend celles 7 500 ha-
dont Ie r~glement bitants) 
dl!cou1e de 1a 
charte municipale) 

REGLg~ENT MODELE 
FOURNI PAR LA Oui Non Non Oui( d) Non(e) Annu1l!(g) Non -- Non Non 
PROVINCE (a) 

~ ~ 

C.-B. 

--

--

O(h) 

IX 
(mais 15% 
de la po-
pulation 
de 1a pro-
vince est 
couverte) 

--

.a) De plus, certaint.>s pr\)Vinct!s, l·f.-P.-£., Ie Quebec et le Manitoba, possedent des reg.lement6 provlnriaux ressemblant beaucoup aux re.gle
ments d'elltretiell et J'occupation. 

b) 

c) 

d) 

e) 

f) 

11) 

La nouvelle lot habilitante donne des fondements juridiques plus Bolides aux reglements adoptes anterieurement par certaines collecti
vites dont Ie statut juridique etait 8uparavant juge contestable. 

Certains paragraphes de 1a 10i habilitante ne parlent que des irnmeuhles residentiels; d'autres parlent cles biens immohiliers clans un sen: 
pI us genera 1. 

Le rexlement mode le du Nouveau-Brunswick est un peu plus contraignant que les autres en ce sens que les rnunicipalites qui de.cident d' a
dopter un r~glement different du modele doivent obtenir l'approbation de la province. 

Bit.·n que Ie Quebec ne possede pas, actuellement, de modele de reglement d'entretien et d'occllpation, il est question de publier cornme en
semblt! de r~glemel1ts municipaux, les exigences de logement minimales applicables a tous les immeubles residentiels contenues dans Ie Li
vre vert "Se loger au Quebec". une fols achevees lea consultations sur leur contenu precis. 

Cinq villes ontariennes ont adopte des reglements d'entretien et d'occllpation en vertu de lois d'interet prive. 

Jusqu'en 1976 environ, la Province a effectivement diffuse un ensemble de directives en vue d'elaborer un reglement d'entretien et d'oc
cupation des immeubles residentiels, mais avec une disposition precisant que les municipalites pouvaient y apporter des rnodificati~ns 
pour l'adapter iI leur situation individuelle. Mais aujourd'hui, ':!tant donn.:! Ie nombre de villes ontariennes qui ont adopte des 
reglements d'entretien et d'occupation, Ie minist~re des Affaires municipales et du Logement prefere recommancler aux municipalites qui 
desirent adopter ce genre de reglement d'etudier ceux de plusieurs aut res villes de la Province, plutat que de se baser sur un seul 
reglement modele. 

Plusiellrs municipalites (en plus de Vancouver) ont I>romulgue des r~glements d'entretien et d'occupation pour satisfaire aux exigences 
des programmes PAREL et PAQ, mais, par suite de l'absence de loi habilitante, ces r~glements risquent d'Ehre declares invalides s'ils 
sont contestes devant lea tribunaux. 
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canadienne dont ces r~glements assurent la protection? Nous avons tente de 
montrer ce retentissement sous deux angles, chacun presentant une perspective 
assez diff~rente de l'autre. 

Le Tableau I montre Ie champ couvert par la loi habilitante relative aux 
r~glements d'entretien et d'occupation dans les diverses provinces, donne Ie 
titre abr~ge de cette loi, sa date de promulgation et celIe de sa modifi
cation la plus recente (on trouvera dans Ie corps du rapport de plus amples 
details A ce sujet). Ce tableau indique aussi quelles sont les provinces qui 
ont des r~glements mod~les. Mais ce qui touche de plus pr~s Ie point qui 
nous occupe, c'est qu'il pr~sente Ie nombre des municipalites qui ont promul
gue des r~glements d~coulant de cette loi habilitante (ce qui exclut celles 
dont les r~glements proc~dent de leur charte municipale), ainsi que Ie nombre 
des municipalites de plus de 2 500 habitants qui appliquent des r~glements 
d'entretien et d'occupation (dans ce cas les deux categories de municipalites 
sont regroupees). On trouvera A l'Annexe "E" des precisions sur les collec
tivites disposant de ces r~glements. (Un fait int~ressant qui est ressorti 
de l'analyse est Ie nombre etonnamment eleve de municipalit~s de moins de 
2 500 habitants qui poss~dent ces r~glements. En Ontario, par exemple, on en 
compte 66 et cette province n'est pas la seule ou cette situation se 
retrouve.) 
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En cherchant ~ d~terminer jusqu'~ quel point les r~glements d'entretien et 
d'occupation couvrent Ie territoire canadien, les m~thodes appliquees pour 
dresser ce tableau produisent peut-~tre une image qui ne refl~te pas exacte
ment la realit~. En effet, on trouve dans Ie tableau, Ie nombre et Ie pour
centage des collectivit~s, mais sans egard ~ leur population (sauf pour fixer 
la limite inferieure de l'univers par rapport auquel se calcule Ie 
pourcentage des villes). Ainsi, pour reprendre l'un des exemples les plus 
extr~es, 1 p. 100 seulement des villes de Colombie-Britannique appliquent 
des r~glements d'entretien et d'occupation adopt~s selon toutes les r~gles 
du droit. Mais cette ville est Vancouver, qui regroupe 15 p. 100 de la 
population provinciale, pourcentage sans doute peu elev~, mais tout de m~me 
plus que 1 p. 100. 

En consequence, Ie tableau II offre une perspective differente. On y retrou
ve les centres urbains des 23 regions m~tropolitaines les plus peuplees du 
Canada (et leur population en 1984). Cette liste presente 26 villes, 
certaines r~gions m~tropolitaines ayant deux centres urbains (c'est-A-dire 
deux villes plus anciennes), ~ partir desquelles la region m~tropolitaine 
s'est form~e en s'~tendant vers l'exterieur. Sur ces 26 municipalit~s, qui 
totalisent 8 026 787 habitants, quatre seulement - soit Chicoutimi, Regina, 
Saskatoon et Victoria - n'ont pas de r~glements d'entretien et d'occupation. 
Dans cette perspective, la population vivant dans les centres urbains des 23 
r~gions m~tropolitaines les plus importantes du pays est regie ~ 94 p. 100 
par des r~glements d'entretien et d'occupation: soit 7,6 millions de 
personnes sur 8 millions. 

Si Regina et Saskatoon decident d'adopter les r~glements qu'elles ~tudient 
actuellement, puisque la loi habilitante provinciale existe maintenant, Ie 
pourcentage des habitants des centres urbains regi par cette forme de 
r~glement augmentera encore et d~passera 98 p. 100: soit 7,9 millions de 
personnes sur 8 millions. 

11 faut cependant admettre, pour contrebalancer cette perspective plut~t 
optimiste, que dans bien des collectivit~s qui ont adopte des r~glements 
d'entretien et d'occupation, la promulgation n'est pas suivie d'effet. II 
convient de poursuivre l'etude de ce fait pour preciser davantage dans quelle 
mesure c'est Ie cas. Par ailleurs, bien que la loi habilitante existe 
maintenant dans toutes les provinces sauf une, la plupart d'entre elles ne 
semblent pas s'orienter dans Ie sens de son application planifi~e, laquelle 
consisterait non seulement ~ habiliter les municipalit~s ~ promulguer ces 
r~glements, mais ~ les encourager aussi ~ les administrer. Le Livre vert 
publi~ derni~rement au Qu~bec, "Se loger au Quebec", qui laisse croire que 
cette province cherche ~ appliquer plus systematiquement les r~glements 
d'habitation, presage peut-@tre une evolution dans l'attitude de 
laisser faire qui prevalait jusqu'ici. 

Les constatations du pr~sent rapport au sujet de la diversite des lois 
habilitantes, des activites et attitudes des provinces donnent ~ penser que 
si la SCHL souhaite encourager plus activement les municipalit~s ~ mettre au 
point des strategies d'entretien de leur parc immobilier, son attitude et ses 
activites devront varier d'une province ~ une autre. 
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TABLEAU II 

EXISTENCE DE RtGLEMENTS D'E&O DANS LES CENTRES URBAINS DES 
23 REGIONS METROPOLITAINES LES PLUS PEUPLeES DU CANADA 

Population de 
la municipalite 

Reglement 
d'E&O 

ReGION METROPOLITAINE en 1984 en vigueur 

Calgary, Alb. 619 814 oui 

Chicoutimi-Jonquiere, Que. 50 460/60 000 non/oui 

Edmonton, Alb. 560 085 oui 

Halifax, N.-e. 114 594 oui 

Hamilton, Onto 308 102 oui 

Kitchener, Onto 141 438 oui 

London, Onto 266 319 oui 

Montreal, Que. 1 005 000 oui 

Oshawa, Onto 118 845 oui 

Ottawa-Hull, Ont. Que. 303 144/55 100 oui/oui 

Quebec, Que. 163 800 oui 

Regina, Sask. 162 613 non 

St. Catha rines-Niagara, Onto 123 644/70 563 oui/oui 

St. John's, T.-N. 83 770 oui 

Saint John, N.-B. 80 521 oui 

Saskatoon, Sask. 154 210 non 

Sudbury, Ont. 91 388 oui 

Thunder Bay, Onto 111 498 oui 

Toronto, Onto 2 140 347 oui 

Vancouver, C.-B. 414 281 oui 

Victoria, C.-B. 64 379 non 

Windsor, Onto 192 546 oui 

Winnipeg, Man. 560 326 oui 

TOTAL CENTRES URBAINS 8 026 787 
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Pour illustrer ce qui prec~de, rapportons ce qu'un certain nombre de fonc
tionnaires des differentes provinces nous ont declare. Selon eux, m~e si la 
SCHL peut raisonnablement compter, quand elle investit des fonds dans une 
province par Ie biais d'un programme, Ie PAREL par exemple, que des 
r~glements d'entretien et d'occupation soient en place, elle doit laisser A 
la province et aux municipalites Ie soin d'en regler les details. Ce 
commentaire est celui que nous avons entendu Ie plus souvent dans la bouche 
des fonctionnaires provinciaux. Toutefois, dans la province (C.-B.) qui 
n'autorise pas les municipalites A adopter des r~glements d'entretien et 
d'occupation, un fonctionnaire nous a laisse entendre que Ie gouvernement 
provincial pourrait bien contester Ie droit de la SCHL d'agir ainsi. 

Dans certaines autres provinces, les fonctionnaires ont emis l'idee que la 
SCHL pourrait agir utilement en leur fournissant un mod~le de r~glements 
d'entretien et d'occupation, une variante de ce th~me etant que ce mod~le 
pourrait constituer un nouveau chapitre du Code national du batiment. Par 
contre, d'autres responsables estimaient que les differences entre les situa
tions et les lois habilitantes sont tellement grandes entre les provinces que 
la SCHL devait eviter de chercher A imposer une norme nationale. 

Dans plusieurs provinces, les fonctionnaires pensaient que, de par sa posi
tion avantageuse sur Ie plan national, la SCHL pourrait contribuer utilement 
A l'administration des r~glements d'entretien et d'occupation et encourager 
l'elaboration de strategies plus generales pour l'entretien du parc immobi
lier, mais plusieurs ont attenue la portee de cette affirmation en ajoutant 
que ses conseils devraient ~tre achemines par l'intermediaire de l'organisme 
provincial approprie. 

On trouvera ci-dessous un resume des constatations tirees de l'enqu~te pour 
chaque province, d'est en ouest. 

TERRE-REUVE 

La loi habilitante de Terre-Neuve autorise les municipalites A adopter des 
r~glements d'entretien et d'occupation pour tous les immeubles, sous reserve 
de l'approbation de la province. Quand l'une d'elles fait part de son inten
tion au minist~re des Affaires municipales, celui-ci lui envoie un r~glement 
mod~le. Ainsi, une certaine uniformite est assuree entre les municipalites 
qui appliquent ces r~glements. 

Si, d'un c3te, la province ne fait pas obstacle, de l'autre, elle n'encourage 
pas tellement les municipalites et exerce peu de pressions sur elles. Malgre 
cela, 16 villes au moins, A Terre-Neuve, poss~dent des r~glements d'entretien 
et d'occupation. 

Le Bureau du Commissaire provincial des incendies joue un r3le important, 
celui d'assurer la formation des pompiers locaux aux inspections de 
securite-incendie des habitations. Le minist~re du Travail et de la Main
d'oeuvre s'occupe des inspections d'electricite. 
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L'lLE-DU-PRINCE-£DOUARD 

Jusqu'A la fin de 1983, la loi habilitante n€cessaire pour instituer des 
r~glements d'entretien et d'occupation A l'tle-du-Prince-tdouard €tait 
inexistante, sauf ~ Charlottetown et Summers ide , habilit€es par leur charte A 
adopter leurs propres r~glements A cet €gard. Malgr€ cela, certaines 
localit€s, comme Sherwood, possedaient de tels r~glements, sans doute en 
raison des exigences des programmes PAREL et PAQ de la SCHL. Ces instruments 
n'auraient probablement pas r€sist€ A une contestation devant les tribunaux 
et une cour de justice n'aurait pas pu les rendre ex€cutoires. L'adoption 
r€cente d'une loi habilitante donne plus de poids A ces r~glements anciens et 
discutables. 

Ce nouveau texte l€gislatif, contenu dans la "Municipalities Act" (Loi sur 
les municipalit€s) et promulgu€ en novembre 1983, autorise nettement les 
villes et villages A adopter des r~glements d'entretien et d'occupation. Le 
Bureau des services de planification du minist~re provincial des Affaires 
communautaires aidera les municipalit€s A €laborer leurs r~glements. 

La province joue egalement un rale actif par Ie biais de la "Public Health 
Act" (1oi sur la sant~ publique). Dans cette 10i, les r~gles d'entretien et 
d'occupation des logements locatifs sont tellement d~taill~es qu'elles cons
tituent pratiquement une r~glementation provinciale en la mati~re. La 
Direction generale des services de sante du minist~re provincial de la Sant€ 
et des Services sociaux, forte de ces pouvoirs et d'autres qu'elle detenait 
par ailleurs, a proc~d€, au d€but de 1983, A l'inspection systematique d'une 
centaine d'immeubles abritant des assistes sociaux. Quatre immeubles ont ete 
sur-Ie-champ declar€s insalubres. 

La Direction gen~rale des services de sante inspecte €galement chaque ann€e 
une centaine de logements permanents, quand elle re~oit des plaintes. 

LA NOUVELLE-£COSSE 

En Nouvelle-£cosse, trois villes - Halifax, Dartmouth et Sydney - poss~dent 
des r~glements d'entretien et d'occupation en vertu de leur propre charte. 
En outre, la loi habilitante permet aux municipalites, tant urbaines que 
rurales, d'adopter ce genre d'instrument. Ainsi, sur 39 municipalit€s 
urbaines, 30 poss~dent ces r~glements, et dans les zones rurales, trois en 
ont egalement. 

1orsqu'une municipalit€ projette d'adopter des r~glements d'entretien et 
d'occupation, elle doit en soumettre l'~bauche aux juristes du service 
consultatif municipal du minist~re des Affaires municipales, lequel fournit 
aussi des r~glements mod~les et donne des consultations. Cette exigence 
pr€sente l'avantage de faire connaitre A la Province les municipalit€s qui 
appliquent des r~glements d'entretien et d'occupation, mais elle ne lui 
fournit aucune donnee precise sur celles qui les administrent activement. On 
croit cependant que les plus actives sont celles qui appliquent Ie PAREL, en 
raison des liens entre la remise en €tat et l'administration des r~glements. 
Les villes de Halifax et Dartmouth, par exemple, ont toutes deux exploite ces 
liens avec efficacite. 
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Lorsqu'une ville et la ou les localites avoisinantes, ou les zones non cons
tituees du comte qui l'entourent, possedent des reglements d'entretien et 
d'occupation, c'est generalement Ie gouvernement du comte qui administre ces 
reglements. Les idees nouvelles mises au point tout d'abord pour les villes 
principales se repandent quelquefois dans les environs, comme c'est Ie cas 
pour Ie programme d'attestation d'occupation a Sydney. Ce genre 
d'organisation administrative est revelateur, parce qu'il introduit dans les 
collectivites plus petites l'experience des plus grandes en matiere 
d'administration des reglements d'entretien et d'occupation. 

LE NOUVEAU-BRUNSWICK 

Au Nouveau-Brunswick, l'adoption de la loi habilitante date de 1972, 
c'est-a-dire avant l'introduction des programmes PAREL et PAQ. La Province a 
ete incitee a prendre cette initiative a la suite de la transformation d'an
ciennes grosses maisons unifamiliales en appartements, dont un grand nombre 
n'etait pas equipe d'une salle de bains individuelle. A l'epoque, ce proble
me touchait essentiellement les grandes villes: Fredericton, Saint-John et 
Moncton. 

Une autre motivation qui a provoque l'adoption de la loi habilitante dans 
cette province etait Ie fait qu'on ne peut pas toujours appliquer les normes 
de la construction neuve a des batiments existants. C'est ainsi que Ie 
"Residential Properties Maintenance and Occupancy Code" (Code d'entretien et 
d'occupation des immeubles residentiels) est devenu ce qu'on appelle plus 
communement aujourd'hui un code de renovation. 

La Province a prepare des reglements et un code modeles. Toute collectivite 
qui decide d'adopter les modeles tels quels n'est pas tenue d'en aviser la 
Province. La plupart des collectivites optent pour cette solution. Si elles 
desirent les modifier, a l'exemple de Fredericton et Saint-John, elles doi
vent les soumettre au controle provincial. 

Du fait que les municipalites n'ont pas a avertir la Province, cette derniere 
ne connait pas exactement Ie nombre de celles qui possedent des reglements, 
mais estime qu'environ la moitie des municipalites en onto Les six grandes 
villes ont leurs reglements ainsi que 16 autres villes sur 23 et a peu pres 
35 villages sur 85. 

Un membre du personnel d'encadrement du ministere des Affaires municipales, 
ayant 16 ans d'experience en tant qu'inspecteur des immeubles municipaux, 
fait la tournee des collectivites pour Ie compte du ministere. Discretement, 
il suggere a la municipalite d'adopter des reglements d'entretien et 
d'occupation s'il voit qu'elle en a besoin, et la conseille sur les moyens 
les plus efficaces de les faire observer. 

Au ministere provincial, on ne parait pas trouble par la taille reduite d'une 
collectivite quand on lui conseille d'adopter des reglements d'entretien et 
d'occupation. Selon un responsable, ces reglements conviennent a des locali
tes n'ayant pas plus de 1 000 habitants. Mais un certain nombre de petites 
localites trouvent qu'll n'est pas rentable d'engager un inspecteur en 
batiment. 
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Le Nouveau-Brunswick joue par ailleurs un rale important dans l'entretien des 
immeubles existants gr~ce A ses "Bureaux du mediateur des loyers", qui s'oc
cupent des plaintes adressees par les proprietaires-bailleurs et les locatai
res A propos de l'etat des immeubles. La Province, tout en faisant jouer A 
ces bureaux Ie rale de catalyseur, pour amener les deux parties A regler 
elles-m~es leurs differends, est habilitee A imposer directement des sanc
tions en cas d'infraction. Ces sanctions comprennent les retenues de loyer 
et les evictions. De mars 1983 A avril 1984, elle a re~u pr~s de 3 000 
plaintes de locataires et plus de 1 500 plaintes de proprietaires-bailleurs. 

LE qu£BEC 

A la fin de 1984, on ne comptait avec certitude que 10 villes au Quebec qui 
possedaient des r~glements d'entretien et d'occupation A l'echelle munici
pale. Une quarantaine d'autres appliquaient, semble-t-il, des codes du loge
ment dans des domaines limites. Mais, au moment de la redaction du present 
rapport, la loi habilitante etait bien en place. DejA, la Province et 
plusieurs municipalites etudiaient activement les possibilites d'ameliorer 
leurs r~glements d'entretien et d'occupation. 

M~me si Montreal et Quebec avaient une charte municipale les autorisant A 
adopter des r~glements d'entretien et d'occupation, ce n'est pas avant 1979 
que la Province tout enti~re s'est dotee officiellement d'une loi habilitante 
en la mati~re. Elle l'a fait par une loi creant la "Regie du Logement" 
(legislation quebecoise pour la reglementation des loyers), laquelle 
modifiait, en retour, la Loi sur les cites et villes et Ie code municipal, en 
utilisant un langage quasi identique. 

La Province dispose, en plus de la nouvelle loi habilitante, de tout un even
tail d'autres lois et r~glements (qui remontent parfois A 1866!) au sujet de 
l'etat des b~timents existants. Certains de ces instruments font double em
ploi avec les r~gles municipales. Les plus importants de tous sont, de loin, 
les R~gles sur la securite dans les b~timents publics. Ces r~gles s'appli
quent aux immeubles de plus de deux etages et huit logements et sont adminis
trees directement par la Direction generale des inspections (DGI), laquelle 
fait partie du minist~re du Logement et de la Protection du consommateur. 

La "Regie du Logement" est dotee d'une reglementation propre, qui s'applique 
A l'etat des logements locatifs relevant de sa competence. Elle est 
autorisee A adopter des exigences minimum d'habitabilite, A imposer des 
sanctions civiles, et A reduire ou retenir les loyers. Ainsi, elle peut 
ordonner une expertise de l'etat d'un logement et au bout du compte declarer 
celui-ci impropre A l'habitation. 

Toutefois, Ie volume d'activite engendre par ces pouvoirs n'est pas enorme. 
En realite, comme les plaintes les plus frequentes emanent des municipalites 
les plus grandes, qui poss~dent des r~glements d'entretien et d'occupation, 
on en est venu A renvoyer les affaires aux autorites municipales. Le princi
pal effet des r~gles definies par la "Regie du Logement" a ete d' accr01tre Ie 
volume de travail des municipalites, au titre des r~glements d'entretien et 
d'occupation. 
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Le Livre vert du Qu~bec 1984 

En novembre 1984, Ie minist~re du Logement et de la protection du consomma
teur publiait un Livre vert* intitule "Se Lager au Quebec: une analyse de la 
realit~; un appel ~ l' imagination". 

D'apr~s l'un des principes enonces dans ce document, la Province n'est pas en 
mesure de regler ~ elle seule tous les probl~es de logement; elle juge ne
cessaire que les municipalit~s et d'autres interesses accroissent leur 
participation dans Ie domaine. 

Le rapport soutient qu'un logement ne repondant pas aux normes el~entaires 
ne doit pas ~tre donn~ en location et m~me, dans les cas extr~mes, des 
proprietaires-occupants ne doivent pas ~tre auto rises ~ demeurer dans leur 
logement, en particulier s'11 y a risque d'incendie. 

II parle ensuite de la multiplicite de r~gles provinciales sporadiques en 
mati~re de construction et presente des scenarios possibles d'intervention: 

Les immeubles residentiels existants de plus de deux etages ou huit loge
ments rel~veraient d'un nouveau code, lequel regrouperait dans un seul do
cument les exigences minimum auxquelles doivent se conformer les immeubles 
couverts par ce code. 

En outre, des exigences minimum de logement doivent ~tre mises en place 
pour tous les immeubles residentiels. 

Deux solutions sont recommand~es: 

1. Conserver aux municipalites les pouvoirs d'adopter des normes analogues ~ 
celles que renferment les r~glements actuels en mati~re de construction et 
de securite des b!timents, et negocier avec chacune des ententes relatives 
~ l'administration des codes provinciaux et ~ la promotion des normes 
minimum. 

2. Proceder au remaniement legislatif des responsabilites, si les municipa
lites y consentent. De cette fa~on, elles renonceraient au pouvoir d'ela
borer et adopter des normes, et se verraient confier l'application des 
codes provinciaux de construction et de promotion des normes de securite 
des b!timents. 

Le rapport ne dit pas clairement ce qu'il adviendrait des exigences minimum 
d'habitation applicables ~ tous les logements, mais il apparait maintenant 
qu'elles prendraient la forme de normes mod~les, qui seraient adoptees au 
niveau municipal. 

* Un Livre vert est un document de travail, alors qu'un Livre blanc est une 
declaration de politique gouvernementale. 
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Un nouveau Code du batiment, utilisant Ie premier des scenarios qui prece
dent, a deja ete adopte et des consultations doivent maintenant avoir lieu 
pour etudier les reglements qui decoulent de la nouvelle loi, ainsi que les 
exigences minimum d'habitation applicables a to us les immeubles residen
tiels. Le Quebec paraft se placer dans une position de plus en plus "avant
gardiste", sur Ie plan de l'entretien du parc immobilier existant. 

L'ONTARIO 

L'Ontario a toujours ete, et ~ontinue d'etre, la province la plus active sur 
Ie plan des reglements d'entretien et d'occupation. Plus de 200 collecti
vites en ont adoptee Dans Ie passe, ce sont des lois d'interet prive 
deposees devant Ie parlement provincial qui ont permis de creer des 
reglements d'entretien et d'occupation pour six grandes villes, notamment 
Toronto dont les reglements d'entretien datent de 1936. 

En 1958, avec l'aide d'une subvention de la SCHL, l'Ontario s'est lance dans 
une etude des perspectives de la conservation immobiliere, dont se preoccu
paient deja d'autres centres, au Canada et aux ~tats-Unis. Cette etude a 
permis de constater qu'une multitude de prescriptions et de regles traitant 
de la prevention des incendies, de l'hygiene, de la construction, de la 
plomberie et des installations electriques ne rempla~ait pas un ensemble de 
normes dont Ie but ultime serait la conservation immobiliere - autrement dit, 
des reglements d'entretien et d'occupation. Elle a debouche sur un rapport 
qui a fait date, "A Better Place to Live" (Ameliorer I'Habitat), et qui a 
conduit a l'adoption par la Province, en 1964, de la premiere loi habilitante 
sur les regiements d'entretien et d'occupation, integree a la Loi sur l'ame
nagement du territoire. 

Cela se passait a l'epoque de la renovation urbaine et la Province n'a pas 
cesse de presser les municipalites d'adopter des normes minimum, a la fois 
pour ameliorer les immeubles existants et comme mesure preventive, pour eVl
ter au maximum que les pouvoirs publics aient a s'occuper de renovation dans 
l'avenir. 

Huit ans plus tard, la loi etait modifiee afin que les reglements puissent 
s'appliquer a toutes les categories d'immeubles. C'est un rapport, redige 
par Matthew B.M. Lawson et publie en 1970, "The Maintenance of Property - A 
Program for Ontario" (L'entretien des immeubles - Un programme pour l'Onta
rio), qui a declenche Ie processus menant a cette modification. Le rapport 
Lawson insistait beaucoup sur la necessite de n'administrer les reglements 
d'entretien et d'occupation que dans Ie contexte d'une strategie plus globale 
de conservation des immeubles. 

La Province continue, de plusieurs manleres, d'encourager les municipalites a 
adopter et administrer des reglements d'entretien et d'occupation: 

1. Comme condition prealable a l'application de certains programmes provin
ciaux: 

les municipalites participant a la renovation urbaine devaient posseder 
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des reglements d'entretien et d'occupation et celles qui desiraient 
participer au Ontario Horne Renewal Program (Programme de renovation 
domiciliaire de l'Ontario) devaient avoir des norrnes d'entretien et 
d'occupation; 

actuellement, on exige que les municipalites appliquent un ensemble 
complet de reglements d'entretien et d'occupation pour devenir admissi
bles au Ontario Neighbourhood Improvement Program (Programme 
d'amelioration des quartiers de l'Ontario) et au Commercial Area 
Improvement Program (Programme d'amelioration des zones commerciales); 

2. en utilisant des agents provinciaux, principalement un Coordonnateur des 
normes immobilieres, lequel forme a son tour l'ensemble du personnel des 
bureaux exterieurs de la Direction de la renovation des collectivites en 
vue de conseiller les municipalites au sujet des reglements d'entretien et 
d'occupation et de leur administration; 

3. en organisant des conferences et ateliers sur les reglements d'entretien 
et d'occupation et leur administration; 

4. en fournissant un soutien financier a l'Association des agents des normes 
immobilieres de l'Ontario, laquelle a contribue enormement, grace a ses 
actions de formation, a ameliorer la situation en Ontario; 

5. en assurant une formation, par l'interrnediaire du Comite de formation et 
d'education des inspecteurs municipaux, dont les membres regroupent un 
vaste ensemble d'associations representant des inspecteurs et des agents 
d'application des reglements dans Ie domaine du batiment. 

Le degre meme auquel la province d'Ontario a ete melee a la creation de la 
reglementation immobiliere a produit un certain nombre de complexites, che
vauchements et conflits dans la multitude de ses regles liees au batiment, et 
il en resulte des difficultes non seulement pour les agents des normes 
immobilieres, mais aussi pour ceux qui administrent les codes du batiment, 
ainsi que pour ceux qui sont responsables de tous les autres reglements. 

L'un des points nevralgiques, en particulier, concerne les risques de conflit 
entre, d'une part, la Loi sur les commissaires des incendies, et d'autre 
part, la Loi sur Ie code du batiment et les reglements municipaux d'entretien 
et d'occupation. Pour les questions de securite-incendie, la Loi sur les 
commissaires des incendies semble contenir des elements qui lui donnent 
priorite sur les deux autres sortes d'instrument. 

La Province regIe ces conflits et chevauchements grace a des etudes speciales 
et a la mise sur pied d'un comite directeur pour la reforme des reglements, 
mais des divergences d'opinion se font sentir quand il s'agit de determiner 
s'il convient d'eviter tous les chevauchements. 

tE MANITOBA 

Au Manitoba, bien que la plus grande partie du travail sur les reglements 
d'entretien et d'occupation se fasse a Winnipeg, sous Ie regime de la charte 
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municipale, la Province possede depuis 1970 une loi habilitant les munlClpa
lites a promulguer des reglements de ce genre. D'autres textes legislatifs 
provinciaux, rendant possible l'inspection des batiments par la municipalite, 
datent du milieu des annees 1950. 

La premiere grande experience ten tee a Winnipeg dans le domaine a commence en 
1956, avec les reglements decoulant de la Manitoba Public Health Act (Loi sur 
la sante publique du Manitoba), qui creait un ensemble de normes provinciales 
concernant les conditions sanitaires et d'hygiene, destine a constituer un 
code du logement tres elementaire pour tous les locaux occupes par des loca
taires. Plus tard, en 1971, la ville de Winnipeg promulguait des normes 
minimum d'entretien et d'occupation, en vertu des pouvoirs que lui confere sa 
charte municipale. 

Aujourd'hui, on utilise a Winnipeg aussi bien les reglements munlclpaux d'en
tretien et d'occupation que les reglements provinciaux relatifs a la sante. 
Dans certains quartiers, ce sont les agents du service municipal de sante qui 
administrent ces derniers; dans d'autres, ce sont les fonctionnaires provin
ciaux qui executent ce travail. Dans le quartier central de la ville, a 
cours l'une des experiences les plus interessantes de tout le Canada en 
matiere d'inspection au titre des reglements d'entretien et d'occupation. 
Ces inspections se font en equipe et comprennent un inspecteur des immeubles 
et un travailleur social. 

Bien que les autres municipalites de la Province qui adoptent des reglements 
d'entretien et d'occupation ne soient pas tenues d'en aviser cette derniere, 
nous savons que les quatre collectivites (en plus de Winnipeg) qui appliquent 
le PAREL urbain possedent aussi ces reglements et qu'au moins une d'entre 
elles (Portage-la-Prairie) les administre avec efficacite. 

LA SASKATCHEWAN 

Bien qu'en Saskatchewan, la loi habilitante relative aux reglements 
d'entretien et d'occupation ait ete en vigueur depuis 1973, en vertu de la 
Loi sur la Societe d'habitation de la Saskatchewan, elle comportait deux 
inconvenients majeurs et a ete remplacee, a la fin de 1984, par une nouvelle 
loi integree a la Loi revisee sur les municipalites urbaines. 

L'une des difficultes que posait la loi de 1973 concernait le fait qu'elle ne 
precisait pas si les reglements adoptes en vertu de ses dispositions etaient 
retroactifs. Sans cet element, un reglement d'entretien et d'occupation n'a 
que peu de valeur et ne peut etre applique. En deuxieme lieu, elle 
restreignait effectivement l'application des reglements d'entretien et 
d'occupation aux zones du PAQ. 

La plupart du temps, ce sont les plus grosses municipalites qui sont les 
premieres a ressentir le besoin de posseder des reglements d'entretien et 
d'occupation. Quand ce besoin s'est manifeste a Regina et Saskatoon, sans 
les restrictions qu'imposait la loi de 1973, ces villes n'ont pas pu 
accomplir librement ce que tant d'autres grandes municipalites avaient 
realise: adopter des reglements sous le regime de leur propre charte. En 
effet, dans les deux cas, la charte municipale avait ete abrogee en 1908! 
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Pour cela, evidemment, ces municipalites devaient faire des representations 
aupres de la Province, l'amenant a promulguer une loi habilitante convenable 
et qui couvrirait toute la province. Ce processus, commence en 1978, lorsque 
des associations de quartier de Regina ont adresse une requete en vue 
d'obtenir un reglement d'entretien et d'occupation qui "serait promptement 
applique", a debouche, en 1981, sur une demande officielle du conseil 
municipal de Regina sollicitant Ie ministere des Affaires urbaines de mettre 
en place une loi habilitante adaptee aux besoins. 

La nouvelle loi habilitante, adoptee en 1984 et integree a la Loi rev~see sur 
les municipalites urbaines, ne s'applique pas qu'aux immeubles residentiels, 
mais ne permet de creer de reglement que pour l'entretien et non pour 
l'occupation des logements. On a craint, parce que nombre des logements 
surpeuples a Regina sont habites par des autochtones, qu'une clause relative 
a l'occupation soit jugee anti-autochtone. Cette omission n'a pas de 
consequences graves du fait que la Loi sur la sante publique contient deja 
certaines dispositions a ce sujet. 

Bien que les fonctionnaires de la ville de Regina aient deja elabore un pro
jet de reglement d'entretien au debut de 1985, ils ont lance de nombreuses 
consultations et etudes qui devraient repousser l'adoption definitive de ce 
reglement a la fin de 1985 ou au debut de 1986. Saskatoon etudie activement 
les reglements deja en place dans d'autres municipalites, et d'autres villes 
de la Saskatchewan ont fait savoir qu'elles suivraient l'evolution de la 
situation a Regina et Saskatoon avant de se doter de ces reglements. 

Dans l'intervalle, il est probable qu'en raison de son obsolescence, la loi 
habilitante de 1973 sera abrogee. 

On peut s'attendre a ce que Ie role de la Province en matiere 
d'administration des reglements d'entretien et d'occupation soit tres 
discret. Celle-ci semble avoir pris pour ligne de conduite de fournir aux 
municipalites la loi dont elles estiment avoir besoin, mais de les laisser 
ensuite se debrouiller seules, pour eviter de paraitre trop paternaliste. 
Les fonctionnaires provinciaux nous ont indique que cette loi est souple et 
il ne semble pas que la Province ait la moindre intention d'exhorter les 
municipalites a l'utiliser. 

L'ALBERTA 

Pour l'Alberta, la situation concernant la loi habilitante relative aux 
reglements d'entretien et d'occupation est simple. La Province possede cette 
loi depuis 1970, dans Ie contexte de la Loi sur l'administration municipale, 
qui couvre tant les normes d'entretien que celles d'occupation, et qui 
englobe par ailleurs tous les immeubles existants. 

Cette loi n'est pas detaillee, mais elle semble donner aux municipalites ce 
dont elles ont besoin. Avant que l'on puisse appliquer un reglement dans un 
cas donne, notification doit en etre donnee officiellement non seulement au 
proprietaire, mais a "toutes les personnes reconnues comme ayant, 
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selon les registres du service du cadastre, un interet dans l'immeuble, et a 
l'occupant". (Soulignement ajoute) 

Cette exigence n'est pas sans rappeler celIe de la loi habilitante de l'Onta
rio, qui sert souvent, comme plusieurs municipalites l'ont signale, a permet
tre au creancier hypothecaire de contraindre son debiteur hypothecaire a 
reparer sa propriete. Au meilleur de la connaissance de l'auteur, cette 
disposition concernant la notification du proprietaire et de l'occupant a la 
fois est sans equivalent. 

A l'automne de 1984, Ie nombre de municipalites albertaines ayant declare 
avoir des reglements d'entretien et d'occupation depassait la trentaine. Le 
ministere des Affaires municipales de l'Alberta ne tient pas de registres, 
mais la Alberta Urban Municipalities Association (l'Association des 
municipalites urbaines d'Alberta), a demande a ses membres de lui communiquer 
copie de leurs reglements. L'Association fournit aussi les conseils 
juridiques necessaires, lorsqu'une municipalite adopte des reglements, car 
nombreuses sont celles qui n'ont pas de conseiller juridique propre. De 
plus, et ce fait est important, elle encourage ses membres a adopter des 
reglements d'entretien et d'occupation. II est significatif de constater que 
sur l'ensemble de ces membres, dont un peu plus des deux tiers sont des 
municipalites utilisant Ie PAREL et donc tenues de posseder des reglements 
d'entretien et d'occupation, neuf n'ont pas recours a ce programme, mais ont 
neanmoins juge bon d'adopter cette forme de reglement. 

La formation offerte par la Province est plus axee sur l'inspection des bati
ments neufs que sur celIe des batiments existants, mais Ie service juridique 
de la Ville de Calgary propose un cours de huit jours et un autre d'une jour
nee sur les techniques d'application des reglements et d'enquete, Ie cours Ie 
plus long etant offert aux agents de toutes les regions du pays charges de 
faire respecter ces reglements. 

Le Northern Alberta Institute of Technology (Institut de technologie du nord 
de l'Alberta), offre de son cote, un programme de deux ans menant a 
l'obtention d'un brevet d'etudes en construction immobiliere et civile. Un 
autre programme de formation veut atteindre les proprietaires-occupants et 
vise a leur apprendre comment reduire par eux-memes leurs frais de 
chauffage. II est offert en commun par Ie ministere albertain du Logement et 
celui de l'~nergie et des Ressources naturelles. II fournit des conseils sur 
les coupe-bise, Ie calfeutrage, les pare-vapeur; et par ail leurs sur les 
sources de financement et sur la fa~on d'engager un entrepreneur. 

COLOMBIE-BRITANNIQUE 

La Colombie-Britannique est la seule province dans laquelle les municipalites 
n'ont toujours pas la possibilite d'adopter des reglements d'entretien et 
d'occupation. 

La Ville de Vancouver, en vertu de sa charte municipale, 
necessaires pour promulguer des reglements de ce genre. 
municipalites de la province ont trouve quatre fa~ons de 
exigences de la SCHL a propos des reglements d'entretien 
parfois en associant l'une ou l'autre de ces solutions: 

possede les pouvoirs 
Les autres 
repondre aux 
et d'occupation 
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Certaines localites de C.-B. ont adopte un reglement, procede a des inspec
tions, constate les infractions et tente, par la persuasion, d'obtenir le 
respect de ce reglement, pour eviter les recours aux tribunaux, qui auraient 
pu le declarer invalide. D'autres se sont appuyees sur les articles de la 
Loi sur les municipalites, traitant des proprietes existantes - notamment 
ceux qui concernent la demolition ou la reparation des immeubles dont l'etat 
viole un reglement existant ou que le Conseil juge dangereux, ou les articles 
traitant des nuisances et des locaux mal tenus et inesthetiques, des 
constructions dangereuses, etc. Le resultat n'est pas a proprement parler un 
reglement d'entretien et d'occupation au sens ou on l'entend aujourd'hui, 
parce que (sauf en ce qui concerne les locaux mal tenus et inesthetiques) ce 
reglement ne donnait pas, en regle generale, a la municipalite, de pouvoir 
d'action sur un immeuble en etat de degradation, avant que celle-ci ait 
atteint une gravite telle, qu'elle rende la reparation impossible. Mais ce 
reglement avait tout au moins l'avantage de rassembler les dispositions 
contenues dans la Loi sur les municipalites a propos des immeubles 
existants. D'autres municipalites encore ont adopte des reglements qui ne 
s'appliquent qu'aux proprietaires beneficiant du PAREL. Ce modele a ete 
propose a la fin de 1977 par le ministre des Affaires municipales de 
l'epoque. Bien sar, ce genre de reglement etait impuissant a persuader un 
proprietaire recalcitrant de reparer sa propriete. 

Enfin, il semble que quelques municipalites aient tout simplement adopte des 
reglements d'entretien et d'occupation pour satisfaire aux exigences de la 
SCHL, sans etre bien conscientes du fait qu'elles ne possedaient pas de pou
voirs officiels pour les adopter et les faire appliquer. 

A defaut de veritables reglements d'entretien et d'occupation (a part ceux de 
Vancouver, bien entendu), on trouve dans la province deux autres activites 
qui ont une certaine influence favorable sur l'etat du parc immobilier 
existant, ou au moins sur une partie. 

L'une de ces activites est le recours aux clauses de la B.C. Residential Te
nancy Act (Loi sur la location residentielle de C.-B.), qui traitent de 
l'etat des biens immobiliers et de la fourniture de certains services. Bien 
que le present gouvernement provincial ait considerablement reduit l'aspect 
reglementation des loyers de cette Loi, il lui a conserve cette caracteris
tique. 

Le Bureau du mediateur des loyers a fonctionne de 1974 au 30 juin 1984 et, 
durant cette periode, les plaintes concernant les reparations et les services 
ont represente entre 5 et 10 p. 100 du volume de travail de cet organisme. 
En 1979, il a ouvert 2 562 dossiers de cette nature, mais en 1983, ce chiffre 
etait descendu a 1 425. Dans pres de 90 p. 100 des cas, le probleme a ete 
resolu apres un premier envoi de lettres aux parties, pour les informer de 
leurs droits et obligations en vertu de la Loi. 

Au milieu de 1984, le Bureau du mediateur des loyers a ete remplace par la 
Residential Tenancy Branch [Direction des locations residentielles] integree 
au Ministry of Consumer and Corporate Affairs, (ministere des Affaires des 
consommateurs et des entreprises)] qui est habilitee a nommer un mediateur 
dans les differends entre proprietaires-bailleurs et locataires. 
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Au cours des neuf premiers mois de fonctionnement du nouveau service, on n'a 
ouvert que 115 dossiers sur l'etat des biens immobiliers ou la fourniture des 
services necessaires. Cette baisse de volume serait due, croit-on, a plu
sieurs facteurs, notamment au droit de 30 $ demande pour l'ouverture du dos
sier et au taux d'inoccupation plus eleve dans toute la Province. 

La seconde activite importante, au niveau provincial, est menee sous Ie 
regime de la Fire Services Act (Loi sur les services de pompiers), qui permet 
de nommer les chefs de pompiers locaux - ou meme, dans les regions eloignees, 
des agents de la Gendarmerie royale - Adjoints locaux du Commissaire des in
cendies (ALCI). En depit de l'etendue de ce reseau d'ALCI, les principaux 
pouvoirs d'application de la Loi sur les services de pompiers ne couvrent pas 
les maisons privees. Certaines municipalites procedent neanmoins a des ins
pections de maisons unifamiliales, mais cette activite ne peut porter que sur 
les insuffisances constatees en matiere de securite incendie. 

En conclusion, la situation de la Colombie-Britannique est sans conteste la 
plus difficile de toutes, sur Ie plan des reglements d'entretien et 
d'occupation. 

Selon certains, la Colombie-Britannique demeure "la derniere frontiere" et 
refuse par consequent tout ce qui pourrait faire penser, de pres ou de loin, 
a une reglementation bureaucratique. Vne personne avec laquelle j 'ai parle 
m'a laisse entendre que meme si la Province possedait une loi habilitante, il 
se pourrait qu'elle prenne des mesures pour l'abroger. Les municipalites ne 
paraissent pas avoir mene de campagne pour obtenir cette forme de 
legislation. 

Sous un angle plus encourage ant , par contre, l'une des personnes interrogees 
a declare que si l'on pouvait apporter la preuve qu'une totale liberte 
d'action entrainerait la remise en etat d'un tres petit nombre de logements 
dans un quartier cible, la Province pourrait envisager d'adopter une loi 
habilitante appropriee. 

D'ailleurs, une autre personne-ressource a propose de fournir un modele 
convenable de loi habilitante - qui ne soit pas trop contraignant - et 
plusieurs autres ont suggere qu'Ottawa integre, en complement ou comme 
composante du Code national du b§timent, un chapitre qui constituerait un 
modele de reglement d'entretien et d'occupation. Enfin, un fonctionnaire 
municipal de C.-B. a parle des changements qu'il avait constates au cours des 
dix dernieres annees nans l'administration des normes de construction. 
Aujourd'hui, les gens connaissent mieux leurs droits, ce qui leur fait 
attendre davantage des pouvoirs publics - et les municipalites sont plus 
nombreuses a prendre conscience que la devalorisation des immeubles peut 
avoir des repercussions sur leur assiette fiscale. 

CONCLUSION 

La presente etude, qui fait pendant a celIe de 1982 sur l'administration des 
reglements d'entretien et d'occupation, montre nettement que les possibilites 
de relier plus etroitement cette administration, d'une part, et les 
programmes de financement de la remise en etat, d'autre part, sont 
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infiniment plus grandes qu'il y a une douzaine d'annees. A ce moment-la, les 
auteurs des textes legislatifs creant Ie PAQ et Ie PAREL ont compris que 
l'utilisation judicieuse des reglements d'entretien et d'occupation 
produirait non seulement un recours plus frequent au PAREL dans les quartiers 
ou il importait de remettre en etat une certaine quantite de logements pour 
faire cesser la degradation en cours, mais qu'elle contribuerait aussi a 
mieux preserver les ameliorations obtenues grace aux renovations. Vu sous un 
autre angle, on peut dire que l'administration des reglements d'entretien et 
d'occupation et l'aide financiere du PAREL sont deux composantes d'une 
strategie municipale de conservation de l'habitat. 

Malheureusement, l'infrastructure legislative des provinces manquait 
d'uniformite a l'epoque, bien que les exigences posees par la SCHL aient 
contribue a une certaine amelioration de la situation. De plus, au debut des 
annees 1970, les municipalites canadiennes n'avaient qu'une experience tres 
limitee des reglements d'entretien et d'occupation. 

II est possible aussi qu'on n'ait pas realise, a ce moment-la, que 
l'exploitation du lien signale ci-dessus avait de l'importance. ~tant donne 
l'existence du PAQ, la motivation etait grande pour remettre les logements en 
etat et les ponctions dans Ie budget du PAREL etaient nettement moins fortes 
qu'aujourd'hui. Et puis, dans ces premiers temps du programme PAREL, il ne 
semblait pas tellement important de songer a s'assurer que les renovations 
apportees dureht longtemps, alors qu'aujourd'hui on se demande de plus en 
plus souvent pourquoi il devrait etre question d'un second pret PAREL. 

En consequence, alors que l'objectif general du PAREL consiste non seulement 
a reparer et ameliorer, mais aussi a promouvoir l'entretien ulterieur, et 
alors que l'un des buts particuliers du programme est de "faire en sorte que 
l'entretien du parc immobilier existant conserve un niveau acceptable", Ie 
seul resultat tangible que cet objectif a permis d'obtenir est la disposition 
introduite dans la Loi nationale sur l'habitation concernant l'adoption de 
"normes d'occupation et d'entretien des batiments jugees satisfaisantes par 
la Societe". 

Cette etude fait foi que Ie moment est particulierement propice pour que 
l'objectif du programme soit atteint par d'autres moyens que celui de l'aide 
financiere, meme s'il est certain que celle-ci continuera de rester 
necessaire pour repondre aux besoins des menages a faible revenu. Mais quand 
Ie probleme est celui de la motivation, ou d'un manque de connaissances 
techniques, ou de moyens financiers insuffisants, il n'est pas absolument 
necessaire que l'aide financiere entre en jeu. II apparaft plutot 
indispensable d'appliquer au niveau municipal des strategies globales de 
conservation de l'habitat, dont Ie soutien financier a la remise en etat et 
l'administration des reglements d'entretien et d'occupation ne sont que deux 
composantes, quoique tres importantes, completees par les encouragements et 
les conseils fournis aux proprietaires d'habitations. 

La presente etude et celIe de 1982 constituent, ensemble, une base de donnees 
grace a laquelle il est desormais possible de determiner quelles seront les 
prochaines etapes a franchir pour que l'administration des reglements 
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d'entretien et d'occupation s'adapte parfaitement a 1a strategie globa1e de 
l'entretien mentionnee plus haute Par 1a meme occasion, pourra ega1ement 
etre defini 1e role de 1a SCHL dans l'app1ication des strategies d'entretien 
de l'habitat 1es plus indiquees pour 1es dernieres annees 1980. 

Pour 1e moment, i1 s'agit de rea1iser une analyse quantitative et qualitative 
de 1a situation, te11e qu'e11e se presente: 

Combien de municipa1ites, sur 1es 400 environ qui possedent des reg1ements 
d'entretien et d'occupation, administrent activement ces reg1ements? 

dans que11e mesure peut-on associer 1a presence d'un programme applique 
activement, avec 1a nature du parc immobi1ier, c'est-a-dire avec 1a 
forme d'habitat qui y predomine (logements locatifs; maisons de 
pension; grandes maisons, autrefois unifami1ia1es, divisees en 
appartements)? 

Qu'est-ce qui pousse 1es e1us mun1C1paux a soutenir ou a rejeter 1es 
programmes de reg1ements d'entretien et d'occupation? Jusqu'a que1 
point comprennent-i1s qu'un lien existe entre 1a deterioration du parc 
immobi1ier et l'assiette fisca1e de 1a municipa1ite? 

Que11es res sources financieres 1es municipa1ites consacrent-e11es a 
l'administration des reg1ements d'entretien et d'occupation? 

Que11es strategies 1es municipa1ites app1iquent-e11es en matiere 
d'inspection? 

inspection en cas de p1ainte seu1ement? 
inspection par quartier? 
inspection au changement d'occupants? 

Comment fait-on respecter 1e reg1ement? 

Que11es methodes app1ique-t-on et dans que11es circonstances? 

Que1 est 1e degre d'efficacite des diverses methodes en fonction des 
diverses circonstances? 

Dans que11e mesure 1e reg1ement est-i1 efficace pour: 

o obtenir qu'une propriete soit remise en etat? 
o assurer qu'e11e reste en bon etat par 1a suite? 
o faire droit aux locataires aussi bien qu'aux proprietaires? 

Que11es sont 1es positions, 1e role et 1a participation des organes 
judiciaires? 

Que1 role jouent 1es proprietaires d'habitations, qu'i1s soient 
occupants ou bai11eurs? 

Que1 role jouent 1es locataires, 1es associations communautaires? 
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Y a-t-il des repercussions defavorables et si oui, comment peut-on les 
eviter? 

Dans quelle proportion l'administration des reglements d'entretien et 
d'occupation a-t-elle influence la realisation des objectifs du PAREL, qui 
sont tout d'abord de provoquer une remise en etat complete, puis de 
promouvoir l'entretien ulterieur? 

Une etude comparative de plusieurs quartiers, regroupes par paires 
ayant les memes caracteristiques, a part la presence ou l'absence de 
reglements d'entretien et d'occupation administres activement, pourrait 
fournir des reponses a cette question et aux suivantes: 

Le fait d'associer l'administration des reglements d'entretien et 
d'occupation a la remise en etat a-t-il permis une remise en etat plus 
poussee des quartiers, et par consequent ameliore leur viabilite? 

Cette association a-t-elle permis d'entreprendre plus de travaux avec 
des fonds moins importants? 

A-t-elle produit des remises en etat plus durables? 

Comment l'administration des reglements d'entretien et d'occupation se 
rattache-t-elle a une strategie plus generale de conservation de 
l'habitat? De quels elements cette strategie est-elle composee? Dans 
quelles collectivites l'a-t-on elaboree? 

Une fois achevee l'analyse de ces questions, on pourra examiner les points 
suivants: 

Ie sens dans lequel les programmes de reglements d'entretien et 
d'occupation doivent evoluer; 

les moyens d'amener les administrations (provinciales et municipales) 
encore inactives en ce sens, a s'occuper de reglementer l'entretien et 
l'occupation; 

Ie role d'intermediaire que Ie gouvernement federal ou les provinces 
pourraient jouer a cet egard. 

Les temps de relative prosperite financiere que nous connaissions sont 
revolus. Aujourd'hui, c'est l'austerite qui predomine. Cela signifie que 
nous ne pouvons plus, a coup d'argent, nous permettre Ie luxe de resoudre Ie 
probleme des habitations vetustes, meme s'il est certain que l'aide 
financiere restera l'un des elements necessaires de la solution. 

Par contre, nous sommes bien loin d'avoir explore a fond les autres elements 
que peut comporter une strategie globale d'entretien de l'habitat, et tout 
particulierement des programmes originaux, rejoignant les attentes des 
consommateurs, en matiere de reglements d'entretien et d'occupation. 

Nous avons toutefois la chance qu'aujourd'hui, Ie climat et la situation 
soient infiniment plus prop ices qu'il y a une douzaine d'annees pour 
entreprendre cette exploration. 



LIS PROVINCES ET LES RP.GLEKENTS D' ENTltETIEN DES PROPRI~T~S 

INTRODUCTION 

One analyse des lois habllitantes, des positions 

et des activit's des provinces 1 l'appui des 

r~lements municipaux d'entretien et d'occupation 

La creation, en 1973, du Programme d'aide A la remise en etat des logements 
(PAREL) a necessite la modification de la Loi nationale sur l'habitation afin 
d'y integrer les normes d'entretien et d'occupation des immeubles 1 (appelees 
dans Ie present rapport normes d'entretien et d'occupation) que ce nouveau 
programme faisait entrer en jeu. L'objectif ainsi vise etait double: 

contribuer A realiser, dans un quartier donne, les travaux de remise en 
etat necessaires pour contrecarrer son vieillissement; et 

contribuer ~ assurer, dans les annees suivant leur realisation, la durabi
lite des ameliorations apportees ~ un quartier gr~ce aux travaux concertes 
de remise en etat. 

Bien que la SCHL ait elabore, il y a quelques annees, des lignes directrices 
visant A garantir la pertinence des r~glements adoptes pour satisfaire aux 
exigences du PAREL, la Societe s'est, dans l'ensemble, montree peu exigeante 
A cet egard, car elle estimait qu'en raison de la nouveaute des r~glements, 
presque toutes les municipalites canadiennes avait besoin d'un certain temps 
pour sly adapter. 

Cependant, plus recemment, des voix se sont elevees, tant du c~te de la haute 
direction de la SCHL que des administrations municipales, pour s'inquieter du 
peu de progr~s accomplis de fa~on generale A ce chapitre. Par ailleurs, on a 
constate que certaines provinces et municipalites avaient realise des progr~s 
considerables dans l'administration des r~glements, au point que Ie climat 
s'est adouci et que l'idee en devient acceptable, ~ condition que cette 
administration soit judicieuse. La SCHL cherche donc A ameliorer ses moyens 
de promouvoir les actions que pourraient mener les municipalites en vue de 
favoriser effectivement l'entretien satisfaisant des immeubles, et si 
necessaire, de Ie rendre obligatoire. 

1 L'alinea 34.1(3) (partie de la LNH traitant du PAREL) se lit comme suit: 
.. Aucun pr~t ne peut ~tre consenti en vertu du present article si la 
province ou la municipalite dans laquelle est situe Ie logement familial, 
les facili tes de logement ou Ie b~timent, n' ont pas adopte de nonnes 
d'occupation ou d'entretien jugees satisfaisantes par la Societe." (Cet 
alinea a ete modifie ulterieurement dans Ie but d'inclure les reserves 
indiennes.) Noter qu'il est question de "normes" et non de veritables 
"r~glements". Voir p. 6. De m~me, Ie sous-alinea 27. 2a) (v) (qui traite 
du PAQ), prevoit une subvention equivalant ~ 50 p. 100 des frais engages 
"pour l'elaboration des normes d'occupation et d'entretien des b~timents 
qui s'appliqueront au quartier ainsi que d'un regime de mise en 
application de ces normes". 
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C'est vrai, mais en 1982, un nouveau paragraphe 34.1(3)b) venait s'ajouter au 
premier, offrant comme autre solution, par rapport ~ l'exigence enoncee ~ la 
note 1, qu'aucun pr~t ne peut ~tre consenti "si la Societe n'est pas 
convaincue, selon les preuves fournies, que l'occupation et l'entretien de ce 
logement, de ces facilites ou de ce b~timent seront conformes aux normes 
quI elle j uge satisfaisantes". On estimait, en effet, qu'il ne serait pas 
pratique d'exiger des r~glements d'entretien et d'occupation dans Ie contexte 
du PAREL rural. La SCHL conserve toujours comme principe, pour consentir un 
pr~t au titre du PAREL urbain (voir chapitre 6.3.1.2/9, para. 1, du Manuel 
des directives et methodes), que la municipalite doit avoir .. adopte, de 
preference sous forme de r~glement municipal, des normes d'entretien et 
d' occupation satisfaisantes pour la Societe". Au paragraphe 3, elle invite 
en outre les collectivites ~ administrer ces r~glements "dans Ie contexte 
d'une strategie generale d'entretien dont l'application du r~glement 
d'entretien et d'occupation n'est que l'~lement final ..... 

Comme premier pas dans Ie sens d'une promotion reelle des initiatives munici
pales visant l'entretien des logements existants, la Division de l'ameliora
tion des logements de la SCHL a publie, en 1982, "Une Experience Reussie au 
Canada en Mati~re de R~glements Touchant l'Entretien et l'Occupation", parce 
qu'elle s'~tait rendu compte que m~e si 1 'administration des r~glements 
d'entretien et d'occupation etait sans effet ou inexistante dans de nombreu
ses municipalites canadiennes, un certain nombre d'autres localites ~ travers 
Ie pays les administraient avec efficacite. Son rapport recensait les carac
teristiques communes ~ ces programmes ainsi que leurs aspects plus 
individuels. 

II analysait en outre les principaux facteurs qui contribuaient ~ emp~cher ou 
A decourager les municipalites d'administrer ces r~glements avec efficacite. 
L'un des grands inhibiteurs mis en evidence est Ie manque d'encouragement et 
de soutien pour ce genre d'activite de la part des echelons superieurs des 
gouvernements. Cela tenait en partie ~ la SCHL elle-m~me, qui n'a pas pris 
une part active ~ la mise en oeuvre des normes d'entretien et d'occupation et 
manquait de connaissances dans Ie domaine precis de l'administration des r~
glements du m~e nom. Quand aux provinces, la Division a constate que la loi 
habilitante et les politiques variaient enormement de l'une ~ l'autre, allant 
de l'encouragement actif de ces r~glements jusqu'A une dissuasion tout aussi 
active, et passant, dans plusieurs provinces, par l' absence m~me de 
loi habilitante 2 permettant aux municipalites d'adopter ces r~glements. 

2 M~me dans les provinces qui sont, ou ont ete jusqu'~ ces derniers temps, 
sans loi habilitante generale, les grandes villes avaient, dans la plupart 
des cas, sinon tous, les pouvoirs necessaires pour adopter des r~glements 
d'entretien et d'occupation en vertu de leur charte municipale 
individuelle. Citons ~ cet egard Vancouver, Montreal, Quebec, 
Charlottetown et Summerside. Dans les provinces possedant une loi 
habilitante, les grandes villes tirent souvent l'autorisation d'appliquer 
ces r~glements de leur propre charte, comme c'est Ie cas A Toronto et 
St John's (T.-N.). Fait exception ~ cette r~gle la Saskatchewan, la 
charte de Regina et Saskatoon ayant ete abrogee d~s 1908. II faut noter 
qu'aujourd'hui, la Colombie-Britannique est la seule province ~ ne pas 
posseder de loi habilitante relative aux r~glememts d'entretien et 
d'occupation. 
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Toutefois, l'examen detaill~ de ces lois et lignes directrices d~passait Ie 
champ d'etude du rapport. II devenait pourtant evident que, si la SCHL de
vait jouer un rele quelconque en vue de favoriser l'administration des r~gle
ments d'entretien et d'occupation, ou d'encourager les municipalites A elabo
rer des strategies globales, integrant ces r~glements, pour assurer l'entre
tien de leur parc immobilier existant, 11 lui fallait acquerir plus de con
naissances sur les pouvoirs dont les municipalites disposent, dans chaque 
province, pour promulguer ces r~glements, sur les mesures prises au niveau 
provincial pour favoriser leur administration, ou au contraire, y faire obs
tacle, et sur les positions adoptees par les fonctionnaires provinciaux A 
l'egard de la participation de la SCHL A cette tache. 

Tels sont donc les antec~dents du present rapport. A mesure que l'~tude 
avan~ait, il devenait clair qu'il faudrait examiner to ute une serie de poli
tiques et d'activites, A cete des r~glements d'entretien et d'occupation, 
pour pouvoir donner une image aussi equilibree que possible des efforts d~
ployes par les provinces pour entretenir leur parc immobilier. Certaines 
collectivites ont accompli beaucoup, par exemple, pour ameliorer l'etat des 
immeubles en promulguant des "arr~tes d' am~lioration des appartements", qui 
sont des r~glements de prevention des incendies et ne couvrent pas tous les 
autres aspects de l'~tat d'un batiment, comme Ie prevoit Ie r~glement 
d'entretien et d'occupation. Un autre exemple est celui de l'administration 
par les provinces des dispositions relatives A "l'obligation de reparer" et A 
"l'arbitrage des litiges" contenues dans les lois sur les baux residentiels. 
Ces moyens constituent une intervention pour ameliorer l'~tat des habitations 
aussi directe que d'habiliter et d'encourager les municipalites A adopter et 
administrer des r~glements d'entretien et d'occupation. Le fait de ne pas 
retenir ces activites provinciales donnerait une vue incompl~te de l'ampleur 
des realisations de certaines provinces dans Ie domaine. Toutefois, nous 
avons volontairement evite de faire l'examen des reles des diverses provinces 
dans Ie financement de la remise en etat, car cela aurait etire Ie champ de 
l'etude dans des proportions difficilement exploitables. 

D£FINITIONS 3 

Avant de passer A l'expos~ sommaire des constatations et vu l'intense 
confusion qui r~gne A propos des differentes sortes de codes, normes et 
r~glements touchant les immeubles, il apparalt justifie de fournir quelques 
d~finitions pour cerner avec plus d'exactitude Ie champ couvert par l'~tude. 

* 

3 

Codes du batiment - lIs s'appliquent A la construction en general, qu'elle 
soit commerciale, industrielle ou residentielle. Au Canada, la plupart 
des provinces ont adopte Ie Code national du batiment. Ces instruments 
contiennent Ie resultat des reflexions les plus poussees sur tous les 
aspects de la securite publique dans les batiments. 

Pour rediger ces definitions, je me suis inspire largement de celles que 
contient l' ouvrage de Nenno, Mary K. et Paul C. Brophy, "Housing and Local 
Government", de la International City Management Association, 1982, pp. 
48-49, mais en y apportant des modifications fond~es sur mon experience 
personnelle et en adaptant les definitions au contexte canadien. 
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Mis au point essentiellement pour la construction neuve, ils ont n~anmoins 
servi A normaliser des travaux de remise en ~tat ou de r~novation dans des 
b~timents existants, avec des r~percussions s~rieuses sur Ie plan 
financier, au point, fr~quemment, de rendre la r~novation irr~alisable. 

Un code du b~timent contient parfois des dispositions relatives aux immeu
bles dangereux ou en ruine. Selon l'ampleur du champ couvert, un certain 
chevauchement peut alors exister entre un code du b~timent et un r~glement 
d'entretien et d'occupation. 

* Codes et principes de remise en ~tat et de r~novation - Pour tenter de r~
soudre Ie probl~me de l'adaptation des normes de la construction neuve aux 
b~timents existants, certains paliers de gouvernement ont ~labor~, ou pr~
parent actuellement des codes de r~novation qui tentent de combiner, sur 
Ie plan de la s~curit~ des personnes, les caract~ristiques essentielles 
d'un code de la construction neuve, avec une perception plus r~aliste de 
l'~tat du parc immobilier ancien et de la faisabilit~ d'appliquer des 
r~gles de construction contraignantes et d~taill~es aux b~timents 
existants. On y parvient soit en ~tant moins exigeant sur Ie plan des 
contr8les A passer avec succ~s, soit plus fr~quemment, tout au moins au 
Canada, en pr~voyant d'autres moyens d'obtenir Ie m~e degr~ de protection 
des vies humaines. 

* 

Au Canada, plusieurs municipalit~s (notamment Vancouver et Winnipeg) ont 
mis au point de telles normes. L'Ontario, au moment de la r~daction du 
pr~sent rapport, venait de promulguer un pareil code, en l'int~grant A son 
Code provincial du b~timent. On sait qu'une autre province au moins (la 
Colombie-Britannique) ~tudie la question. A l'~chelle nationale, c'est Ie 
Conseil national de recherches qui, avec la participation active de la 
SCHL, se penche sur Ie sujet, par l'interm~diaire d'un sous-comit~ du 
Comit~ associ~ du Code national du b~timent. 

II faut bien comprendre que, normalement, les codes de r~novation ne sont 
pas r~troactifs. Cela signifie qu'ils n'entrenten jeu que lorsqu'un pro
pri~taire d'immeuble d~pose une demande de permis de r~novation ou de con
version pour un b~timent existant. Ces codes ne permettent pas d'exiger 
que Ie propri~taire d'un immeuble trouv~ d~fectueux, par suite d'une 
inspection, entreprenne les r~parations n~cessaires. 

R~glements d'entretien et d'occupation des immeubles - Portant des noms 
aussi divers que "Arret~s de normalisation minimum", "Codes du logement" 
(USA et Qu~bec), r~glements "d' entretien et d' occupation" ou "d' occupation 
et d'entretien", les "r~glements normatifs immobiliers" sont au coeur m&le 
de la pr~sente ~tude. 
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La caracteristique de ces codes, ou r~glements,4 c'est qu'ils enoncent, 
sous forme de prescriptions, des normes applicables aussi bien ~ 
l'entretien des b~timents existants qu'aux conditions d'occupation. 
Toutefois, dans la situation actuelle, les composantes relatives ~ 
l' entretien se rev~lent g~neralement plus importantes que celles qui 
touchent l'occupation. Elles couvrent normalement tous les aspects de 
l'etat d'un b~timent: la charpente, les installations sanitaires, de 
plomberie, d'electricite, la securit~-incendie. Dans certaines 
municipalites, elles ne concernent que les proprietes residentielles; dans 
d'autres, elles couvrent l'ensemble des immeubles. 

Ces r~glements sont retroactifs, ce qui revient ~ dire que l'etat dans le
quel se trouvait un immeuble avant la promulgation du r~glement ou avant 
que l'inspection prescrite ait lieu, ne dispense pas Ie b~timent de l'ef
fet executoire du r~glement. lIs concernent normalement l'ensemble de la 
municipalite et sont operants, que Ie proprietaire ait demande ou non une 
aide financi~re donnee ou un permis de construire. 

Les municipalites ont parfois adopte des normes d'entretien et 
d'occupation, plutat que de veri tables r~glements. Ces normes n'ont pas 
force executoire, et sont donc d'ordre consultatif seulement. Ces 
municipalites ont choisi de ne pas rendre leurs normes obligatoires, 
sauf dans Ie cas d'immeubles subventionnes. De plus, on peut ne les 
appliquer qu'aux logements recevant une aide en vertu d'un programme de 
financement particulier. Citons en exemple les normes de remise en etat 
des immeubles residentiels, edictees pour Ie programme d' aide ~ la remise 
en etat des logements (LNH 5132) de la SCHL. Elles precisent quelles 
conditions ouvrent droit ~ l'aide, ainsi que les travaux particuliers 
admissibles en vertu du programme. N~anmoins, certaines localites qui 
hesitaient ~ adopter un r~glement d'entretien et d'occupation ont vu qu'il 
etait possible d'obtenir, jusqu'a un certain point, l'observation de ce 
r~glement consultatif. Comme on l'a indique ~ la note 1, tout ce que 
l'article 34.1(3) de la LNH exige, par rapport au PAREL, est l'adoption 
de "normes d'entretien et d'occupation des immeubles", et c'est aussi la 
seule condition posee par la province de l'Ontario pour son Programme de 
reparation des logements (PRLO), alors que, pour d'autres programmes, elle 
exigeait de veritables r~glements d'entretien et d'occupation. Une 
municipalite canadienne ne peut adopter de r~glement que si, au niveau 
provincial, la legislation correspondante existe. L'examen des lois 
habilitantes adoptees par les provinces est l'un des principaux domaines 
d'investigation du present rapport. 

Les termes "code" et "r~glement" sont souvent consideres canme 
interchangeables. Toutefois, au Nouveau-Brunswick, dans Ie mod~le 
d'arr~te municipal sur les normes d'entretien et d'occupation, la 
composante d' ex~cution est appelee Ie "r~glement" et la composante de 
normalisation jointe en annexe, Ie "code". Cette distinction est 
peut-~tre plus exacte, du point de vue technique. 
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Normalement, lorsque des r~parations en vue de corriger des infractions au 
r~glement d'entretien et d'occupation, sont assez importantes pour exiger 
un permis de construire, la municipalit~ serait en droit d'exiger que 
soient respect~es les normes du code du b~timent local (ou du code de 
r~novation, si elle en a un). 

Selon la coutume, c'est par l'interm~diaire des services de sant~ locaux 
que sont n~es les normes d'habitation minimum, cette pr~occupation ~tant 
au premier plan lorsqu'elles ont ~t~ mises au point pour la premi~re fois 
au d~but du vingti~me si~cle, aux ~tats-Unis. Actuellement cependant, au 
Canada, ce sont les services de permis de construire, d'urbanisme ou 
d'am~nagement collectif qui les administrent Ie plus souvent. Aux 
~tats-Unis, ce sont toujours les services de sant~ municipaux ou ruraux 
qui s'en occupent et au Royaume-Uni, les agents de la sant~ publique 
jouent un rale essentiel dans l'inspection des logements existants. 

Aux ~tats-Unis, les codes du logement n'ont commenc~ A se multiplier que 
dans la seconde moiti~ des ann~es 1950, ~poque A laquelle l'adoption et 
l'administration de ces instruments est devenue une condition pr~alable A 
toute aide f~d~rale pour la r~novation urbaine ou celIe des habitations. 
Au Canada, les villes poss~dant un r~glement d'entretien et d'occupation 
sont rest~es rares jusqu'A ce que cette forme d'instrument devienne une 
condition de l'aide f~d~rale au titre du PAREL et du PAQ, et de l'aide 
provinciale (Ontario) A la r~novation urbaine, puis du PRLO et d'autres 
progr ammes • 

II arrive que les r~glements d'entretien et d'occupation des propri~t~s 
soient associ~s A des codes ou A des principes directeurs de renovation. 

* R~glementations sp~cialis~es - Avant l'adoption des r~glements d'entretien 
et d'occupation, de nombreuses collectivit~s poss~daient - et poss~dent 
encore - d'autres r~glementations couvrant une partie ou la totalite des 
composantes d'un r~glement d'entretien et d'occupation: un code sani
taire, touchant l'occupation et la plomberie, un code d'~lectricit~, un 
code de pr~vention des incendies, etc. Ces codes ou dispositions 
r~glementaires - parfois provinciaux, parfois municipaux - regissaient, et 
r~gissent toujours, la fa~on dont est r~alis~e la remise en ~tat des 
diverses composantes du batiment, et s'appliquaient souvent 
r~troactivement. La sp~cialisation des codes pr~sente l'inconv~nient: 

de n~cessiter des inspections distinctes, r~alis~es par des inspecteurs 
diff~rents; 

de consterner les propri~taires d'immeubles ayant d~jA proc~d~ aux rec
tifications n~cessaires pour rendre leur propri~t~ conforme A un arret~ 
sur la prevention des incendies, par exemple, lorsque, ult~rieurement, 
l'adoption d'un r~glement d'entretien et d'occupation plus g~n~ral les 
assujettit A nouveau A des contraintes municipales pour d'autres el~
ments de l'immeuble. 
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Certaines de ces reglementations specialisees ressortissent A la province 
plutot qu'aux municipalites et sont administrees en tant que telles. 

* R~glements touchant les batiments dangereux ou en ruine, ou les locaux 
inesthetiques 

Ces r~glements ne sont pas sans rappeler les r~glements d'entretien et 
d'occupation, bien qu'ils ne comprennent pas les conditions d'occupation. 
Chose plus importante peut-@tre, les r~glements touchant les batiments 
dangereux ne peuvent entrer en jeu que si ceux-ci ont atteint un niveau de 
degradation tr~s grave, au point souvent de rendre impossible toute 
intervention autre que la demolition. Mais, A l'instar des premiers, ils 
sont retroactifs. On y a souvent recours apr~s un incendie grave, ou bien 
apr~s avoir etabli que Ie degre de degradation du batiment lui a fait 
perdre, par eKemple, la moitie de sa valeur. 

Depuis toujours, la loi habilitante relative A ces r~glements prec~de 
celIe qui interesse les r~glements d'entretien et d'occupation. Donc, les 
provinces qui n'ont pas encore de loi habilitante pour ces derniers, 
poss~dent quand m@me les textes legislatifs permettant d'elaborer des 
r~glements touchant les batiments dangereux et les locaux 
inesthetiques. (lIs peuvent d'ailleurs @tre regroupes en un seul 
r~glement ou @tre utilises separement.) M!me quand la loi habilitante pour 
les r~glements d'entretien et d'occupation existe, on a recours aux 
r~glements touchant les batiments dangereux parce que leurs stipulations 
sont souvent plus contraignantes. De la m@me mani~re, on associe 
frequemment les r~glements touchant les locaux inesthetiques avec les 
r~glements d'entretien et d'occupation parce que Ie champ ainsi couvert 
peut englober plus largement des elements sans lien avec Ie batiment 
lui-m@me. 

On peut pretendre que les r~glements touchant les batiments dangereux ou 
en ruine regissent les questions d'hygi~ne et de securite tout aussi bien 
que les r~glements d'entretien et d'occupation, mais il leur manque la 
qualite d'@tre, pour les responsables municipaux, un instrument pour Ie 
bon entretien d'un parc immobilier existant ou de quartiers qui montrent 
des signes de decrepitude, puisqu'ils ne peuvent generalement pas entrer 
en jeu avant que Ie logement en cause - et parfois Ie quartier - soit pra
tiquement devenu irreparable. 

Comme c'est Ie cas pour les autres r~glements speciaux dont nous avons 
parle dans la section precedente, on peut rencontrer des r~gles concernant 
les batiments dangereux ou en ruine, ou inesthetiques, sous la forme d'un 
r~glement provincial plutot que municipal. Neanmoins, la municipalite 
peut en assurer l'administration. C'est ce qui se passe A Terre-Neuve, 
par exemple. 
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R£sUM£ DES CONSTATATIONS 

La p~riode au cours de laquelle cette ~tude a ~t~ men~e (l'ann~e 1983 et Ie 
premier semestre de 1984) a ~t~ caract~ris~e par: 

une sensibilisation de plus en plus grande ~ l'importance que pr~sente 
l' entretien du parc immobilier existant; 

l'~volution de la situation ~ propos des r~glements d'entretien et 
d'occupation; 

la promulgation, dans deux des trois provinces qui n'en poss~daient pas, 
de la loi habilitant les municipalit~s ~ adopter cette forme de 
r~g lemen t. 5 

II reste donc une seule province, la Colombie-Britannique, qui ne poss~de pas 
de loi g~n~rale habilitante relative aux r~glements d'entretien et 
d'occupation, cela n'emp~chant pas Vancouver d'en avoir adopt~, comme on l'a 
d~j~ VUe Plusieurs autres localit~s de cette province l'ont suivie dans 
cette direction, bien qu'elles ne puissent s'appuyer sur des textes pr~cis ~ 
cet ~gard. Les res pons abIes municipaux de ces localit~s doivent prendre 
garde, toutefois, de ne pas intenter des poursuites en se fondant sur ces 
r~glements, de crainte de les voir d~clar~s ultra vires (ou invalides), 
c'est-a-dire allant au-delA de leurs pouvoirs. 

Jusqu'a quel point la loi habilitante (associ~e au fait que la SCHL et 
l' Ontario exigent, comme condition pr~alable ~ l' application du PAREL et de 
certains autres programmes, que les municipalit~s aient adopt~ des r~glements 
d'entretien et d'occupation), a-t-elle eu un retentissement sur Ie nombre de 
municipalit~s du pays aujourd'hui dot~es de ces r~glements, et sur Ie 
pourcentage de la population canadienne qu'ils prot~gent. Nous avons tent~ 
de montrer ces donn~es de deux mani~res, chacune sous un ~clairage diff~rent. 

Le Tableau I montre Ie champ couvert par la loi habilitante pour les 
r~glements d'entretien et d'occupation dans les diverses provinces, donne Ie 
titre abr~g~ des lois, leur date de promulgation et celIe de la modification 
la plus r~cente (de plus amples d~tails sont donn~s dans Ie corps du 
rapport). II donne aussi Ie nom des provinces ayant adopt~ un mod~le de 
r~glement. Mais ce qui touche de plus pr~s Ie point qui nous occupe, c'est 
qu'il pr~sente Ie nombre des municipalit~s qui ont promulgu~ des r~glements 
d~coulant de cette l~gislation (ce qui exclut celles dont les r~glements 
proc~dent de leur charte municipale), ainsi que Ie nombre des municipalit~s 

5 L'tle-du-Prince-£douard a promulgu~, ~ la fin de 1983, une nouvelle Loi 
sur les municipalit~s et la Saskatchewan adoptait, Ie 1er novembre 1984, 
sa nouvelle Loi sur les municipalit~s urbaines. Cette derni~re loi 
contient un article sur l'entretien des terrains et b~timents priv~s, mais 
n'habilite pas les municipalit~s A promulguer des r~glements 
d'occupation. Voir plus loin la section sur la Saskatchewan pour plus de 
d~tails • 
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rABLEAU I: 
LOIS HA8ILITANTES ACTUELLEMENT EN VIGUEUR DANS LES PROVINCES POUR LES REGLEMENTS D'ENTKETIEN ET D'QCCUPATION 

(I. l'exception des pluvo1rs attribu~s dans certains cas par Wle charte mwicipale) 

T.-N. t.-p.-E. N.-e. N.-B. Qu~bec Ontario Manitoba Sa81<. Alberta 

OIAHP COUVERT 

Entret1en x x x x x x x x x x 
Occupation x x x x x x x x x 
Rhid. seulement x x 
To us immeubles x x (c) x x x x x 

TITRE ABR£G£ Loi 8ur Lo1 sur Loi 8ur Loi 8ur Loi sur 
DES LOIS, Urban 6 lea muni- le8 Citb I' sm~nsge- lea mWli- la 8ant~ Urban 

avec date d 'adop- Rural Munici- cipa11tb et V111es. ment du cipa11tb pub11que Munici- Municipal 
tion et Dlodifica- Planning palitie8 Towns DlodifUe terr1toire pal1tie8 GoverllJlent 
tion la plu8 r~- Act Act Act par la Loi Act Act 
cente 107 

1970 1983 1967 1972 1979 1964 1970 1956 1984 1970 
1982 - 1980 1973 - 1983 1978 - - 1980 

Nombre de mun1c1- 15 O(b) 36 57 au moins 209(f) 5 Le8 r~le- 0 23 
tl!s ayant des r~- (au moins) Une a 8, plu8 (au moin8) menta pro-
glements en vertu l'Hude approx. v1nc1aux 
de cette 101 40 dana CQuvrent 

de. zones toute 1& 
11mit~e8 province 
seulement 

% des municipa11- 47% 67% 96% 76% 18% 43% 25% VOIR ci- 0 37% 
tl!. de pI U8 de des8U8 (74% de8 

2 500 hab. P08Sl!- municipa-
dant de. R.EbO 11th de 
(caoprend celle. 7 500 ha-
dont le r~glement bitant.) 
d~coule de la 
charte mun1c1pale) 

Rl!GLEMI::NT MODELE 
FOURNI PAR LA Oui Non Non Oui(d) Non(e) AnnuU(g) Non -- Non Non 
PROVINC!:: (a) 

C.-B. 

--

--
O(h) 

1% 
(0181. 15% 
de la po-
pulation 
de la pro-
vince est 
couverte) 

-

(a) De plus, certaines provinces, l'I.-P.-£., le Qu~bec et Ie Manitoba, poss~dent des r~lements provinciaux ressemblant beaucoup aux r~le
ments d'entretien et d'occupation. 

(b) La nouvelle loi habllitante donne des fondement. j uridique. plus solides aux r~glements adopt~ ant~rieurement par certaines co11ect1-
vit~s dont Ie statut juridlque ~tait auparavant j~~ contestable. 

(c) Certains paragraphes de la loi habl1itante ne parlent que des immeubles r~sidentiels; d'autres parlent des biens immobiliers dans un sen 
plus g~n~ral. 

(d) l...e r~glement modl!le du Nouveau-Brunswick est W\ peu plus contraignant que les autres en ce seas que les mW1icipalit~s qui d~cident d'a
dopter un r~glement different du modhle doivent obtenir 1 'approbation de la province. 

(e) Blen que Ie Quebec ne po9s~e pas, actuellement, de modl!le de r~lement d'entretien et d'occupation, il est question de publier canme en 
semble de rl!glements munlcipaux, lea exigences de logement minim ales applicables I tous les immeubles r~sidentiels contenues dans Ie Li
vre vert "Se loger au Qu~bec", une fols achev~es lel:J consultations sur leur cOntenu pr~ci8. 

(i) Cinq villes ontariennes ont adopte des rl!glements d'entretien et d'occupation en vertu de lois d'int~rat priv~. 

(g) Jusqu'en 1976 environ, la Province a effectivement diffus~ un ensemble de directives en vue d'~laborer un r~lement d'entretien et d'oc
cupation des immeubles r~sidentiels, mais avec une disposition pr~cil:Jant que lea municipalit~ pouvaient y apporter des modifications 
pour l'adapter I leur situation individuelle. Mais aujourd'hui, ~tant donn~ Ie nambre de villes ontariennes qui ont adopt~ des 
rl!glements d'entretien et d'occupation, Ie minist~re des Affaires mW1icipales et du Logement pr~fl!re recammander aux municipalit~s qui 
d~sirent adopter ce genre de rl!glement d'~tudier ceux de plusieurs autres villes de la Province, plutOt que de se baser sur W\ seul 
rl!glement modl!le. 

(h) Plusieurs municipalit~s (en plus de Vancouver) ont promulgue des rl!glements d'entretien et d'occupation p~ur satisfaire aux exigences 
des programmeti PAREL ET PAQ, mais par suite de l'absence de loi habilitante, ces r~lements risquent d'~tre d~clar~s invalides s'11s SOD 
contest~s devant les tribunaux. 
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de plus de 2 500 habitants qui appliquent des r~glements d'entretien et 
d'occupation (dans ce cas les deux categories de municipalites sont 
regroupees). On trouvera AI' Annexe "En des precisions sur les collectivites 
disposant de ces r~glements. (Un fait interessant qui est ressorti de 
l'analyse est Ie nombre etonnamment eleve de municipalites de moins de 2 500 
habitants qui poss~dent ces r~glements. En Ontario, par exemple, on en 
compte 66 et cette province n'est pas la seule ou la situation se retrouve.) 

En cherchant A determiner jusqu'A quel point les r~glements d'entretien et 
d'occupation couvrent Ie territoire canadien, les methodes appliquees pour 
dresser ce tableau produisent peut-~tre une image qui ne refl~te pas exacte
ment la realite. En effet, on trouve dans Ie tableau Ie nombre et Ie pour
centage des collectivites, mais sans egard A leur population (sauf pour fixer 
la limite inferieure de l'univers par rapport auquel se calcule Ie 
pourcentage des villes). Ainsi, pour reprendre l'un des exemples les plus 
extr~mes, 1 p. 100 seulement des villes de Colombie-Britannique appliquent 
des r~glements d'entretien et d'occupation adoptes selon toutes les r~gles 
du droit. Mais cette ville est Vancouver, qui regroupe 15 p. 100 de la 
population provinciale, pourcentage sans doute peu eleve, mais tout de meme 
plus que 1 p. 100. 

En cons~quence, Ie tableau II offre une perspective differente. On y retrou
ve les centres urbains des 23 regions metropolitaines les plus grandes du 
Canada (et leur population en 1984). Cette liste presente 26 villes, 
certaines zones metropolitaines ayant deux centr.es urbains (c' est-A-dire deux 
villes plus anciennes), A partir desquelles la region metropolitaine s'est 
formee en s'etendant vers l'exterieur. Sur ces 26 municipalites, qui 
totalisent 8 026 787 habitants, quatre seulement - soit Chicoutimi, Regina, 
Saskatoon et Victoria - n'ont pas de r~glements d'entretien et d'occupation. 
Dans cette perspective, la population vivant dans les centres urbains des 23 
regions metropolitaines les plus importantes du pays est regie A 94 p. 100 
par des r~glements d'entretien et d'occupation: soit 7,6 millions de 
personnes sur 8 millions. 

Si Regina et Saskatoon decident d'adopter les r~glements qu'elles etudient 
actuellement, puisque la loi habilitante provinciale existe maintenant, Ie 
pourcentage des habitants des centres urbains regi par cette forme de 
r~glement augment era encore et depassera 98 p. 100: soit 7,9 millions de 
personnes sur 8 millions. 

II faut cependant admettre, pour contrebalancer cette perspective plut8t 
optimiste, que dans bien des collectivites qui ont adopte des r~glements 
d'entretien et d'occupation, la promulgation n'est pas suivie d'effet. II 
convient de poursuivre l'etude de ce fait pour preciser davantage dans quelle 
mesure c'est Ie cas. Par ailleurs, bien que la loi habilitante existe 
maintenant dans toutes les provinces sauf une, la plupart d'entre elles ne 
semblent pas s'orienter dans Ie sens de son application planifiee, laquelle 
consisterait non seulement A habiliter les municipalites A promulguer ces 
r~glements, mais A les encourager aussi Ales administrer. Le Livre vert 
publie derni~rement au Quebec, .. Se loger au Quebec", qui laisse entendre que 
cette province cherche A appliquer plus systematiquement les r~glements 
d'habitation, presage peut-~tre une evolution dans l'attitude de laisser 
faire qui prevalait j usqu' ici. 
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TABLEAU II 

EXISTENCE DE ~GLEMENTS D'E&O DANS LES CENTRES URBAINS DES 
23 RgGIONS MgTROPOLITAINES LES PLUS PEUPL~ES DU CANADA 

Population de 
la municipali te 

Reglement 
d'E&O 

REGION M~TROPOLITAINE en 1984 en vigueur 

Calgary, Alb. 619 814 oui 
Chicoutimi-Jonquiere, Que. 50 460/60 000 non/oui 
Edmonton, Alb. 560 085 oui 
Halifax, N.-~. 114 594 oui 
Hamilton, Onto 308 102 oui 
Ki tchener, On t. 141 438 oui 
London, Ont. 266 319 oui 
Montreal, Que. 1 005 000 oui 
Oshawa, Ont. 118 845 oui 
Ottawa-Hull, Ont. Que. 303 144/55 100 oui/oui 
Quebec, Que. 163 800 oui 
Regina, Sask. 162 613 non 
St. Catharines-Niagara, Onto 123 644/70 563 oui/oui 
St. John's, T.-N. 83 770 oui 
Saint John, N.-B. 80 521 oui 
Saskatoon, Sask. 154 210 non 
Sudbury, Ont. 91 388 oui 
Thunder Bay, Ont. III 498 oui 
Toronto, Onto 2 140 347 oui 
Vancouver, C.-B. 414 281 oui 
Victoria, C.-B. 64 379 non 
Windsor, Ont. 192 546 oui 
Winnipeg, Man. 560 326 oui 

TOTAL CENTRES URBAINS 8 026 787 
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Les constatations du pr~sent rapport au sujet de la diversit~ des 
lois habilitantes, des activites et positions des provinces donnent A penser 
que si la SCHL souhaite encourager plus activement les municipalit~s A mettre 
au point des strat~gies d'entretien de leur parc immobilier, son attitude et 
ses activit~s devront varier d'une province A une autre. 

Pour illustrer ce qui pr~c~de, rapportons ce qu'un certain nombre de fonc
tionnaires des diff~rentes provinces nous ont d~clare. Selon eux, m~me si la 
SCHL peut raisonnablement compter, quand elle investit des fonds dans une 
province par Ie biais d'un programme, Ie PAREL par exemple, que des 
r~glements d'entretien et d'occupation soient en place, elle doit laisser A 
la province et aux municipalit~s Ie soin d'en r~gler les d~tails. Ce 
commentaire est celui que nous avons entendu Ie plus souvent dans la bouche 
des fonctionnaires provinciaux. Toutefois, dans la province (C.-B.) qui 
n'autorise pas les municipalit~s A adopter des r~glements d'entretien et 
d'occupation, un fonctionnaire nous a laisse entendre que Ie gouvernement 
provincial pourrait bien contester Ie droit de la SCHL d'agir ainsi. 

Dans certaines autres provinces, les fonctionnaires ont emis l'id~e que la 
SCHL pourrait agir utilement en leur fournissant un mod~le de r~glements 
d'entretien et d'occupation, une variante de ce th~e ~tant que ce mod~le 
pourrait constituer un nouveau chapitre du Code national du b~timent. Par 
contre, d'autres responsables estimaient que les diff~rences entre les situa
tions et les lois habilitantes sont tellement grandes entre les provinces que 
la SCHL devait ~viter de chercher A imposer une norme nationale. 

Dans plusieurs provinces, les fonctionnaires pensaient que, de par sa posi
tion avantageuse sur Ie plan national, la SCHL pourrait contribuer utilement 
A l'administration des r~glements d'entretien et d'occupation et encourager 
l'~laboration de strat~gies plus g~n~rales pour l'entretien du parc immobi
lier, mais plusieurs ont att~nu~ la port~e de cette affirmation en ajoutant 
que ses conseils devraient ~tre achemin~s par l'intermediaire de l'organisme 
provincial appropri~. 

On trouvera ci-apr~s l'analyse de la situation dans diverses provinces, 
class~es d'est en ouest. 
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TERRE-NEUVE 

Loi habilitante 

Dans cette province, deux6 articles de loi habilitante donnent aux municipa
lites Ie pouvoir de promulguer des reglements d'entretien et d'occupation des 
proprietes. Le recours a l'un ou l'autre de ces articles dans un cas donne 
depend de l'existence d'un Plan d'urbanisme dans la municipalite. Dans les 
deux cas, les municipalites sont habilitees a adopter des reglements couvrant 
tous les immeubles, et non les residences seulement. Celles qui ne possedent 
pas de plan d'urbanisme, et elles paraissent etre les plus nombreuses, doi
vent obtenir l'autorisation du Lieutenant-gouverneur en conseil, tandis que 
celles qui ont un plan n'ont besoin que d'une autorisation ministerielle. 
Cette exigence ne semble nullement restrictive. Quand une municipalite fait 
savoir qu'elle desire adopter un reglement d'entretien et d'occupation, Ie 
ministere des Affaires municipales lui envoie un modele de reglement,7 ce qui 
assure une certaine uniformite entre municipalites appliquant cette forme de 
reglement. 8 

Lorsque la municipalite possede un plan d'urbanisme, c'est l'article 37(I)c) 
de la Urban and Rural Planning Act (Loi sur l'amenagement urbain et rural) 
qui s'applique. Quand elle n'en a pas, ce sont les termes de l'article 71(2) 
de la meme loi qui l'habilitent a adopter un reglement d'entretien et 
d'occupation. 

Le modele de reglement d'entretien et d'occupation mentionne ci-dessus date 
de l'epoque de la renovation urbaine, et la Province s'est inspiree des 
directives de la SCHL et des normes d'entretien de la Municipalite d'Ottawa 
pour l'elaborer, tout en les adaptant quelque peu pour les besoins de Corner 
Brook. (Corner Brook est la deuxieme ville de la Province et 

6 

7 

8 

II s'agit des articles 37(I)c) et 71(2) de la Urban and Rural Planning Act 
(Loi sur l'amenagement urbain et rural). Voir a l'Annexe "A", Ie texte de 
ces deux articles. Outre ces deux textes de loi en vigueur, les articles 
11 et 12 du chapitre 160 de la Housing Act (Loi sur l'habitation), 
contiennent des stipulations assez detaillees pour definir et faire 
appliquer une norme pour l'entretien et l'occupation des proprietes dans 
les zones de renovation urbaine. Bien que ce texte soit toujours en 
vigueur, la cessation du programme de renovation urbaine Ie rend inutile. 

Voir aI' Annexe "c" Ie modele de reglement propose. 

Outre la Municipalite de St. John's, qui possede a la f0is un reglement 
d'entretien des immeubles commerciaux et un reglement d'entretien des 10-
gements en vertu des pouvoirs que lui confere la St. John's Act (Loi sur 
St. John's), les municipalites enumerees ci-dessous appliquent aussi des 
reglements d'entretien et d'occupation: 

Berry Head 
Bishop Falls 
Burin 
Corner Brook 
Gambo 

Gander 
Grand Falls 
Happy Valley Goose Bay 
Kippens 
Labrador City 

Pasadena 
Region metropol. de St. John's 
Wedgewood Park 
Stephenville 
Windsor 
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comme St. John's, a participe au Programme de renovation urbaine. Toutefois, 
St. John's a adopte son reglement d'entretien et d'occupation sous Ie regime 
de sa propre charte et non en vertu de la loi citee plus haut. 9 ) La version 
du modele de reglement d'entretien et d'occupation de l'Annexe "c" est celIe 
qui s'applique aux municipalites possedant un plan d'urbanisme, et sa 
formulation Ie rend applicable "a toute la zone d'amenagement municipal de la 
ville de ••••••••••••••• , selon la definition donnee par Ie Ministre 
conformement a l'article 12 de la Loi sur l'amenagement urbain et rural." 
L'article precise que cette zone peut s'etendre au-dela des limites de la 
municipalite,10 et j'ai appris qu'il est tout a fait normal d'imposer toutes 
sortes de contr8les au-dela des limites du territoire municipal, y compris 
les reglements d'entretien et d'occupation. Les municipalites qui ne 
possedent pas de plan d'urbanisme re~oivent une version legerement differente 
du modele de reglement, dans laquelle il n'est fait mention que des limites 
territoriales de la municipalite. 

L'article 1.5 du modele de reglement mentionne Ie "l'instance d'appel 
competente". La Province compte, en fait, quatre conseils regionaux d'appel, 
et ce sont eux dont il est question dans cet article. 

9 Voir, aI' Annexe "D", l' analyse du programme de reglements d' entretien et 
d'occupation de St. John's 

10 L'article 12 de la Loi sur l'amenagement urbain et rural se lit comme 
suit: 

Le Ministre peut, lorsqu'il re~oit une demande soumise conformement a 
l'article II, definir la zone que delimitera Ie Plan municipal 
d'urbanisme. 

Dans cette definition de la zone, etablie conformement au paragraphe 1, Ie 
Ministre peut englober des terrains situes a l'exterieur de la municipa
lite interessee et dont l'integration est necessaire, a son avis, pour 
permettre au conseil municipal 

a) d'exercer un contr8le sur tout amenagement interessant la municipalite 
qui peut etre realise a l'exterieur de ses limites territoriales; 

b) de contr8ler l'aire d'alimentation en eau de la municipalite, autant a 
l'interieur quIa l'exterieur de son territoire; et 

c) de contr8ler les commodites offertes par la municipalite. 
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Le point de vue des municipalites sur les reglements d'entretien et 
d'occupation 

La Province semble avoir exerce peu de pressions sur les municipalites pour 
les obliger a adopter ces reglements. On constate d'ailleurs que nombre 
d'entre elles, a Terre-Neuve, et m~me celles qui appliquent cette forme de 
reglement, sont trop petites 11 pour disposer d'un service des immeubles, ou 
m~me d'un inspecteur en batiment. Dans ces localites, c'est generalement 
l'administrateur municipal ou Ie secretaire de municipalite qui administre Ie 
reglement et c'est Ie conseil municipal qui en est l'organe d'execution. 

Deux facteurs tout aussi importants l'un que l'autre contribuent 8 creer 
cette situation. Quand on considere les petites dimensions des 
municipalites, on comprend pourquoi les plans d'urbanisme y sont si rares et 
pourquoi l'on n'exerce pas plus de pressions pour leur faire adopter et 
administrer des reglements d'entretien et d'occupation, car elles enregis
trent la proportion la plus forte d'habitations de proprietaires-occupants 
par rapport aux logements locatifs dans Ie pays: c'est presque uniquement 
dans les grandes villes que l'on trouve un parc immobilier locatif. 

Selon un commentateur, pour ce qui est de la degradation des immeubles, la 
position des municipalites est celIe d'une grande tolerance, conscientes 
qu'elles sont de la maigreur des fonds dont disposent la plupart des 
proprietaires-occupants. En outre, il no us a fait observer que la Societe 
d'habitation de Terre-Neuve et du Labrador s'occupe essentiellement de 
logement social et qu'elle ne se charge pas d'administrer des reglements, 
quels qu'ils soient. 

Autres lois habilitantes et reglements provinciaux 

M~me lorsque les municipalites ne possedent pas de reglements d'entretien et 
d'occupation, elles ne sont pas sans pouvoirs pour faire face a un certain 
nombre de situations que couvrent habituellement ces reglements. Les 
articles 207 a 212 de la Loi sur les municipalites 12 traitent des controles 
immobiliers. L'article 207d) stipule que "8 moins d'avoir obtenu un permis 
ecrit du conseil municipal ••• nul ne peut, 8 l'interieur d'une ville ••• 
occuper un batiment laisse vacant pendant six mois ou plus ••• ". L' article 
210(2) habilite Ie conseil municipal a ordonner la demolition et l'enlevement 
des immeubles delabres ou insalubres, ou qui constituent une nuisance 
publiquej l'article 211 l'habilite a remedier lui-m~me 8 la situation et 8 
s'en faire rembourser Ie cont, si Ie proprietaire n'a pas repondu 8 sa 
sommation, et l'article 212 instaure une procedure d'appel. 

Ces articles faisant partie d'une loi provinciale, ils rendent inutiles les 
reglements locaux et sont de portee universelle dans toute la Province. 

II La plupart ont une population inferieure a 2 000 habitants et 40 seulement 
ont plus de 4 000 habitants. 

12 Voir l'annexe "B". 



- 16 -

L'une des actions 1es plus energiques menees par 1a province de Terre-Neuve ~ 
propos de reg1ementation touchant 1e parc immobi1ier existant est ce11e quIa 
mise en place 1e Bureau du commissaire des incendies. Son retentissement n'a 
cesse de croltre ces trois derni~res annees et montre l'importance qu'un 
organisme de ce genre - tout en ne s'occupant pas directement de r~gles 
d'entretien et d'occupation - peut avoir sur l'administration de ces 
derni~res et sur l'entretien du parc 1ui-m~e. 11 en est ainsi bien que, 
d'apr~s 1es r~gles de prevention des incendies, 1es maisons individue11es et 
1es 10gements bifami1iaux soient places sous l'autorite municipa1e et non 
sous ce11e du Commissaire des incendies. Les inspections menees par 1es 
pompiers 10caux, dont 1a formation et l'orientation sont assurees par 1e 
Bureau du commissaire des incendies, sont 1a principa1e consequence de cette 
action. Par ai11eurs, 1e Bureau du commissaire des incendies peut ~tre 
consu1te pour donner son avis sur les maisons individuel1es et a deux 
10gements. 

Au Bureau du commissaire des incendies, on m'a parle de trois codes, comme 
etant 1es plus importants pour 1e travail de cet organisme. 

Ce sont: 
1e Code national du batiment; 
1e Code national de prevention des incendies; 
1e Life Safety Code (code de protection des vies humaines) - (c'est un 
code americain que Terre-Neuve a adopte et qui, de l'avis du Bureau du 
commissaire des incendies, est 1e mieux adapte des trois ~ 1a 
modernisation des batiments existants.) 

La p1upart des services d'incendie de Terre-Neuve sont composes de benevo1es 
et re1~ent du consei1 municipal de leur 10ca1ite. Bien que n'~tant donc pas 
places sous 1a responsabi1ite du Bureau du commissaire des incendies, i1s lui 
envoient copie de tous leurs rapports d'inspection et, dans 1es cas speciaux, 
peuvent faire appe1 a l'un des deux inspecteurs provinciaux des incendies; 
1es municipa1ites peuvent aussi soumettre des prob1~es particu1iers ~ ce 
Bureau. Les services 10caux d'incendie font habituellement des inspections 
de porte ~ porte, bien qu'i1s n'y soient pas obliges. L'inspecteur du Bureau 
du commissaire des incendies, par contre, se rend seulement dans 1a maison 
individue11e ou un risque particu1ier existe (par ex. pour utilisation 
d'oxyg~ne, etc.). 

De plus, 1e Bureau du commissaire des incendies poss~de une equipe mobile de 
formation qui passe deux ou trois jours dans une 10ca1ite donnee pour former 
1es benevo1es a 1a 1utte contre 1es incendies, mais aussi pour leur 
enseigner 1a fa~on de mener des inspections preventives contre 1es incendies. 

Par ai11eurs encore, 1e Bureau du commissaire des incendies distribue des 
formu1es d'inspection aux services 10caux d'incendie. L'artic1e 210(2) de 1a 
Loi provincia1e sur 1es municipa1ites donne aux municipalites non seu1ement 
1es pouvoirs de mise en oeuvre, mais aussi 1a responsabi1ite d'assurer cette 
mise en oeuvre. (Voir allusion ~ cet article ~ propos des nuisances, p. 15.) 
Un observateur nous a fait remarquer que la formulation de ce paragraphe est 
te11e, qu'on ne peut prendre des mesures que 10rsque 1es batiments sont 
gravement de1abres. 
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La Province compte environ 80 "Adjoints locaux du Commissaire des 
incendies". Ce sont generalement les chefs des pompiers, mais ce titre n'est 
pas automatiquement accorde a tous les chefs locaux de pompiers. lIs sont au 
contraire nommes par Ie ministre de la Justice, sur avis du Bureau du 
commissaire des incendies, ce qui assure un controle de la qualite. Les 
adjoints locaux sont autorises, en vertu de la Loi provinciale sur la 
prevention des incendies, a condamner l'acces a un bStiment, mais ils ne 
peuvent prendre cette mesure qu'apres avoir consulte Ie Bureau du commissaire 
des incendies. Les adjoints locaux ne sont pas salaries mais leurs frais 
sont rembourses. Outre les 80 adjoints ci-dessus, tous les membres de la 
gendarmerie royale dans la Province et de la force policiere de Terre-Neuve 
sont les adjoints locaux du Commissaire des incendies. 

A l'epoque de ma visite (fin septembre 1983), Ie Bureau du commissaire des 
incendies attendait une approbation officielle pour creer, a Gander, une 
~cole provinciale de formation (8 la lutte contre les incendies). Depuis 
lors, un budget a ete vote, mais l'ecole n'est pas encore ouverte. Diverses 
entreprises lui ont fourni du materiel de formation d'une valeur depassant 
60 000 $. 

Lorsque l'ecole ouvrira, il s'agira en priorite de former les instructeurs 
locaux des incendies, en mettant l'accent non seulement sur la lutte contre 
les incendies, mais aussi sur la prevention. Au cours de la deuxieme annee 
de fonctionnement, ce sont les chefs de pompiers locaux qui recevront la 
formation. Le programme portera notamment sur l'administration des 
reglements et une formation sur la fa~on d'enseigner aux inspecteurs - en 
particulier ceux qui s'occupent des reglements d'entretien et d'occupation -
leurs responsabilites en matiere de prevention des incendies. L'ouverture de 
l'ecole a donc des chances de contribuer de fa~on importante a la 
conservation du parc immobilier existant. 

Une fois mise en place, la nouvelle ecole devrait, espere-t-on, se 
rentabiliser facilement, au chapitre de ses besoins de fonds provinciaux 
supplementaires, avec les subventions accordees par Emploi et Immigration, 
etc. On evalue a environ 1,3 million de dollars Ie cout de la mise en place 
de cet etablissement. 

Je me suis renseigne aupres du ministere des Affaires municipales a propos 
des responsabilites que d'autres fonctionnaires ou organismes provinciaux 
pourraient eventuellement avoir 8 l'egard des logements existants et j'ai 
appris que cela se produit seulement dans les cas ou ces fonctionnaires ou 
organismes sont expressement sollicites et que ce genre de role n'entrerait 
normalement en jeu qu'a un stade tres avance. 

Le ministere du Travail et de la Main d'oeuvre, de son cote, s'occupe des 
inspections d'electricite. Quand on coupe l'electricite dans une maison, Ie 
ministere, ou un agent que celui-ci a agree, doit inspecter l'installation 
electrique avant que Ie courant puisse etre retabli 13 • 

T~3----------~----Voir aussi l'article 1.6 "Occupation" du modele de reglement d'entretien 
et d'occupation (Annexe "c" du rapport), qui stipule que "les immeubles 
d'habitation et les construction existants qui deviennent vacants, ou 
encore inoccupes pendant une certaine periode pour une raison quelconque 
necessiteront la delivrance d'un permis par Ie Conseil avant que ne 
commence l'occupation envisagee". 
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(Normalement, ces agents agrees sont des electriciens.) Au niveau 
provincial, il n'y a que trois inspecteurs en electricite, un inspecteur en 
chef et un directeur. C'est cependant la Commission hydroelectrique de 
Terre-Neuve et du Labrador qui a fixe ces exigences. 

Le point de vue de la province sur Ie r8le de la SCHL 

L'un des points du mandat de la presente etude consistait A verifier quels 
etaient les points de vue les plus frequemment exprimes A propos des divers 
reles de soutien que la SCHL pourrait jouer en vue de promouvoir les 
initiatives municipales dans Ie domaine de l'entretien des proprietes. Les 
agents du minist~re des Affaires municipales estimaient normal que la SCHL 
souhaite voir imposees des r~gles concernant l'entretien des proprietes, 
chaque fois qu'elle fournit une aide financi~re pour la reparation des 
logements, mais ils pensaient par ailleurs que l'application detaillee de ces 
r~gles etait du ressort de la province ou des municipalites. 

lIs ont suggere, parmi les initiatives utiles que la SCHL pourrait prendre, 
la diffusion de publications visant A indiquer aux proprietaires 
d'habitations quels elements surveiller dans une maison, comment maintenir un 
logement en bon etat, comment prevenir les incendies, ce qu'il ne faut pas 
fa ire quand on renove une maison, etc. 14 

Un responsable des Affaires municipales m'a demande si la SCHL etait 
representee au sein du Comite associe du Code national du b~timent, charge de 
mettre au point les directives sur la renovation, et s'est dit heureux 
d'apprendre que M. Robert Anderson assumait la presidence de ce comite, car 
il pensait que ce domaine etait l'un de ceux dans lesquels la SCHL devait 
j ouer un rele. 

Ce responsable a deplore, par ailleurs, que la partie IX du CNB ("Maisons et 
petits b~timents") ne soit plus publiee separement, car 11 avait l' impression 
que Ie gros code avait un cete rebarbatif pour les fonctionnaires des petites 
municipalites. 

Recapitulation 

~ Terre-Neuve, la loi habilitante donne aux municipalites Ie pouvoir de 
promulguer des r~glements d'entretien et d'occupation des proprietes qui 
couvrent l'ensemble du parc immobilier. Quand une municipalite exprime Ie 
desir d'adopter un r~glement d'entretien et d'occupation, Ie minist~re des 
Affaires municipales lui en envoie un mod~le, ce qui assure une certaine 
unifonnite. La Province doit donner son autorisation A propos de cette 
adoption. 

14 Exemples de publications de la SCHL pouvant convenir A ce sujet: 

Pour une refection sensee des vieilles maisons - LNH 5205 
Pour renover sa maison - LNH 5629 
Nature et causes de la condensation dans la maison et mesures 
preventives - LNH 5319 
Amelioration des espaces exterieurs des vieilles maisons - LNH 5603 
Logements neufs dans des quartiers etablis - LNH 5570 
Le chauffage au bois en toute securite - LNH 5178 
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S1, d'une part, la province ne cree pas d'obstacles, d'autre part les 
municipalites ne sont gu~re obligees, ni m~me encouragees A appliquer des 
r~glements. Nombre d'entre elles, selon certains dires, sont indifferentes 
au probl~me de la degradation des batiments. Malgre cela, 16 municipalites 
terre-neuviennes, peut-~tre m~me plus, poss~dent des r~glements d'entretien 
et d'occupation. Par ailleurs, Ie Bureau provincial du commissaire des 
incendies joue un grand rale dans la formation des responsables des services 
d'incendie A l'inspection des proprietes residentielles en mati~re de 
securite-incendie. 
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L'tLE-DU-PRINCE-£DOUARD 

L't.-P.-£. adopte une nouvelle loi habilitante 

Jusqu'a la fin de 1983, la loi habilitante necessaire pour instituer des 
r~glements d'entretien et d'occupation a l'!le-du-Prince-tdouard etait 
inexistante, sauf a Charlottetown1S et Summerside, dont la charte les 
auto rise a adopter leurs propres r~glements a cet egard. Malgre cela, une 
quinzaine d'autres localites possedaient de tels r~glements, sans doute en 
raison des exigences des programmes PAREL et PAQ de la SCHL. De fait, 
plusieurs appliquaient des r~glements d'entretien et d'occupation seulement 
dans les quartiers ou Ie PAQ etait mis en oeuvre bien qu'il n'y ait pas de 
loi habilitante appropriee pour ce faire. De l'avis des fonctionnaires 
provinciaux, ces instruments n'auraient probablement pas resiste a une 
contestation devant les tribunaux et une cour de justice n'aurait pas pu les 
rendre executoires. L'adoption d'une loi habilitante donne aujourd'hui plus 
de poids a ces r~glements anciens et contestables. Selon certains, en 
modifiant ces vieux r~glements pour y mentionner la nouvelle loi habilitante, 
on supprimerait compl~tement Ie probl~me de leur valeur legale. 

A l'epoque de ma visite, debut juin 1983, divers articles de lois regissaient 
les affaires des agglomerations de taille differente: la Towns Act (loi sur 
les villes), la Village Service Act (loi sur les services des villages) et la 
Community Improvement Act (Loi sur l'amelioration des collectivites, qui 
concerne les plus petites localites). 11 semble qu'un certain nombre des 
grandes municipalites aient compris qu'elles avaient besoin de r~glements 
efficaces pour l'entretien des proprietes et qu'en consequence les 
dispositions de ces trois differentes lois aient ete remplacees par d'autres 
dispositions, integrees a la nouvelle loi sur les municipalites, dont 
l'examen etait en cours au moment de ma visite. Cette loi etait adoptee a la 
fin du m~me mois et promulguee en novembre 1983. 

Cela ne veut pas dire pour autant que la Province n'avait rien fait jusque-la 
pour ameliorer Ie parc immobilier existant. Elle procedait elle-m~e a des 
inspections minutieuses dans Ie secteur locatif (de l'ordre de 100 immeubles 
par an), en vertu du R~glement sur la location residentielle decoulant de la 
loi sur la sante publique. En outre, Ie medecin hygieniste en chef (un 
fonctionnaire provincial) est habilite a regler les probl~es de nuisances. 16 

15 Voir, aI' Annexe "D", l' analyse du programme de r~glements d' entretien et 
d'occupation de Charlottetown. 

16 L'article 6 du chapitre 42 de la Loi sur la sante publique se lit comme 
suit: 

Est considere comme une nuisance tout ce qui, de l'avis 
du Ministre, porte atteinte, directement ou potentielle
ment, a la sante publique, et nuit a l'ensemble de la 
collectivite. 

De sa propre initiative, ou sur reception d'une plainte, 
Ie medecin hygieniste en chef fait proceder a une enqu~
te et prend les mesures qu'il juge necessaires pour 
attenuer la nuisance ou la supprimer. 

Definition de la 
nuisance 

Enqu~te sur 
plainte 



- 21 -

En outre, Ie R~glement sur la location r~sidentielle de la Landlord and 
Tenant Act (loi sur la location r~sidentielle), assure une certaine 
protection aux locataires d'habitations couvertes par la loi, et enonce les 
responsabilit~s de ces derniers ~ l'~gard de l'entretien de leur 10gement. 17 

Les dispositions de la nouvelle loi habilitante 

Mais Ie plus important, pour les fins de notre ~tude, ce sont les 
dispositions de la nouvelle Municipalities Act (Loi sur les municipalit~s), 
qui donnent d~sormais aux villes et villages Ie pouvoir incontestable de 
promulguer des r~glements d'entretien et d'occupation. Les municipalites qui 
ont institu~ un comit~ d'am~lioration communautaire (celles qui sont plus 
petites encore que les villages et dont la population peut descend re j usqu' A 
25 habitants), ont des pouvoirs plus limit~s, ne leur permettant pas 
d'adopter de r~glements d'entretien et d'occupation, mais comme on peut Ie 
voir, 11 s'agit d'agglom~rations extr~mement petites. eela n'emp~che pas 
qu'elles aient, en vertu de la nouvelle Loi, la possibilit~ d'accr01tre leurs 
pouvoirs. 

La partie XI - R~glements municipaux, de la loi, contient ~ l'article 55 un 
~nonc~ de pouvoir g~n~ral. D'autres articles sont int~ressants, notamment 
l'article 56, qui traite des peines et de l'application de la loi, ainsi que 
du pouvoir de recourir aux injonctions, et l'article 59, qui stipule que les 
r~sidents doivent pouvoir exprimer leur opinion avant la prise d'un r~glement 
quelconque touchant "1 'usage g~n~ral et la jouissance des propri~t~s 
r~sidentielles" • 

Toutes les municipalit~s, y compris les plus petites - celles qui sont dot~es 
d'un comit~ d'am~lioration communautaire - sont habilit~es, en vertu de 
l'article 62(1) a prendre des arr~t~s r~gissant les immeubles inesth~tiques 
et les bltiments d~labr~s.18 

En vertu de la nouvelle loi habilitante, les municipalit~s ne seront pas 
tenues de solliciter l'approbation des autorites provinciales avant d'adopter 
un r~glement d'entretien et d'occupation. La Province leur a demand~ de 
l'aviser quand elles Ie faisaient, mais ~ l'~poque de la r~daction du pr~sent 

rapport (juillet 1984), elle n'avait re~u aucun avis ~ cet effete Toutefois, 
~ ce que lIon savait, une municipalit~ au moins travaillait ~ l'elaboration 
d'un r~glement d'entretien et d'occupation et d'autres devaient probablement 
sly ~tre mises aussi puisqu'elles avaient appuye les dispositions les 
autorisant ~ adopter cette forme d'instrument et que, par ailleurs, la 
F~d~ration des municipalit~s de l'lle-du-Prince-~douard s'~tait dite heureuse 
des nouvelles dispositions. II est en fait trop tat pour ~valuer les 
r~percussions de la nouvelle l~gislation. 

11 La brochure intitul~e "Landlord and Tenants: A Mutual Understanding" 
(Pour une entente mutuelle entre propri~taires et locataires), publiee par 
Ie Bureau du m~diateur des loyers, pr~sente Ie R~glement sur la location 
r~sidentielle sous forme de questions et reponses. Voir ~ 1 'Annexe "B" Ie 
texte de cette brochure et Ie R~glement complete 

18 Voir aI' Annexe "A" Ie texte de ces articles de la Loi sur les 
municipalit~s • 
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Les services provinciaux aux municipalites 

La Province va meme plus loin. Elle offre gratuitement des services 
d'urbanisme aux municipalites. Ainsi, celles qui manifestent Ie desir 
d'elaborer un reglement d'entretien et d'occupation peuvent obtenir la 
collaboration de l'Unite des services d'urbanisme du ministere des 
Collectivites et des Affaires culturelles. Dans ce sens, Ie travail accompli 
par ce service a Southport-Bunbury sera precieux pour d'autres localites qui 
desirent adopter des reglements d'entretien et d'occupation. 

Autres reglements provinciaux 

En plus des dispositions relatives aux nuisances, dont on a parle plus haut, 
la Loi sur la sante publique contient, a l'article 14 - Batiments,19 des 
clauses assez explicites sur les batiments inhabitables et qui 
s'appliqueraient par exemple aux egouts, a la MIUF et a l'amiante. 

Par ailleurs, l'article 15 de la meme Loi habilite les agents de la sante 
publique a penetrer sans mandat dans les batiments. Toutefois, dans Ie cas 
des logements occupes, si Ie proprietaire refuse l'entree, il faut obtenir 
l'autorisation ecrite du medecin hygieniste en chef de la province. 20 Un 
fonctionnaire du ministere provincial de la Sante et des Services sociaux 
(Direction generale de la sante) m'a bien specifie que l'inspecteur devrait 
avoir, dans ces conditions, une raison extremement valable pour vouloir 
penetrer dans un logement et qu'il ne devrait jamais Ie faire sans s'y etre 
bien prepare. 

Le chapitre P-29 - Reglement sur la location residentielle, de la Loi sur la 
sante publique,21 contient des dispositions tellement detail lees sur 
l'entretien et l'occupation des logements locatifs, qu'a part un ou deux 
sujets comme la prevention des incendies (qui necessiterait de communiquer 
avec les agents provinciaux ou locaux de prevention des incendies), il 
equivaut pratiquement a un code provincial d'entretien et d'occupation. 

Forte des pouvoirs que lui donnent ces reglements et les dispositions 
relatives aux nuisances de l'article 6 de la Loi sur la sante publique (dont 
on a parle plus haut) , la Direction generale de la sante du ministere 
provincial de la Sante et des Services sociaux, venait d'achever, au 
printemps 1983, l'inspection d'une centaine d'immeubles abritant des assistes 
sociaux. Elle devait en condamner quatre sur-Ie-champ. C'etait la premiere 
fois que des inspections aussi completes etaient effectuees, mais elles 
furent facilitees par Ie regroupement recent des services de sante et des 
services sociaux de la Province. II est evident, par consequent, que la 
Province fournit un travail considerable de reglementation, grace a ses 
propres dispositions reglementaires, dans Ie domaine de l'entretien et de 
l'occupation. 

19 Voir l'Annexe "B". 

20 Voir l'Annexe "B". 

21 Le Reglement sur la location residentielle est reproduit integralement a 
l'Annexe "B". 
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La Division de l'hygi~ne des collectivit~s de la Direction g~n~rale de la 
sant~ r~alise un nombre consid~rable d'inspections de r~sidences bas~es sur 
les plaintes qu'elle re~oit - elle en avait effectu~ une centaine dans des 
logements permanents l'ann~e pr~c~dente. Ces actions s'ajoutent aux 
inspections de logements temporaires qu'elle fait sous Ie r~gime de la 
Innkeepers' Act (Loi sur les aubergistes). Par exemple, la Division a 
enqu~t~ ~ propos d'une plainte voulant que des infiltrations de monoxyde de 
carbone se soient produites dans des appartements situ~s au bord de l'eau, 
au-dessus de gar~es souterrains. (La plainte s'est revelee sans fondement). 

Au cours de ma rencontre avec des membres de la Direction generale de 
l'environnement du minist~re des Collectivites et des Affaires culturelles, 
mon attention a ~te attiree sur la Loi sur la protection de l'environnement 
qui regit l'evacuation des eaux d'egout, et dont la Direction assure 
1 'administration. Elle re~oit quelquefois des plaintes (emanant de 
lotissements de forte densite) A propos de fosses septiques mal construites 
ou defectueuses, qui polluent la propriete d'un voisin. Ces cas sont 
renvoyes au m~decin hygieniste du minist~re provincial de la Sante et des 
Services sociaux, car un avis signe par un medecin paralt avoir plus de 
poids. 

Dans Ie domaine de la pr~vention des incendies, on m'a dit que la Province 
avait choisi d' utiliser Ie "National Fire Code" americain (et non Ie code 
canadien), promulgue par la National Fire Protection Association (NFPA, 
Association nationale de prevention des incendies) de Boston. On avait Ie 
sentiment que Ie code canadien avait ete ecrit par des ingenieurs, que Ie 
mod~le britannique ~tait extr~ement technique et que Ie code americain ~tait 
plus compr~hensible. C'est Ie Commissaire provincial des incendies qui 
assure l'administration de ce code, mais il peut nommer des adjoints, parmi 
les fonctionnaires des municipalit~s, comme c'est Ie cas A Charlottetown. 

Le point de vue de la province sur Ie r6le de la SCHL 

Quelle est la position de l'!.-P.-~ A propos de la participation fed~rale A 
l'elaboration des r~glements d'entretien et d'occupation et ~ leur 
administration? Dans mes entretiens avec les fonctionnaires de la Soci~t~ 
d'habitation de l't.-P.-g et du minist~re des Collectivites et des Affaires 
culturelles, j'ai bien senti qu'on ne tol~rerait pas de se voir imposer des 
normes de l'exterieur. Ces agents pensaient que lorsqu'une aide financi~re 
est accordee par Ie biais d'un progrmme, il est raisonnable d'exiger 
l'application de normes reliees aux objectifs de ce programme, mais 
celles-ci, et leurs exigences, doivent ~tre mises au point en consultation 
avec toutes les parties concernees. lIs m'ont declare en outre que la 
Province, en tant que partie concernee et interm~diaire, aide souvent les 
petites collectivites, non pas ~ ~tablir des normes, mais ~ les elaborer. 

En bref, les fonctionnaires provinciaux m'ont indique qu'il fallait reduire 
Ie plus possible les conditions prealables qui, souvent, ont des effets 
negatifs sur la souplesse et l'efficacite des programmes. Ceux-ci doivent 
~tre con~us pour repondre Ie plus exactement possible aux besoins des gens. 
II ne faut pas s'attendre ~ ce que les gens correspondent ~ leurs exigences. 
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Selon mes interlocuteurs, le gouvernanent federal pourrait jouer, entre 
autres, un r31e de ressource, en raison de la position avantageuse qu'il 
occupe au niveau national, et donc de sa connaissance de l'ensemble du 
probl~me, et des moyens de recherche dont il dispose. 

Recapitulation 

La nouvelle loi promulguee en 1983 donne clairement a l'ensemble des villes 
et villages de la Province le pouvoir d'adopter des r~glements d'entretien et 
d' occupation. Auparavant, seules Charlottetown et Summers ide detenaient ce 
pouvoir et, bien que d'autres municipalites aient aussi adopte des r~lements 
dans ce domaine, elles n'auraient pu, avant l'adoption de la loi de 1983, 
les soumettre a l'epreuve des tribunaux sans risquer de les voir invalides. 

L'Unite des services d'urbanisme du minist~re des Collectivites et des 
Services sociaux fournit aux municipalites des services qu'on pourrait 
qualifier d'experts-conseils. Par exemple, elle peut aider une municipalite 
a rediger un r~glement. 

De plus, la Province a procede elle-m~me, grace aux clauses sur la location 
residentielle contenues dans sa Loi sur la sante publique, a un nombre 
considerable d'inspections de logements locatifs. 
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NOUVELLE-£COSSE 

En Nouvelle-Ecosse, les municipalit~s sont habilit~es A adopter des r~glements 
d'entretien et d'occupation, soit en vertu de leur charte, pour diverses 
villes 22 , soit au titre de l'article 221(77) de la Towns Act (Lot sur les 
villes), soit de l'article 191(93), (95) et (96) de la Municipal Act (Loi sur 
les municipalites)23. Dans tous les cas, il est stipule que les r~glements pris 
en vertu de ces textes statutaires doivent ~tre approuves par Ie ministre des 
Affaires municipales (en fait, par Ie personnel de ce minist~re, qui fournit 
aussi des mod~les de r~glements et des services consultatifs). 

Ces textes habilitants ont permis A trois grandes villes (Dartmouth, Halifax et 
Sydney)24 ainsi quIA 30 villes constituees 25 sur 39 d'adopter des r~glements 
d'entretien et d'occupation. Trois municipalites rurales l'ont fait egalement: 
Cap Breton, Lunenburg et St. Mary's. 

D'apr~s un haut fonctionnaire de la Division des services consultatifs 
municipaux du minist~re des Affaires municipales, Ie fait que toutes ces 
municipalites aient adopte des r~glements d'entretien et d'occupation ne 
signifiait pas que toutes les administraient activement. Les plus actives, 
selon lui, etaient sans doute celles qui utilisaient Ie PAREL, etant donne les 
liens que ce programme ~tablit entre la remise en etat et l'administration des 
r~glements. (Halifax et Dartmouth ont su exploiter ces liens de mani~re 
efficace, je l'ai constate.) 

Neanmoins, Ie fait m~e qu'une proportion aussi forte de municipalites poss~dent 
des r~glements d'entretien et d'occupation est en soi, significatif, non 
seulement pour constituer des fondements sur lesquels construire, mais aussi 
pour etablir une norme officielle, m~me si l'application active laisse A 
desirer. 

22 Les articles 148, 152, 431, 432, 435, 443, 444 et 445 de la Charte de la 
ville d 'Halifax, et les articles 151a), 170 et 180A de la Charte de la ville 
de Dartmouth. 

23 Voir, A l'Annexe "A", Ie texte de cet article et d'autres articles pertinents 
de la Loi sur les villes et de la Loi sur les municipalites. 

24 Pour une analyse des programmes de r~glements d'entretien et d'occupation de 
Dartmouth et Sydney, se reporter A "Une experience reussie au Canada en 
mati~re de r~g lements touchant l' entretien et l' occupa tion", de R. L. Hale, 
Ottawa, janvier 1983, pp. 25 et 34 respectivement. Pour une br~ve analyse du 
programme d'Halifax, voir l'Annexe "D". Ces trois villes administrent 
activement leur programme. 

25 Les 30 villes sont: 

Amherst Dominion Lockport New Waterford Shelburne Truro 
Antigonish Glace Bay Louisbourg North Sydney Springhill Westville 
Br idgewa ter Hantsport Lunenburg Parrsboro Stellar ton Windsor 
Canso Kentville Mahone Bay Pictou Sydney Mines Wolfville 
Digby Liverpool New Glasgow Port Hawkesbury Trenton yarmouth 
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Ce m~e fonctionnaire m'a appris que lorsqu'une grande ville et les villes 
plus petites, ainsi que les regions du comte qui l'entourent, appliquent des 
r~glements d'entretien et d'occupation, chaque entite municipale doit 
posseder un r~glement approuve et peut en deleguer l'administration A 
l'organisme commun. Crest ce qui se passe A Cap Breton, par exemple, ou la 
commission d'urbanisme de l'agglomeration de Cap Breton administre les 
r~glements d'entretien et d'occupation de Sydney et des localites vOisines, y 
compris toutes les entites municipales de la ville de Cap Breton. Les idees 
nouvelles implantees d'abord dans les collectivites principales rejaillissent 
parfois sur Ie voisinage, comme cela s' est produit avec Ie programme de 
certificats d'occupation A Sydney. Ce genre de dispositif administratif a 
une importance considerable, car il permet d'introduire, jusque dans les plus 
petites agglomerations, l'experience des plus grandes en mati~re 
d'administration des r~glements d'entretien et d'occupation. 

La Towns Act (Loi sur les villes) et la Municipal Act (Loi sur les 
municipalites) contiennent toutes deux d'autres articles touchant la question 
des r~glements d'entretien et d'occupation. Les deux lois, par exemple, 
prevoient non seulement des peines se rapportant A tous les r~glements, mais 
aussi des peines speciales relatives A des clauses specifiques, lesquelles, 
dans les deux cas) englobent celles qui touchent aux r~glements d'entretien 
et d'occupation. 20 

L'article 197 de la Loi sur les municipalites autorise ces derni~res A 
contester des infractions qui n'ont pas ete attaquees par Ie proprietaire, et 
A en recouvrer les frais. 

L'article 198 de la meme loi et l'article 229 de la Loi sur les villes 
("droit de poursuite") decrivent les fa~ons dont on peut intenter des 
poursuites et les pouvoirs des tribunaux, dans les affaires relatives aux 
r~glements d'entretien et d'occupation. 

Les deux lois contiennent enfin des articles sur les immeubles dangereux et 
inesthetiques. 27 

Comme on l'a fait remarquer ci-dessus, tout projet de r~glement municipal 
doit etre envoye au minist~re des Affaires municipales, pour etre examine par 
ses juristes avant d'etre recommande A l'approbation du Ministre. 

26 L'article 228 de la Loi sur les villes stipule ainsi qu'une amende d'au 
moins 100 $ et n'excedant pas 1 000 $, ou une peine d'emprisonnement de 15 
jours au moins et ne depassant pas trois mois, est applicable pour chaque 
infraction commise et que celle-ci est consideree comme une nouvelle 
infraction chaque j our pendant lequel elle continue de se perpetrer. 
L'article 196 de la loi sur les municipalites est pratiquement identique. 

27 L'article 204 de la loi sur les municipalites; l'article 222 de la Loi sur 
les villes. Voir Annexe "A". 
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La Nouvelle-~cosse a instaure un excellent programme de formation des 
inspecteurs en b~timent, qui fait appel au syst~me DACUM. Ce syst~me permet 
de diagnostiquer les besoins individuels de formation de chaque inspecteur et 
de preparer un programme de formation personnalis€. Ce programme, organise 
par l'interm€diaire de la Division des finances et de l'administration du 
minist~re des Affaires municipales, est offert egalement au Nouveau-Brunswick 
et ~ l'tle-du-Prince-Edouard, par Ie biais du Maritime municipal Training and 
Development Board. Malheureusement, il ne comprend pas encore de composante 
specialement adaptee aux besoins des inspecteurs qui examinent l' €tat des 
b~timent existants. 

II semble qu' 11 y ait ~ la fois des rivalites et une bonne cooperation entre 
les fonctionnaires des services d'incendie et les responsables de l'immobi
lier en Nouvelle-~cosse. On dit que les premiers poss~dent un groupe de 
pressions puissant et que Ie Parlement a cree un comite special concernant 
les services de prevention des incendies. Des inspections ont lieu ~ cet 
egard dans de nombreuses localites. Naus avons dej~ etudie ailleurs la fa~on 
dont est assuree la bonne coordination de ces inspections avec 
l'administration des r~glements d'entretien et d'occupation ~ Dartmouth. 28 

Halifaoc est dotee par ailleurs d'un syst~me de references. 

Un autre secteur dans lequel les autorites travaillent ensemble est celui de 
l'electricite. Chaque fois que des r€novations sont entreprises, 
l'installation electrique doit ~tre inspectee par la Societe d'energie 
electrique de Nouvelle-Ecosse, sauf ~ Halifax, qui poss~de son propre service 
d'inspection electrique. 

Le point de vue de la province sur Ie r81e de la SCHL 

Quelle est la position, au niveau provincial, A propos du rale que la SCHL 
peut jouer au sujet des r~glements d'entretien et d'occupation? Un dirigeant 
m'a dit que ce sont les municipalites qui sont responsables d'administrer ces 
r~glements. Et Ie rale de son service, au gouvernement provincial, est celui 
de conseiller. Si Ie palier federal veut pr~ter main forte au processus 
d'administration des r~glements d'entretien et d'occupation, il peut Ie faire 
en jouant un rale consultatif aupr~s du minist~re des Affaires municipales, 
qui pourra ensuite filtrer ses avis, pour @tre certain qu'ils cadrent avec la 
loi habilitante visant les municipalites. 

Recapitulation 

La Nouvelle-~cosse possMe les lois habilitantes qu'11 lui faut pour 
permettre l'administration des r~glements d'entretien et d'occupation et une 
forte proportion de ses municipalites en ont promulgues, mais on ne croit pas 
que toutes les administrent activement, sauf les trois grandes villes. 

28 Hale, R. L., "Une experience reussie au Canada en mati~re de r~glements 
touchant l' entretien et l' occupation", SCHL, Ottawa, j u111et 1982, pp. 
25-26, 78. 
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Pour ce qui touche ce genre d'instrument reglementaire, la Division des 
services consultatifs municipaux du minist~re des Affaires municipales semble 
s'interesser plus ~ la promulgation de r~glements satisfaisants quIA leur 
administration. Toutefois, les fonctionnaires provinciaux ont indiqu~ qu'i18 
ne s'opposaient pas ~ ce que le palier fed~ral leur donne des avis sur cette 
administration, ~ condition de pouvoir contraler leur validit~ par rapport 
aux lois habilitantes de la province. Une autre amelioration logique 
consisterait ~ parfaire la formation donnee aux inspecteurs en batiment que 
la Nouvelle-gcosse a mise en place au moyen du syst~e DACUM, pour qu'elle 
reponde avec plus de precision aux besoins du personnel s'occupant des 
r~glements d'entretien et d'occupation. 
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NOUVEAU-BRUNSWICK 

Ie nouveau-Brunswick s'est dot~ de r~glements d'entretien et d'occupation, et 
de la loi habilitante correspondante, d~s 1972, avant la cr~ation du PAQ et 
du PAREL. Cette action ~tait motiv~e surtout par Ie fait que de grandes 
maisons, autrefois unifamiliales, ~taient transform~es en appartements dont 
beaucoup n'avaient pas de salle de bains priv~e. A l'~poque, 11 s'agissait 
surtout de contr8ler la situation dans les grandes villes: Fredericton, 
Saint John et Moncton. 

La province avait aussi conscience, au moment de cr~er sa loi habilitante, 
qu'il n'est pas toujours possible d'appliquer les normes des constructions 
neuves aux b~timents existants. C'est ainsi que Ie Code d'entretien et 
d'occupation pour les propri~t~s r~sidentielles, m'a-t-on dit, constituait ce 
qu'on appelle aujourd'hui commun~ment un code de r~novation, mais 11 servait 
aussi A "~tablir des normes r~gissant l' ~tat, l' occupation et l' entretien des 
propriet~s r~sidentielles ," et A assurer la protection "de la sante et du 
bien-~tre des occupants ( ••• ) en obligeant les proprietaires A reparer et A 
entretenir lesdites proprietes ••• ,,29 

Ie texte fondamental d'habilitation pour la cr~ation de r~glements 
d'entretien et d'occupation dans la province est l'article 93a) de la Loi sur 
les municipalit~s, compl~te par un autre passage pertinent de l'article 
94. 30 L'article 93a) se lit comme suit: 

"Ie lieutenant-gouverneur en conse11 peut, par voie de r~glement, 
approuver les codes qu'une municipalit~ a adoptes en ce qui concerne 

a) les normes d'entretien et d'occupation des b~timents et locaux." 

Certains aspects techniques de la conformit~, cependant, s'appuient sur les 
articles 34(3)e), 94 et 95 de la Loi sur l'urbanisme. (VOIR ci-dessous 
l'analyse de ces aspects). 

La Province a prepare un mod~le de r~glement et de code,31 qu'elle envoie aux 
localit~s qui Ie desirent. (Ce mod~le fait partie d'une trentaine 

29 Article 3a), "Port~e" de l' Arr~t~ munici pal sur les normes d' en tretien e t 
d'occupation pour les propriet~s residentielles. On trouvera ce mod~le A 
l' Annexe "C". 

30 VOIR l' Annexe "~. pour Ie texte de I' article 94, ainSl que les articles 
cites de la Loi sur l'urbanisme. 

31 Noter qu'11 est question A la fois de "I 'Arr~te municipal sur les normes 
d' entretien et d' occupation pour les propri~t~s res identielles" et du 
"Code d'entretien et d'occupation pour les proprietes residentielles", ce 
dernier ~tant "l'Annexe A" du premier document. L'arr~t~ municipal couvre 
des points tels que la port~e, la nomination de l'agent d'entretien, 
l'obligation du proprietaire, les avis et l'application, tandis que Ie 
code concerne les definitions, l'administration (droit de penetrer et de 
signifier les sommations) et les normes elles-m~mes. VOIR A 1 'Annexe "c" 
Ie texte du mod~le d'arr~te municipal et du code. 
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d'autres, reglementant diverses questions). Quand une municipalite decide 
d'adopter tel quel Ie modele de reglement et de code, elle n'est pas tenue 
d'en aviser la Province. La plupart choisissent cette solution. 

C'est parce que Ie Lieutenant gouverneur en conseil a promulgue en juin 1973 
la totalite du modele de "Code d'entretien et d'occupation pour les 
proprietes residentielles" (Reglement 73-71) que les municipalites n'ont pas 
besoin d'une approbation specifique lorsqu'elles l'adoptent sans aucun 
changement. 

Par contre, une municipalite qui decide d'adapter Ie modele a sa propre 
situation doit tout d'abord soumettre Ie projet de reglement et de code a ses 
propres juristes, puis l'envoyer a la Direction de l'urbanisme du ministere 
des Affaires municipales, qui assure une liaison directe avec les 
collectivites pour la mise au point indispensable. Celle-ci est realisee par 
l'administrateur des services d'urbanisme. S'il juge les documents 
satisfaisants, il les prepare en vue d'obtenir Ie decret du conseil 
necessaire. 

Frederiction fait partie des municipalites qui ont choisi d'apporter des 
modifications au modele; elle a ajoute une clause exigeant que chaque 
logement ait deux sorties. Saint John egalement, car elle voulait que les 
fonctions de l'agent d'entretien soient plus detaillees. Le nouveau 
reglement et code de Saint John est tout recent et fait suite a la 
recommandation d'un comite special du conseil municipal. 

Du fait qu'il n'est pas necessaire d'aviser la province quand on adopte Ie 
reglement et Ie code tels quels, Ie service d'urbanisme ne peut dire 
exactement combien de municipalites en possedent, mais il estime que la 
moitie environ des petites villes constituees en municipalite en onto Il y 
en a dans les six grandes villes, de meme que dans environ 16 petites villes 
sur 23 et dans 35 villages, a peu pres, sur 85. 

Qu'est-ce qui a permis ce resultat? A mon avis, la reponse tient tout 
d'abord a l'existence du poste d'administrateur, ainsi qu'aux antecedents 
particuliers et A la methode de travail de son titulaire. Celui-ci ne 
considere pas qu'il fait un travail de bureau. Sa responsabilite n'est pas 
seulement de s'occuper des reglements et du code d'entretien et d'occupation, 
mais aussi des questions relatives au code du batiment. II se fait un point 
d'honneur de faire la tournee des collectivites, de passer voir les 
responsables et, discretement, de leur demander s'ils ont besoin d'aide, 
s'ils ont des problemes particuliers qui les embarassent, etc. 

Notons qu'avant d'entrer au gouvernement provincial, cet administrateur avait 
16 ans d'experience comme inspecteur municipal en batiment. II possede donc 
un vaste savoir-faire et une grande credibilite. 11 fait bien attention de 
ne pas imposer ses opinions A quiconque. 

Pour la plupart, ce sont les gros villages qui ont adopte Ie reglement et 
code d'entretien et d'occupation (certains ont grandi tres vite et sont plus 
gros que certaines petites villes). On y trouve un certain nombre de grosses 
maisons anciennes, autrefois unifamiliales, qui sont actuellement 
transformees en plusieurs appartements locatifs. Quand l'administrateur des 
services d'urbanisme constate que cela se produit, il indique au 
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fonctionnaire local que 1 'adoption du r~glement et du code permettra A la 
municipalite de contr81er la situation. II ajoute toutefois qu'il ne 
servirait A rien A celle-ci d'adopter un tel instrument si elle n'est pas 
disposee A l'appliquer. A propos, un agent superieur de la Direction 
des services municipaux du minist~re des Affaires municipales croit que les 
r~glements d'entretien et d'occupation peuvent ~tre adoptes avec profit par 
toutes les collectivites dont la population depasse 1 000 habitants. 

L'administrateur des services d'urbanisme donne des conseils aux 
municipalites sur l'administration et sur l'adoption des r~glements 
d'entretien et d'occupation. II m'a dit se defier des actions en justice, 
sauf en tout dernier recours, bien qu'il soit arrive que la chose se rev~le 
necessaire. Dans ce cas, trois possibilites existent d'intenter une action 
si les circonstances l'exigent: 

1. Ie premier moyen de droit, et Ie moins radical, consiste dans Ie recours 
aux procedures d'application de l'Arr~te sur les normes des proprietes 
residentielles. Ces procedures stipulent qu'une sommation servie en vertu 
de cet arr~te et signee par un agent d'entretien peut ~tre acceptee par 
n'importe quel tribunal de la province et constitue A premi~re vue une 
preuve des reparations A effectuer. Toute personne qui enfreint une 
disposition de l'Arr~te, qu'elle en ait ete notifiee ou non, est passible, 
sur declaration de culpabilite par procedure sommaire, d'une amende de 15 
$; une personne qui a ete officiellement notifiee de l'infraction est 
passible d'une amende de 25 $ au moins, mais ne pouvant depasser 100 $. 

2. Ie deuxi~me (et Ie troisi~e) moyen d'application fait appel aux pouvoirs 
contenus dans la Loi sur l'urbanisme. Quand une maison est tellement 
delabree que la seule solution valable est de la demolir, on se tourne 
vers l'article 34(3)e) de cette loi, qui, sous l'intitule general de 
"1' arr~te de zonage", stipule nearunoins qu' un arr~te de zonage doit 
"requerir l' amelioration, l' enl~vement ou la demolition de tout b!timent 
ou de toute construction qui, de l'avis du conseil, est delabre, dangereux 
ou inesthetique, et accorder au conseil Ie pouvoir d'ameliorer, d'enlever 
ou de demolir ce b!timent ou cette construction aux frais du proprietaire 
ou d'acquerir la parcelle de terrain sur laquelle ce b!timent ou cette 
construction se trouve." 

La Direction de l'urbanisme recommande au conseil municipal qui veut 
utiliser cette possibilite d'obtenir d'abord un rapport de l'inspecteur en 
b!timent et du chef des pompiers. L'inspecteur ecrit ensuite au 
proprietaire afin de lui signifier qu'il dispose de 30 jours pour reparer 
ou demolir. Si rien n'est fait, il envoie une seconde lettre en ne lui 
accordant cette fois que 15 jours de delai. S'il n'obtient toujours pas 
de reponse, l'employe municipal envoie une troisi~e lettre, invitant Ie 
proprietaire A se presenter au conseil pour expliquer les raisons de son 
inaction. Enfin, Ie conseil peut ordonner que les reparations ou la 
demolition, selon Ie cas, soient executees. 

3. Ie troisi~me moyen d'execution, dont il existe, en fait, deux variantes, 
s'appuie sur l'article 94 de cette m~e Loi sur l'urbanisme (Ordonnance 
d'enl~vement decretee par un juge du Banc de la Reine) ou sur l'article 95 
(declaration sommaire). 
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a) L' article 94 stipule que "la municipali t~, Ie Ministre ou une personne 
d~signee li cet effet par Ie conseil ou Ie Ministre" peut traduire en 
justice quiconque contrev ient "li une disposition de la presente loi ou 
d'un arr~te municipal ou d'un r~glement pris en application de 
celle-ci", ou enfreint un arr~te pris en application de la loi, un 
arr~te municipal ou un r~glement, et Ie juge peut, par ordonnance, 
exiger Ie redressement de la situation. 

b) L'article 9S stipule que quiconque agit ainsi, se rend "coupable 
d'infraction et passible, sur declaration sommaire de culpabilite, 
d'une amende de vingt-cinq dollars au moins et de cent dollars au plus 
pour chaque jour ou l'infraction se poursuit et, li defaut de paiement, 
de la peine d' emprisonnement prevue ••• " 

On voit donc que la Province dispose d'un eventail de moyens de droit pour 
obtenir satisfaction. La fa~on dont on evite l'assignation li comparaltre, 
consiste, m'a-t-on dit, li montrer diverses dispositions au proprietaire 
recalcitrant, puis li lui demander de dire en vertu de laquelle il prefererait 
raconter son histoire au jugee C'est aussi de cette mani~re qu'on conseille 
aux municipalites de proceder. Ainsi, quand Ie juge est conscient de cela, 
si l'affaire parvient quand m~e jusqu'~ lui, il sait que tous les autres 
moyens ont et~ essayes. 

La Province joue aussi un rale li l'egard de l'~tat des logements locatifs, 
par Ie biais de la Loi sur la location de locaux d'habitation. Sous son 
regime, on se sert d'une formule de bail qui couvre to utes les dispositions 
de la Loi. Ses clauses s'appliquent, que la formule soit utilisee ou non. 
L'article 6(1) du bail enonce les obligations du proprietaire. L'article 
6(2) est une clause optionnelle qui permet de confier certaines de ces 
obligations au locataire, mais seulement dans les maisons unifamiliales ou 
bifamiliales. 32 

32 6(1) I.e proprietaire s'oblige 
a) A d~livrer les locaux habitables et en bon etat de r~paration; 
b) li conserver les locaux habitables et en bon ~tat de reparation; 
c) A se conformer li l'ensemble des normes applicables en mati~re de 

salubrite, de securit~, d'habitation et de construction ainsi quIA 
toute autre prescription l~gale concernant les locaux; et 

d) li tenir to utes les parties communes dans un etat pro pre et of frant 
toute secur ite. 

NOTE: La non-execution par Ie proprietaire de ses obligations peut 
autoriser Ie locataire Ales faire ex~cuter par un mediateur des 
loyers aux frais du proprietaire. 

DISPOSITION FACULTATIVE (Ne peut ~tre utilisee que dans Ie cas d'une 
maison d'habitation unifamiliale ou de locaux situes dans une maison 
d'habitation bifamiliale) 

6(2) par d~rogation au paragraphe 6(1), Ie proprietaire et Ie locataire 
conviennent que les obligations mises li la charge du premier en vertu des 
alin~as 6(1)a) ,6(1)b) ,6(1)c) et 6(1)d) seront executees 
par Ie second, li l'exception des reparations necessaires resultant de 
l'usure raisonnable ou des d~ats causes par l'incendie, l'eau, la temp~te 
ou tout autre acte de Dieu. 

(Cocher la case utile.) 
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Le m€diateur des loyers ne se d€place pas pour d€couvrir les infractions; 
c'est la plainte d'un locataire qui declenche son action. En retour, Ie 
locataire doit lui fournir la preuve qu'il a d'abord signal€ par ecrit au 
proprietaire la defaillance constatee. Une copie de cette notification doit 
~tre transmise au Bureau du mediateur. 

Une fois ce document en main, Ie mediateur peut agir, A condition que Ie 
propri€taire n'ait pas repondu a la notification du locataire dans un delai 
raisonnable. S'il a la certitude que Ie proprietaire ne r€pondra pas, il lui 
fait servir un ordre d'obtemperer. Si Ie proprietaire ne reagit toujours 
pas, il peut prendre les choses en main et arranger la situation. Il lui est 
arrive, par exemple, de faire livrer du mazout. Il a Ie pouvoir de retenir 
Ie loyer pour couvrir Ie paiement des r€parations. 

On m'a dit que quand une personne s'adresse au Bureau du m€diateur des loyers 
pour se plaindre, c'est g€neralement pour quelque chose d'assez grave, car la 
protection contre l'expulsion de repr€sailles, contenue dans la Loi, ne dure 
que trois mois. En outre, en cas d'amelioration de la propriet€, 11 est 
permis d'augmenter Ie loyer. Par contre, sur un plan plus positif, on m'a 
dit que, tr~s souvent, quand quelqu'un du Bureau tel€phone au proprietaire, 
cela suffit pour que la situation soit corrig€e. 

La Loi sur la location de locaux d'habitation contient €galement un article 
sur les obligations du 10cataire,33 auxquelles s'appliquent la m~me procedure 
de respect des engagements, mais il sly ajoute Ie pouvoir, pour Ie m€diateur 
des loyers, d'ordonner l'expulsion du locataire. 

En depit des limitations ci-dessus, depuis que la loi est entr€e en vigueur 
en 1983, elle a engendre une activit€ consid€rable, tant dans Ie domaine des 
obligations du propri€taire que dans celles du locataire, comme on Ie voit 
d'apr~s les cases cochees au tableau III (p. 34). Celles du tableau IV 
refl~tent les activit€s de conformit€ aces egards. Bien que Ie nombre des 
plaintes de locataires soit presque deux fois plus €lev€ (2 958) que celui 
des propri€taires (1 542), 11 semble qu'en mati~re de conformite, les bureaux 
du m€diateur des loyers ait du employer Ie b~ton beaucoup plus souvent dans 
Ie cas des locataires que dans celui des proprietaires. On peut expliquer 

33 7 Le locataire s'oblige 

a) A repondre de la propret€ normale des locaux; 
b) a r€parer, dans un delai raisonnable apr~s sa survenance, tout 

dommage cause aux locaux par sa propre conduite d€lib€ree ou 
negligente ou par une telle conduite des personnes dont 11 autorise 
la presence dans les locaux; et 

c) A se conduire et A exiger des autres personnes qui se trouvent dans 
les locaux avec son consentement qu'elles se conduisent de fa~on A 
ne pas causer de d€sordre ni de nuisances; 

NOTE: La non-execution par Ie locataire de ses obligations peut 
l'exposer A devoir indemniser Ie propri€taire et peut entrainer 
la r€siliation de la location. 
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TAIII.E/TABLEAUI 

No. of Complaints! Inquiries from 45-3615 
Nombre de plainLea! renseignemenls de la formule 45-361fl 

Current Cumulative 
Courant Cumulatif 

lIy mail 597 7,476 Par lettr" 
By telephone 

1 169 16 646 Par telephone 

Hy visit 423 8 993 Par visites 

TOTAL 2,189 33 115 

TAHJ.E /TABLEAU III 
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Entry by landlord 
Accb par Ie 

378 pro prieta ire ' 20 
Ch"nKinK lock:; 
Chllllgenient de 

6 98 IJ lierrure 
---------- -------. __ .- - -.. -

Failure to lillY relit 
Non-paiemllnt du loyer 170 2,462 ---------- ----- ------.-~ .. 

Evi,·tilln 
ExpulNIUn 23 399 

r---'--'---
Termination 
Resiliation 332 3,864 

NT, NL & NR 129 1,710 
SM ...... ------- ___ --1fi __ ---- 221.---
Examen de layers 
R[~nt [(t:.v~~ _____ 423 ___ ..2 .. §iHL ____ -------------------

TUTAi. 
2 937 3'1, 827 
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RESIDENTIAL TENANCIES ACT 
BUREAU DU MEDIATEUR EN CHEF DES LOYERS 

LOI SUR LA LOCATION DE LOCAUX D'HABITATION 

TABU; /TABLEAU II 

~'ilcs from 3-13614 U2/1l21 
De I .. formule -15-3614 ~urr"nt 

Courant 
C_umulallve 
Cumulatil 

NO. 01 Illes open 
443 Do&sien ouverts 40 

rrro:-o~o;;;;r 
28 393 Dossius rlasses 

~.--""-----' ------ --_. 
No. of Illu rarrled forward 
Dossi"u rapportes 50 

--

TAHLE/TAHLEAUIV 
Decision I Action Curr"nt Cumulative 
lll'cision I Me.ure Courant Cumulatil 

No. or compliance 
orden issued 
Ordre» de ronlorrnili' .\mis 19 252 
No. of notieu to qUit 
Ordrea d" conlCll 102 944 -
No_ of eviction order" 
Ordres d'"xpul"IOIi 6 87 --
No. 01 rl'"airs ordered 
(lrdn'" d.· r~parillions 2 25 ---------------- r--- --
No of payme"ls 
re4uest.-d for rt·p"lr. 
flt-mandf:s de pall'menl, 

6 52 puur rl~"arall"n. 
r- ---------- ----- ----

-----.--------------- ------

--- ------ ---f---
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HeCl-lpl~ --tur. <;:um. ~ur. <2um . 
H.'f(·ll,-, ('"ur_ Cum_ Cour. Cum_ 

~e"urity Depo.its 
520 1325. 131063 Depot, dt' g.;r~nt,e 4653 ------ . __ ._._-- -_. __ .. 

H"ntal pal ment from I"" .. "l» 
Pall'nll'nl~ dt· loyer 11 29 1900. 1489 
I'~r It- I"C~l~lTl' --- --_._------ ---.-f-- --1----- --
I'aym"nt~ Irom lalldluro 
l'al~m,·nt. p .. r It, 

1 16( "rllpril'talTr 
f-';-- .-.--------- --f------

Olhl'r 
492 Autrl'~ 1 12 885. ------ -_. __ .----- --

TOTAL 532 4695 4110. 133061t 
TAHLt.: I TAHLl-.:AU \'1 

Number I Nombrf: Amount I "ontant 
n"bur,,·m .. nts -(;ur. ~um. fur. !2um 

Dt'bourst" Cour_ Cum. four. Cum. 
He4ue~1 for r"fund S.\). 

196!. @ X D"milnd.· d~ 1577!4 
r"llIb"ur.~efll"nt du .~~ 

. -~ ... ---.---- ---- ----
t'~ 

('I:II/11~ on S.II. 76 3/ 4901
41 H.·.·IJm~li .. 1I sur II' depot 

-- .. _-_ .... --- _. --------- ------ ---
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ll"I~1 II l'~lIlrt'"rencur 
--_.- ----.---
K"nt lo Landlord 
L .. ycr au I'ropriHilirr 3 462 

- ----_._----,,------ ---- --
1t"llt to cuntrartor 
LIIY"r'" l'entr"pr"n~ur . ____ }!'l 8R<) 
---~-- --------_. --- ------ r---

Other (Autres) 10 3888 

.68 

.99 

.00 

.53 

.20 

44 

56 

44 
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cette situation par Ie fait que cet organisme n'a pas Ie pouvoir de condamner 
les proprietes (bien que on l'a vu, il puisse recueillir les loyers et faire 
faire des reparations).34 Mais il renvoie souvent des cas aux inspecteurs en 
b~timent de la municipalite ou aux inspecteurs hygienistes. Par contre, Ie 
Bureau du mediateur des loyers poss~de un groupe d'inspecteurs generalistes 
et fait appel a des inspecteurs specialises appartenant a d'autres 
organisations quand il en est besoin. 

Les services provinciaux de prevention des incendies, d'electricite et de 
plomberie appartiennent tous au minist~re du Travail et des Ressources 
humaines. Non seulement il existe des lois provinciales habilitantes dans 
ces domaines pour les b~timents existants, mais des services provinciaux 
d'inspection sont fournis egalement. 

On notera cependant quI! l'heure actuelle, les questions relatives au code du 
b~timent sont traitees par Ie minist~re des Affaires municipales, lequel 
n'offre pas de services d'inspection aux municipalites, car il est entendu 
que ces derni~res administrent elles-m~mes leur propre code du b~timent. 

Certaines petites localites jugent qu'il n'est pas rentable d'engager un 
inspecteur en b~timent. L'Association des villages du Nouveau-Brunswick a 
adopte, en plusieurs occasions, des resolutions demandant a la Province de 
fournir des inspecteurs a des groupes de villages voisins les uns des autres, 
qui se partageraient les frais de ce service, mais jusqu'ici Ie gouvernement 
n'a pas pu repondre, faute de disposer du nombre voulu d'inspecteurs. 
L'Association continue de faire pression pour obtenir cette forme d'aide. 11 
a ete question, il y a quelque temps, que la SCHL puisse jouer un r31e a cet 
egard, mais il n'en est rien sorti de concreto Une autre solution possible 
serait que les villages tentent de se faire integrer dans Ie territoire d'une 
Commission d'amenagement de district, auquel cas la Province assumerait la 
moitie des frais. 

Ce probl~e parait lie a un autre, que m'a signale un agent de la succursale 
SCHL de Fredericton. Il semble, en effet, qu'il y ait comme un vide 
administratif quand il s'agit de la situation des zones rurales du Nouveau
Brunswick. Les gouvernements de comte ont ete abolis il y a une quinzaine 
d'annees et bien que Ie minist~re des Affaires municipales ait ete un peu 
elargi a l'epoque, il n'a jamais eu Ie personnel voulu pour assurer les 
services que fournissaient auparavant les comtes. En consequence, on trouve 
des regions qui n'ont aucun gouvernement local propre. On les appelle des 
districts de services locaux (DSL). Les agents provinciaux connus sous Ie 
nom de representants des municipalites, ainsi que Ie comite DSL et 
l'administrateur de la Direction de l'urbanisme, remplissent cependant un 
certain nombre des fonctions d'un gouvernement local, notamment des 
inspections de b~timent, a l'occasion. L'abolition des gouvernements de 
comte n'a pas eu de repercussion f~cheuse sur les villes et les villages. 

34 X l'inverse de la Colombie-Britannique, les bureaux du mediateur des 
loyers du Nouveau-Brunswick n'ont pas a attendre, pour prendre des mesures 
correctives, d'avoir saisi des montants suffisants de loyer pour couvrir 
Ie cout des reparations necessaires ou d'autres mesures. 
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Bien que Ie probl~e qui vient d'~tre expos~ ressortisse A l'administration 
du Code du batiment, 11 int~resse la pr~sente ~tude parce que les m~mes 
~l~ents ont des r~percussions sur la capacit~ de plusieurs localit~s A 
administrer les r~glements d'entretien et d'occupation. 

Pour l'avenir, un Bureau de la r~forme gouvernementale a ~t~ constitu~ en vue 
de r~viser l'ensemble des rouages du gouvernement provincial. Dans Ie 
domaine des inspections, 11 a d~couvert qu'une cinquantaine d'organismes 
emploient des inspecteurs. Ce Bureau propose de les regrouper dans trois 
grandes cat~gories: 

1. l' hygi~ne 
2. Ie batiment 
3. les questions financi~res 

La cat~gorie du "Batiment" canprendrait A la fois des ins pecteurs 
g~n~ralistes, et des inspecteurs sp~cialis~s pour les soutenir. II est donc 
probable, vu quIA l'heure actuelle la fonction d'inspection g~n~rale (du 
batiment) rel~ve d'un minist~re et celIe d'inspection sp~ciale, d'un autre, 
qu'une certaine r~organisation s'imposera si les recanmandations sont 
adopt~es. 

Pour en revenir au syst~e d'inspection actuel et aux lois habilitantes, dans 
Ie domaine de la pr~vention des incendies, l'article 12(1) de la loi sur la 
pr~vention des incendies 35 donne au pr~v~t provincial des incendies ou aux 
assistants locaux Ie pouvoir d'inspecter des batiments et d'ordonner des 

jj 12(1) Lorsque Ie pr~v~t des incendies ou un assistant local constate qu'un 
batiment ou toute autre construction est, par manque des r~parations 
voulues ou du fait de sa v~tust~ et de son d~labrement ou pour toute autre 
cause, particuli~rement exposee aux incendies, qu'elle est situ~e de f~on 
telle qu'elle met en danger d'autres batiments ou biens, qu'elle est 
occup~e d'une mani~re telle qu'un incendie pourrait mettre en danger les 
personnes et les biens qu'elle contient, que les sorties du ou des 
batiments sont insuffisantes ou mal utilis~es ou qu'11 existe dans Ie 
batiment ou dans les locaux des mati~res combustibles ou explosives ou 
d'autres conditions dangereuses pour la s~curit~ des personnes, des 
batiments ou des locaux, il peut ordonner au propri~taire ou A l'occupant 

a) d'enlever ou de d~olir ce batiment ou d'y faire les r~parations ou 
modifications qu'il juge n~cessaires; 

b) d'enlever les mati~res combustibles ou explosives, ou d'enlever ou de 
r~parer tout ce qui peut constituer un risque d'incendie; 

c) de prendre des mesures de pr~caution en installant des extincteurs 
d'incendie, des avertisseurs d'incendie et d'autres dispositifs et 
appareils, ainsi que des escaliers de secours et des portes de sortie 
qu'il juge n~cessaires afin de fournir des moyens de sortie multiples 
en cas d'incendie ou d'alerte; 

d) de proc~der aux exercices d' ~vacuation que Ie pr~v~t des incendies j uge 
n~cessaires lorsque l'objectif principal est de sauver des vies par 
l'~vacuation en bon ordre des personnes en cas d'urgence. Mod. c), d) 
1975, c. 78, art. 4. 
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mesures correctives. (L'article 11, d'autres paragraphes de l'article 12, 
les articles 13, 14 et IS traitent d'autres aspects des inspections, de la 
procedure de conformite et des appels.) Les "assistants locaux" sont les 
chefs des pompiers municipaux. Dans les petites localites, ou les services 
de pompiers sont entierement benevoles, les chefs estiment que leur premier 
devoir est de combattre les incendies. lIs n'auraient donc recours aces 
pouvoirs que s'ils jugeaient qu'une situation dangereuse existe. Les petites 
localites, m'a-t-on dit, ont tendance a penser qu'une action provinciale 
constitue une ingerence dans leurs affaires. Le controle semble peut-etre un 
peu plus pousse tout de meme dans les grandes villes. 36 

La Direction des normes de construction du ministere du Travail et des 
Ressources humaines fournit des services d'inspection de plomberie a toutes 
les municipalites, sauf Saint John, Fredericton et Moncton. L'article 4.4 de 
la Loi sur Ie montage et l'inspection des installations de plomberie assure 
assez nettement Ie droit de penetrer dans les batiments. 

II faut un permis pour tout travail de plomberie, meme de bricolage. 

La Loi sur Ie montage et l'inspection des installations electriques couvre 
toute la Province; aucune municipalite ne possede ses propres inspecteurs en 
electricite. 

Aucun travail d'electricite necessitant un raccordement n'est autorise sans 
permis de canalisation electrique. S'ils n'en ont pas, les proprietaires ne 
peuvent faire raccorder leur propriete au reseau d'electricite. On peut 
toutefois, sans permis, installer jusqu'a dix prises de courant supplemen
taires, une cuisiniere, une secheuse ou un reservoir d'eau chaude. 
Neanmoins, il n'est en aucun cas possible de travailler soi-meme a une 
installation electrique et tous les entrepreneurs en electricite doivent 
detenir un permis. (On a propose, il y a plusieurs annees, d'approuver Ie 
bricolage dans ce domaine, mais les electriciens ont exerce des pressions 
pour empecher ce changement et Ie Ministre a estime qu'il ne pouvait fournir 
assez de personnel de soutien pour assurer ce service supplementaire.) 

Au niveau provincial, les inspections d'electricite se font par 
echantillonnage, mais aussi sur recommandation des pompiers, etc. Les 
inspecteurs pensent toutefois que dans beaucoup de cas l'organisme 
solliciteur aurait fort bien pu faire la visite lui-meme. 

36 Voir Ie cas de Frederiction dans "Une experience reussie au Canada en 
matiere de reglements touchant l'entretien et l'occupation", de R.L. Hale, 
pp. xi, 16, 17, 23-26, 73, comme exemple d'une participation importante 
des services de pompiers dans la prevention des incendies dans les 
logements existants et d'une etroite coordination avec les agents locaux 
du batiment. 
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Les pouvoirs assez ~tendus de l'article 22 de la Loi sur la sant~ donnent 
encore ~ la province une autre possibilit~ d'intervention ~ propos des 
b~timents existants. 37 Les Directives promulgu~es par la province couvrent 
les exigences de base en mati~re d'occupation: chauffage, ~clairage, 
ventilation, installations sanitaires, surpeuplement. 

Si j'ai bien compris, cette loi a pour effet de fournir ce qui correspond 
d'assez pr~s ~ un r~glement sur les locaux dangereux ou inesth~tiques, qui 
soit applicable ~ toutes les r€gions de la province. L'Unit~ d'inspection en 
mati~re d'hygi~ne publique s'efforce de ne pas avoir recours aux pouvoirs 
d'expulsion avant dry ~tre absolument contraint, et lorsqu'il ne peut faire 
autrement, il tente de trouver aux locataires en cause un autre logement, en 
s'adressant aux Services sociaux. 

A ce qu'on m'a dit, Ie minist~re des Services sociaux s'occupait, r€cemment 
encore, ~ la fois de construction et de remise en ~tat de logements, pour ses 
clients qui touchaient des prestations de bien-@tre social. II n'a gard€, 
apr~s remaniement, que la composante remise en ~tat, laquelle continue 
d'offrir des conseils aux locataires et aux propri~taires-occupants qui en 
ont besoin. 

D' un autre cat~, il existe un texte habilitant qui permet aux municipalit~s 
de promulguer des r~glements sur les locaux dangereux et inesth~tiques. Il 
s'agit de l'article 190 de la Loi sur les municipalit~s. La province a 
pr~par~ un mod~le de r~glement, qui ne fait que reprendre les paragraphes 
pertinents de cet article" en modifiant leur fonnulation pour transformer ses 
clauses en un r~glement.30 Les six grandes villes, les 22 petites villes et 
47 villages ont promulgu~ ce r~glement, ou ont adopt€ une l~gislation 
approchante, qui r~glemente de mani~re satisfaisante la question des locaux 
dangereux ou inesth€tiques. Apr~s cette initiative des municipalit~s, 
l'application des articles 3 ~ 7 et de l'article 10 de la Loi provinciale sur 
les lieux inesthetiques a ~te suspendue dans toutes les municipalites qui 
avaient adopt~ un instrument ~ cet ~gard. 

Le point de vue de la province sur Ie r81e de la SCHL 

Quant au r8le que la SCHL pourrait jouer avec profit, d'apr~s un cadre 
sup~rieur de la Direction des services municipaux du minist~re des Affaires 
municipales, il consisterait ~ fournir des mod~les de r~glements aux 
provinces qui n'en ont pas, en leur faisant valoir qu'elles peuvent les 
adapter aux besoins de leurs propres municipalit~s. 

:n On trouvera ~ l'Annexe "B" Ie texte de l'article 22 de la Loi sur la 
sante. 

38 Ce mod~le de r~glement se trouve ~ l' Annexe "C'. 
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R€capitulation 

La loi habilitante relative aux r~glements d'entretien et d'occupation 
existait au Nouveau-Brunswick avant la cr€ation du PAQ et du PAREL. Elle 
avait €t€ cr€€e pour contr8ler la transformation de grosses maisons 
unifamiliales anciennes en appartements, dans plusieurs localit€s. 

Bien que Ie pourcentage des localit€s de plus de 2 500 habitants qui 
poss~dent des r~glements d'entretien et d'occupation ne soit pas aussi ~lev€ 
qu'en Nouvelle-~cosse, la proportion est n€anmoins tr~s honorable et il se 
peut m~me que les villes qui administrent activement ces r~glements soient 
plus nombreuses, car l'agent provincial responsable de l'assistance technique 
aux municipalit€s dans ce domaine les pr€vient de ne pas adopter de 
r~glements si elles ne sont pas dispos€es hIes administrer ~nergiquement. 

La pr€sence de ce responsable, ayant longtemps €t€ inspecteur en b~timent 
avant d'entrer au gouvernement provincial, est un €l€ment important dans Ie 
r8le que la province joue h l'~gard des r~glements d'entretien et 
d'occupation. Bien qu'une autre province emploie un agent dont les fonctions 
sont ax€es sur ces r~glements, aucune ne peut pr~tendre poss~der quelqu'un 
qui puisse, comme ce responsable, fournir tout h fait Ie m~e genre de 
conseils €clair€s et de bon sens. 

La province joue enfin un r8le important dans l'entretien des logements 
existants, gr~ce h sa Commission sur la location de locaux d'habitation, qui 
€tudie les plaintes des locataires et des propri€taires h propos de l'€tat 
des propri€t~s. 



40 

LE QutBEC 

Au moment de la redaction du present rapport (fin 1984) le nombre des 
municipalites quebecoises administrant activement un programme de reglements 
d'entretien et d'occupation n'etait pas tres eleve (Montrea1 39 faisant 
remarquablement exception a cette constatation), mais la loi habilitante est 
maintenant bien en place, et la province ainsi que certaines municipalites 
etudient activement la fa~on d'ameliorer leur position a cet egard. 

Antecedents 

Tandis que Montreal et Quebec possedaient deja, de par leur charte munlCl
pale, le pouvoir de promulguer des reglements d'entretien et d'occupation, il 
a fallu attendre 1979 pour qu'une loi habilitante soit creee a l'echelle de 
la province. Ce fut fait par le biais des articles 121 et 122 de la loi 
instituant la Regie du logement qui, de son cote, modifiait la Loi sur les 
cites et villes (article 121) et le Code municipal (article 122), avec une 
formulation quasi identique. 40 

Dans le passe, l'incertitude regnait sur la question de savoir si les 
municipalites du Quebec avaient le pouvoir de promulguer des reglements 
d'entretien et d'occupation. Cette situation s'explique par le fait que pour 
beneficier d'une aide provinciale a la remise en etat, elles devaient adopter 
des normes d'habitabilite applicables aux logements remis en etat. Ces 

39 Voir op. cit., de Hale, pp. 18-23 et 66-72, l'examen du programme de 
reglements d'entretien et d'occupation applique activement a Montreal. 

40 L'article 413 de la Loi sur les cites et villes, modifie par la loi 107, 
se lit maintenant comme suit: 

Reglements: 413. Le conseil peut fa ire des reglements: 

Logements: 
IV. Salubrite des maisons, etc. 

8° Pour reglementer la transformation, l'entretien et la 
qualite des logements, des chambres offertes en location, des 
habitations et des maisons de rapport, y compris leurs 
dependances; pour interdire leur occupation s'ils ne sont pas 
conformes au reglement ainsi qu'aux lois et aux reglements du 
Quebec; pour rendre le reglement applicable aux lieux 
existants. 

La formulation de l'article 392 j. du Code municipal est identique, si ce 
n'est que, puisqu'il s'agit d'un seul paragraphe, au lieu du regroupement 
de plusieurs, son libelle englobe le tout, c'est-a-dire: 

392 j. Toute corporation locale peut faire, amender ou 
abroger des reglements pour reglementer la transformation, 
l'entretien, ••• etc. 
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normes etaient assez rigoureuses pour repondre aux exigences de l'article 
34.1 (3) de la Loi nationale sur l'habitation,41 mais on ne pouvait les 
invoquer en justice dans le cas d'un logement existant dont la remise en etat 
n'etait pas subventionnee par une aide financi~re publique. 

Une autre explication de cette incertitude vient du fait qu'on donnait 
parfois ?i ces normes d' habitabilite le nom de Codes du logement (d' apr~s 
l'expression utilisee couramment aux ~tats-Unis pour les r~glements 
d'entretien et d'occupation). Ainsi, la ville de Quebec a adopte un "Code du 
logement" en 1978. Ce document renferme, en fait, les normes de conformite 
et de recours en justice et sa preface indique qu'il a ete promulgue 
conformement aux pouvoirs prevus dans la charte de la ville. Toutefois, 
cette preface contient la remarque suivante: 

En conclusion, le code du logement se veut une norme minimale 
d'habitabilite, appuyee par un programme de subvention gouvernemental et 
une mesure incitative visant une meilleure qualite des habitations ainsi 
qu'un meilleur entretien. 42 

Les fonctionnaires municipaux de Quebec m'ont informe qu'en realite ce code 
ne servait que dans les cas de remise en etat des b~timents; ses normes 
etaient trop rigoureuses pour etre imposees aux proprietaires qui ne 
recevaient pas en meme temps une aide en vue de couvrir une partie du cout 
des reparations. rls ont donc attire mon attention sur un autre r~glement, 
adopte plus tard la meme annee, qui regit les conditions d'entretien des 
b~timents et qui s' applique A toute la municipali teo 43 

41 Voir renvoi 1, p. 1 

42 Ville de Quebec, Service de l'urbanisme, Code du logement, mars 1978. 

43 II s' agit du R~glement nO. 2552, Code d' entretien du B~timent. On 
pourrait l'assimiler A un r~glement d'entretien et d'occupation, n'etaient 
les normes d'occupation qui en sont absentes, et le fait qu'il couvre 
principalement l'etat exterieur des b~timents et l'etat des parties 
communes. On m'a dit qu'il servait surtout pour les b~timents dangereux 
ou abandonnes. A l'epoque de rna vi site ?i Quebec (nov. 1984), les 
fonctionnaires municipaux travaillaient A un nouveau r~glement: le 
"R~glement nO. concernant l'occupation, l'entretien et la conservation 
des b~timents", qui regroupait des elements du Code du logement de 1978 et 
du R~glement nO. 2552. Les normes de ce nouvel instrument, refletant les 
exigences actuelles, s'appliqueront ?i l'echelle de la municipalite, mais 
leur conception tiendra compte des caracteristiques des b~timents 
historiques de la ville. Le R~glement couvrira aussi bien les maisons de 
chambres que les habitations familiales et enoncera les obligations des 
locataires et des proprietaires. Vu que le nouveau r~glement s'appliquera 
A toute la municipalite, ses exigences seront moins strictes que celles du 
Code du logement qui, comme je l'ai dejA precise, ne concerne que les 
b~timents recevant une aide ?i la remise en etat. Bref, il constituera ce 
qu'on appelle communement un r~glement d'entretien et d'occupation. 
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Une troisi~e raison qui explique pourquoi les collectivites quebecoises 
n' etaient pas certaines de posseder les pouvoirs voulus pour promulguer des 
r~glements d'entretien et d'occupation, tient au fait que la loi 107 
(instituant la Regie du logement) avait ete remise en question devant les 
tribunaux. En realite, les articles modifiant la Loi sur les cites et villes 
et Ie Code municipal n'avaient jamais ete contestes, mais les municipalites 
n'avaient pas toutes bien compris ce detail. 

Municipalites possedant des r~glements d'entretien et d'occupation 

En vertu de la loi habilitante de 1979, les municipalites ne sont pas tenues 
d'avertir la Province qu'elles adoptent un r~glement d'entretien et 
d'occupation. Par ailleurs, comme la SCHL exige que les municipalites 
utilisant Ie PAREL appliquent des normes d'entretien et d'occupation qui 
aient son agrement, on a estime que les normes d'habitabilite (dejA 
mentionnees) etaient suffisantes et la Societe n'a donc pas pu savoir 
exactement quelles etaient les municipalites qui avaient adopte de veritables 
r~glements d'entretien et d'occupation. 

Nous avons dejA examine la situation des villes de Montreal et Quebec A 
propos des r~glements d'entretien et d'occupation. On sait par ailleurs que 
sept aut res municipalites ont adopte cette forme d'instrument peu apr~s 
l'adoption de la loi habilitante de 1979. Il s'agit de: 

Hull 
Jonqui~re 

Laval 
Longueuil 
Mont-Joli 
Outremont 
Valleyfield 
Verdun 

En outre, une quarantaine d'autres municipalites sont censees appliquer un 
code du logement dans des domaines limites, probablement sur Ie mod~le du 
Code du logement de Quebec. 

Il ressort clairement de ce qui prec~de que rien ne s' oppose plus desormais A 
ce que les municipalites quebecoises adoptent de veritables r~glements 
d'entretien et d'occupation. 

Autres codes et r~glements touchant les bAtiments existants 

Si l' on veut brosser un tableau complet des textes act uellement en vigueur au 
Quebec, au sujet de l'etat des b~timents existants, il faut savoir quia c3te 
de la loi habilitante, la Province a Ie pouvoir de faire appliquer un certain 
nombre d'autres codes et r~glements provinciaux sur ce point. Ces lois 
remontent dans certains cas jusqu'A 1866, ou etait adoptee "l'Acte pour 
faciliter l'issue des edifices publics". Une autre loi, adoptee en 1901, 
traitait des questions de salubrite dans certains b~timents, notamment les 
logements, et une autre, la Loi sur la securite dans les edifices publics 
(voir plus loin) en 1909. Elle etait suivie en 1918 par une loi pourvoyant A 
la protection contre les incendies, et dans les annees 1930, par des lois sur 
les installations electriques, les tuyauteries et les chaudi~res A 
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vapeur. 44 En tout, "la construction et l'occupation d'un batiment sont 
assujetties A 29 codes ou r~glements administr~s par des organismes 
gouvernementaux quebecois, auxquels s'ajoutent les codes ou r~glements de la 
municipalite dans laquelle Ie batiment se trouve ••• ,,45 Neuf codes ou 
r~glements provinciaux differents s'appliquent aux batiments existants, ~~ 
dans quatre cas au moins, Ie champ couvert recoupe celui d'autres codes. 

Ces divers codes et r~glements entrent dans la sph~re de competence de 
plusieurs organismes, soit Ie minist~re de l'Habitation et de la Protection 
du consommateur, les Affaires municipales, Hydro-Quebec, la Regie du logement 
(reglementation des loyers). 

Le plus important de tout est, de loin, Ie R~glement sur la securite dans les 
edifices publics. Les immeubles d'appartements ayant plus de deux etages et 
hui t logements sont class~s dans la categorie des "batiments publics", en 
vertu de la loi autorisant ce r~glement. Celui-ci est administre directement 
par la Direction g~nerale de l'inspection (DGI), service ressortissant au 
minist~re de l'Habitation et de la Protection du consommateur. Ce n'est pas 
tant l'interieur des logements (puisqu'il n'est pas considere comme espace 
public) dont se preoccupe la Province, que des elements communs de ces 
batiments: les installations mecaniques, la plomberie, l'electricite, etc. 
Les r~glements contiennent aussi des clauses exigeant que chaque logement 
dispose d'une installation sanitaire. 

Pour ce qui est de la securite de la charpente et de la plomberie, les 
r~glements provinciaux chevauchent souvent ceux des municipalites. 47 Quand 
la municipalite poss~de sa propre equipe d'inspection des installations de 
tuyauterie et son pro pre code de plomberie, (c'est Ie cas de 15 municipalites 
de la region de Montreal) la DGI n'intervient pas et Ie code local a la 
priorite. D'un autre c~te, il est rare de trouver des r~glements municipaux 
qui fassent double emploi avec les articles des r~glements d'electricite, ni 
avec les parties traitant des appareils soua pression. 

44 Serge Carreau, ~tude sur la Reglementation gouvernementale afferente A la 
Securite et la Sante du public dans les B!timents et certains lieux 
publics, version preliminaire, aout 1983, p. 7. Cette etude, realisee par 
l'ancien vice-president et conseiller principal de la Societe d'habitation 
du Quebec, a fourni une masse de renseignements de fond sur les r~glements 
provinciaux dans Ie domaine du batiment, laquelle a par la suite ete utile 
AI' elaboration du Livre vert "Se loger au Quebec". (Voir renvoi) 

45 Ibid., p. 105 

46 Ibid., p. 107 

47 Ibid., p. III 
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La R~gie du logement est habilit~e A elaborer son propre r~lement sur l'~tat 
des logements locatifs relevant de sa responsabilite, mais elle n'a pas fait 
usage de ce pouvoir jusqu'ici. L'article 108 de la loi sur la R~gie du 
logement l'autorise A cet egard A adopter, par r~glement, les normes 
minimales d'habitabilite des logements locatifs et, en vertu des articles 
1652.2 et 1652.4 du Code civil, elle a Ie droit d'imposer des sanctions 
civiles, des baisses et des retenues de loyer. Elle peut ainsi ordonner A un 
expert de fa ire l'expertise de l'etat d'un logement et Ie declarer impropre A 
1 'habitation. 48 

Ces pouvoirs ne g~n~rent pas un fort volume d'activit~, cependant. En 
1981-82, la Regie a ordonne 158 inspections et quatre expertises plus 
detaill~es. En fait, comme la plupart des plaintes emanaient des grandes 
municipalites dotees de r~glements d'entretien et d'occupation, on a porte 
les affaires devant les autorites municipales. L'effet principal de ces 
r~glements de la Regie du logement a ete d'accroltre Ie volume de travail des 
municipalites au titre des r~glements d'entretien et d'occupation. Le 
lecteur ne doit pas oublier que la loi creant la Regie du logement contient 
aussi Ie texte qui habilite les municipalites A adopter des r~lements 
d'entretien et d'occupation. Ainsi, ce lien essentiel a ete reconnu d~s Ie 
debut et non pas simplement de mani~re fortuite. 

D'autres textes de loi touchant la conservation du patrimoine sont adminis
tres par Ie minist~re des Affaires culturelles de la province, notamment la 
Loi sur les biens culturels. 

"Cette loi, bien que n'ayant aucun lien avec la securite et la sant~ des 
personnes dans les b~timents, a ete retenue, parce que les objectifs vises de 
preservation de bien culturel posent souvent de nombreux probl~es, lorsqu'il 
s'agit de rehabiliter ou de renover un b~timent. Il est souvent tr~s 

difficile de satisfaire A la fois les exigences du minist~re des Affaires 
culturelles et celles decoulant d'un code du b~timent et des exigences 
d'occupation.,,49 

Selon les exigences de la loi, aucun immeuble classe ou sis dans un 
arrondissement historique ou dans l'aire de protection, ne peut ~tre detruit, 
altere, deteriore, restaure, repare, modifie, ni ~tre utilise comme 
adossement A une construction sans l'autorisation du ministre. Des amendes 
de 25 000 $ au plus, peuvent ~tre imposees. 

En mati~re de prevention des incendies, les attributions semblent divisees 
entre Ie minist~re des Affaires municipales et la DGl. La Loi sur la 
prevention des incendies renvoie A la Loi sur la securit~ dans les edifices 
publics de telle fa~on que la protection contre les incendies dans les 
edifices assujettis A cette loi rel~e de la DGl, mais dans les autres 
b~timents, elle entre dans la sph~re de competence du Directeur general du 
service de la prevention des incendies du minist~re des Affaires municipales. 

48 lb id ., p. 31 

4 9 lb id ., p. 37 
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Ce responsable est habilite A s'adresser A la Cour superieure pour enjoindre 
Ie proprietaire d'un b~timent presentant un danger pour la securite, 
d'executer les travaux necessaires afin d'eliminer ce danger ou m~e pour 
ordonner la demolition du b~timent en question. 50 

L'etude de M. Carreau mentionne encore d'autres lois et r~glements provin
ciaux A propos des b~timents existants. Neanmoins, la tendance va dans Ie 
sens d'une delegation plus prononcee des pouvoirs de reglementation aux 
municipalites. Ainsi, ce sont elles, essentiellement, qui reglementent les 
questions de salubrite et d'occupation des b~timents residentiels. Elles 
seules sont autorisees A regir tout type de b~timent, A des fins de construc
tion, d'occupation, de salubrite et de prevention des incendies, et tous les 
elements qui Ie composent. La Loi sur la qualite de l'environnement, au 
chapitre relatif au traitement des eaux usees, va encore plus loin en 
obligeant les municipalites A surveiller l'application de la reglementation 
prescrite par Ie gouvernement. 51 

Bien que les remarques ci-dessus ne concernent pas directement les r~glements 
d'entretien et d'occupation, nous avons voulu ici montrer les liens et les 
exigences pour faire ressortir les diverses options offertes a la Province 
en vue d'enoncer les pouvoirs et responsabilites des municipalites. 

Le Livre vert 1984 du Quebec 

En novembre 1984, Ie minist~re de l'Habitation et de la Protection du 
consommateur a publie un Livre vert 52 intitule "Se Loger au Quebec: une 
analyse de la realite; un appel A 1 'imagination" • 

Ce document couvre l'ensemble des activites gouvernementales en mati~re 
d'habitation et la presente etude ne pretend pas en faire Ie resume. Qu'il 
me suffise de dire que, selon une des idees fondamentales qu'il contient, la 
Province n' est pas en mesure de resoudre elle-m~me tous les probl~mes 
d'habitation et elle envisage de donner un rele croissant aux municipalites 
et A d'autres intervenants dans ce domaine. 

Plusieurs parties du rapport concernent directement les normes minimum du 
b~timent - les r~glements d'entretien et d'occupation. On y examine aussi Ie 
rele propre du gouvernement, ainsi que des scenarios possibles 
d'intervention. 

Le Livre vert declare que l'~tat - c'est-A-dire Ie gouvernement provincial 
a la responsabilite de s'assurer que tout b~timent, et A plus forte raison 

50 Ibid., pp. 52-53. ggalement, lettre du 1985-04-03, de Jean Paul Perrault, 
ing., Direction gtudes et Programmes, DGI, A R.L. Hale. 

51 Ibid., p. 55. Notons quI A propos des exigences de la Loi sur 
l'amenagement et l'urbanisme, que les municipalites quebecoises sont 
habilitees A adopter Ie Code national du b~timent, ce qu'un certain nombre 
d'entre elles a fait, que ce soit en entier ou en partie. D'autres ont 
toutefois conserve leur propre code de construction. 

52 Un "Livre vert" est un docwnent de travail, alors quI un "Livre blanc" 
contient la politique proposee. 
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celui qui sert d 'habitation, ne cOOlporte aucun danger pour les personnes qui 
l'occupent: salubrit~, solidit~ de la construction, pr~vention des incendies 
et des accidents. Ainsi, l'gtat doit veiller A ce que toute habitation 
r~ponde A des exigences minimales pour que ces risques soient r~duits Ie plus 
possible. Par ailleurs, il est pr~f~rable de laisser d'autres aspects de 
l'habitation comme l'architecture, l'esth~tique, Ie confort, aux 
municipalit~s ou aux m~nages eux-memes. 

On lit dans Ie rapport qu'il faut distinguer des niveaux d'exigence 
diff~rents, d'une part pour la construction neuve et d'autre part pour les 
b!timents existants. Un logement qui n'est pas conforme aux normes minimum 
ne pourrait etre lou~ ni, A la limite, continuer d'etre occup~ par son 
propri~taire, en particulier s'il ne r~pond pas aux normes de protection 
contre les incendies. 

On Y lit ensuite la constatation suivante: 

"Les objectifs de l'intervention de l'~tat dans la d~finition des exigences 
qualitatives de l'habitation ne sont pas toujours clairement per9us et se 
traduisent par une r~glementation volumineuse, ~parse et parfois 
difficilement applicable •• 

" ••• Pour ce qui est du b!timent existant, les exigences normatives sont 
dispers~es 9A et lA dans plusieurs r~glements, notamment Ie R~glement sur la 
s~curit~ dans les edifices publics, Ie R~glement sur l'habitation" (un tr~s 
ancien texte sur l'hygi~ne dont les municipalit~s assurent maintenant 
l'application) et Ie R~glement sur la salubrit~ dans les endroits publics. 
Ces r~glements sont parfois d~suets et ne s'appliquent pas ~galement A tous 
les types de b!timents r~sidentiels. Dans la situation actuelle, il est bien 
difficile pour les propri~taires, pour les locataires et m~me pour les 
sp~cialistes du b!timent de saisir exactement ce qu'exigent l'~tat et les 
administrations locales en mati~re de qualit~ minimale, m~me si ces exigences 
ont des r~percussions majeures sur la s~curit~ du public, sur Ie bien-@tre 
r~sidentiel et sur Ie cout de l'habitation. 

"Une action contr~te s'impose pour corriger les lacunes qui auront ~t~ 
relev~es, en particulier pour regrouper, simplifier et ~purer les exigences 
minimales relatives A l'habitation, et pour en faciliter l'application."S3 

Le Livre vert propose ensuite des "Sc~narios poss ibles d' intervention" : 

Les b!timents residentiels cOOlportant plus de deux ~tages et huit logements 
seraient soumis A un nouveau code de la s~curite. Celui-ci regrouperait dans 
un recueil unique les exigences minimales auxquelles tout b!timent existant 
doit ~tre conforme. Ces exigences concerneraient la salubrite et 1 'hygi~ne, 
la solidit~ du b!timent et la protection contre les incendies et les 
accidents. 

53 Minist~re de l' Habitation et de la Protection du consanmateur, "Se loger 
au Quebec: une analyse de la r~alit~, un appel A l'imagination", Qu~bec, 
1er nov. 1984, p. 99. 
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En outre, les exigences minimales d' habitabilit(; applicables A tout b~timent 
r(;sidentiel et concernant tant Ie b~timent lui-m~me que son entretien et son 
caract~re s~curitaire seraient contenues dans un ouvrage que l'gtat 
soumettrait A la discussion des locataires, des propri~taires, des 
municipalit~s et des entrepreneurs avant sa publication. Ces r~les seraient 
principalement utiles pour les petits b~timents r~sidentiels existants non 
r(;gis par Ie Code de la construction54 et Ie Code de la s~curit~. 

Quant A l'adoption et A l'administration de ces codes, Ie rapport propose 
deux opt ions: 

1. maintenir Ie pouvoir des municipalit(;s d'adopter des normes similaires ou 
additionnelles A celles contenues dans Ie Code de la construction et dans 
Ie Code de la s~curit~, et n~gocier avec chacune d'elles des ententes 
relatives A l'application des codes provinciaux ainsi quIa la promotion 
des exigences minimales. 

2. proc~der, s'il y a entente avec les municipalit~s, A des amendements 
l~gislatifs r(;am(;nageant les responsabilit(;s. Les municipalit~s 
renonceraient au pouvoir d'~laborer et d'adopter des normes et se 
verraient confier l'application des codes provinciaux de la construction 
et de la s~curit(;.55 

Le rapport ne contient pas d'explication sur la fa~on dont seraient 
administr(;es les exigences minimales d'habitabilit(; applicables A tous les 
b~timents r~sidentiels. On m'a dit, toutefois, que dans l'esprit des 
fonctionnaires provinciaux, ces exigences constitueraient un mod~le de 
r~glement d'entretien et d'occupation, en vertu des pouvoirs conf~r~ par 
I' article 413 de la "Loi sur les cit~s et villes" et ~ventuellement par 
I' article 392 j de la Loi sur les municipalit~s, ~galement. 

Que vont main tenant devenir les recommandations ou solutions de rechanges 
(;nonc(;es dans Ie Livre vert. Les consultations pr(;paratoires A l'(;laboration 
du document ont eu lieu au printemps de 1985. 56 Apr~s les auditions, la 
Province n'a pas attendu pour r~diger, puis pour adopter la nouvelle Loi sur 
Ie b~timent (dont on parle dans la rubrique "Sc~narios possibles 
d'intervention") en lui donnant Ie nom de "Code de la construction". Cette 
nouvelle Loi 53 vise A assurer la qualit~ de la construction et la s~curit~ 
des personnes qui ont acc~s aux b~timents. Elle entend aussi am(;liorer la 
protection du consommateur, dans Ie cas des acqu~reurs de propri~t~s. Pour 
ce faire, on a regroup~ et uniformis~ de nombreux textes l(;gislatifs qui, 

54 Ibid., p. 99. Le Code de la construction aurait une port~ un peu plus 
vaste que Ie code du b~timent, du fait qu'on propose dans Ie Livre vert de 
regrouper en un m~me recueil les normes du Code qu~b~cois du b~timent, du 
Code de l'(;lectricit~, du Cbde de la plomberie, de la Loi sur l'(;conomie 
de l'(;nergie, des dispositions relatives aux personnes handicap~es, etc. 

55 Ibid., p. 100. 

56 Article du SoleH, "M~me avec la nomination de Rochefort A sa tete, Ie 
minist~re de I'Habitation garde ses orientations", par Vianney Duchesne, 
1984-12-06. 
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jusqu'A maintenant assuraient l'adoption de normes de construction ou de 
s~curite. (En tout, la nouvelle Loi modifie une quinzaine de lois et en 
abroge huit autres.) 

La Loi 53 maintient un syst~e de qualification des entrepreneurs en 
construction et pr~voit la mise sur pied d'un plan de garantie. 

Elle regroupe des fonctions exerc~es par certains organismes ou minist~res et 
les confie ~ la Commission du batiment, mais elle pr~voit aussi de favoriser 
une participation plus grande des entrepreneurs, des corporations de m~tier, 
des professionnels et des municipalit~s. Enfin, elle contient certaines 
dispositions r~gissant les transactions immobili~res. 

Le chapitre III de la loi est particuli~rement pertinent pour les fins du 
pr~sent document. 11 concerne la "s~curite du public" et pr~voit 1 'adoption 
d'un code de s~curite "dans le but d'assurer la securite de toute personne 
qui accMe A un batiment ou A un equipement destin~ A l' usage du public ••• " 

Dans une autre partie du chapitre, on note que ses dispositions (A 
l'exception des installations electriques, des installations de plomberie et 
des installations de gaz) ne s'appliquent pas aux maisons unifamiliales et 
aux batiments totalement r~sidentiels de moins de trois ~tages ou de moins de 
neuf logements. Autrement dit, il s'applique A tous les autres batiments 
r~sidentiels qui depassent ces limites. 

11 est prevu, ailleurs dans la nouvelle Loi (art. 125) de del~guer ~ un 
organisme municipal local ou regional, par entente ecrite, l'exercice des 
fonctions decoulant de la Loi, dont nous avons parle ci-dessus. 57 

Le pas suivant consistera A mettre au point le Code de s~curite - qui sera en 
fait un ensemble de normes minimales applicables aux propri~t~s, dans toute 
la province (le pouvoir d'adopter le Code de securite n'est pas delegu~). 

~ cette fin, la Province prevoit d'organiser une autre serie de 
consultations, qui portera sur les dispositions propos~es dans le mod~le 
d'exigences minimales d'habitabilite applicable ~ tous les batiments 
r~sidentiels. 11 convient de noter, par consequent, que les exigences 
minimales d'habitabilite des grands batiments r~sidentiels doivent 
s'appliquer ~ l'ensemble de la province, les municipalit~s ~tant encourag~es 
~ en assurer l' administration, tandis que les exigences minimales applicables 
~ tous les batiments r~sidentiels sont propos~es sous la forme d'un ensemble 
de r~gles mod~les que les municipalites adopteraient. 

Le point de vue de la province sur le r8le de la SCHL 

Comment la province voit-elle la participation de la SCHL dans cette sph~re 
d'activit~? J'ai pose la question ~ un responsable, au minist~re de 
l'Habitation et de la Protection du consommateur. Selon lui, la SCHL 
pourrait jouer un r8le utile en servant de centre de documentation et 
d'~change d'exp~riences. Si, d'un c~te, il estimait que la SCHL pouvait 

51' VOIR, ~ l' Annexe "B", des extraits du proj et de loi 53. 
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raisonnablement compter sur les municipalit~s pour eKiger le respect des 
normes d'entretien et d'occupation des propri~t~s comme condition 
d'utilisation du PAREL, de l'autre, il m'a bien fait comprendre que, de 
l'avis des responsables provinciaux, la Soci~t~ ne doit pas s'occuper de cas 
particuliers au niveau des municipalit~s, mais qu'elle devrait plut8t 
n~gocier avec chaque province la mani~re de faire respecter les normes, et 
laisser chacune traiter directement avec les municipalit~s. 11 faudrait 
faire attention de ne pas imposer ~ toutes les provinces une exigence natio
nale uniforme, ~tant donn~ la diversit~ de leurs situations individuelles. 
n a mentionn~ en particulier la proportion ~lev~e de logements locatifs au 
Qu~bec par rapport aux logements de propri~taires-occupants. 

R~capitulation 

Bien que Montr~al et Qu~bec aient ~t~ d~j ~ habilit~es a promulguer des 
r~glements d'entretien et d'occupation gr~ce a leur charte municipale, c'est 
en 1979 seulement quIa ~t~ mise en place une loi habilitante applicable ~ 
l'~chelle de la province. Par cons~quent, le nombre de municipalit~s 
poss~dant de v~ritables r~glements d'entretien et d'occupation n'est pas 
~lev~, m~me si Montr~al poss~de depuis longtemps un programme tr~s d~velopp~ 
dans ce domaine. 

Depuis la publication de son Livre vert sur le logement toutefois, la 
Province montre le grand int~r~t qu'elle porte a l'entretien du parc 
immobilier existant. Elle a achev~ la refonte d'un certain nombre de lois 
anciennes en une seule Loi sur le b~timent dont le r~glement, une fois mis au 
point, comprendra des dispositions r~gissant l'entretien des b~timents 
r~sidentiels collectifs dans toute la province, et dont l'administration 
pourra etre d~l~gu~e aux municipalit~s. 

Parall~lement aux consultations que la Province tient sur le r~lement 
relatif ~ la nouvelle Loi sur le b~timent, elle demandera aux municipalit~s, 
aux locataires, aux propri~taires et aux entrepreneurs de la conseiller ~ 
propos des exigences minimales d'habitabilit~ qui doivent ~tre appliqu~es ~ 
tous les b~timents r~sidentiels. Ces normes seraient publi~es sous la forme 
d'un mod~le de code ou de r~glement, et seraient utilis~es principalement 
pour les b~timents qui n'entrent pas dans la sph~re de comp~tence de la 
nouvelle Loi sur le b~timent. 

Quoique les recommandations du Livre vert n'aient pas encore toutes eu le 
temps de porter fruit, la Province n'a pas attendu pour commencer ses 
consultations et passer au stade de la mise en oeuvre. n apparalt donc que 
Ie Qu~bec soit rapidement en train de prendre la toute premi~re place, dans 
le domaine de l'entretien du parc immobilier existant, et que l'observation 
de son exp~rience pr~sente de l'int~r~t pour les autres provinces. 
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L'ONTARIO 

La province de l'Ontario a ~t~, et continue d'etre, de loin, la plus active 
de toutes pour ce qui est d'administrer les r~glements d'entretien et 
d'occupation des propri~t~s. Une enquete, realis~e en 1983 par le minist~re 
des Affaires municipales et du Logement, qui a permis de d~couvrir que 214 
collectivit~s ontariennes possedaient ce type de reglementation, est sans 
doute l'indication la plus evidente de la situation de premier plan qu'occupe 
la province en la mati~re. C'est par l'adoption de lois d'interet priv~ au 
parlement provincial que furent cr~~s les premiers r~glements d'entretien et 
d'occupation. Toronto a eu les siens en 1936, Ottawa en 1952, Windsor en 
1958, Kingston en 1965 et Sault-Ste-Marie en 1970. La premi~re loi 
habilitante applicable A toute la province date de 1964, et a ~te modifi~e de 
nombreuses fois depuis lors. Gr~ce A ce texte, les villes ontariennes n'ont 
plus ~t~ contraintes de recourir A une loi provinciale d'interet priv~ pour 
promulguer des r~glements d'entretien et d'occupation des propri~t~s. La loi 
contenait meme certaines exigences dont les municipalites desirant adopter 
ces r~glements devaient tenir compte. D'autre part, l'importance meme que la 
province attache A la reglementation immobili~re a donn~ naissance A une 
telle profusion de textes l~gislatifs provinciaux et de niveaux de competence 
que chaque Agent d'inspection des normes immobili~res (AINI), comme se 
nomment les inspecteurs des r~glements d'entretien et d'occupation en 
Ontario, est oblige de connaltre parfaitement le droit provincial pour 
pouvoir accomplir son travail. Cette complexit~ rend la t~che difficile non 
seulement aux inspecteurs, mais au public egalement. La Province se penche 
actuellement sur ce probl~e. 

Origine de la situation 

Bien que, comme on vient de le dire, Toronto ait adopt~ un R~glement sur les 
normes d'habitation en 1936, son administration n'a pas et~ tr~s active d~s 
cette date. De fait, en 1954, la Direction du logement du minist~re 
provincial du meme nan "avisait officiellement la ville de Toronto quI elle ne 
recevrait plus d'aide financi~re de la province pour les fins du 
ream~nagement tant quI elle n' appliquerait pas son R~glement sur les normes 
d' habitation" .58 En 1956, une loi donnait A la ville des pouvoirs 
d'application plus ~tendus.59 

H.A. Hoss~, pour la Direction de la r~novation urbaine, minist~re du 
Logement, province de 1 'Ontario, "Conserving and Improving Our Property: 
A Handbood for Property Standards Officers", (Pour conserver et am~liorer 
nos biens immobiliers: Guide A l'usage des agents d'inspection des normes 
immobili~res) Toronto, mai 1976, pp. 1-5. Ce guide g~n~ral, premier et 
unique ouvrage de ce genre j amais publi~ par une province, est en soi un 
excellent exemple de ce qu'une province peut accomplir en vue de faire 
progresser la cause de l'administration des r~glements d'entretien et 
d'occupation. 

59 J. F. Brown et autres, "A Better place to Live: A Study on Minimum 
Standards or Occupancy and Maintenance of Dwellings", (Ameliorer 
l'Habitat: une etude des normes minimum d'occupation et d'entretien des 
logements, r~alis~e conjointement par la SCHL et le minist~re ontarien des 
Affaires municipales), Toronto, 1962, rapport final, p. 43. 
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En 1958, fort d'une subvention accord~e par la SCHL en vertu de la partie V 
de la Loi nationale sur l'habitation, Ie gouvernement ontarien lan~ait une 
~tude sur les differentes conceptions de la conservation immobili~re, qui 
englobait tout ce qui avait ete fait ~ ce sujet au Canada et aux Etats-Unis 
jusque-lA. Les auteurs de cette etude arrivaient A la conclusion que la 
masse des contr3les et des r~gles en place dans bien des provinces dans les 
domaines de la prevention des incendies, de l'hygi~ne, de la construction, 
des installations de plomberie et d'electricit~, ne pouvait remplacer un 
ensemble detaille de prescriptions reglementaires qui couvriraient tous ces 
aspects aux fins de la conservation des logements - ce qui revenait A 
preconiser des r~glements d'entretien et d'occupation. Un rapport qui a fait 
date fut tire de cette ~tude. II s' agit de: "Ameliorer l' Habitat", cite au 
renvoi 59. 60 Crest une excellente source de renseignements sur les d~buts de 
la reglementation de l'entretien et de l'occupation, mais 11 importe de noter 
que dejA A cette epoque on insistait sur la necessite de ne pas administrer 
ces r~glements sans les relier aux autres mesures de conservation de 
l'habitat. 

Crest essentiellement ce rapport qui a conduit A la promulgation, en 1964, de 
la premi~re loi habilitante provinciale relative aux r~glements d'entretien 
et d'occupation A laquelle nous avons fait allusion plus haut (article 30a) 
de la Loi sur l'am~nagement du territoire). Bien que liberant les 
municipalites de l'obligation d'obtenir une 10i d'inter~t prive avant de 
pouvoir promulguer des r~glements d'entretien et d'occupation, ce texte 
l~gislatif ne leur evitait pas celIe de devoir integrer A leur Plan officiel 
une declaration de conservation de l'habitat ni de devoir soumettre les 
r~glements A l'approbation de la Commission des affaires municipales de 
l'Ontario (CAMO). 

Cela se passait ~ l'epoque de la renovation urbaine et la Section de la 
renovation urbaine (aujourd'hui la Direction de la renovation des 
collectivites) n'a pas cesse d'insister pour que les municipalites adoptent 
des r~glements sur les normes minimum, ~ la fois comme moyen d'ameliorer les 
immeubles existants et comme mesure preventive capable de reduire en grande 
partie la necessite d'une intervention future des pouvoirs publics dans Ie 
domaine de la renovation. 61 

Puis, en 1966, la ville d'Ottawa a instaur~, par l'adoption d'une loi 
d'interet prive, un r~glement sur les normes applicables aux batiments non 
residentiels, ce qui lui a permis de couvrir l'entretien de toutes les 
categories de batiments. 62 Cette action etait une premi~re, non seulement 
pour Ie Canada, mais pour toute l'Am~rique du Nord. 

60 Hosse, OPe cit., pp. 1-5 et 1-6. 

61 Ibid., pp. 1-6 et 1-7 

62 Ib id ., p • 1-7 • 
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En 1969, Ie minist~re des Affaires municipales lan~ait une etude sur 
l'entretien des proprietes en Ontario, dans le but de proposer des mesures 
visant ~ repondre aux besoins deceles, notamment des modifications ~ la Loi 
sur l'amenagement du territoire. 63 Ce travail a debouche en 1970 sur un 
rapport intitule "The Maintenance of Property - A Program for Ontario" 
(L'Entretien des proprietes - Un Programme pour l'Ontario), dont l'auteur est 
Matthew B.M. Lawson. Parmi ses recommandations, on peut signaler celle qui 
proposait de modifier la loi sur l'amenagement du territoire, afin qu'elle 
couvre tous les genres de construction, non plus seulement les batiments 
residentiels, ~ l'exemple de ce qu'avait fait la ville d'Ottawa. Ce 
changement a ete introduit en 1972. 

Le rapport Lawson insistait beaucoup sur la necessite de n'administrer les 
r~glements d'entretien et d'occupation que dans le contexte d'une strategie 
plus globale de conservation des batiments, laquelle comporterait les 
principaux elements suivants: 

encouragement 
conseils 
aide 
appl ic a tion64 

Certaines des recommandations du rapport Lawson ont donne l'impulsion qui a 
permis, plus tard, l'adoption de programmes federaux et provinciaux de 
financement de la remise en etat des logements. 

D'autres recommandations - qui meritent certainement d'@tre examinees -
portent sur la mani~re dont pourraient @tre administres les programmes de 
conservation des batiments dans les villes de differentes tailles, des plus 
petites aux plus grandes, et sur les dispositions que la province pourrait 
adopter ~ l'egard de villes ayant une population plus ou moins nombreuse. 65 

En tout, le rapport contient 22 recommandations qui couvrent tous les aspects 
de la conservation et de l'entretien des proprietes. 

63 Lawson, Matthew B.M., "The Maintenance of Property - A Program for 
Ontario", minist~re des Affaires municipales, Toronto, Ontario, 1970. 

64 Cette recommandation est examinee plus en detail dans le rapport Hale, 
op. cit., pp. 10-12. 

65 Lawson, op. cit., p. 25. L'auteur proposait que: 

"La province assume elle-m@me la responsabilite des programmes appliques 
dans les territoires non organises, dans les regions rurales et dans les 
municipalites de moins de 5 000 habitants, ainsi que dans celles qui ont 
entre 5 000 et 50 000 habitants mais ont decide de ne pas jouer ce r~le, 
sauf lorsqu'11 a ete assigne ~ une municipalite regionale." 

Noter que cette position est ~ mettre en parall~le avec celle qui prevaut 
au Quebec actuellement au sujet de la capacite de la province ~ 
administrer des r~glements minimum d'habitation quand la municipalite 
n'est pas equip~ pour le faire. VOIR p. 49. 
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Role actuel de la province 

La province continue, de plusieurs man~eres, d'encourager les municipalites a 
adopter et administrer des reglements d'entretien et d'occupation: 

1. Comme condition prealable a l'application de certains programmes 
provinciaux: 

La province conseillait fortement aux municipalites d'adopter des 
reglements d'entretien et d'occupation pour mettre en oeuvre Ie Programme 
de renovation urbaine. Plus tard, elle en a fait une condition 
d'admissibilite au Programme de renovation domiciliaire de l'Ontario 
(PRDO), a moins que Ie conseil municipal concerne n'ait adopte, au 
minimum, une resolution visant a appliquer une serie de normes d'entretien 
et d'occupation aux seuls logements qui recevraient l'aide du Programme. 

Actuellement, pour etre admissibles aux deux programmes provinciaux 
indiques ci-dessous, les municipalites sont obligees de posseder 
des reglements complets sur les normes immobilieres. Ces programmes sont: 

Ie Programme d'amelioration des quartiers de l'Ontario (PAQO); et 

Le Programme d'amelioration des zones commerciales (PAZC). Ces 
reglements etaient deja exiges pour l'application des deux programmes 
qui ont precede Ie PAZC, soit Ie Programme relatif aux rues principales 
et Ie Programme de revitalisation des centres-villes de l'Ontario. 

2. En ayant recours a des agents provinciaux 

Depuis un certain nombre d'annees, Ie ministere des Affaires municipales 
emploie nne coordonnatrice des normes immobilieres. Actuellement, son 
bureau est integre a la Direction du renouveau des collectivites. En plus 
d'etre, au niveau provincial, la principale personne-ressource pour ce qui 
est des reglements d'entretien et d'occupation des proprietes, elle a 
forme les huit agents sectoriels a l'amenagement qui font partie de la 
Direction, de sorte qu'ils sont maintenant capables d'examiner les 
modifications aux plans officiels, de discuter des reglements avec 
fonctionnaires municipaux, d'examiner les projets de reglements, etc. 

Le fait que l'application du PAQO et du PAZC rende obligatoire l'existence 
de reglements d'entretien et d'occupation est une exigence qui facilite la 
tache des agents sectoriels a l'amenagement, car ils assurent eux-memes la 
liaison entre la province et les municipalites. 

3. En organisant des conferences et des ateliers 

Le ministere des Affaires municipales et du Logement (et les minis teres 
qui l'ont precede) a organise de nombreux ateliers a travers la province, 
auxquels il invite les responsables des petites municipalites sans 
reglements d'entretien et d'occupation - ou qui n'ont que les reglements 
minimum exiges pour Ie PRDO - a prendre connaissance de l'experience de 
celles qui administrent activement un programme a ce sujet. Ces contacts 
incitent souvent d'autres collectivites a se doter elles aussi de ce genre 
d'instrument, quand elles apprennent que des villes voisines en ont ado pte 
sans que Ie ciel leur tombe sur la tete! 



54 

4. En soutenant l'action de l'Association des agents d'inspection des normes 
immobili~res de l'Ontario (AAINIO) 

II n'existe, dans toute l'Amerique du Nord, qu'une seule association ne 
regroupant que des personnes qui s'occupent d'administration des 
r~glements d'entretien et d'occupation. Les agents d'inspection des 
normes immobili~res et leurs homologues des aut res secteurs de competence 
font partie d'autres organisations, mais aucune ne constitue, au m~me 
degre que l'AAINIO, un lieu d'echanges satisfaisant pour des specialistes 
et qui leur permette d'etudier toutes les facettes de la question. Ainsi, 
il existe au Canada et aux ~tats-Unis des associations de responsables du 
b3timent et de responsables du Iogement et de la renovation, mais ces 
groupements se sont interesses beaucoup plus, du moins jusqu'ici, a la 
construction neuve qu'aux probl~mes que pose Ie parc immobilier existant 
(bien que les choses commencent a evoluer) et les associations de 
responsables du logement et de la renovation n'offrent pas, dans ce 
domaine particulier, Ie degre de specificite indispensable pour favoriser 
la croissance de la profession. 

L'AAINIO, qui re~oit un soutien financier de la province, attire aussi a 
ses reunions des responsables municipaux n'ayant encore aucune experience 
des reglements d'entretien et d'occupation. La chose est facilitee par Ie 
fait que l'Association s'est donne une structure regionale lui permettant 
de mieux repondre aux besoins de localites qui, dans une province au 
territoire geographique etendu, peuvent difficilement faire voyager leurs 
agents tres loin. 

L'Association organise un seminaire de formation annuel a l'intention des 
agents d'inspection des normes immobilieres, quelle que soit leur 
experience, et leur offre des cours tr~s varies. Un certain nombre de ses 
membres de premier plan ont apporte leur soutien a la SCHL pour mettre au 
point les premiers cours offerts par son Centre de formation pour la 
restauration des habitations (CFRH). 

L'AAINIO a donc nettement contribue, non seulement a ameliorer la 
formation des agents d'inspection des normes immobili~res en Ontario, mais 
aussi a accrottre Ie nombre des municipalites de la province qui ont 
adopte des reglements d'entretien et d'occupation. 

Actuellement, il est question que l'AAINIO fusionne avec la Ontario 
Building Officials Association, (l'Association des Officiers du B3timent 
de l'Ontario) et avec d'autres organismes travaillant dans Ie domaine de 
la construction. La province soutient ce genre de demarche, car elle 
pense qu'un tel regroupement permettrait de rationaliser plus facilement 
la masse des r~glements de construction qui existent actuellement. 
Toutefois, si l'on en arrive la, il faudra s'assurer que les inter@ts des 
agents d'inspection des normes immobilieres ne soient pas minimises par 
rapport a ceux des autres categories d'agents, comme c'est Ie cas aux 
Etats-Unis pour les trois groupes d'intervenants dans Ie domaine du 
b3timent. 
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5. En assurant la formation 

Derni~rement, un Comit~ de formation et d'€ducation des inspecteurs 
municipaux (Municipal Inspectors' Training and Educational Committee, 
MITEC) a ~te cree sous l'€gide de la Direction de la construction du 
minist~re des Affaires municipales et du Logement. Le Conseil ex~cutif de 
ce Comite est compose de d€legu~s des associations representant les agents 
d'inspection des normes immobili~res, les constructeurs d'habitation, les 
inspecteurs de plomberie et les agents d'application des r~lements 
municipaux. Il a Mis au point un programme de formation destin€ pour 
l'instant ~ repondre aux besoins de tous, mais qui sera appele ~ se 
specialiser dans l'avenir. 

Le programme de formation offert par Ie Comite suppose qu'en r~gle 
generale les inspecteurs puissent consacrer deux semaines par an ~ la 
formation. En se basant sur cette hypoth~se, Ie Comi te leur propose une 
serie de cours sur trois ans et quatre niveaux: 

Annee 1 : cours d'introduction de deux semaines, axe sur les maisons 
individuelles; 

Annee 2 

Annee 3 

a) cours d'une semaine sur l'inspection des batiments d'une 
superficie de 6 000 pieds carres et de trois etages maximum; 

b) cours d'une semaine sur l'application des r~lements 
municipaux; 

une semaine de cours de niveau interm~diaire et une autre de 
niveau avance, axees sur les exigences particuli~res de chaque 
genre d'inspection. 

Apr~s la troisi~me annee, une ser~e de cours sp~cialis~s serait mise au 
point. Jusqu'ici, seul Ie premier cours est pr~t ~ donner. 66 

Bien que plusieurs autres provinces offrent des cours, parfois excellents, 
de formation des ins pecteurs , aucune d'elles n'en propose qui soient 
reellement adaptes aux besoins particuliers de l'inspecteur des r~glements 
d'entretien et d'occupation. Par contraste, MITEC a cherche ~ placer 
l'agent des normes immobili~res sur Ie m~e pied que les autres 
inspecteurs, et les cours qui seront crees par la suite pourraient donc 
~tre d'une grande utilite pour les autres provinces. 

La Loi sur l'amenagement du territoire 

D~s la promulgation, en 1964, de la premi~re disposition habilitante de 
l'Ontario sur les r~glements d'entretien et d'occupation, c'est dans la Loi 
sur l'amenagement du territoire qu'elle a ete integree. Cette loi a subi un 
certain nombre de modifications et Ie num~ro de l'article portant sur 
l'instrument habilitant a ete change plusieurs fois. La derni~re r€vision 

66 Communication telephonique avec Louise Robertson, Direction de la 
construction du minist~re des Af faires municipales et du Log emen t, 
1984-12-17. 
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date de 1983, et actuellement, c'est A l'article 31 qu'on trouve les 
dispositions touchant les r~glements et normes d'entretien et d'occupation. 
L'article 32 presente aussi un certain int~r~t, car il autorise les 
municipalites A accorder des subventions ou des pr~ts pour reparations, et 
l'article 33 permet la creation, par r~glement, de zones de d€molition 
contralee. 67 

L'article 31 diff~re des dispositions habilitantes de toutes les autres 
provinces en ce sens qu'il est beaucoup plus d~taille que la plupart des 
autres textes similaires, lesquels stipulent simplement qu'une municipalite 
est habilitee A promulguer un r~glement pour l'entretien et l'occupation des 
logements (ou des proprietes, selon Ie cas). 

Par consequent, les elements administratifs des r~glements d'entretien et 
d'occupation contenus dans l'article 31 sont d'application obligatoire, 
tandis que celIe des articles portant sur les normes d'entretien est laissee 
~ la discretion des municipalites. Par l~, on veut assurer une certaine 
uniformite dans la mani~re dont ces r~glements sont administres, mais aussi 
proposer les options dont disposent les municipalites, et fournir les 
fond emen ts j ur idiq ues de ces opt ions. 68 

Certaines provinces (notamment Ie Nouveau-Brunswick) ont obtenu cette 
uniformite en elaborant, A l'intention des municipalites, un mod~le de 
r~glement et de code obligatoire pour toutes celles qui decident d'avoir un 
r~glement d'entretien et d'occupation, A moins qu'elles sollicitent une 
approbation speciale de la province pour apporter des modifications A ce 
mod~le. 

67 Les articles 31, 32 et 33 de la Loi de 1983 sur l'amenagement du 
terri toire sont reproduits AI' Annexe "A". 

68 Un avocat-conseil municipal tr~s au fait de l'application des r~glements 
d'entretien et d'occupation d~clarait: "Pour moi, les articles de la Loi 
sur l'amenagement du territoire de l'Ontario traitant de l'entretien des 
proprietes sont les instruments les plus efficaces qui soient dans ce 
domaine; aussi bien du point de vue des possibilites maximum qu'ils 
offrent, en droit, A l'agent d'inspection des normes immobili~res dans 
l' accomplissement de son travail, que du point de vue de la protection 
maximum qu'ils lui assurent, en droit, dans l'~tablissement des 
responsabilites en cas d'evenements malheureux survenant pendant son 
travail. Je recommande aux autres organismes competents, desireux 
d'elaborer une loi sur les normes immobili~res, d'etudier ce texte." 
(Lettre de Nadia Koltun, avocat-conseil adjoint de la municipalite de 
North York, ~ R.L. Hale, 1985-04-19.) 
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line ~tude au moins, parmi celles qui ont ~te realisees pour Ie gouvernement 
de l'Ontario, pretend que les situations sont trop diverses dans la province 
pour qu'une uniformisation compl~te des normes d'entretien soit praticable. 69 

! partir de 1974 et jusqu'A la fin de la decennie, la Province a diffuse un 
ensemble de directives concernant l'elaboration des r~glements d'entretien et 
d'occupation des normes residentielles, mais avec une disposition precisant 
que les municipalites qui Ie desiraient pouvaient y apporter des 
modifications visant ~ les adapter ~ leur situation individuelle. Mais 
aujourd'hui, etant donne Ie nombre des villes ontariennes qui ont adopte des 
r~glements d'entretien et d'occupation, Ie minist~re des Affaires municipales 
et du Logement pref~re recommander aux municipalites qui desirent adopter ce 
genre de r~glement d'etudier ceux de plusieurs autres villes de la Province, 
plut~t que de se baser sur un seul r~glement mod~le, afin de ne pas tomber 
dans Ie pi~ge consistant ~ promulguer un r~glement qui ne serait pas vraiment 
adapte a la collectivite en question. D' autre part, I' article 31 de la wi 
sur l'amenagement du territoire indique les demarches qu'il convient 
d' entreprendre ~ ce sujet sur Ie plan j uridique. 

Parmi les elements de l'article 31 qui interessent la presente etude, 
mentionnons les suivants: 

Avant d'adopter un r~glement d'entretien et d'occupation des proprietes, 
une municipalite doit: 

integrer dans son plan officiel des dispositions relatives a l'etat des 
proprietes; ou bien 

A defaut de plan officiel, adopter, par r~glement municipal approuve 
par Ie ministre, un enonc~ de politique contenant des dispositions 
relatives a l'etat des proprietes. 

Comme crest la Province qui approuve les plans officiels, cela signifie 
quI elle examine en detail les "dispositions relatives a l' etat des 
propr ietes", mene si elle ne s' occupe pas d' examiner les r~glements 
d'entretien et d'occupation. 

Un r~glement adopte en vertu de cet article peut couvrir to ute la 
municipalite ou bien "une ou plusieurs zones definies". 

69 Lawson, OPe cit., p. 6; ce document contient l'indication suivante: 
"Avant Ie debut de I' etude et pendant son elaboration, 11 a ~t~ question 
de formuler des normes minimum d'entretien qui seraient applicables dans 
toute la Province. Mais l'etude a revele que les situations, d'une region 
a l'autre de l'Ontario, etaient tellement diverses qu'il serait 
compl~tement inutile d'imposer un ensemble de normes uniforme dans 
certaines, et bien peu pratique, dans d'autres. Une certaine divergence 
entre les localites nous semble inevitable, mais non condamnable. 

Cette question de l'uniformite des normes minimum d'habitation dans une 
province fait l'objet d'un examen plus detaill~ dans la partie du present 
rapport qui traite du Manitoba. VOIR pp. 72-74. 
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Les avis d'infraction doivent ~tre envoy~s non seulement au propri~taire 
de l' immeuble mais aussi a "toutes les personnes qui, d' apr~s les 
registres du bureau d'enregistrement immobilier et du bureau du sh€rif, 
ont un droit quelconque sur l'immeuble. Cet avis contient les d€tails 
relatifs a l'infraction et une copie peut en ~tre envoy€e €galement a tous 
les occupants." 

Plusieurs municipalit€s ontariennes ont indiqu€ que Ie simple envoi de ces 
avis a d'autres personnes que Ie propri€taire (par ex. au pr~teur qui 
d€tient la cr€ance hypoth€caire) s'est r~v~l€ un moyen efficace de faire 
respecter les r~gles, car il permet d'exercer sur Ie propri€taire des 
pressions provenant d' une autre source. 

"Tous les r~glements municipaux adopt€s en vertu de cet article doivent 
pr~voir la cr€ation d' un comit€ des nonnes immobili~res", autrement di t, 
d'une commission d'appel. Les appels au juge de district sont pr~vus en 
dernier recours. 

Presque partout, Ie recours aux ordonnances d'application des normes 
immobili~res a montr€ qu'il est n€cessaire d'adjoindre a ces r~glements un 
m~canisme praticable de pourvoi en appel. 

Dans la version de 1983, une disposition a ~t€ aj out€e en vue de conf€rer 
a l'agent des normes immobili~res des pouvoirs d'action d'urgence dans les 
cas ou l'inobservation de la nonne est susceptible de poser un risque 
direct pour la sant€ et la s~curit~ des occupants. 

Un €l~ment int€ressant de la Loi sur l'am~nagement du territoire est la 
disposition contenue a l'article 32, pr€voyant qu'une municipalit€ appliquant 
un r~glement en vertu de l'article 31 peut adopter un autre r~glement en vue 
d'accorder des subventions ou des pr~ts destin€s au financement des 
r€parations exig€es en application du r~glement d'entretien et d'occupation. 
Bien que, dans 1 'ensemble , les municipalit€s ontariennes se soient tourn€es 
vers Ie gouvernement f~d~ral et la province pour financer la remise en €tat 
des logements, la pr€sence de cet article dans la Loi, parall~lement a 
l'article qui autorise les municipalit€s a adopter des r~glements d'entretien 
et d'occupation, est int€ressante en ce sens qu'elle confirme officiellement 
Ie lien qui do it exister entre l'application de ce genre de r~glement et la 
fourniture des moyens financiers permettant les r€parations qui s'imposent. 
(La Loi sur la municipalit~ de Winnipeg contient une disposition analogue.) 

Un autre article de la Loi sur l'am€nagement du territoire d~coule lui aussi 
de l'article 31. II s'agit de l'article 33, qui dispose qu'une municipalit€ 
poss€dant un r~glement d'entretien et d'occupation peut d~signer comme zone 
de d€molition contral~e toute zone dans laquelle sont appliqu~s ce r~glement 
ou ces normes. Cette disposition signifie que, dans une telle zone, personne 
ne peut d€molir une propri~t€ r€sidentielle sans permis accord€ par Ie 
conseil municipal. 

L'article 33 contient une proc€dure d'appel et stipule aussi qU'Ul pennis 
doit ~tre d€livr€ si Ie proprietaire a l'intention, dans les deux ans qui 
suivent, d'eriger un nouveau b~timent sur les lieux. L'article dispose 
egalement qu'une demande de permis de demolition suspend toute proc€dure 
pouvant avoir et€ engagee en application d'un r~glement d'entretien et 
d'occupation. 
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Autres lois provinciales pertinentes 

"L 'Ontario poss~de tme masse remarquable de lois r~issant toutes les 
cat~gories de b~timents ••• mais l'efficacit~ des textes existants relatifs 
aux b~timents est mise en B~ril A cause du double emploi, des chevauchements 
et des incompatibilit~s". 7 

A cot~ des lois autorisant l'adoption des r~glements d'entretien et 
d'occupation, toutes les provinces poss~dent d'autres lois qui ont des 
r~percussions sur l'administration de ces r~glements. II n'est pas possible 
d'administrer ce genre d'instrument sans le rattacher au code du b~timent, au 
code des incendies, A la r~glementation sur les installations de plomberie et 
d'~lectricit~, sur l'hygi~ne, etc. Si lIon consid~re que la loi habilitante 
ne r~git pas simplement l'entretien et l'occupation des logements, mais 
plut3t l'entretien et l'occupation des propri~t~s, on doit, pour faire bonne 
mesure, tenir compte de quelques autres textes l~gislatifs: la Loi sur les 
salles de cinema, la Loi sur les foyers pour d~ficients mentaux, pour ne 
citer que celles-1A.71 La Province se rend bien compte elle-m~e, cependant, 
que cet ensemble l~gislatif est par trop complexe et qu'en dehors de cette 
complexit~ et des chevauchements quI elle engendre, U peut survenir des 
incompatibit~s, tant dans la substance des textes que dans les comp~tences 
d'application. C'est pourquoi elle a demand~ au cabinet McFadden, Marrocco 
et Parker, la r~alisation du rapport cit~ plus haut et faisant pendant A tm 
autre rapport, ~labor~, celui-1A, en 1982 par le m~me cabinet, pour examiner 
les liens qui existent entre le code des incendies, le code du b~timent et 
les r~glements sur les normes de propri~t~.72 

En fait, la Province se souciait d~jA, depuis 1968 au moins, de la 
multiplicit~ des textes l~gislatifs, puisqu'A l'~poque, elle avait cr~~ tm 
Comit~ d'tmiformisation des normes de construction en Ontario, dont le 
pr~sident ~tait M. C.D. Carruthers. 11 n'existait pas alors de code du 
b~timent uniforme pour toute la province. I.e rapport de ce comit~ ~tait 
publi~ A la 

70 "Provincial and Municipal Legislation and Administration Relating to 
Buildings", de McFadden, Marrocco and Parker, j uristes et avocats
conseils, Toronto, juin 1983, pp. 61-62. Ce rapport a ~t~ r~alis~ A 
l'intention du minist~re ontarien des Affaires municipales et du Logement 
et de L'Association des agents d'inspection des normes immobili~res de 
l'Ontario (AAINIO). On ~value A un chiffre variant de 800 A 1 DOOle 
nombre des textes l~gislatifs qui r~gissent la construction en Ontario, 
notamment ceux qui portent sur les commerces, et lorsque des lois comme la 
Loi sur la s~curit~-incendie dans les h3tels et la Loi sur les permis de 
vente d'alcool entrent en jeu. 

71 Ibid., pp. 63-64. 

72 "The Relationship of the Fire Marshal's Act to the Building Code Act (and) 
Property Standards Bylaws passed pursuant to the Planning Act", (Les liens 
entre la Loi sur les commissaires des incendies et la Loi sur le code du 
b~timent (et) les r~glements sur les normes immobili~res adopt~s 
conform~ment A la Loi sur l'am~nagement du territoire) de McFadden, 
Marrocco and Parker, mai 1982 (cit~ dans le pr~sent rapport sous le nom de 
rapport McFadden de mai 1982). 
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fin de 1969 et a donne naissance, entre autres, au Code du batiment de 
l'Ontario. II constituait en fait la premiere veritable etude des 
consequences de toute la reglementation, sur Ie public et sur les pratiques 
administratives. Le rapport soulignait la necessite de former les 
inspecteurs (mais 11 ne parlait que des inspecteurs du batiment neuf) et 
recommandait de leur delivrer un certificat d'agrement. En ce sens, il 
prefigurait Ie MITEC (voir p. 55). Le rapport fit l'objet d'une adoption de 
principe par Ie Cabinet, mais l'une de ses recommandations, qui n'avait pas 
ete mise en oeuvre a l'epoque, visait a mettre sur pied un comite de revision 
des codes (qui aurait examine, entre autres choses, s'il convenait 
"d'integrer a un code du batiment les normes minimum d'entretien des 
batiments et des proprietes, et si oui, dans quelle mesure"73). Ce comite 
devait quand meme prendre corps pendant Ie gouvernement de M. Davis, au 
moment ou la Direction du batiment etait amalgamee au ministere des Affaires 
municipales et du Logement. 

Un autre document encore, qui denon~ait les difficultes presentees par les 
innombrables textes legislatifs touchant les batiments, est Ie rapport de la 
commission d'enquete judiciaire sur la securite-incendie dans les immeubles 
de grande hauteur, elabore apres l'incendie, en 1983, de l'immeuble 
Inn-on-the-Park a Toronto. 74 Ces etudes ont contribue a sensibiliser les 
professionnels du droit aux difficultes qu'entraine inevitablement 
l'existence d'un si grand nombre de lois sur la securite dans les batiments. 

Certains pensent que ces complexites, chevauchements et incompatibilites 
occasionnent des problemes non seulement aux agents d'inspection des normes 
immobilieres, mais aussi a ceux qui administrent les codes du batiment et a 
ceux qui sont charges d'appliquer tout Ie reste de la reglementation. 
D'autres contestent cette opinion (VOIR ci-dessous). Une etude approfondie 
des liens entre ces differents aspects du probleme, ou la recherche de 
solutions precises serait une tache qui depasserait de loin l'objet du 
present rapport. C'est d'ailleurs dans ce but qu'avaient ete commandes les 
deux rapports McFadden, et avant eux, Ie rapport Carruthers. Mais Ie lecteur 
du present rapport do it au moins savoir que ces interdependances complexes 
existent vraiment et qu'elles creent une situation oblige ant "les inspecteurs 
municipaux et provinciaux a assimiler une somme de connaissances gigantesque 
pour etre au courant des competen§es de toutes les autres administrations en 
matiere de normes immobilieres".7 

73 "Report of the Committee on Uniform Building Standards for Ontario" 
(Rapport du Comite sur l'uniformisation des normes de construction de 
l'Ontario), C.C. Carruthers et aI, pour Ie ministere des Affaires 
municipales de l'Ontario, novembre 1969, p. 13. 

74 "The Report of the Public Inquiry into Fire Safety in High-Rise 
Buildings" (Rapport de la commission d'enquete pubUque sur la 
securite-incendie dans les immeubles de grande hauteur), elabore par 
l'honorable John B. Webber pour l'honorable George W. Taylor, solliciteur 
general de l'Ontario, decembre 1983. 

75 Critique (inedite) du rapport McFadden, juin 1983 par D. Wilson, 
vice-president de l'AAINIO et president de sa commission juridique. 
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II serait toutefois inconsidere de passer sous silence Ie fait que les deux 
rapports McFadden mettent en evidence des incompatibilites assez graves entre 
la Loi sur les commissaires des incendies (et donc Ie Code des incendies), 
d'une part, Ie Code du batiment et les reglements sur les normes 
immobilieres, d'autre part. 

Le code des incendies semble s'inspirer tres largement du Code du batiment, 
mais en appliquer les normes aux immeubles existants. Mais, d'apres Ie 
rapport McFadden, il est difficile de determiner clairement si les normes 
contenues dans Ie Code du batiment sont celles qui etaient en vigueur au 
moment de la construction de l'immeuble, ou celles que renferme l'actuel 
code. II semble aussi que les prescriptions du Code des incendies deviennent 
inapplicables quand quelqu'un entreprend une construction exigeant un permis 
de construire (Ie terme "construction" englobant les reparations)J6 

Pour les agents d'inspection des normes immobilieres, l'article 18a)(4) de la 
Loi sur les commissaires des incendies pose un probleme particulier. II 
stipule que "Ie code des incendies remplace tous les reglements municipaux 
touchant les immeubles et autres constructions." Les agents considerent 
cette disposition comme un amoindrissement direct du pouvoir qui leur est 
confere dans l'administration des reglements sur les normes immobilieres. 

Cette incompatibilite, qui n'etait toujours pas resolue au moment de la 
redaction du present rapport, inquiete les agents d'inspection. Dans un 
certain nombre de municipalites, il semble qu'une assez bonne solution ait 
ete trouvee au niveau local, mais il en va autrement du niveau provincial. 

Bien que les recommandations du rapport McFadden de juin 1983 depassent de 
tres loin Ie cadre de l'administration des normes immobilieres, nous les 
resumerons ici, car elles peuvent neanmoins s'appliquer a l'entretien des 
logements existants. 

L'introduction de ces recommandations dit ceci: "l'efficacite de la 
legislation immobiliere existante de l'Ontario est compromise par Ie double 
emploi, les chevauchements et les incompatibili tes. "77 Puis, Ie rapport 
presente six recommandations, qu'on peut resumer ainsi: 

1. II convient d'integrer au Code du batiment, en les regroupant, tous les 
reglements relatifs aux systemes et materiaux de construction. 

2. Constatant que la plethore des textes legislatifs a donne naissance a 
differentes sortes d'inspecteurs au niveau provincial et municipal, il est 
recommande "que l'inspection et l'application de toute la legislation 
provinciale relative a l'entretien des batiments et aux normes soient 
deleguees aux municipalites, sauf lorsque celles-ci ne possedent pas les 
structures administratives adequates ni Ie personnel competent pour 
accomplir Ie travail exige. ,,78 

76 Rapport McFadden, juin 1983, p. 30. 

77 Ibid., p. 62. 

78 Ibid., p. 64. 
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3. Le rapport recommande que les groupes d'inspecteurs soient reduits a deux 
seulement: 

ceux qui s'occupent des constructions neuves et des renovations pour 
lesquelles Ie Code du batiment exige un permis de construction; 

ceux qui s'occupent d'inspecter les batiments existants, quel que soit 
Ie genre de construction ou sa destination. 

En outre, il pourrait y avoir deux categories a l'interieur de ces deux 
grands groupes, l'une s'occupant des petits immeubles de trois etages ou 
moins, l'autre des immeubles de quatre etages ou plus. 

4. II recommande egalement, pour les petites municipalites qui n'ont pas les 
moyens necessaires pour disposer d'un systeme d'inspection adequat, que ce 
soit au comte d'assumer cette responsabilite. Cette solution a ete 
recommandee pour sa rentabilite et son efficacite par Ie Service 
d'amenagement du comte de Bruce. Une autre province, la Nouvelle-~cosse, 
se sert avec de bons resultats de cette methode integree, au moins pour 
les reglements d'entretien et d'occupation. D'ailleurs, la loi sur Ie 
Code du batiment prevoit, a l'article 3(3) - 3(5), l'administration 
commune de ce code, et l'article 3(6) en prevoit l'application par la 
province. 

5. Une autre recommandation propose un programme de formation et de 
certificat d'agrement pour inspecteurs. 

6. Enfin, reconnaissant les risques d'incompatibilite entre la Loi sur les 
commissaires des incendies, d'une part, la Loi sur Ie Code du batiment et 
les reglements locaux sur les normes immobilieres d'autre part, Ie rapport 
recommande d'instaurer de meilleures voies de communication, par exemple 
par la representation interservice. Ainsi, la nomination de responsables 
de la securite-incendie parmi Ie personnel des services du batiment de 
Scarborough et Barrie, a donne de bons resultats. Les autres 
municipalites suivraient Ie mouvement. En outre, les agents d'inspection 
des normes immobilieres et les res pons abIes du batiment devraient etre 
nommes responsables de la securite-incendie. 

Sur la lancee du rapport McFadden, la Province a cree en 1984 un Comite 
directeur pour la reforme de la reglementation, dont Ie mandat etait de 
fournir a la Direction du batiment du ministere des Affaires municipales et 
du Logement "des conseils dans les domaines d'action suivants: 

synthese et rationalisation des lois existantes relatives au batiment 

suppression des exigences reglementaires du Code du batiment qui sont sans 
rapport avec la securite 

examen du processus d'amendement du Code du batiment, dans Ie but de 
recommander des methodes plus appropriees 

des conseils pour ameliorer et accelerer l'utilisation des nouveautes 
technologiques 
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des conseils sur toute autre question pour laquelle une recommandation 
serait souhaitable. 

Le Groupe de la politique et des recherches de la Direction du b~timent du 
minist~re secondera Ie comite directeur dans son travail.,,79 

En cherchant ~ supprimer les r~gles de construction presumees faire double 
emploi, on se trouve devant un danger. On peut avoir l'impression que 
certaines r~gles, certains codes ou r~lements font double emploi alors qu'il 
n'en est rien, en realit€. En Ontario, ce danger paralt s'~tre concretise Ie 
jour ou lIon a rapporte que des responsables n'avaient pas su reconnaitre la 
difference entre un r~glement d'entretien et d'occupation, d'une part, et un 
code ou principe de remise en etat et de r~novation, d'autre part.80 On a 
soutenu aussi que depuis la publication des directives sur la renovation, 
sous la forme d'une partie 11 du Code du b~timent, la Province possedait 
maintenant des dispositions reglementaires concernant les b~timents 
existants. On s'est done demand~ si les r~lements d'entretien et 
d'occupation des proprietes ne seraient pas de troPe I1 semble qu'on oublie, 
en raisonnant ainsi, que les deux sortes de r€glementation sont tr~s 
differentes l'une de l'autre, en ce sens que la partie 11 du Code du b~timent 
n'entre en jeu qu'en cas de renovation effective, et que ses dispositions 
n'ont pas d'effet retroactif. Autrement dit, les directives sur la 
renovation n'ont pas force de loi quand une municipa~tt~ veut reclamer la 
reparation d'un defaut preexistant dans un b~timent. 

79 "Bulletin d'information" de l'Association des agents d'inspection des 
normes immobili~res de l'Ontario, nO 36, novembre 1984, p. 3. 

80 Voir pp. 4-5 du present rapport, OU sont definies ces deux notions. 

81 I1 ne faut pas en conclure qu'on ne peut combiner les directives sur la 
renovation et les r~glements d'entretien et d'occupation des propri~tes. 
De fait, l'organisation americaine des codes specialis~s, la Building 
Officials and Codes Administrators International Inc. (BOCA), a publie en 
1984 Ie "BOCA Basic/National existing Structures Code" qui est un modHe 
de r~glement visant ~ proteger la sante, la s~curit~ et Ie bien-@tre, dans 
les b~timents existants. Ce nouveau code mod~le est en fait l'amalgame du 
"1978 BOCA Basic Property Maintenance Code" (c-!-d. Ie mod~le de r~glement 
d' entretien et d' occupation de cet organisme) et des "Rehabilitation 
Guidelines" (Directives de remise en etat) pub1i~es en 1980 par Ie 
minist~re americain de l'Habitation et de l'Urbanisme (HUD, Department of 
Housing and Urban Development). 

Ainsi done, la BOCA a regroupe en un seul document les el~ents des deux 
sortes de reglementation. L'Association n'a pas laisse entendre que les 
"Directives de remise en etat" pouvaient, ~ elles seules, remplacer les 
r~glements sur les normes immobili~res. 

I1 faut remarquer en outre que Ie mod~le de code de la BOCA est un 
document infiniment plus complexe qu'un r~lement d'entretien et 
d'occupation, et qu'il n'a pas la pretention de constituer aussi un 
ensemble de directives sur la renovation. I1 serait extr~ement difficile 
de Ie faire adopter tel quel par une munici pa1it~ qui commence tout j uste 
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II serait ironique de laisser un tel point de vue saper les progr~s r~alis~s 
au lOQg des ann~es dans Ie domaine des r~glements d'entretien et 
d'occupation, alors que sur ce point, l'Ontario est incontestablement la 
province la plus avanc~e de toutes. 

81 (suite) 
A s'interesser aux r~glements d'entretien et d'occupation. A cet ~gard, 
il convient de rappeler l'observation du fonctionnaire de la province de 
Terre-Neuve, qui d~plorait l'arret de la publication separ~e de la partie 
IX ("Maisons et petits b!timents") du Code national du b!timent, car Ie 
code dans sa totalite a tendance a effrayer les agents municipaux des 
petites collectivites. 

Une autre difficul t~ que poserait encore Ie regroupement des deux s~ries 
de r~glements au niveau provincial en un document unique couvrant les deux 
aspects de la question, serait celIe de compromettre la possibilite donnee 
aux municipalit~s d'adapter les r~glements d'entretien et d'occupation A 
leur situation locale, chose que les responsables ontariens estiment 
importante. 

En poussant plus loin encore la r~flexion, on doit reconnaltre qu'il y a 
aussi des elements A calculer sur Ie plan des competences. Si les deux 
sortes de r~glements devaient etre amalgam~es en un seul document, il 
serait quasi inconcevable de ne pas en faire administrer chaque partie par 
Ie m~me service municipal - dans Ie cas present, par Ie service 
d'inspection du b!timent, puisque les directives sur la r~novation 
constituent un chapitre du code du b!timent. 

Bon nombre de municipalites pref~reraient un inspecteur pluraliste, 
capable d'effectuer toutes les inspections relatives au b!timent, ou 
presque toutes. D'autres soutiennent, tout aussi valablement, que Ie 
travail d'un agent d'inspection des normes immobili~res reclame des 
comp~tences qui ne sont pas exigees de l'inspecteur en b!timent, et vice 
versa, et qu'il vaut donc mieux maintenir les deux rales s~par~s, A 
condition que la municipalite poss~de un bon m~canisme de coordination. 

L' auteur n 'a pas l' intention de se prononcer sur Ie bien-fonde de ces deux 
positions, car il sortirait alors des cadres du pr~sent rapport. 
L'important est que Ie lecteur comprenne bien que la discussion de toute 
cette question et de ses nombreuses ramifications a souvent des 
r~percussions au niveau des competences. 

N~anmoins, rien n'exclut la possibilite d'une combinaison des directives 
sur la remise en etat- et des r~glements d'entretien et d'occupation dans 
certaines municipalit~s. II sera int~ressant de suivre de pr~s pendant 
quelques ann~es les r~sultats obtenus aux gtats-Unis gr!ce au nouveau 
mod~le de code de la BOCA. (Fin du renvoi) 



65 

On a par ailleurs laiss~ entendre que dans certains cas Ie chevauchement des 
textes l~gislatifs peut jouer en faveur de l'agent d'inspection des normes 
immobili~res, du fait que certains codes d'hygi~ne et d'incendie ont plus de 
"mordant" que les r~glements d' entretien et d' occupation, et que l' interven
tion d'agents des services d'~lectricit~, d'incendie ou d'hygi~ne contribue 
quelquefois A acc~l~rer les r~parations et A ~viter de longues poursuites en 
justice. 

Le pouvoir de promulguer certains autres r~lements que les agents 
d'inspection des normes immobili~res doivent utiliser ne d~coule pas de la 
Loi sur l'am~nagement du territoire, mais de la Loi sur les municipalit~s. 
Par exemple: 

l' article 210.18 autorise les r~glements normalisant "la hauteur et Ie 
genre des c18tures dont l'installation est l~gale". 

l'article 210.23 porte sur les c18tures exig~es autour des piscines. 

l'article 2lO.171 autorise la d~molition des b~timents "en ruines ou 
d~labr~s". La plupart des provinces ont une loi habilitante similaire qui 
autorise les municipalit~s A r~gler Ie probl~e des b~timents dangereux et 
inesth~tiques. Tr~s souvent, cette loi ~tait en place avant celIe qui 
rend possible la promulgation de r~glements d'entretien et d'occupation, 
et bien souvent ~galement, les r~glements concernant ces b~timents 
proposent des solutions plus radicales que les dispositions traitant 
d'entretien et d'occupation, parce qu'ils r~gissent des situations plus 
dangereuses. L'article 10 de la Loi sur Ie code du b~timent couvre aussi 
la question des constructions dangereuses. 

Les articles 173 et 174 permettent l'adoption de r~glements A propos de 
l'infestation par les termites et de r~glements habilitant les 
municipalit~s A accorder des subventions et des pr~ts pour lutter contre 
ces insectes ou r~parer les d~gats dont ils sont responsables. A Toronto, 
cette possibilit~ est importante car les termites y font de v~ritables 
ravages. 

Non seulement la Loi sur les municipalit~s donne Ie pouvoir de cr~er des 
r~glements annexes, mais elle contient m~me un article (Partie XIX, peines et 
application des r~glements municipaux") dont une grande partie concerne les 
r~glements "adopt~s sous Ie r~gime de cette loi ou d' une autre loi g~n~rale 
ou sp~ciale".82 Plus pr~cis~ent, l'article 326 donne aux tribunaux, en plus 
de d~cr~ter la peine impos~e par Ie r~glement, Ie pouvoir d'emp~cher qu'une 
infraction se continue ou se r~p~te. Par ailleurs, l'article 325 donne A la 
municipalit~ Ie pouvoir de rem~dier A l'infraction elle-m~me et de recouvrer 
ses frais par des poursuites en justice. 

82 Loi sur les municipalit~s, partie XIX, articles 325 et 326, statuts 
r~vis~s de l'Ontario, 1980, ch. 302, art. 326. 



66 

La Loi sur les municipalit~s contient aussi, en plusieurs points de l'article 
210, bien des dispositions relatives A la s~curit~-incendie, mais on peut 
consid~rer qu'elles sont en grande partie remplac~es par Ie code des 
incendies. 

Un autre ensemble de lois que l' agent d' inspection des normes immobili~res 

doit connaltre est constitu~ des textes ~non~ant les r~gles d'application 
qui servent A faire respecter les normes contenues dans les r~glements 
d'entretien et d'application. L'article 31 de la Loi sur l'am~nagement du 
territoire couvre cette question, de m~me que la partie XIX de la Loi sur les 
municipalit~s, qui porte sur les sanctions et sur l'application de tous les 
r~glements pris en vertu de cette loi, et dans certains cas, en vertu de 
toute autre loi g~n~rale ou sp~ciale. 11 s'ensuit donc que la municipalit~ 
est habilit~e A rem~dier elle-m~me A l'infraction et A recouvrer ses frais, 
soi t "comme s'il s' agissait d 'un imp8t municipal" soit par versements annuels 
portant int~r~t, sur une duree ne pouvant depasser dtx ans (article 325). La 
partie XIX contient aussi Ie pouvoir d'emp~cher une personne de persister 
dans l'infraction ou de la repeter (articles 326 et 327). 

La Loi sur les infractions provinciales est tout enti~re consacr~e A 
l'application des textes legislatifs. En effet, l'application de l'article 
31(22) de la Loi sur l'amenagement du territoire, stipulant que quiconque n'a 
pas obtemp~re A un ordre de l'agent d'inspection est coupable d'une 
infraction et passible d'une amende apr~s co ndamna t ion , est assur~e par les 
articles 3 et 24 de la Loi sur les infractions provinciales. Celle-ci 
autorise la municipalite A "deposer une denonciation", laquelle sert A porter 
l'affaire devant les tribunaux. 

II existe un autre lien entre la Loi sur l'amenagement du territoire et la 
Loi sur les infractions provinciales, qui touche les inspections et Ie droit 
d'entr~e. L'article 31(4) cree ce droit et celui d'inspecter les proprietes, 
mais l'article 31(5) Ie restreint en stipulant qu'en dehors de l'autorite 
confer~e par un mandat de perquisition emis en vertu de l'article 142 de la 
Loi sur les infractions provinciales83 , l'inspecteur n'est pas autorise A 
entrer sans Ie consentement de l'occupant, lequel doit avoir ~te inform~ quIa 
defaut de mandat de perquisition, il pouvait refuser l'entr~e. Cet article 
de la Loi sur l'am~nagement du territoire a ~te modifie en 1983, en 
cons~quence de la disposition relative aux fouilles et saisies abusives 
contenue dans la charte canadienne des droits et libertes. 84 

La Loi sur la location residentielle de l'Ontario contient des dispositions 
touchant la responsabili te de l' etat du logement. "On peut faire executer 
ces obligations par une requ~te sommaire au juge, lequel peut mettre fin A la 
location, autoriser une reparation dejA faite ou A faire, et ordonner A la 

83 

84 

Voir AI' Annexe "B" les extraits de la Loi sur les infractions 
provinciales. 

Loi constitutionnelle de 1982, partie I, Charte canadienne des droits et 
libertes. L'article 8 se lit comme suit: "Chacun a droit A la 
protection contre les fouilles, les perquisitions ou les saisies 
abusives." 
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partie responsable de ~ayer les d~pens, ou rendre toute autre ordonnance 
qu'il juge a propos."8 On m'a cependant fait savoir que ces dispositions ne 
sont pas utilis~es couramment, sauf lorsqu'un propri~taire veut imposer une 
forte augmentation de loyer A ses locataires et que ceux-ci peuvent d~montrer 
que l'~tat des logements ne justifie pas cette augmentation. II semble, vu 
Ie grand nombre de municipalit~s ontariennes qui appliquent activement des 
programmes de r~glements d'entretien et d'occupation, que les plaintes 
pouvant ~tre d~pos~es par les locataires A propos de l'~tat de leur logement 
s'appuient plus probablement sur ce genre de r~glement. 

Le point de vue de la province sur la participation de la SCHL 

~tant donn~ la place ind~niable de chef de file que l'Ontario occupe sur Ie 
plan des r~glements d'entretien et d'occupation, les responsables provinciaux 
semblent penser que la SCHL n'a pas vraiment de rale particulier a jouer dans 
la province. Toutefois, lorsque la Soci~t~ y investit des fonds, comme pour 
Ie programme PAREL, ils reconnaissent qu'elle a Ie droit de demander la 
cr~ation des instruments l~gislatifs n~cessaires, et m~me d'expliquer comment 
les r~glements d'entretien et d'occupation sont ~labor~s et administr~s dans 
diverses r~gions du pays et A l'etranger, afin d'orienter les municipalit~s 
qui n'exploitent pas encore activement pareil programme. 

L'Association des agents d'inspection des normes immobili~res de l'Ontario 
(AAINIO) a, elle aussi, son opinion A propos du rale du gouvernement f~d~ral 
sur ce point. Ses vues sur la participation de la SCHL sont ~troitement 
li~es A l'id~e qu'elle a de la fa~on dont Ie gouvernement f~d~ral devrait 
financer la remise en ~tat. Elle pr~f~rerait voir cette aide achemin~e par 
l'interm~diaire des provinces. Elle pense par ailleurs que Ie palier f~d~ral 
peut jouer un rale constructif en exer~ant une influence sur Ie secteur priv~ 
pour qu'il accroisse son apport financier en faveur de la remise en ~tat. Et 
elle aj oute : 

II est ~vident que l'~laboration de programmes ad~quats d'entretien et 
d'occupation au niveau municipal prendra de nombreuses ann~es A r~aliser 
et qu'elle ne sera pas jug~e importante tant qu'un ~l~ent motivant ne 
viendra pas directement modifier cette fa~on de voir. Le seul moyen de 
susciter cette motivation chez les municipalit~s consiste en un effort 
concert~ des gouvernements f~d~ral et provincial. En g~n~ral, Ie palier 
f~d~ral est capable de cr~er des conditions qui stimulent les provinces, 
lesquelles peuvent A leur tour cr~er des conditions qui pousseront les 
municipalit~s A qgir. 

Le programme PAREL est une preuve que Ie gouvernement f~d~ral est dispos~ 
A financer directement la remise en ~tat. Si lIon en juge par les 
~lements constitutifs de la remise en etat, la stimulation par voie de 
financement devrait viser les municipalit~s plutat que les proprietaires 
d'immeubles 

85 Stratford, Louise A., "Residential Tenancy Legislation: A Cross-Country 
Survey" (Les lois sur la location residentielle: enqu~te A l'echelle de la 
province), Commission de location r~sidentielle de l'Ontario, Toronto, 
1982, p. 41. 
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eux-m~es. C'est un rale que peuvent jouer tr~s efficacement les services 
ou organismes provinciaux de logement. Les res sources seraient accordees 
aux provinces sous reserve qu'elles: 

a) promulguent une loi provinciale autorisant les municipalites ~ elaborer 
des programmes d'entretien et de remise en etat sur la plus grande 
echelle possible; 

b) fournissent du personnel pour administrer la partie de cette activite ~ 
laquelle elles participent, y compris pour les activites entreprises 
dans les territoires non organises; 

c) pr~voient une politique financi~re et de soutien portant sur: 

1. la clarification des questions de valeur imposable se rattachant ~ 
l'entretien et A la remise en etat des proprietes privees; 

2. les dispenses possibles sur le plan des impats fonciers pendant un 
laps de temps donne (5 ans); 

3. les aides financi~res, en plus des ressources accord~es par le 
gouvernement federal, en faveur des groupes speciaux - c-~-d. les 
groupes ruraux et autochtones, les personnes agees, les handicapes, 
les territoires non organises et sous-developpes, qui tous ont des 
situations tr~s differentes selon les provinces; 

c) fournissent la preuve que les municipalites ont contracte un 
engagement, pris des r~glements (normes d'entretien et ressources 
financi~res obtenues localement), engage du personnel et qu'elles 
donnent leur adhesion ~ la formation et au developpement en mati~re 
d'entretien et de remise en etat. 86 

En fait, l'AAINIO semble soutenir qu'il conviendrait de donner aux 
municipalites une latitude beaucoup plus grande pour elaborer leurs propres 
programmes, mais qu'en echange, on devrait s'attendre ~ ce qu'elles mettent 
elles-m~mes au point leurs strategies d'entretien et de conservation du parc 
immobilier. Voici ce que l'Association dit ~ ce sujet: 

L'argumentation qui prec~de laisse entendre qu'un nouveau rale pourrait 
echoir au gouvernement federal et aux gouvernements provinciaux, ~ 
condition que dans ce rale soit reconnue la n~cessite de d~velopper les 
elements essentiels ~ l'entretien et ~ la remise en etat des proprietes; 
qu'une influence puisse ~tre exercee sur ce developpement; qu'on evite de 
modifier reguli~rement les programmes; que l'importance de l'aide federale 
diminuej que soit evite, sur le plan constitutionnel, le probl~e de voir 
le gouvernement federal traiter directement avec les municipalitesj et 
qu'il axe son action sur le developpement de l'entretien et de la remise 

86 Association des agents d'inspection des normes immobili~res de 1 'Ontario , 
"Remise en etat et entretien des proprietes", (Rehabilitation and 
Maintenance of Property), aoQt 1979, pp. 34-35. 



69 

en etat dans les municipalit~s qui en tireront Ie meilleur parti, plut8t 
que de se concentrer sur les responsables administratifs. 87 

R~capitulation 

Avec ses 215 municipalit~s dot~es de r~glements d'entretien et d'occupation 
(bien que nombreuses soient celles qui ne les administrent pas activement), 
avec ses antecedents fort anciens d'etude de ces r~glements et 
d'encouragement ~ les utiliser, et avec une association qui est sans doute Ie 
seul organisme specialis~ qui se consacre enti~rement ~ l'administration des 
r~glements d'entretien et d'occupation dans toute l'Amerique du Nord, 
l'Ontario est la province la plus active dans ce domaine. 

Le r~glement d'entretien de Toronto remonte A 1936. D~s 1958, la Province a 
lance une etude sur les differents aspects de la conservation des logements, 
qui a permis de constater qu'une masse de codes et r~glements divers couvrant 
l'hygi~ne, la securite-incendie, la construction, les installations de 
plomberie et d'electricit~, ne rempla~ait pas un ensemble detaille de 
r~glements regissant tous les aspects de la conservation immobili~re. Ie 
rapport publi~ ~ la fin de cette etude, et celui qui a ete diffus~ en 1970 
("L'entretien des proprietes - un programme pour 1 'Ontario"), ont entra1n~ la 
promulgation, en 1964, de la loi habilitante, et ses modifications 
ulterieures qui en font la loi la plus exhaustive de tout Ie pays, et ont 
egalement eu une influence sur les aut res provinces. 

Depuis l'epoque de la r~novation urbaine jusqu'~ aujourd'hui, la Province a 
toujours conditionne l'application d'un certain nombre de programmes de 
logement ~ l'existence dans une municipalite d'un r~glement d'entretien et 
d'occupation (ou tout au moins de normes equivalentes), mais bien qu'elle ait 
encourage les autorites municipales ~ administrer activement ces r~glements 
il semble qu'elle ne l'ait pas exig~: de lA provient l'~cart entre Ie nombre 
de municipalites dotees de r~glements et Ie nombre de celles qui les 
administrent de mani~re active. 

Par suite de la masse de dispositions l~gislatives qui regissent en Ontario 
toutes les categories de b~timents, la Province a fait realiser plusieurs 
etudes pour examiner les complexites, les chevauchements et les 
incompatibilites eventuelles qui peuvent exister entre ces divers textes. 
Une difficulte surgit cependant, quand on pense qu'il y a chevauchement alors 
qu'il n'en est rien, en r~alit~. Il para1trait que certains responsables ont 
l'impression que les directives sur la r~novation, qui viennent d'~tre 
adoptees et sont maintenant integrees au Code ontarien du b~timent, font 
double emploi avec les r~glements d'entretien et d'occupation, puisque ces 
reglementations portent toutes les deux sur les b~timents existants. Ce 
raisonnement ne reconna1t pas que les seules directives sur la r~novation 
n'ont aucune force executoire, lorsqu'une municipalite veut faire r~parer un 
d~faut preexistant dans un b~timent (A moins que des dispositions sur 
l'entretien et l'occupation y aient et~ explicitement integrees). 

87 Ibid., p. 35. 
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11 serait donc ironique que l'Ontario, la plus avanc~e de toutes les 
provinces en mati~re de r~glements d'entretien et d'occupation, laisse un tel 
point de vue mettre en p~ril une grande partie des progr~s realis~s au long 
des annees dans ce domaine. 
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MANITOBA 

C'est peut-~tre parce que Winnipeg est la plus vieille ville de l'Ouest 
canadien88 que l'inspection des immeubles sly pratiqH~' en vertu de lois 
provinciales, depuis Ie milieu des ann~es cinquante. 

Depuis 1970, toutefois, la province poss~de une loi habilitante assez 
d~taill~e qui autorise les municipalit~s A adopter des r~glements touchant 
l'entretien et l'occupation ainsi que les b~timents dangereux ou 
inesth~tiques. La loi habilitante prescrit des r~gles de conformit~ et 
d'appel, et autorise aussi les municipalit~s A avancer aux propri~taires 
l'argent dont ils ont besoin pour r~parer les b~timents qui ne respectent pas 
les normes, A d~tenir un privi1~ge sur les propri~t~s concern~es et A 
recouvrer leurs frais. A l'instar de la loi ontarienne sur l'am~nagement du 
territoire90 , elle pr~voit que les cr~anciers et les autres parties ayant des 
int~r~ts dans la propri~t~ doivent ~tre inform~s, au pr~alable, de certaines 
mesures destin~es A assurer la conformit~ des b~timents aux normes. 

Comme, au Manitoba, la plupart des mesures d'entretien et d'occupation sont 
prises par Winnipeg, c'est avant tout de cette ville qu'il va ~tre question 
dans la pr~sente section. Pour cette raison, notre ~tude va s'attarder plus 
longuement A la situation de Winnipeg quIa celIe d'autres villes canadiennes 
auxquelles leur charte conf~re Ie pouvoir de r~glementer l'entretien et 
l'occupation des logements. 

Loi habilitante et r~glement touchant les batiments existants de la ville de 
Winnipeg 

Certaines grandes villes canadiennes fondent leur pouvoir d'adopter des 
r~glements d'entretien et d'occupation non pas sur une loi habilitante 
provinciale s'appliquant A to utes les collectivit~s, mais sur leur propre 
charte. C'est Ie cas de Winnipeg, A la diff~rence que les dispositions 
adopt~es par cette ville au sujet de l'~tat des b~timents existants sont plus 
~troitement reli~es aux textes l~gislatifs provinciaux que celles des autres 
grands centres urbains. Ainsi la preIDi~re incursion importante de la ville 
dans Ie domaine de l'inspection des b~timents r~sidentiels ne s'est pas 

88 

89 

90 

Brown, John R., et alii, "A Better Place to Live", Second Interim 
Report, Ontario Department of Municipal Affairs, Toronto, 1961, p. 60. 

Municipal Act (loi sur les municipalit~s), R.S. Manitoba, 1954, C.173; 
Public Health Act (loi sur la sant~ publique), R.S. Manitoba, 1954, 
C.211; Charte de Winnipeg, revue et refondue dans les Lois du Manitoba de 
1956, C.87 (mod. 1960); Metropolitan Winnipeg Act, Statutes of Manitoba, 
1960, C.40. 

Articles 298 A 306 inclusivement de la loi sur les municipalit~s, 
reproduits A l'annexe A. 
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appuyee sur les clauses de sa charte relatives aux normes minimales 
d'entretien et d'occupation (articles 640 a 652), lesquelles ne sont entrees 
en vigueur qu'en 1971, mais plutot sur des reglements de 1956 decoulant de la 
loi sur la sante publique (Public Health Act) et etablissant, pour l'ensemble 
de la province, des normes sanitaires destinees a mettre en place un code 
d'hygiene elementaire pour tous les locaux a usage d'habitation occupes par 
des 10cataires. 91 

Plus pres de nous, les inspecteurs municipaux, habilites par la province, se 
sont charges d'appliquer Ie reglement provincial de securite incendie. 

Mais, pour revenir a la premiere loi importante du Manitoba dans ce domaine -
plus precisement aux reglements decoulant de la loi sur la sante publique -
voici en quels termes elogieux l'inspecteur principal de la Division du 
logement des Services sanitaires de Winnipeg parle de ces dispositions et de 
leur appliquation sur Ie territoire de la municipalite: 

91 

Le reglement du Manitoba, passe au creuset de la mise en application, 
n'a son pareil dans aucune autre province canadienne ou etat 
americain. II devrait etre assez facile de comprendre qu'il n'est pas 
souhaitable d'avoir des normes minimales de logement qui different 
d'une ville a une autre, au gre des caprices des administrateurs et 
des ediles locaux. Le Manitoba a prouve qu'il est possible de creer 
un reglement provincial, applique localement par les autorites 
municipales. 

( ••• ) (Le reglement) est applicable, meme avec les recentes 
dispositions de juin 1960 demandant que toute habitation louee ait, en 
plus de l'eau froide, de l'evier et des toilettes exiges auparavant, 
l'eau chaude et une salle de bains complete. ( ••• ) 

Vous vous souviendrez que Ie rapport publie par nos Services en juin 
1961 sur les inspections domiciliaires faites dans la partie centrale 
de la ville signalait que 200 des 324 maisons inspectees ne 
respectaient pas Ie reglement sanitaire. Nous terminons tout juste 
une premiere inspection de controle de ces 200 maisons et nous avons 
constate que 103 d'entre elles (y compris plusieurs demolitions) se 
conformaient maintenant integralement au reglement sanitaire et 45 
autres, partiellement. Les inspecteurs des installations electriques, 
en batiment et en securite-incendie ont agi a notre demande et, bien 
que nous ne tenions pas un registre des mesures correct rices prises, 
nous savons pertinemment que les choses progressent a un bon rythme. 

Reglement du Manitoba 53/56 (modifie par 821/60) en application de la loi 
sur la sante publique, S.R. Manitoba, 1954, C. 211; voir aussi Reglement 
du Manitoba 6/54, en application de la meme 101. 
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( ••• ) (Le programme) d'inspections domiciliaires est nouveau sous 
plusieurs rapports. Ce n'est pas simplement une enquete menee pour 
recueillir des informations. C'est une operation destinee a depister 
les risques sanitaires et a y remedier maintenant, et non dans un 
avenir lointain. C'est une action visant a appliquer Ie reglement 
sanitaire Ie plus exigeant du Canada, sans egard a aucun droit acquis 
de non-respect des normes. C'est un programme mis en oeuvre 
uniquement par les inspecteurs sanitaires, les inspecteurs des autres 
branches n'entrant en jeu qu'a la demande expresse des Services 
d'hygiene. ( ••• ) Enfin, derniere nouveaute, nos inspecteurs 
s'efforcent de decouvrir les risques pour la securite des occupants, 
tout autant que les risques sanitaires. 

Les succes qu'ont connus les inspections domiciliaires a Winnipeg sont 
principalement attribuables a la reorganisation, en 1955, des Services 
municipaux d'inspection sanitaire. Depuis ce jour, Winnipeg est la 
seule ville canadienne possedant un groupe d'inspecteurs sanitaires 
qui consacrent tout leur temps a l'habitation, sans remplir aucune 
autre fonction. 92 

II n'etait pas du tout rare, dans les annees cinquante et au debut des annees 
soixante, de voir les Services sanitaires jouer un role preponderant dans 
l'application des reglements d'entretien et d'occupation des logements. Dans 
plusieurs grands centres des Etats-Unis (Birmingham, en Alabama, et 
Pittsburgh, en Pennsylvanie, par ex.), les codes d'habitation sont encore 
appliques par les Services sanitaires de la ville ou du comte et, au 
Royaume-Uni, ce sont les inspecteurs sanitaires, Ie cas echeant, qui 
examinent l'etat des habitations. 

Le rapport de l'Ontario, ou se trouve Ie temoignage de l'inspecteur principal 
des Services sanitaires de Winnipeg que nous venons de citer, declare ce qui 
suit au sujet de l'application de normes identiques dans toute la province: 

92 

93 

Un reglement provincial empeche les contribuables de se soustraire aux 
normes, en quittant une ville ou celles-ci sont rigoureuses, pour une 
autre ou il n'y en a pas. Bien entendu, l'efficacite du systeme 
depend de l'empressement avec lequel chaque municipalite veille a ce 
que l'habitat ne se deteriore pas et a ce que Ie reglement provincial 
soit reconnu et applique. Un reglement provincial attenue en outre 
les pressions que peuvent subir les autorites locales pour abaisser 
les normes, de maniere a ce qu'elles correspondent a l'etat ou se 
trouvent les habitations. 93 

George W. Kelly, inspecteur principal de la Division du logement, 
Services sanitaires, Ville de Winnipeg, dans une lettre du 30 novembre 
1961, citee dans "A Better Place to Live", rapport final de John F. Brown 
et at, ministere des Affaires municipales de l'Ontario, Toronto, 1962, 
p. 44. 

Brown, J.F., Ope cit., (rapport final), p. 44. 
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Par contre, une ~tude faite ult~rieurement (1970) pour Ie minist~re ontarien 
des Affaires municipales a tir€ une tout autre conclusion au sujet de 
l'application de normes uniformes A l'€chelle provinciale: 

Avant et pendant l'~tude, on s'est demand~ s'il fallait ~tablir des 
normes minimales d'entretien applicables uniform~ment dans toute la 
province. Mais l'€tude a r~v€l€ que les conditions variaient 
tellement d'une r~gion de l'Ontario A une autre que cette uniformit~ 
serait impossible A r~aliser. 11 semble in~vitable et m~me 
souhaitable que les normes diff~rent, dans une certaine mesure, d'un 
endroit A un autre. De toute mani~re, Ie r~glement pr~cise, en 
g~n~ral, les ~l~ments touch~s et qui doit juger s'ils sont dans un 
~tat satisfaisant. Ces raisons, jointes au fait que no us avons estim~ 
peu judicieux d'adopter une proc~dure d'application rigoureuse, nous 
ont fait abandonner l'id~e d'etablir des normes minimales d'entretien, 
applicables universellement. 94 

L'Ontario soutient toujours cette position. Cela n'emp~che d'ailleurs pas de 
trouver un certain degr€ d'uniformit~ dans tout Ie territoire de cette 
province, en raison de la plus grande pr~cision de sa loi habilitante. 

L'£tat de New York apporte une solution diff~rente au probl~me de 
l'uniformit~ en soumettant les villes de 500 000 habitants et plus 
(c'est-A-dire Buffalo et New York) A une loi diff~rente (la Multiple 
Dwellings Law) de celIe qui s'applique partout ailleurs sur son territoire 
(la Multiple Residence Law). Crest aux municipalit~ qu'il incombe de 
prendre des r~glements touchant les petits b~timents residentiels. Tous les 
r~glements sont administres par les municipalit~s. 

Cette question est d'actualit€ puisque Ie livre vert qu~b~cois, Se loger au 
Qu~bec, propose un nouveau code de la s~curit~ qui renfermerait des 
dispositions sur la solidit~ des constructions, les exigences sanitaires, la 
s~curit~-incendie et la pr€vention des accidents, applicables A tous les 
b~timents r~sidentiels comprenant plus de deux etages ou de huit logements. 
Le livre vert propose en outre un ensemble de conditions minimales 
d'habitabilit€ touchant tous les b~timents residentiels de la province. 95 

Donc, les premi~res interventions de Winnipeg dans Ie domaine de l'inspection 
des logements furent faites par Ie moyen de la loi sur la sant~ publique, du 
r~glement sur l'habitation qui en d~coule et des Services sanitaires de la 
ville. Toutefois, il y a une dizaine d'ann~es, apr~s l'incendie d'une maison 
de rapport qui couta la vie A neuf personnes, la ville mit sur pied un 
programme destin~ A r~duire les risques d'incendie dans les immeubles 
d'appartements. En aout 1985, elle prit Ie r~glement nO 1046/75 visant 

94 Lawson, OPe cit., p. 6. Voir aussi p. 57 du pr~sent rapport. 

95 Voir pp. 48-49. 
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l'am~lioration des immeubles d'appartements existants. 96 La mise en 
application fut confi€e A la Section des immeubles existants de la Division 
de l'inspection des b~timents, Service de la planification environnementale. 
Les immeubles d'appartements furent inspect~s systematiquement, selon un 
calendrier etabli en fonction de la d~cennie au cours de laquelle ils ont ete 
construits. 

Le r~glement nO 1046/75 renferme 17 dispositions relatives A la protection 
contre l' incendie. "I1 va sans dire qu' il constituait une source de 
difficult~s financi~res pour nombre de proprietaires, qui n'ont pas manque de 
manifester leur opposition. D'ordinaire, cette resistance signe l'arr~t de 
mort d'un programme, mais en fevrier 1976, un nouvel incendie devastateur 
ravagea un immeuble d'appartements et fit cinq morts. Cet ev~nement suscita 
un fort appui pour Ie r~glement et la seule critique qu'on n'osa plus 
formuler A son egard fut que sa mise en application etait trop lente ••• ,,97 
11 se produisit de nouveau un ou deux incendies dans des b~timents ou on 
avait effectue les am~liorations exig~es par Ie r~glement. Cette fois-ci, 
cependant, personne ne perit gr~ce, non seulement, aux reseaux automatiques 
d'avertisseurs, mais aussi aux deux voies distinctes d'evacuation m~nag~es 
dans les immeubles. 

Un autre incendie meurtrier eclata, d~but 1977, dans un b~timent qui etait 
clairement un collectif d'habitation sans entrer tout A fait dans la 
categorie des immeubles d'appartements. Aussi decida-t-on de modifier Ie 
r~glement pour qu'il s'applique, sans doute possible, A tous les b~timents A 
usage d'habitation autres que les maisons individuelles ou jumelees. Le 
r~glement modifie, intitu1~ "Existing Residential Buildings Improvements 
Bylaw, No. 1617/77", entra en vigueur en juin 1977. En d~pit de son titre, 
il continuait de viser uniquement la protection contre l'incendie. 98 

Les exigences du r~glement etaient strictes, tant en ce qui concerne les 
precautions prescrites (reseau automatique d'avertisseurs, eclairage 
d'urgence, surfaces r~sistantes au feu, portes coupe-feu, etc.) que Ie d~lai 
fix~ pour remedier aux lacunes (un an ou moins). Cette rigueur, combinee A 
la situation financi~re difficile de certains proprietaires (impossibilite de 
financer des r~novations, reglementation des loyers, endettement excessif 
dans Ie cas de certains immeubles, etc.), a provoque l'abandon systematique 

96 

97 

98 

City of Winnipeg, Department of Environmental Planning, "History of the 
City of Winnipeg's Efforts to Improve the Fire Safety in Existing 
Residential Buildings", January 1981 (non publi~), p. 2. 

Ibid., p. 3. 

Ibid., p. 3. 
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des proprietes, surtout dans les zones defavorisees. 99 A aussi contribue A 
ce phenom~ne, Ie fait qu'un b~timent etait repute conforme aux normes, une 
fois vide de ses occupants et rendu inaccessible par l'obstruction de ses 
issues. 

En 1983, la ville s'attaqua A ce probl~me en produisant une nouvelle version 
de son r~glement sur l'amelioration des b~timents residentiels existants (nO 
3518/83), qui apportait plusieurs elements de solution: 

les travaux de correction n'etaient plus soumis aux normes de la 
construction neuve, 

d'autres moyens etaient offerts pour atteindre l'objectif de la securite 
des occupants, 

la possibilite etait donnee de realiser les ameliorations en trois etapes 
sur une periode de cinq ans (plutat que sur un an). 

De plus, des fonds de remise en etat nettement plus substantiels ont ete mis 
A la disposition des interesses, gr~ce au Core Area Initiative (mesures 
visant les vieux quartiers) de la municipalite de Winnipeg. Cette subvention 
additionnelle s'ajoute au PAREL. 

Ainsi, presque toutes les causes qui ont pousse bien des proprietaires A 
abandonner leurs immeubles ont cesse d'exister, mais on trouve des traces de 
cette situation penible dans l'opposition que rencontre encore l'application 
du r~glement d'entretien et d'occupation 3518/83 de la ville. Il ne faudrait 
pas oublier non plus que les proprietaires ont une autre raison d'~tre 
mecontents. Naus avons note, en effet, qu'en depit de leur titre, les 
r~glements sur les immeubles d'appartements et les b~timents residentiels 
existants ne portaient, l'un et l'autre, que sur la protection contre 
l'incendie. Or, apr~s avoir rendu leurs immeubles conformes Aces 

99 Frenette, Sybil, "Conservation: Strategies for Selected Older 
Neighbourhoods" ,Winnipeg, Institute of Urban Studies, August 1979, p. 
46. On trouve dans l'etude de Mme Frenette plusieurs sections tr~s 
interessantes ou l'auteur montre les dangers que presente l'application 
d'un r~glement d'entretien et d'occupation, lorsqu'elle ne s'inscrit pas 
dans une strategie globale de conservation de l'habitat. 

Il est egalement question de l'abandon des immeubles locatifs de Winnipeg 
dans les documents suivants: 

a) City of Winnipeg, "Apartment Loss Study", October 1978. 
b) Feduniw, Tim, et alii, "Building Abandonment Study: Winnipeg's Inner 

City", sponsored by the Institute of Urban Studies for Young Canada 
Works, August 1979. Cette etude montre que 209 immeubles, dont 177 
etaient residentiels, ont ete abandonnes, soit, en tout, 685 
logements. L'inventaire informatise que tient la ville indique qu'en 
1983, ce total atteignait 450 immeubles. 
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r~glements, les proprietaires se sont vus forc€s par les inspecteurs charg€s 
d'appliquer Ie r~glement d'entretien et d'occupation de respecter de 
nouvelles exigences, sans rapport avec la securite-incendie, ce qui n'a pas 
manque d'en irriter un bon nombre. 

Winnipeg avait dejA applique, 11 en a et€ question aux pages 58 A 70, des 
r~glements d'hygi~ne provinciaux, assimilables A un r~glement d'entretien et 
d'occupation. Elle avait aussi, comme nous l'avons dejA note dans Ie present 
chapitre, son propre r~glement d'entretien et d'occupation depuis 1974, annee 
ou elle a commenc€ A participer au PAQ et au PAREL. 

Ce dernier r~glement s'appuie sur les articles 640 A 651~ inclusivement, de 
la City of Winnipeg Act (Loi sur la ville de Winnipeg)10u, qui sont entr€s en 
vigueur en 1971 et ont ete modifies plusieurs fois depuis. Une de ces 
modifications indique clairement qu'un inspecteur peut ~tre d€signe par Ie 
superviseur de l'inspection des b~timents ou Ie medecin-hygieniste. Une 
autre elargit la portee de la loi habilitante, y englobant les b~timents non 
residentiels au m~me titre que les r€sidentiels (bien que Ie r~glement 
d'entretien et d'occupation nO 763/74 de la ville de Winnipeg se limite 
encore, apr~s modification, aux propriet€s residentielles). Une troisi~me 
modification, apportee en 1974 et reprise dans Ie r~glement municipal de 
1977, elargit la definition de l'ordonnance, qui ne couvrait jusque-IA que la 
demolition et la reparation, pour y inclure Ie fait de vider un immeuble de 
ses occupants. 

En ce qui concerne cette derni~re disposition, certains administrateurs 
municipaux etaient d'avis que permettre aux proprietaires de satisfaire aux 
exigences de la loi en vidant un immeuble de ses occupants plut3t qu'en y 
faisant executer les travaux necessaires constituait un obstacle A 
l'application efficace du r~glement; un rapport interne avait d'ailleurs 
recommand€ de donner A la ville Ie pouvoir de d€molir un b~timent non 
conforme, vacant depuis plus de six mois. 101 Un changement de cette nature, 
affirmait-on, obligerait A modifier la loi habilitante, c'est-A-dire la 
charte de la ville. 11 m'a effectivement sembl€ que certains administrateurs 
municipaux se sentaient g~nes dans leur action A cet egard, par la province. 
Selon les avocats conseils de la ville, en vertu de la loi habilitante 
actuelle, la municipalite ne peut pas exiger qu'on fasse des r€parations dans 
un b~timent dont les issues ont ete bouchees par des planches, mais dont la 
charpente est en bon etat. Comme, au moment de ma visite en 1983, 
l'inventaire informatise de la ville comptait quelque 450 b~timents vacants -
r€sidentiels pour la plupart -, cette question n'€tait pas sans importance. 

C'est, un peu indifferemment, Ie r~glement sanitaire provincial ou Ie 
r~glement d'entretien et d'occupation qui est mis de l'avant, selon 
l'organisme qui proc~de A l'inspection (voir paragraphe prec€dent). Dans les 
vieux quartiers, les inspections sont faites par la Division de 

100 

101 

Ces articles de la Loi sur la ville de Winnipeg sont reproduits A 
l'annexe B. 

Entrevue avec des administrateurs de la ville de Winnipeg, 1983-07-07. 
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l'am€lioration des quartiers du Service de planification environnementale, 
qui utilise surtout Ie r~glement d'entretien et d'occupation. Dans les 
autres parties de la vieille ville, les inspections men€es par les Services 
d'hygi~ne municipaux s'appuient principalement sur Ie r~glement sanitaire 
provincial et c'est ce document qu'utilisent aussi les inspecteurs sanitaires 
provinciaux pour accomplir leur t~che dans les zones de l'agglom€ration de 
Winnipeg annex€es plus r€cemment. Lors de rna visite, en 1983, la question de 
savoir si les employ€s municipaux devaient appliquer Ie r~glement sanitaire 
sur tout Ie territoire de la ville faisait l'objet d'un d€bat au conseil 
municipal. 

La mani~re dont on applique Ie r~glement d'entretien et d'occupation dans les 
vieux quartiers de la ville pr€sente un int€r~t particulier. Pour veiller au 
relogement des locataires et r€pondre ~ leurs besoins sociaux, on a mis 
ensemble, dans un programme d'am€lioration et d'entretien des habitations des 
vieux quartiers (Ie Core Area Residential Upgrading and Maintenance Program, 
CARUMP), les agents charg€s de l'inspection des logements et ceux du service 
social. Le CARUMP est mis en oeuvre dans des zones d€termin€es ou 11 est 
possible d'inspecter syst€matiquement toutes les habitations inf€rieures aux 
normes exig€es, les connaissances voulues €tant enseign€es, au besoin, par 
une auxiliaire ou une monitrice familiale. On ne met Ie r~glement ~ 
ex€cution qu'apr~s avoir essay€ tous les autres moyens. 102 Comme nous 
l'avons note plus haut, l'aide du PAREL a ete substantiellement augmentee -
et enrichie des fonds du Core Area Initiative - pour encourager les 
interesses ~ faire les reparations qui s'imposent. 

R~glements d'entretien et d'occupation ail leurs dans la province 

Comme c'est la ville de Winnipeg qui a pris la plupart des mesures relatives 
~ l'entretien et ~ l'occupation des logements, c'est ~ elle surtout que nous 
nous sommes interesse dans Ie present chapitre, exception faite, toutefois, 
du r~glement sanitaire provincial, qui constitue en fait un code provincial 
d'entretien et d'occupation. 

Bien que, ~ une exception pr~s, nous ne connaissions pas en d€tail les 
dispositions prises par les autres collectivites manitobaines en execution 
des articles 298 a 306 de la loi sur les municipalites, nous savons au moins 
que des r~glements d'entretien et d'occupation sont en vigueur dans toutes 
celles ou Ie PAREL urbain est mis en oeuvre, c'est-a-dire, outre Winnipeg, ~ 
Brandon, Le Pas, Flin Flon e t Portage-la-Prairie. 

Portage-la-Prairie (13 000 habitants en 1981) poss~de un r~glement 
d'entretien et d'occupation depuis 1978 et l'applique avec Ie souci, propre 

102 On trouvera plus de d€tails sur Ie programme CARUMP dans Hale, OPe cit., 
pp. 34-36. Voir aussi: 
- City of Winnipeg, "CARUMP 1984 Annual Report", et 
- City of Winnipeg, Department of Environmental Planning, 

Neighbourhood Improvement Division, "A Status Report on the 
Neighbourhood Improvement Division, Department of Environmental 
Planning", 1984-11-01. 
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aux petites collectivit~s, de servir et de respecter les particularit~s de 
chaque cas. 103 

R8le de la province 

Certes, la province parraine un programme d'achat et de r~novation et elle 
s'est charg~e, avec un savoir-faire certain, de d~placer et de remettre en 
~tat des maisons qui g~naient la construction d'un nouveau pont ~ Winnipeg, 
mais elle ne semble gu~re prendre une part active aux programmes rattach~s ~ 
l'application des r~glements d'entretien et d'occupation (sauf ~ Winnipeg, ou 
elle s'est associ~e aux autorit~s f~d~rales et municipales dans Ie Core Area 
Initiative). 

On m'a dit que les municipalit~s ne sont pas tenues d'obtenir l'assentiment 
de la province avant de prendre un r~glement d'entretien et d'occupation en 
ex~cution des articles 298 A 306 de la loi sur les municipalit~s. On compte 
que leurs avocats conseils veilleront ~ ce que Ie r~glement respecte la loi 
habilitante. Les municipalit~s ne sont pas non plus tenues d'informer la 
province chaque fois qu'elles prennent un r~glement et rien, dans la loi sur 
les municipalit~s, ne les oblige ~ Ie faire. 

En ce qui concerne la formation, 11 existe un cours complet (examens compris) 
d'enseignement programm~ portant sur la partie 9 (petits bltiments) du Code 
national du bltiment. Des frais d'inscription sont exig~s et les ~l~ves 
doivent bien entendu payer Ie mat~riel didactique. Le cours, offert par Ie 
minist~re manitobain du Travail, se divise en deux: l'habitation, et les 
petits bltiments non destin~s ~ l'habitation. 104 II ne semble pas aborder 
sp~cifiquement l'inspection des bltiments. 

Le Manitoba s'occupe de l'inspection des bltiments r~sidentiels depuis 1954, 
ann~e ou il modifia sa loi sur la sant~ publique pour permettre 
l'~tablissement de r~gles ~quivalant, en pratique, A un r~glement d'entretien 
et d'occupation. Depuis Ie d~but des ann~es soixante-dix, il existe en outre 
une loi habilitant les autorit~s municipales - dans toute la province et pour 
la ville de Winnipeg en particulier - A prendre des r~lements d'entretien et 
d'occupation. 

Comme on pouvait sly attendre, c'est la ville de Winnipeg qui est la plus 
active dans Ie domaine de l'entretien et de l'occupation des logements: elle 
a mis en oeuvre un programme novateur dans ses vieux quartiers. A notre 

103 

104 

Le programme d'am~lioration des logements de Portage-la-Prairie est 
expos~ ~ l'annexe D. 

M~moire de C.R. Anderson! Tom Yauk (coordonnateur de l'am~lioration des 
quartiers pour Winnipeg), 1985-01-15. 
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connaissance, quatre autres collectivites manitobaines seulement ont adopte 
un r~glement d'entretien et d'occupation. 

La province semble avoir mis en place une loi habilitante satisfaisante, mais 
il y a peu de signes qu'elle ait pris des mesures concr~tes pour encourager 
ou aider les munic1pa11tes A appliquer leur r~glement d'entret1en et 
d'occupat10n. Elle joue cependant un r8le dans l'entretien des habitations, 
par l'application des r~gles qui decoulent de la 101 sur la sante publique. 
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SASKATCHEWAN 

Restrictions de la loi habilitante de 1973 

La Saskatchewan poss~de depuis 1973 une loi habilitant les municipalit~ A 
promulguer des r~glements d'entretien et d'occupation, en vertu de l'article 
30 de la Loi sur la Soci~t~ d'habitation de la Saskatchewan,105 qui se lit 
comme suit: 

Pouvoir de la 
municipalit~ 

de prendre des 
r~glements 

30.-(1) Toute municipalit€ peut, par voie de r~lement, 
prendre les mesures n€cessaires A l'application de la 
pr€sente Loi et, sans pr~j udice de la port€e g€n€rale de ce 
qui pr~c~de, la municipalit€ peut, par voie de r~glement: 

a) fixer des normes d'entretien et d'occupation des 
propri~t~s et interdire l'utilisation des propri~t~s qui 
ne sont pas conformes aux normes; 

b) exiger la r€paration et l'entretien des propri~t€s non 
conformes aux normes fix€es par r~glement, afin qu'elles 
satisfassent Aces normes, ou exiger que ces propri~t~s 
soient d€gag~es de tout b!timent qui les encombre et que 
Ie terrain soit ras€ et aplani. 

A premi~re vue, il semblerait que ce texte suffise amplement A permettre aux 
municipalit~s d'adopter des r~lements d'entretien et d'occupation 
satisfaisants; de fait, cette loi provinciale a servi de fondement juridique 
A l'adoption des r~glements reli~s aux exigences de la SCHL en ce qui 
concerne Ie Programme d'am~lioration des quartiers (PAQ) et Ie Programme 
d'aide A la remise en ~tat des logements (PAREL). Ainsi, par exemple, la 
ville de Regina a promulgu~ Ie R~glement 5588 (r~glement d'entretien et 
d'occupation) en aout 1975. Comme on Ie pr~cisera plus loin, cette loi 
comportait toutefois d'importantes failles. 

11 est assez int~ressant de constater que contrairement aux principales 
villes de certaines autres provinces (Vancouver, Toronto, Winnipeg, Ottawa, 
Montr€al, Charlottetown), Regina n'a pas de charte municipale l'autorisant A 
promulguer ses propres r~glements d'entretien et d'occupation. Les chartes 
municipales de Regina et de Saskatoon ont en effet ~t€ abrog~es en 1908. 106 

Ainsi, la ville de Regina, qui ~tait de plus en plus d€sireuse de se doter 
d'un v€ritable r~glement d'entretien et d'occupation, comme on Ie verra dans 
les pages suivantes, a du solliciter la promulgation d'une loi habilitante 
qui couvrirait non pas la ville uniquement, mais toute la province. C'est 
pourquoi nous avons jug€ important de d€crire, dans ce rapport, comment la 
ville de Regina en est venue A faire des repr~sentations aupr~s de la 
Province, amenant celle-ci A promulguer une loi habilitante plus convenable. 

105 Le texte complet de l'article 30 de la Loi sur la Soci€t~ d'habitation de 
la Saskatchewan paratt A l'Annexe "A". 

106 La r€f~rence relative A la loi abrogeant la charte de Regina est 1908, 
c. 39; quant A la loi abrogeant la charte de Saskatoon, la r€f~rence est 
1908, c. 41. 
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Avec Ie vieillissement de leur parc immobilier, les autres grandes 
municipalites d'autres provinces ont, de plus en plus elles aussi, reconnu la 
necessite d'adopter et d'administrer des reglements d'entretien et 
d'occupation. Cependant, ces villes, de par leur charte municipale, 
disposaient depuis toujours des pouvoirs voulus pour adopter des reglements 
et ce n'est que plus tard qu'une loi habilitante convenable fut promulguee, 
pour toute la province. 

On peut supposer, par exemple, que si Vancouver n'avait pas obtenu de sa 
propre charte les pouvoirs habilitants necessaires, elle aurait fait des 
representations aupres de la province, l'amenant a promulguer une loi 
provinciale habilitante, des que la ville aurait ressenti Ie besoin d'adopter 
un reglement d'entretien et d'occupation. 

Certains indices nous permettent de conclure qu'en 1975, au moment ou la 
ville de Regina adoptait son premier reglement d'entretien et d'occupation, 
elle ne se preoccupait pas serieusement de son applicabilite. Ainsi, meme si 
l'avocat de la ville avait ecrit au directeur de la municipalite, en juillet 
1975: "Nous pouvons dire, dans l'ensemble, que s'il etait conteste, ce 
reglement ne tiendrait pas ••• ", cette inquietude n'a pas incite la ville, a 
cette epoque, a tenter d'etablir une meilleure loi habilitante qui aurait 
permis la creation d'un reglement obligatoire. "Pendant l'etude du 
reglement, Ie Conseil a enonce la ligne de conduite selon laquelle Ie 
reglement n'etait envisage que pour satisfaire aux exigences de l'accord 
conclu avec la Societe, et qu'aucun credit du budget annuel ne serait 
attribue a la remuneration du personnel necessaire a l'administration 
convenable du reglement. On a notamment soutenu qu'une disposition 
reglementaire imposant la necessite de reparer ou de renover des maisons ou 
des logements de proprietaires-occupants ~ges ne devait servir que pour la 
forme." De plus, "bien que Ie reglement ait defini l' agent des normes 
immobilieres comme un agent nomme par la municipalite pour administrer et 
faire respecter ces reglements, Ie conseil municipal n'a pas choisi d'en 
nommer un .107 

Pour l'avocat de la ville, la loi habilitante de 1973 paraissait comporter 
deux failles rendant douteux les reglements de 1975. Premierement, Ie 
libelle de l'article de la Loi sur la Societe d'habitation de la Saskatchewan 
soumis a l'etude s'inspirait en grande partie de celui de la Loi sur 
l'amenagement du territoire de l'Ontario, sauf que les redacteurs avaient 
omis la definition du terme "propriete". Ainsi, il n' etait pas precise si la 
Loi couvrait une propriete construite avant la promulgation de cette Loi, ou 
d'un reglement municipal edicte en application de celle-ci. 

107 Burns, G. Colby, "Un reglement relatif aux normes d'entretien et 
d' occupation des proprietes: Est-il necessaire? Peut-on Ie promulguer?" 
(A Property Maintenance and Occupancy Standards Bylaw: Do We Need It? 
Can We Enact It? Presente comme element du diplome relatif au Programme 
d'administration publique (urbaine/regionale), University of Western 
Ontario, Mars 1981, p. 9. M. Burns est directeur des immeubles et des 
proprietes municipales de Regina. 
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Autrement dit, Ie libelle de la loi n'indiquait pas clairement si cette loi 
habilitante contenait l'element de "retroactivite" essentiel ~ l'application 
d'un r~glement d'entretien et d'occupation. 108 

La seconde difficulte concernait Ie fait que l'article 30(1) stipule: "Toute 
municipalite peut, par voie de r~glement, prendre les mesures necessaires 
~ l' application de la presente loi ••• " (soulignement aj oute). Etant donne 
que la loi portait ~ la fois sur les rales provincial et municipal dans Ie 
PAQ, Ie soulignement des mots visait ~ permettre l'eventuelle adoption de 
tels r~glements, mais exclusivement dans les zones du PAQ. 

Ainsi, durant la periode ou Ie PAREL etait mis en application dans les zones 
PAQ seulement, les r~glements promulgues en vertu de cette disposi tion ont 
facilement repondu aux exigences de la Loi nationale sur l'habitation, mais 
se sont reveles de peu d' utilite ailleurs. 

Des pressions commencent ~ s'exercer pour la passation de meilleures lois 
habilitantes 

Pendant la periode qui a immediatement suivi l'adoption, en 1975, de 
r~glements d'entretien et d'occupation, la municipalite de Regina n'a pas 
veille ~ les faire respecter. ~tant donne leur non-retroactivite, ils 
n'auraient de toute fa~on pu ~tre appliques, m~me si la ville avait eu 
l'intention d'y recourir. Mais ~ partir de 1978, des associations de 
quartier ont reclame un r~glement d'entretien et d'occupation qui "serait 
diligemment applique". La formulation de ce besoin Hait encouragee par Ie 
fait que la ville de Regina subventionnait ces associations communautaires 
pour les aider dans "l'etude, l'elaboration et la mise en application de 
programmes et d'activites ~ l'interieur du quartier represente par 
l'association". Par consequent, deux programmes d'associations de quartier 
produits au debut de 1979 "recommandaient explicitement des normes 
d'entretien." Durant cette m~me periode, Ie service d'urbanisme, dans ses 
propres rapports, "attirait l' attention sur la necessi te d' etablir un 
r~glement ameliore relativement aux normes d'entretien et d'occupation, et 
qui serait administre efficacement." Au milieu de 1979, la Commission de la 
planification adressait au conseil une recommandation precise, en vue de 
l'application effective d'un r~glement d'entretien et d'occupation, 
recommandation qu'il accepta. 

Par la suite, Ie service d'urbanisme demandait conseil au directeur de la 
municipalite, sur la meilleure fa~on de proceder et celui-ci consultait 
l'avocat de la ville au sujet de la legislation habilitante necessaire. 

108 Dans une cause contestant la Loi sur l'amenagement du territoire de 
l'Ontario (George Sebok Real Estate Ltd. and Woodstock (1978) 21 or (2nd) 
761), la Cour d'appel de l'Ontario a decide que la municipalite en 
question avait droit de regard et de reglementation sur les proprietes 
existantes, principalement parce que la loi contenait une definition du 
terme "propriete", qui englobait les immeubles et b~timents "j usqu' iei ou 
dorenavant construits". L' absence d tune telle definition a alors pousse 
les juristes regionaux ~ croire que les lois habilitantes de la 
Saskatchewan etaient contestables. VOIR Burns, OPe cit. p. 23. 
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L'avocat, soulevant les difficult~s relevees dans les articles pertinents de 
la Loi sur la Societ~ d'habitation de la Saskatchewan (nous en avons parl~ 
plus haut), a alors propos~ que la ville demande A la Province d'adopter une 
loi habilitante mieux adapt~e aux besoins. A la fin de 1980, une r~solution 
~tait pr~sent~e au conseil pour que celui-ci adresse une requ~te au ministre 
des Affaires urbaines, le priant de modifier les lois pertinentes pour 
accorder les pouvoirs de legif~rer, mais en decembre 1980, le rapport final 
du comit~ ministeriel charg~ d'examiner les lois urbaines etait remis au 
ministre. Ce rapport contenait certaines recommandations en vue d'apporter 
des modifications A la Loi sur les municipalites urbaines, mais ne 
mentionnait aucune loi destinee A ameliorer le pouvoir legislatif des 
municipalites de promulguer des r~glements d'entretien et d'occupation, 
soi-disant parce que la ville n'avait pas fait de representations aupr~s du 
Comite. 109 

Dans l'intervalle, les choses s'envenimaient A cause de la situation ou s'est 
trouv~e ce qu'on appelle la "zone de transition" - region situ~e 
immediatement au sud du centre-ville, qui devait, A une certaine epoque, 
devenir le coeur du quartier des affaires - jusqu'A ce que la prolif~ration 
de centres commerciaux peripheriques mette fin A ce projet. Beaucoup 
d'acheteurs, y compris un certain nombre de citoyens influents, ont voulu 
speculer et ont acquis des proprietes dans ce secteur. On avait neanmoins 
impose provisoirement des mesures de contrale de l'expansion selon lesquelles 
il fallait, pour demolir un b~timent, obtenir l'autorisation du conseil, et 
celui-ci etait tr~s avare de ses permissions. C'est pourquoi bon nombre de 
maisons se sont deteriorees au point ou elles devaient ~tre ras~es. Ces 
b~timents ~taient devenus le refuge de toxicomanes et d'autres vagabonds qui, 
souvent, allumaient des feux directement sur les parquets de bois, et puis 
des incendies mortels et des agressions A coups de couteau ont soul eve une 
vive inquietude dans le voisinage. En 1982, quelque 118 b~timents ~taient 
placardes, dont la moiti~ dans la zone de transition. (La Loi sur la sante 
publique contient une dis position selon laquelle il est permis de placarder 
un b~timent et d'en ordonner l'evacuation, mais seulement apr~s qu'il a 
atteint un etat de deterioration avance.) La ville estimait avoir besoin 
d'un instrument lui permettant de remedier au delabrement des logements 
avant que ceux-ci n'atteignent pareil etat. 

109 Burns, OPe cit. pp. 11-27. Ce rapport s'est considerablement inspir~ de 
la description ci-dessus des efforts deploy~s par les associations de 
quartier et les repr~sentants municipaux de Regina en vue d'obtenir une 
meilleure loi habilitante. 
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Vers 1e d~but de 1981, l'opinion du consei1 avait ~vo1u~ au point qu'i1 
~tait pr~t A pr~senter une demande officie11e au minist~re des Affaires 
urbaines, 1e sollicitant de mettre en place une 10i habi1itante adapt~e aux 
besoins; 1e consei1 ordonnait de plus que 1es repr~sentants municipaux 
poursuivent 1a tache, d~jA entreprise, de pr~parer un nouveau r~lement 
d'entretien et d'occupation, en attendant 1a promulgation de 1a nouvelle 10i 
habili tante .110 

L'exp~rience de Regina, son d~rou1ement jusqu'au point ou 1a ville a souhait~ 
poss~der un r~glement efficace et applicable d'une part, et d'autre part 1a 
requ~te adress~e A 1a Province pour obtenir un tel r~glement par 1e biais 
d'une 10i habi1itante plus efficace, a souvent ~t~ cit~e en exemp1e: c'est 
en effet grace ~ cette intervention que 1a Loi r~vis~e sur 1es municipa1it~s 
urbaines est dor~navant formu1~e convenab1ement. 

D'autres municipa1it~s de 1a Saskatchewan ont aussi per~u ce besoin. De 
fait, en r~ponse ~ une enqu~te men~e par 1a SCHL aupr~s des municipa1it~s sur 
leurs r~glements d'entretien et d'occupation, un repr~sentant de 1a ville de 
Saskatoon est m~me a11~ jusqu'~ sugg~rer que 1a Province devrait rendre 
ob1igatoires 1a promulgation et l'app1ication de ces r~glements dans 1es plus 
grosses municipa1it~s, et que 1e gouvernement f~d~ral devrait encourager 
parei11e mesure. 111 

110 Le texte du rapport pr~sent~ par l'assemb1ee p1eni~re, approuv~ 1e 
1981-01-19 par l'assemb1~e pub1ique, se lit comme suit: 

"Le conseil municipal n'est pas sans savoir que ses administrateurs 
ont ~tudi~ l'~tab1issement et 1a mise en application d'un r~glement 
d'entretien et d'occupation. Bien que l'~tude ait progress~ au point 
ou l'on pourrait r~diger ce r~glement et 1e pr~senter au consei1 
municipal pour qu'11 soit adopt~, i1 a ~t~ confirm~ que 1a Ville n'est 
pas investie du pouvoir 1~gis1atif n~cessaire ~ l'adoption d'un tel 
r~glement • 

N~anmoins, au cas ou 1a Ville r~ussirait ~ obtenir du gouvernement 
qu'i1 modifie 1a 10i et autorise ainsi 1a Ville ~ adopter un r~glement 
d'entretien et d'occupation, 11 est recommand~: 

1. qu'on r~dige 1a version provisoire d'un r~glement d'entretien et 
d'occupation; 

2. que 1e comit~ charg~ du contr81e des propri~t~s fonci~res continue 
d'agir en tant qu'assemb1~e p1~ni~re dont re1~ve 1e comit~ 
interminist~rie1 (qui coordonne 1a pr~paration du r~glement); 

3. que son Honneur 1e Maire ~crive au ministre des Affaires urbaines 
pour lui demander de modifier 1a 10i afin de corriger 1es 
failles actuelles." (Burns, OPe cit. pp. 28-29.) 

111 R~ponse de 1a ville de Saskatoon, dat~e du 1983-10-06, A l'enqu~te sur 
1es r~glements d'entretien et d'occupation men~e par 1a Division de 
l' ~va1uation des programmes, SCHL, pour l' ~va1uation du PAREL. 
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La nouvelle Loi sur les municipalites urbaines 

Au moment de ma visite A Regina A propos de la presente etude, en juillet 
1983, on etait A rediger une Loi revisee sur les municipalites urbaines. 
J'ai rencontre, en entrevue, deux des principaux representants du minist~re 
des Affaires urbaines de la Saskatchewan participant A cette t~che; on 
envisageait, m'ont-ils appris, la forte possibilite d'incorporer une loi 
habilitante pour les r~glements d'entretien et d'occupation ou, du moins, 
pour les r~glements d'entretien. Une serie d'articles parus A la fin de mai 
et au debut de j uin 1983 dans le Leader-Post de Regina, et portant sur "Les 
conditions de vie sous le seuil de pauvrete" (Living Below the Poverty Line), 
traitaient particuli~rement de la necessite d'etablir des r~glements 
d'entretien et d'occupation. Selon les representants, c'est une question 
delicate que celle de l' element "occupation" de toute loi habilitante 
eventuelle, etant donne que nombre des logements surpeuples A Regina sont 
habites par des autochtones, et le fait de permettre des r~glements 
d'entretien contenant des dispositions visant l'occupation pourrait ~tre juge 
comme une mesure anti-autochtone. lls ont par ailleurs souligne que la Loi 
sur la sante publique comprenait dejA certaines r~gles d'occupation. 112 11 
est donc probable, selon eux, que les dispositions de la loi revisee sur les 
municipalites urbaines se limiteront A permettre A celles-ci de promulguer 
seulement des r~glements d'entretien des proprietes, et non des r~glements 
d'entretien et d'occupation. Les representants provinciaux ont aussi declare 
qu'ils ne prevoyaient pas voir la loi habilitante se limiter aux immeubles 
residentiels. De plus, en redigeant la nouvelle loi, ils ont cherche A 
repondre aux recommandations du comi te ministeriel charge d' examiner les lois 
urbaines, groupe constitue par la Province sur la forte recommandation de 
l'Association des municipalites urbaines de la Saskatchewan (AMUS). Le 
comite, compose d'environ huit personnes, y compris le sous-ministre des 
Affaires urbaines et trois representants de l'AMUS, avait sonde l'opinion de 
municipalites de diverses tailles relativement au contenu de la nouvelle loi. 

D'apr~s le comite, l'inconvenient de la loi habilitante en place, 
s'appliquant aux immeubles existants, residait dans le fait que les 
municipalites n'etaient autorisees A intervenir que dans les situations 
extr~mes. 

Un groupe de representants municipaux de Regina, que j'ai rencontre le 
lendemain, a signale la m~me embnche: etant donne que les dispositions 
interdisant les nuisances, et contenues dans la Loi sur la sante publique et 
la Loi sur les municipalites urbaines, n'autorisaient les representants 

112 L'alinea 73(1)n) enonce les mesures de prevention du surpeuplement dans 
les locaux d'habitation ou de reunion, chambres d'h3tel, maisons de 
chambres et lieux de rassemblement, et la determination du volume 
d'espace attribue A chaque ~tre humain comme l'un des objectifs pour 
lesquels le ministre, sous reserve de l'approbation du 
lieutenant-gouverneur en conseil, peut etablir des r~gles, ordonnances et 
r~glements. 

La loi sur la sante publique fait l'objet d'une etude plus approfondie 
plus loin dans ce chapitre. 
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municipaux A intervenir que lorsqu'un immeuble avait atteint la d€gradation -
les cas les plus graves ont €te constates dans la "zone de transition" 
mentionnee plus haut - ces representants se sentaient serieusement l€ses de 
ne pouvoir intervenir avant que les immeubles n'aient atteint un etat de 
deterioration irreversible avec tous les probl~es connexes. Cette opinion a 
et€ exprim€e non seulement par les responsables des services de sant€, des 
b~timents et des incendies, mais aussi par les representants des forces 
polici~res. L'Association communautaire de la zone de transition 
(Transitional Area Community Society) (TACS) partageait ce point de vue. 

Messieurs Koop et Edwards m'ont inform€ que Ie projet de loi devait ~tre 
depos€ au Parlement pendant la session d'automne de 1983. La presentation du 
projet de loi a toutefois ete remise A mai 1984, avec entree en vigueur Ie 
l er novembre 1984. 

Le nouvel article 126 sur l'entretien des terrains et b~timents priv€sl13 
se limite, comme prevu, A habiliter les municipalites A promulguer des 
r~glements d'entretien; aucun r~glement d'occupation ne regit Ie 
surpeuplement, bien qu'on puisse interdire 1 'occupation des immeubles non 
conformes aux normes. Compte tenu des dispositions de l'alinea 73(I)n) de la 
Loi sur la sante publique (traite ci-dessus), cette omission n'aura sans 
doute pas de consequences graves, Ie surpeuplement, s'il en est, pouvant 
~tre regl€ gr~ce A une coordination appropriee entre les responsables des 
services de sante et des b~timents, de la m~me mani~re que la ville de 
Winnipeg et d'autres municipalites coordonnent leurs divers r~glements, selon 
ce qui est Ie plus avantageux dans des circonstances donnees. 

De plus, comme 11 a et€ prevu, la portee de la loi habilitante s' eteoo A tous 
les b~timents et ne se limite pas aux seuls immeubles residentiels. 

Une autre preoccupation relative A la portee de la loi habilitante r€side 
dans Ie fait que les textes peuvent limiter les municipalites A ne traiter 
que de l'€tat des immeubles, et non de leurs environs immediats. Bien que 
l'intitule de l'article 126 porte sur l'entretien des terrains et b~timents 
priv€s, la seule allusion au terrain, dans Ie paragraphe 126(1), ou sont 
precises les pouvoirs du conseil, concerne l'etat dans lequel Ie propri€taire 
doit Ie laisser, s'il choisit de d~olir l'immeuble plutat que d'y apporter 
les reparations necessaires. 

11 semble que les marchands d'un des centres commerciaux de Regina aient 
ecrit au minist~re des Affaires urbaines de la province pour souligner Ie 
probl~me des terrains vacants jonch€s de detritus et signaler cette omission 

113 Le texte de l'article 126 de la Loi sur les municipalites urbaines parait 
A l'Annexe A, et l'Annexe B contient celui d'autres articles pertinents 
(art. 84, Pouvoir d'effectuer des reparations; art. 91, Validite des 
r~glements et resolutions; art. 92, P€nalites; art. 93, Application des 
r~glements; art. 94, Agents d'application des r~glements; art. 95, Mandat 
d'entree et d'inspection; art. 124, Nuisances; art. 125, Danger pour la 
securit€ publique; art. 130, Terrains et b~timents mal tenus ou 
inesthetiques; art. 132, ~paves automobiles). 
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dans la loi habilitante. La Province a r~pondu qu'ils pouvaient avoir 
r.ecours aux dispositions sur les d~tritus et la nuisance, et a du m~me coup 
~crit aux autorit~s municipales pour leur demander s'il faudrait, ~ leur 
avis, modifier l'article 126. 

Adoption des r~glements d'entretien par les municipalit~s 

En f~vrier 1985, Ie minist~re des Batiments et Propri~t~s a fait parvenir un 
rapport au conseil municipal de Regina, contenant un projet de r~glement 
d'entretien, accompagn~ des dispositions r~glementaires connexes. On y 
recommandait de charger l'administration municipale de distribuer Ie rapport 
~ toutes les associations de quartier, en leur fixant un d~lai pour formuler 
leurs impressions, et de pr~senter Ie projet de r~glement d~s que possible 
apr~s r~ception de ces observations. On a aussi demand~ l'opinion de 
personnes n'habitant pas dans la ville mais connaissant bien les r~glements 
d'entretien et d'occupation. De plus, des repr~sentants de Regina se sont 
rendus ~ Winnipeg pour observer leur programme de r~glements d'entretien et 
d'occupation. Par ailleurs, Ie minist~re des Batiments et Propri~t~s 
envisage de d~tacher un repr~sentant du minist~re de la Sant~, de fa~on qu'on 
puisse int~grer plus ~troitement Ie r~glement sur les lieux inesth~tiques ~ 
celui concernant l'entretien des propri~t~s neuves, sans oublier les 
dispositions relatives ~ l'occupation contenues dans la loi sur la sant~ 
publique. Le nouveau r~glement devrait ~tre adopt~ ~ la fin de 1985 ou au 
d~but de 1986. Le minist~re esp~re pouvoir disposer d'un personnel suffisant 
pour administrer Ie nouveau r~lement, et ces besoins font pr~sentement 
l' objet d' une ~tude. 

Les repr~sentants de la ville de Saskatoon sont eux aussi d~sireux d'adopter 
un r~glement d'entretien et, comme ~ Regina, craignaient de ne pouvoir 
obtenir Ie personnel d'administration suffisant. J'ai appris qu'en vertu de 
l'article 30 de la loi sur la Soci~t~ d'habitation de la Saskatchewan, 
Saskatoon avait adopte un r~glement d'entretien et d'occupation rudimentaire, 
mais n'avait jamais cherch~ ~ Ie faire respecter. Plus r~cemment, mais avant 
la proclamation de la loi sur les municipalites urbaines, en novembre 1984, 
Ie directeur de la Planification et du d~veloppement, aid~ d'un ou deux 
conseillers municipaux, avait r~dig~ un rapport, en s'inspirant de l'~tude de 
la SCHL intitul~e "Une exp~rience r~ussie au Canada en mati~re de r~glements 
touchant l' entretien et l' occupation" , 114 dans lequel 11 appuyait Ie 
remaniement du r~glement d'entretien des propri~t~s. C'est alors qu'est 
toutefois a~laru Ie probl~me de la port~e limit~e de cette premi~re loi 
habilitante 5 (trait~e dans la 

114 Hale OPe cit. 

115 On est ~ mettre ~ jour la loi sur la Soci~t~ d'habitation de la 
Saskatchewan et lYon envisage d'en retirer l'article 30, ~tant donn~ 
l'existence d'une meilleure loi habilitante, par Ie biais de l'article 
126 de la nouvelle loi sur les municipalit~s urbaines. (Conversation 
t~l~phonique avec Jim Anderson, agent de recherche aux Services 
consultatifs municipaux du minist~re des Affaires urbaines de la 
Saskatchewan, Ie 1985-02-05, et lettre dat~e du 1985-02-26 de Calder 
Hart, pr~sident de la Soci~t~ d'habitation de la Saskatchewan, adress~e ~ 
Michael B. Young, directeur provincial (Saskatchewan), SCHL.) 
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premi~re partie de ce chapitre), et qu'il a fallu attendre l'entree en 
vigueur de la nouvelle Loi sur les municipalites urbaines, a la fin de 1984. 
Le processus a maintenant ete reamorce, et lion esp~re disposer sous peu d'un 
r~glement d'entretien. 116 

Il est impossible de savoir si d'autres municipalites de la Saskatchewan ont 
pris des mesures en vue d'adopter des r~glements d'entretien, etant donne 
qu'elles ne sont pas tenues d'en informer la Province. 

Autres dispositions pertinentes de la Loi 

Plusieurs autres articles de la Loi sur les municipalites urbaines portent 
sur l'entretien des proprietes. 

11 existe premi~rernent certains articles des "dispositions generales 
relatives aux r~glements" (General Provision Relating to Bylaws). L' article 
84 stipule que lorsqu'une personne neglige d'accomplir un acte dicte par 
r~glement, Ie conseil peut ordonner l'execution de cet acte et Ie 
recouvrement des frais: 

par decision j udiciaire; 
de la m~me mani~re que pour Ie recouvrement des taxes fonci~res; ou 
en ajoutant les frais aux taxes de sorte qu'ils sly assimilent. 

Le paragraphe 91(1) est particuli~rement interessant car, precise-t-il, si un 
r~glement est presentement conforme a la nouvelle Loi, il ne peut ~tre j uge 
sans effet legal simplement sous pretexte quia sa promulgation, il depassait 
la sph~re de competence du conseil. On peut en conclure que les r~glements 
d'entretien promulgues en vertu de l'ancienne Loi sur la Societe d'habitation 
de la Saskatchewan et dont la legalite etait contestee, pour les raisons 
etudiees plus haut, ont dorenavant "droit de cite", etant donne la presence 
de l' article 126 de la nouvelle Loi sur les municipalites urbaines. 

L'article 92 porte sur les amendes pour violation des r~glements, l'article 
93 concerne l'application des r~glements, l'article 94, la designation des 
agents d'application des r~glements, et l'article 95 traite des mandats 
d'entree et d'inspection des lieux. 

L'article 124 porte sur les nuisances, 117 et ses dispositions se sont 
considerablement ameliorees par rapport a celles du m~me article de 
l'ancienne loi sur les municipalites urbaines. Le delai accorde aux 
proprietaires pour corriger une violation est reduit de "au moins trois mois" 
a "au moins 45 jours". Une procedure d'appel y a de plus ete ajoutee. 

116 Conversation telephonique avec Bert Wellman, directeur de la 
Planification et du Developpement, Ville de Saskatoon, 1985-02-05. 

117 VOIR aussi les articles 29 a 36 de la loi sur la sante publique, etudies 
plus loin. 
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L'article 130 concernant "les terrains ou batiments mal tenus ou 
inesth€tiques" et l'article 132, "~paves automobiles", et l'article 133, 
"D€tritus",1l8 peuvent compenser l'absence, a l'article 126, de dispositions 
visant l'entourage imm€diat des batiments. 

Certaines dispositions de la Loi sur la sant€ publique sont particulierement 
importantes en Saskatchewan, €tant donn€ que l'article 26 de la Loi sur les 
municipalit€s urbaines autorise celles-ci a promulguer des reglements 
d'entretien seulement, plutot que des reglements d'entretien et d'occupation. 

Les articles pertinents sont les articles 20 a 27, qui traitent des 
m€decins-hygi€nistes et des agents de controle sanitaire, et les articles 29 
a 36 qui examinent les nuisances assez en d€tail (parallelement a l'article 
124 de la Loi sur les municipalites urbaines portant sur les nuisances). 
L'article 37, quant a lui, traite des logements insalubres, mais Ie batiment, 
ou l'une de ses parties, doit etre juge impropre a l'occupation, avant que Ie 
medecin-hygieniste ou l'agent de controle sanitaire puisse prendre toute 
mesure corrective. On a deja trait€, plus tot dans ce chapitre, des 
problemes inherents a cette restriction. 

La partie V de la Loi sur la sante pubUque, qui s'intitule "Reglement", 
enumere tous les points au sujet desquels Ie ministre peut €tablir "les 
directives, ordres et reglements qu'il juge necessaires a la protection ou 
dans l'interet de la sante publique et au soulagement de la misere ...... On 
y trouve les alineas j) "visites et inspections domiciliaires", 1) "la 
prevention et la suppression des nuisances et des conditions insalubres dans 
les proprietes publiques ou privees", m) "dans les localites, la visite et 
l'inspection des locaux occupes par des personnes et ou, de l'avis du 
ministre, les conditions de vie sont insalubres", et peut-etre Ie plus 
important d'entre eux, l'alinea n) "la prevention du surpeuplement dans les 
locaux occupes par des personnes, les chambres d'hotel, les maisons de 
chambres et les lieux de reunion, et la d€termination du volume d'espace 
qui doit etre attribue a chaque etre humain". Ce dernier alinea constitue 
l'element d'occupation complementaire essentiel a la disposition de l'article 
126 de la Loi sur les municipalites urbaines concernant l'entretien, etant 
donne que la mention des "locaux occupes par des personnes" est censee 
s'appliquer a tous les genres de logements. De meme que la ville de 
Winnipeg, et sans doute un certain nombre d'autres municipalites, choisissent 
parmi les divers reglements et dispositions applicables, souvent administres 
par differents organismes, les responsables de la sante competents 
pourraient, Ie cas echeant, faire valoir ces dispositions d'occupation. 
Ainsi, Ie fait que l'article 126 de la Loi sur les municipalites urbaines ne 
contienne pas de dispositions en matiere d'occupation, ce qui nuit peut-etre 
aux administrateurs locaux des reglements d'entretien, ne les empeche pas 
necessairement de regler les cas graves de surpeuplement. 

118 VOIR la note 113 pour les renvois a ces articles de la Loi sur les 
municipalites urbaines. 
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L'alinea u) "la construction, l'eclairage, la ventilation, Ie chauffage, 
l'inspection et Ie controle sanitaire des immeubles d'appartements" est aussi 
pertinent, mais seulement lorsque, sous reserve de l'article 37, Ie logement 
est juge impropre A l'habitation. 

La Saskatchewan possede une Loi de 1980 sur la prevention des incendies, 
c'est-a-dire Ie chapitre F-15.01 des Statuts de la Saskatchewan de 
1979-1980. Cette loi mentionne, comme l'on pourrait sly attendre, Ie pouvoir 
"d'inspecter tout b~timent ou tout local et d'ordonner la correction ou la 
suppression de conditions susceptibles dry provoquer des incendies" 
(paragraphe 4d», de meme que diverses autres dispositions relatives aux 
inspections, aux ordres de rectifier des situations dangereuses, a 
l'execution des reglements, aux issues, etc. II est interessant de noter que 
chaque compagnie d'assurance-incendie doit verser 1 p. 100 de ses primes 
nettes comme contribution aux frais d'administration de cette Loi. 

En terminant, 11 faut mentionner l'article 141 intitule "Reparation de 
certains lieux residentiels" de l'ancienne Loi sur les municipalites 
urbaines, anterieure a novembre 1984. En vertu de cet article, "sur la 
recommandation du medecin-hygieniste, Ie conseil peut, par resolution ou 
reglement, declarer dangereux pour la sante de ses occupants tout lieu 
residentiel habite et, par cette resolution ou ce reglement, selon Ie cas, 
ordonner la reparation de ces lieux ..... 

La nouvelle version de la Loi sur les municipalites urbaines, qui est entree 
en vigueur en novembre 1984, ne contient plus cette disposition. Lors de mes 
visites A Regina en juillet 1983, des representants municipaux m'ont indique 
qu'on n'avait pas retenu cette disposition par crainte d'une interpretation 
trop etroite de la notion de "sante". 

La province et les reglements d'entretien 

Lorsque j'ai rencontre les representants provinciaux charges de rediger la 
nouvelle Loi sur les municipalites urbaines, ils m'ont dit que la Province 
voulait repondre aux recommandations du comite d'examen des lois urbaines, 
recommandations qui ont ete etudiees plus haut dans ce chapitre. En 
general, leur role consistait, selon eux, a permettre aux municipalites 
d'accomplir les t~ches qu'elles jugeaient necessaires. lIs ont precise que 
toute loi habilitante pouvant etre promulguee serait sans doute tolerante. 
(Cette attitude fait contraste avec certaines propositions du Quebec, dans Ie 
Livre vert de novembre 1984, intitule "Se loger au Quebec".) 

Dans Ie meme esprit, un autre representant provincial a affirme que la 
loi provinciale habilitante devrait autoriser les municipalites a s'acquitter 
des t~ches qu'elles desirent accomplir. La Province essaie d'eviter, selon 
lui, d'agir de fa~on paternaliste avec les municipalites. Interroge sur Ie 
role que devrait, a son avis, jouer la SCHL en ce qui concerne les reglements 
d'entretien des proprietes et l'administration de ces reglements, il a 
repondu qu'il entrevoyait la SCHL comme un service de consultation. Et si la 
Societe pouvait fournir une aide financiere aux municipalites pour leur 
faciliter l'administration de ces reglements, cette collaboration serait 
egalement utile. 
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Un representant du minist~re des Affaires urbaines, interroge plus recanment, 
a formule A peu pr~s la m~me opinion quant au role de la Province envers les 
municipalites. Selon ce representant, la Province a pour fonction de 
repondre aux demandes des municipalites. i\ moins que la Province ne se voie 
attribuer un role precis, elle accorde aux municipalites les lois 
habilitantes dont elles ont besoin, et "Grand bien vous fasse!". 

Recapitulation 

Bien que la Saskatchewan soit, jusqu'ici, peu experimentee dans 
1 'administration des r~glements d'entretien des proprietes, la loi 
habilitante elementaire y est tout de m~me en place (m~me si elle peut 
necessiter un certain fignolage). Par ailleurs, les representants de Regina 
et de la Saskatchewan s'enthousiasment ~ l'idee de posseder des programmes de 
r~glements d'entretien des proprietes, et esp~rent que l'adoption de 
r~glements se fera au cours des prochains mois, pour remplacer les anciens 
r~glements promulgues en vertu des dispositions de la 10i sur la societe 
d'habitation de la Saskatchewan, qui se limitaient aux zones du PAQ et ne 
s'appliquaient pas forcement. 

Rien n'indique que d'autres municipalites de la Saskatchewan aient pris des 
mesures en vue d'adopter des r~glements d'entretien des proprietes, mais les 
representants d'autres villes de la province semblent vouloir observer la 
situation A Regina et Saskatoon, avant de se doter de r~glements. 

La Province, quant ~ elle, a indique que m~me si elle desire fournir aux 
municipalites la loi habilitante qu'elles estiment indispensable, elle n'a 
pas la moindre intention d'exhorter les municipalites A prendre et 
administrer des r~glements d'entretien et d'occupation. 
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ALBERTA 

Situation actuelle 

Eu egard A cette etude, la situation en Alberta est des plus simples et 
denuee de complexites. II sly trouve, certes, quelques probl~es ayant 
rapport A d'autres normes, citons, par exemple, l'absence totale de 
directives regissant la renovation, ou de code de renovation. II s'ensuit 
que tous les travaux de restauration doivent ~tre executes en conformite avec 
les nouvelles normes du Code national du b~timent.119 Ces probl~es etant 
accessoires, ils ne seront traites ici que bri~vement. 

Crest en 1970 que l'Alberta s'est dotee d'une loi habilitante autorisant les 
municipalites A adopter des r~glements d'entretien et d'occupation. 120 
L' article 248 de la "Municipal Government Act" (loi sur I' administration 
municipale) tient compte non seulement des normes d'occupation, aussi bien 
que des normes d' entretien, mais 11 embrasse aussi les "proprietes 
existantes", et ne se limite donc pas simplement aux proprietes 
residentielles et aux immeubles. 

Bien que cette loi ne soit pas precisement approfondie, elle semble repondre 
neanmoins aux besoins des municipalites, notamment, elle permet A une 
commission de planification municipale ou A un agent de contrale de 
l'amenagement urbain, d'administrer Ie r~glement municipal. (De fait, j'ai 
appris, A ce propos, que l'administration du r~glement rel~ve du m@me bureau 
qui administre Ie code du b~timent.) En outre, aux termes de la loi 
habilitante, pour que Ie r~glement ait force executoire il faut avant tout 
que notification soit faite au proprietaire d'abord, puis A toute personne 
qui, d'apr~s les registres du bureau du cadastre, a un inter~t dans la 
propriete, ainsi quIA l'occupant. 121 (n'est pas souligne dans Ie texte) 

Cette exigence, selon laquelle notification doit ~tre faite A toute personne 
ayant un inter~t dans la propriete, est semblable A celIe qui est explicitee 
dans la 10i habilitante de l'Ontario, et qui a pour effet, comme l'affirment 
plusieurs municipalites, de permettre aux creanciers hypothecaires de pousser 
les debiteurs hypothecaires A faire reparer la propriete. La disposition de 
la loi, selon laquelle notification doit ~tre faite tant A l'occupant qu'au 
proprietaire, est, A ma connaissance, unique et d'autres gouvernements 
devraient en prendre bonne note. 

119 II est probable que des mesures seront prises au niveau national pour 
remedier dans une certaine mesure Aces inconvenients ou pour les 
eliminer, au fur et A mesure que les nouveaux chapitres du CNB portant 
sur la renovation, en cours de redaction, entreront en vigueur. 

120 Article 248 de la "Municipal Government Act" (Loi sur I' administration 
municipale). VOIR I' annexe "A" pour Ie texte de cet article. 

121 Article 248(4). 
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A l'automne de 1984, l'Alberta comptait plus de trente municipalites qui 
etaient do tees d'un r~glement d'entretien et d'occupation. Le minist~re des 
Affaires municipales de l' Alberta ne conserve pas de dossier A ce suj et, 
mais l' Alberta Urban Municipal Association" (AUMA) (Association des 
municipalites urbaines de l'Alberta) a demande A ses membres de lui fournir 
des exemplaires de leurs r~glements municipaux. 122 L'AUMA se chargera aussi 
de fournir aux collectivites l'aide juridique necessaire lorsqu'elles 
adoptent des r~glements, etant donne que bon nombre de municipalites sont 
depourvues de conseillers j uridiques. Outre cela, cette association 
encourageait ses membres A adopter des r~glements d'entretien et 
d'occupation, ce qui merite qu'on y attache quelque importance. Les deux 
tiers environ de ces municipalites participent au PAREL, ce qui leur impose 
l'adoption de r~glements d'entretien et d'occupation; il y a lieu de noter, 
pourtant, que neuf d'entre elles ne participent pas au PAREL, mais ont quand 
m~e cru bon d'adopter des r~glements d'entretien et d'occupation. 

Antecedents 

11 convient de noter dans l'historique des lois qui nous occupent que la 
demande d'une legislation provinciale autorisant les municipalites A adopter 
des r~glements d'entretien et d'occupation s'est fait sentir en Alberta au 
plus fort de la renovation urbaine. Une etude de renovation urbaine pour la 
ville d'Edmonton123 envisageait une action en trois temps dirigee sur 
l'ensemble des vieux districts residentiels de la ville, accompagnee de la 
construction de logements publics subventionnes. L'action devait comprendre: 

1. Un r~glement d'entretien et d'occupation des logements imposant des 
normes minimales relativement A l'etat et A l'habitabilite des lieux, 
et visant tous les logements locatifs. 

2. Une exemption d'imp8t sur toutes les renovations de logement qui 
ameliorent la qualite et l'etat des maisons occupees par leurs 
proprietaires. 

3. Le remplacement des pStes de vieilles maisons qui tombent en ruine ••• 

Le rapport fait etat en outre de l'etude de la province d'Ontario intitulee 
"A Better Place to Live" qui a ete publiee en 1962124 et qui a hautement 
impressionne les planificateurs d'Edmonton. 11 se poursuit ainsi: 

122 La liste des municipalites pourvues de r~glements d'entretien et 
d'occupation figure A l'annexe "E". 

123 Ville d'Edmonton, Services d'urbanisme, "Urban Renewal Study for the City 
of Edmonton", 1963-64, pp 24-26, 30. 

124 Pour citation, VOIR le renvoi 59. 
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"Il existe dans chaque province l.Ule forme quelconque de loi sur la 
sante ayant rapport aux normes d'occupation des logements. Outre 
cela, il y a des r~glements ml.Ulicipaux qui portent sur les 
canalisations electriques et les dangers d'incendie. Il n'existe 
pourtant aucun programme bien organise de prevention systematique de 
la degradation, qui se fonde sur un plan de longue haleine 
d'amelioration des quartiers et prevoyant des logements de 
remplacement sous la forme de logements publics subventionnes. 

Il arrive souvent que les r~glements soient entaches de lacunes qui 
rendent difficile la force executoire; Ie personnel administratif ne 
re~oit pas des dirigeants les ressources et les directives voulues 
pour donner toute son efficacite ~ l.Ule politique d'ensemblej et, ~ 
l'exception des villes pourvues de r~glements d'entretien, la 
reglementation existante ne fait rien pour emp@cher la deterioration 
progressive des proprietes. 

Selon une tradition fermement enracinee A Edmonton, l'opinion publique 
favorise Ie droit du proprietaire-occupant de traiter sa propriete 
comme bon lui semble sans egard pour l'hygi~ne, Ie bien-@tre ou la 
securite. Cela dit, si des mesures imposant l'amelioration 
obligatoire des habitations l.Ulifamiliales etaient appliquees, cela 
aurait certainement pour effet de causer de graves difficultes 
financi~res aux pensionnes et aux personnes ~ faible revenu. 

Certes, 11 n'en est pas de m@me pour les logements locatifs qui, eux, 
se rangent dans Ie contexte commercial et representent une source de 
revenu pour Ie proprietaire-ba11leur. Il est donc tout ~ fait 
raisonnable de penser que Ie proprietaire-bailleur se doit de fournir 
des logements conformes aux normes minimales acceptables, afin 
d'assurer I.Ul interieur convenable."·125 

Le rapport formule ensuite les propositions suivantes: 

"que Ie gouvernement municipal adopte I.Ul r~glement d' entretien et 
d'occupation qui ait pour objet de preserver la sante et de garantir 
la securite et Ie bien-@tre des occupants de logements locatifs, ainsi 
que d'arr@ter la deterioration qui entraine la degradation des 
quartiers urbains. 

que cela se realise au moyen de normes minimales applicables ~ la 
structure, au materiel, ~ l'entretien et ~ l'occupation, accompagnees 
d'un programme de mise en application systematique de maison en maison 
dans les quartiers d'ensembles de logements locatifs et dans les 
quartiers en voie de transformation, avec, en plus, l'inspection 
respective des habitations dans les zones d'ou emanent des plaintes. 

125 Ville d'Edmonton, op. cit., p. 25. 
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qu'une loi soit adopt~e en vertu des statuts provinciaux, autorisant 
l'adoption d'un r~glement municipal en rapport avec un programme 
officiel de r~novation urbaine sp~cifiant les nonnes applicables A 
l'~tat et A l'habitabilit~ des lieux et pr~voyant des primes (et les 
amendes qui peuvent s'ensuivre) pour infraction Aces normes et ce, 
dans tous les logements locatifs. 

que ce programme mette A contribution trois fonctionnaires du secteur 
de la r~novation urbaine des services d'urbanisme de la ville (ayant 
re~u une formation et poss~dant une certaine exp~rience en mati~re 
d'inspection des b~timents) et donne Ie pouvoir d'action ex~cutoire A 
l'agent enqu~teur du Contentieux de la ville. 

que lIon fasse appel au jugement du m~decin hygi~niste, du chef des 
pompiers et du controleur des r~seaux ~lectriques, lorsqu'on d~couvre 
des cas d'atteinte A l'hygi~ne ou A la s~curit~. 

que lIon forme une commission du logement plus efficace en tant que 
conseil consultatif ayant pour mandat de produire Ie texte d'un 
r~glement d'entretien et d'occupation, puis de Ie mettre en applica
tion. On propose comme membres de cette commission: 

Ie m~decin hygi~niste 
l'architecte et inspecteur des b~timents de la ville 
Ie controleur des r~seaux ~lectriques 
Ie chef des pompiers 
l'avocat de la ville 
l'urbaniste en chef de la ville 
Ie directeur du bureau du bien-@tre de la ville 
Ie directeur du conseil du bien-@tre d'Edmonton 
Ie repr~sentant de la chambre de commerce 
deux ~chevins ou commissaires de la ville,,126 

Durant l'~poque de la r~novation urbaine ! Calgary, la demande de loi 
habilitante visant un r~glement d'entretien et d'occupation s'est fait moins 
pressante. En l'occurrence, en ce qui concerne Ie projet "Calgary Centre", 
Ie minist~re de la Planification s'est exprim~ ainsi: 

"Compte tenu de ce qui se d~gage des propositions concernant la 
r~novation urbaine, propositions qui favorisent Ie r~am~nagement plutot 
que la restauration, ••• l'adoption d'une loi d'entretien et d'occupation 
des b~timents, comme condition requise pour mener A bien ce projet, ne 
semble pas n~cessaire ••• Nous avons tout lieu de croire qu'un r~glement 
d'entretien et d'occupation sera vraisemblablement ~tabli relativement A 
des projets de r~novation r~sidentielle qui se pr~senteront plus 
tard.,,1?7 

126 Ibid. 
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Les documents qui avaient ete dresses pour Ie prochain projet de renovation 
urbaine de la ville portaient une denegation semblable, tout en declarant, 
cependant, qu'une telle legislation faisait dela l'objet d'une etude en 
consideration de futurs projets de renovation. 28 

Programme de formation 

Au temps de rna visite, a la mi-annee 1983, la province semblait s'interesser 
davantage au code du batiment, en ce qui concernait les nouvelles 
constructions, qu'a l'administration des reglements d'entretien et 
d'occupation. Elle avait, par consequent, mis sur pied un cours d'adminis
tration du code national par correspondance, accompagne d'un programme 
d'agrement volontaire. L'un des cours traitait de la partie 9: logement et 
petits batiments, un autre, de 1 'administration, et un autre encore etait en 
preparation sur l'art de l'inspection. Aucun de ces cours ne traitait 
directement des reglements d'entretien et d'occupation, mais, m'a-t-on 
revele, certaines des aptitudes enseignees aces cours servent aux 
inspecteurs charges des reglements d'entretien et d'occupation. 

Un autre cours de formation est offert par Ie bureau du contentieux de la 
ville de Calgary. Celui-la dure huit jours. Les sujets traites sont: 
l'action executoire, l'enquete. II fait partie du programme de formation des 
fonctionnaires charges de l'application des lois et reglements, programme qui 
s'adresse aux agents de police speciaux, aux fonctionnaires charges de 
l'application des reglements municipaux (de tous les reglements en general), 
aux fonctionnaires investis du pouvoir de reglementation, aux inspecteurs des 
incendies, des batiments, du gaz, de la plomberie et des permis. Le 
programme se termine par des simulacres de proces enregistres sur bandes 
magnetoscopiques, pour etre ensuite critiques avec les participants. Le 
cours tend a demontrer les genres de relations qui existent entre les 
differentes actions executoires des employes municipaux. 129 Ce cours se 
poursuit depuis 1980 et l'inscription s'y fait dans l'ordre des demandes. II 
est accessible a tous les fonctionnaires de tout Ie Canada. 

127 Ville de Calgary, 
Plan of Action for 
1965, p. 70. 

Services d'urbanisme, Urban Renewal Scheme No.1 -
'Calgary Centre': Supporting Documentation, d~c. 

128 Ville de Calgary, Services d'urbanisme, Urban Renewal Scheme No. lA for a 
Portion of Churchill Park, mars 1966, non pagin~. 

129 Brochure du cours. Pour de plus amples renseignements s'adresser a: 
O.N. Channan, Chief Controller of Prosecution, City of Calgary Law Dept., 
P.O. Box 2100, Postal Station "M", Calgary, Alberta, T2P 2M5. Tel. (403) 
268-2441. 
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Le bureau du contentieux de la ville de Calgary offre egalement un cours 
d'une journ~e specialement pour les inspecteurs en batiment, plomberie, gaz 
et de l'entretien minimal. Le cours a pour objet de permettre aux 
inspecteurs de traiter les infractions A la loi rapidement et efficacement. 

D' autres cours sont of ferts par Ie "Northern Alberta Institute of Technology" 
(Institut technique du nord de l'Alberta) dans Ie cadre de programmes 
d'agrement qui s'~talent sur deux ans et qui portent sur l'industrie du 
batiment et les travaux publics. Le bureau de la planification d'Edmonton 
recrute ses inspecteurs du PAREL dans ces cours, plutot que directement dans 
les m~tiers du batiment. 

Un autre programme encore s'adresse aux proprietaires de maisons. II a pour 
but de leur enseigner A economiser sur Ie chauffage. Ie programme a pour 
titre: "CHAP Retrofit Training Program". Il est offert conjointement par Ie 
minist~re du Logement et Ie minist~re de l'~nergie et des Ressources 
naturelles de l'Alberta. Le sujet principal est, bien entendu, l'~conomie de 
l'energie, mais bien des aspects du cours conviendraient tout A fait A un 
simple cours de restauration des habitations, comme, notamment, les conseils 
pratiques sur les coupe-bise; Ie calfeutrage et les pare-vapeur; comment 
retenir les services d'un entrepreneur; les sources de financement et comment 
traiter avec la banque. C'est un bon moyen pour la province de contribuer a 
la conservation de son parc domiciliaire. 130 

Les rapports entre les r~glements d'entretien et d'occupation et les autres 
r~glements 

Comme c'est Ie cas dans la plupart des autres gouvernements, en Alberta, Ie 
r~glement d'entretien et d'occupation est des plus efficaces lorsqu'il 
s'emploie conjointement avec d'autres r~glements. Par exemple, A Edmonton, 
lorsqu'il s'agit de r~gler Ie probl~me d'un batiment delaisse, on invoque Ie 
code du batiment, qui conf~re plus de pouvoir. 

N~anmoins, les effets des points communs entre Ie r~glement d'entretien et 
d'occupation et les autres r~glements ne sont pas toujours aussi favorables. 
A l'~poque de ma visite, en 1983, la province venait d'adopter Ie Code 
national du batiment, qui avait pour effet d'imposer de nouvelles normes de 
construction a ceux qui demandaient un permis pour entreprendre des travaux 
de renovation. Pour ce qui est des batiments qui ont ete construits selon un 
code du batiment anterieur, un fonctionaire municipal m'a affirm~ qu'aucune 
difficult~ ne se presentait d'ordinaire dans l'installation des elements 
coupe-feu et d'autres materiaux de ce genre. Cette sorte de difficulte ne se 
presente pas non plus, ou rarement, dans les habitations A famille unique, 
etant donne que, dans la plupart de ces cas, la restauration de ces 
habitations n'exige pas de permis, et m~e si cela etait, on pense qu'il n'y 
aurait aucune difficult~. Ie probl~me se manifeste, cependant, dans les 
batiments transform~s. 

130 Edmonton Journal, 3 novembre 1983. 
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Amon sens, pour regler la question, deux mesures s'imposent: 

au niveau municipal, un rel~chement des r~gles r~gissant Ie zonage; et 

au niveau provincial, une modification du code du b~timent qui prevoit un 
autre moyen d'assurer Ie m~me degre de securit~. 

Quant aux fonctionnaires du secteur du b~timent de Calgary, cela representait 
pour eux un aussi grand probl~e que pour les fonctionnaires precites 
d'Edmonton charges du PAREL. En revanche, Ie probl~me ne paraissait pas 
aussi grave aux fonctionnaires de la Direction des normes de construction du 
minist~re du Travail, car, ont-ils precise, la loi contenait certaines 
dispositions qui permettaient au minist~re d'assouplir les normes en 
accordant des exemptions. Ensuite, Ie code m~me conferait des pouvoirs au 
directeur de la Direction des normes de construction, comme une certaine 
latitude dans l'interpretation des ~quivalences et, de surcrolt, il 
s'appliquait seulement aux materiaux et au materiel neufs install~s, ou au 
cas de reamenagement de certains locaux, ou aux cas ou la reclassification de 
1 'occupation etait telle qu'elle devenait un danger public. Malgre tout, la 
loi devait faire l'objet d'une revision qui aurait pour effet d'assouplir Ie 
code du b~timent. 

Parmi les fonctionnaires consultes, d'aucuns pretendaient que l'article 248 
de la loi sur l'administration municipale, qui est en fait la loi habilitante 
pour les r~glements d'entretien et d'occupation, serait remplace par 
l' article 4 de la "Uniform Building Standards Act" (loi sur les normes de 
construction uniformes), mais on a appris par la suite que cela n'~tait pas 
tout ~ fait exact. L'article 4 se lit ainsi: 

R~glements 
municipaux 
ou codes 
imperatifs 

4. Est inoperant tout r~glement ou code 

(a) qui prescrit des normes visant les materiaux, Ie 
materiel, les dispositifs de protection ou les appareils 
qui doivent ~tre utilises ou installes dans la construc
tion d'un b~timent, 

(b) qui prescrit des materiaux, du materiel, des 
dispositifs de protection ou des appareils qui doivent 
~tre utilises ou installes dans un b~timent ou une 
categorie de b~timents, 

(c) qui regit l'utilisation ou l'installation de 
materiaux, de materiel, de dispositifs de protection ou 
d'appareils dans un b~timent ou une categorie de 
b~timents , 

(d) qui interdit l'utilisation ou 1 'installation de 
materiaux, de materiel, de dispositifs de protection ou 
d'appareils dans un b~timent ou une categorie de 
b~timents, 
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(e) qui classifie les b~timents selon leur utilisation ou 
leur occupation, 

(f) qui r~git les m~thodes employ~es dans la construction 
ou la d~olition d'un b~timent ou d'une categorie de 
b~timents, 

(g) qui r~git les normes de construction qu'il faut 
respecter relativement A un b~timent ou une cat~gorie de 
b~timents, 

(h) qui r~git l'usage d'un terrain sur lequel un b~timent 
est situ~, pendant la construction ou la d~molition de ce 
b~timent, ou 

(i) qui, d'une mani~re g~n~rale, r~git toute autre 
op~ration se rapportant A la construction ou d~olition 
des b~timents, 

et qui a ~t~ ~tabli ou adopt~ en vertu de la "Municipal 
Goverrunent Act" ou de la "County Act". 

Cet article n'a pas vraiment pour objet d'invalider les r~glements 
d'entretien et d'occupation, mais, plutat, de faire en sorte que tous les 
travaux de r~paration entrepris aux termes de ces r~glements soient execut~s 
en conformite avec les normes prescrites dans Ie code du b~timent. 

Une situation parall~le existe, semble-t-il, en ce qui concerne Ie r~glement 
de pr~vention des incendies. II se trouve qu'une nouvelle loi provinciale 
sur la pr~vention des incendies a ~te proclam~e Ie 2 f~vrier 1983. Or, il 
est ~vident que cette loi ~tait en pr~paration de longue date, puisque Ie 
r~glement qui l'accompagne a ete approuve en 1979. 

L'article 27(7) de la nouvelle loi dispose que: un r~glement municipal qui, 
en entier ou en partie, traite de la m~me mati~re que celIe dont il est 
question dans cette loi ou dans son r~glement, est inop~rant. Le chef des 
pompiers d'Edmonton s'est aper~u, bien sQr, que cet article avait pour effet 
d'annuler l'ancien r~glement municipal de pr~vention des incendies, r~glement 
qui portait sur les mati~res inflammables, les issues, les autres dangers 
d'incendie, etc., dans tous les b~timents sans exception. Ce r~glement 
municipal est desormais remplac~ par Ie r~glement de 1979, qui n'a d'effet 
que sur les "b~timents contrales", par exemple, les ~coles, les asiles, les 
hapitaux, les pensionnats, etc. Il n'y a donc pour l'instant aucun r~glement 
de prevention des incendies qui s'occupe des propri~t~s residentielles 
ordinaires. 

On projette, nearunoins, de remplacer Ie r~glement de 1979 par Ie code 
national de prevention des incendies, qui s'appliquera une fois de plus A 
toute esp~ce de b~timent. Ce qui, en cela, contrarie Ie chef des pompiers 
d'Edmonton, c'est qu'il y manquera la souplesse voulue pour l'adapter l la 
r~alit~, eu ~gard A la s·tructure des constructions existantes, canme c'est 
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justement Ie cas, parait-il, en ce qui concerne Ie Code national du batiment, 
en Alberta tout au moins. 

Le role de la SCHL vu par la province 

J'ai demande a un haut fonctionnaire de la Direction des normes de construc
tion du minist~re du Travail, quel serait, a son avis, Ie role adequat de la 
SCHL relativement aux r~glements d'entretien et d'occupation. II a repondu 
qu'a son sens, la legislation habilitante varie tellement d'une province a 
l'autre, que la SCHL aurait fort a faire si elle s'avisait de promulguer un 
modele de reglement d'entretien et d'occupation. II est aussi vraisemblable 
que la necessite d'un permis puisse varier d'une province a l'autre. 

D'apres lui, la SCHL avait, tout de m~me, un role utile a jouer dans la 
production de manuels de formation sur des sujets tels que: comment traiter 
avec les entrepreneurs; l'art de l'inspection, etc. 

Recapitulation 

L'Alberta beneficie de lois habilitantes satisfaisantes depuis 1970. Ces 
lois vi sent toutes les proprietes existantes (pas seulement Ie logement). 

Un aspect digne d'inter~t de cette loi (semblable a l'un des aspects de la 
loi habilitante en Ontario), c'est que pour que Ie reglement ait force 
executoire, il faut avant tout que notification soit faite au proprietaire 
d'abord, puis a toute personne qui, d'apres les registres du bureau du 
cadastre, a un inter~t dans la propriete, ainsi qu'a l'occupant. (n'est pas 
souligne dans Ie texte). 

Vers la fin de 1984, une trentaine de municipalites de l'Alberta s'etaient 
dotees de r~glements d'entretien et d'occupation. Cela tenait en partie 
peut-~tre a ce que l'association des municipalites urbaines de l'Alberta 
encourageait fortement ses membres a adopter de tels reglements. 

Bien que la province ait offert des cours a ses inspecteurs, elle semblait 
s'interesser davantage a de nouvelles constructions plutot qu'a la conserva
tion des batiments existants. 
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COLOMBIE-BRITANNIQUE 

Ant€cedents 

A l'origine de cette etude, trois provinces, dont la Colombie-Britannique, ne 
disposaient d'aucune loi habilitante visant les r~glements municipaux 
d'entretien et d'occupation. 11 se trouve que, depuis lors, des lois 
habilitantes ont ete adoptees par les deux autres provinces; ainsi, la 
Colombie-Britannique reste la seule province ou 11 n'est pas loisible aux 
municipalites d'adopter de tels r~glements. 

La situation des lois habilitantes en C.-B. pr~tait A confusion, du fait 
qu'un tel r~glement €tait en vigueur A Vancouver lequel, de surcrolt, avait 
~te r€cemment mis A jour. 131 En outre, on savait que plusieurs municipalites 
en C.-B. avaient pris des r~glements d'entretien et d'occupation en vue de 
satisfaire aux exigences imposees par Ie PAQ et Ie PAREL, dans Ie cadre de la 
Loi nationale sur l'habitation, A defaut m~me d'une loi habilitante. 

Dans Ie cas de Vancouver, la question a €t~ facile A elucider, parce qu'en 
vertu des dispositions de sa charte, la municipalit€ est investie des 
pouvoirs necessaires. 132 

Quant aux autres municipalites qui avaient adopte des r~glements d'entretien 
et d'occupation pour satisfaire aux exigences du PAQ et du PAREL, il €tait 
fort douteux, advenant litige, que ces r~glements puissent ~tre rendus 
ex€cutoires, etant donne l'absence d'une loi habilitante. (On en parle plus 
longuement ci-dessous). 

A l'exception de Vancouver, l'absence de r~glements d'entretien et 
d'occupation executoires a permis l'~volution de deux autres methodes de 
reglementation de l'€tat des logements existants dans une partie du parc 
domiciliaire de la C.-B., qui n'auraient pas necessairement evolue A un tel 
point si des r~glements d'entretien et d'occupation avaient et~ en vigueur. 

L'une de ces methodes se fonde sur les r~glements provinciaux de prevention 
des incendies, qui sont administres par les fonctionnaires locaux sur toute 
l'etendue de la province. L'autre m€thode consiste A s'occuper des plaintes 
portant sur l' etat des logements, deposees en vertu de la "Residential 
Tenancy Act" (loi sur la location residentielle). Plusieurs autres provinces 
beneficient de dispositions semblables dans leur Loi sur la location 
residentielle, mais, du fait qu'elles disposent d'autres moyens de remedier 
aux conditions d'habitation inferieures aux normes souhaitables, elles n'ont 
pas A faire appel A ces dispositions dans la m~me proportion que la C. -B. 

131 

132 

On trouvera AI' annexe "D" des d€tails sur Ie programme de r~glements 
visant les normes d'entretien de Vancouver. 

II convient de souligner, pourtant, que ces pouvoirs ne valent que pour 
les proprietes r€sidentielles. La municipalit~ souhaiterait qu'il en 
soit autrement. 
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L'attitude adoptee par la province, tendant ~ une action dynamique, ~ l'egard 
de l'administration des elements de cette loi, intitules respectivement "Duty 
to Repair" (obligation de reparer) et "Repair and Service Order" (ordre de 
reparation et de service), presente un net contraste avec l'attitude 
circonspecte adoptee ~ l'egard des r~glements d'entretien et d'occupation. 
Cela serait dO, paralt-il, ~ un penchant polarise de sa vie politique. 

En vertu de la loi sur les municipalites de la C.-B., les municipalites ne 
sont pas totalement privees du droit de s'occuper de l'etat des proprietes 
existantes, car certaines dispositions de cette loi autorisent les conseils 
municipaux A traiter les cas: 

de demolition ou de reparation d'un b~timent ou de toute chose qui 
enfreint un r~glement municipal ou qui, de l'avis du conseil, constitue un 
danger j 

d'atteinte aux droits d'autruij de desordresj de locaux mal entretenus ou 
inesthetiques j 

de suppression de constructions dangereuses. 

Oes dispositions, articles 735, 932h) et 936 de la loi, respectivement, sont 
semblables aux dispositions en vigueur dans d'autres provinces, ainsi qu'aux 
dispositions qui existaient normalement bien avant que soient promulguees les 
lois habilitantes visant les r~glements d'entretien et d'occupation. Elles 
traitent to utes de questions que contiendraient normalement les r~glements 
d'entretien et d'occupation, mais ce qui leur fait defaut c'est qu'elles ne 
permettent pas ~ une municipalite de remettre en etat un b~timent en 
degradation, jusqu'A ce qu'il soit si delabre que sa reparation n'en vaudrait 
plus la peine. 

Les r~glements d'entretien et d'occupation durant la periode du PAg 

Lorsque les municipalites qui participaient au PAg et au PAREL eurent ~ se 
conformer aux dispositions, visant les normes et r~lements d'entretien et 
d'occupation, que contiennent les articles de la Loi nationale sur 
l'habitation portant sur Ie PAg et Ie PAREL, elles se trouv~rent face ~ un 
dilemme, sachant (ou se doutant) qu'aucune loi habilitante ne les autorisait 
~ prendre de tels r~glements. Les fonctionnaires de la SCHL, pour leur part, 
devaient determiner ce qui, dans la mesure du minimum, se conformerait de 
fa90n satisfaisante ~ ces exigences. 

La reponse devait prendre trois formes, et, parfois, la combinaison de 
plusieurs d'entre elles. 

La premi~re de ces formes pourrait s'intituler Ie mod~le Rossland. Oette 
petite ville de 3 896 habitants en 1971, qui etait autrefois animee par 
l'industrie mini~re et qui aujourd'hui est une ville dortoir pour la ville 
voisine de Trail, ou se trouve une usine Corninco, a adopte, en 1974, un 
r~glement d'entretien et d'occupation qu'administraient effectivement Ie 
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sous-greffier de la ville, l'inspecteur et l'administrateur du PAREL. Les 
entorses ~taient relev~es, les propri~taires mis en demeure, et la conformit~ 
atteinte, mais, toujours par la persuasion et A l'amiable. 

II convient de noter que, durant les premi~res ann~es du PAQ, Ie minist~re du 
logement de la C.-B. s'~tait mis A distribuer aux autres municipalit~s des 
exemplaires du r~glement d'entretien et d'occupation de Rossland, en tant que 
mod~les, puisque, A cette ~poque, ce r~3lement ~tait consid~r~ comme 
acceptable par les fonctionnaires provinciaux charg~s du logement, A 
condition que les propri~taires ne soient pas forc~s de faire des r~parations 
contre leur gr~. 

Un autre mod~le, qui s'inspirait du "Premises Maintenance Bylaw" (r~glement 

d'entretien des locaux) nO 6746, de la ville de Victoria, promulgu~ en 
octobre 1974, ~voquait les articles de la Loi sur les municipalit~s qui 
portaient effectivement sur les propri~t~s existantes, et traitaient 
notamment, de la d~olition ou la r€paration de b~timents qui, de quelque 
fac;on, allaient A l'encontre d'un r~glement en vigueur ou qui, de l'avis du 
conseil, constituaient un danger, ou dont les locaux portaient atteinte A 
autrui et ~taient mal entretenus ou inesth~tiques, et les constructions 
dangereuses, etc. Ce qui a r€sult~ de cela n'€tait pas un r~glement 
d'entretien et d'occupation au sens strict du mot, comme nous l'entendons 
aujourd'hui, du fait que (A 1 'exception de l'€l€ment d€signant les locaux mal 
entretenus ou inesth~tiques), 11 ne permettait pas, en principe, A la 
municipalit~ de remettre en €tat une propri~t~ en d€gradation jusqu'A ce 
qu'elle soit d~labr€e A tel point qu'elle ne soit plus r~parable. Mais un 
r~glement de la sorte avait tout de m~e l'avantage de faire ~tat des 
diverses dispositions de la Loi sur les municipalit€s, qui traitaient 
effectivement des b~timents existants. 

Vers Ie milieu des ann€es 1970, un comit~ de r~vision du PAQ avait ~t~ form€, 
qui se composait de fonctionnaires principaux du minist~re provincial du 
Logement, et du coordonnateur r~gional du PAQ/PAREL de la SCHL. A la r~union 
de ce comit~ du 28 mars 1978, on invita deux fonctionnaires des Affaires 
municipales A se joindre au d~bat en vue de d€cider si les r~glements 
d'entretien et d'occupation ~taient l~gaux et ex~cutoires. Le compte rendu 
de cette r~union donne comme conclusion ceci: 

••• disons, en peu de mots, que si la loi provinciale conf~re sans 
~quivoque A la municipalit~ ce pouvoir, c'est oui! Dans Ie cas contraire, 
c'est non! A vrai dire, aux termes de la Loi sur les municipalit~s, les 
seuls r~glements municipaux qui conf~rent des pouvoirs portant sur 
l'entretien et l'occupation sont expos~s aux articles 870, 871, 873 et 
715. Ces articles traitent essentiellement des sujets d'hygi~ne g~n~rale, 
de s~curit~ et d'atteinte aux droits d'autrui et strictement dans les cas 
ou ils constituent un danger. Tout r~glement ~tabli par une municipalit~ 
traitant de sujets autres que ceux qui sont pr~cis~ent autoris~s en vertu 
de ces articles de la loi sera, selon toute probabilit~, prononc~ hors de 
la comp~tence de la municipalit~ par un tribunal, en cas de litige. A 
l'avenant, Ie minist~re des Affaires municipales n'~tant pas habilit~ A 
rendre jugement en pareil cas (cela rel~ve d'un tribunal), 11 informe 
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frequemment la municipalite que ces r~lements ne doivent servir que 
d'element de persuasion et qu'advenant litige il serait difficile, sinon 
impossible, de les rendre ex~cutoires, m~e par une action en justice. 

Le compte rendu se poursuit en ces termes: 

A ce jour, les municipalites ont pris un r~glement d'entretien et 
d'occupation dans l'esprit de l'article 27.1(2)d) (de la LNH), bien que, 
generalement parlant, elles avaient connaissance du fait que Ie r~glement 
ne tiendrait pas, advenant litige. Pour remedier ~ cet inconvenient, il 
faudrait que la SCHL modifie ses exigences quant au r~glement d'entretien 
et d'occupation, de sorte qu'elle se contente d'un r~glement qui ne 
s'etende pas au-del~ du pouvoir accorde en vertu des articles 870, 871, 
873 et 715 de la Loi sur les municipalites. 

Vers la fin de l'annee 1977, Ie conseil municipal de la ville de Kelowna 
rendait une decision selon laquelle un r~glement d'entretien et d'occupation 
ne saurait etre utilis~ que pour des batiments particuliers. A l'epoque, Ie 
ministre des Affaires municipales d~finissait cette doctrine en ces termes: 
Le r~glement s'adresse uniquement aux proprietaires-occupants qui beneficient 
d'une aide financi~re octroyee par la Societe canadienne d'hypoth~ques et de 
logement en vertu du Programme d'aide ~ la remise en etat des logements. Les 
normes de construction que contient ce r~glement servent uniquement de 
reference pour l'execution des reparations ~ effectuer sur ces batiments 
residentiels et indiquent Ie genre de r~parations auxquelles les fonds sont 
destines. Ces normes ne s'appliquent pas aux batiments pour lesquels aucune 
aide financi~re n'a ete accordee en vertu du programme. Aucune aide 
financi~re ne peut etre octroyee aux residents de votre region si ce 
r~glement n'est pas en vigueur. 133 II s'agissait, ainsi, d'un troisi~e 
mod~le de r~glement d'entretien et d'occupation, s'appliquant seulement aux 
batiments pour lesquels les proprietaires avaient dej~ decide de se prevaloir 
du PAREL. 

11 appert, d~s lors, que les circonstances dans lesquelles se trouvaient les 
municipalites ~ cette epoque, lorsqu'il s'agissait de prendre et de rendre 
ex~cutoires des r~glements d'entretien et d'occupation, etaient complexes et 
fort restrictives et n'~taient pas toujours ~ la portee des municipalites. 
11 convient de supposer que certaines municipalites avaient adopte des 
r~glements d'entretien et d'occupation sans etre parfaitement conscientes des 
difficultes qui les attendaient, etant donn~ que Ie gouvernement provincial 
ne leur conferait pas tous les pouvoirs necessaires ni pour les adopter ni 
pour les rendre executoires. Cela etait faisable parce que normalement les 
auto rites provinciales examinaient individuellement les r~glements dans les 
districts regionaux. 

133 Lettre de Wm. N. VanderZalm, ministre des Affaires municipales, datee 
du 5 juillet 1979, adressee ~ Hunter Smith, president de la chambre de 
commerce du district de Cowichan Malahat, en reponse ~ sa lettre du 7 
juin 1979, dans laquelle ce dernier protestait contre l'adoption d'un 
r~glement. 
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Facteurs concourant A l'absence d'une loi habilitante visant les r~glements 
d'entretien et d'occupation 

Comment se fait-il que la C.-B. se refuse encore a adopter une loi 
habilitante autorisant les municipalit~s a prendre des r~glements d'entretien 
et d'occupation, alors que les autres provinces l'ont fait (en Saskatchewan 
ce sont tout au moins des r~glements d'entretien)? Quoique les r~ponses a 
cette question diff~raient d'une personne a l'autre, quelques points communs 
y subsistaient. 

De l'avis d'un fonctionnaire, un esprit d'individualisme r~gne en C.-B.; Ie 
sentiment que la province est Ie dernier bastion de r~sistance. II s' ensui t 
que les autorit~s provinciales s'~l~veraient contre toute proposition 
d'instituer quoi que ce soit qui ait Ie caract~re d'une bureaucratie 
r~glementaire. II est normal pour la province, a-t-il fait remarquer, de 
promulguer une l~gislation facultative, lorsqu'une municipalit~ Ie demande, 
cependant, il n'y a pas eu de fortes pressions de la part des gouvernements 
provinciaux relativement aux r~glements d'entretien et d'occupation. La 
province, ajouta-t-il, dispose d'un r~seau d'inspecteurs des incendies (voir 
ci-dessous), pr~ts a r~soudre tout probl~me ~ventuel. D'autant plus que, 
dit-il, A l'exception de Vancouver, il n'y a pas tellement de vieux 
b~timents. (J'ai r~prim~ l'envie de lui demander pourquoi, donc, la demande 
de participer au PAREL ~tait si forte dans la province.) 

D'apr~s ce m~me fonctionnaire, si a l'avenir il apparaissait que les 
programmes qui se limitent A une action volontaire n'~taient efficaces que 
dans une proportion de 80 p. 100, et que les 20 p. 100 de cas restants 
appelaient des mesures de r~glementation, il serait dans l'ordre des choses 
que la SCHL fasse des d€marches aupr~s du ministre des Affaires municipales 
afin d'obtenir l'adoption d'une loi habilitante. II a ajout€ quIll yaurait 
~galement besoin d 'un appui intense de la part de l' "Union of B.C. 
Municipalities" (UBCM) (Association des municipalit~s de la C.-B.). 

Une autre per sonne consult~e ~tait plutat d'avis qu'en tout ~tat de cause Ie 
gouvernement provincial ne verrait pas d'un bon oeil 1 'adoption d'une loi 
habilitante visant les r~glements d'entretien et d'occupation. Elle pensait, 
plutat, que si une telle 10i ~tait en vigueur aujourd'hui, on militerait pour 
la faire abroger. II y a, aj oute-t-elle, en C. -B., une forte tendance vers 
la d~r~glementation et, plus pr€cis~ent, vers une opposition a l'id€e que Ie 
gouvernement r€glemente l'etat des b~timents, A part les choses essentielles 
comme la pr~vention des incendies et Ie reste. 

Par ailleurs, une autre personne-ressource pensait que Ie gouvernement 
fed€ral devrait incorporer au Code national du b~timent un chapitre en tant 
que mod~le de r~glement d'entretien et d'occupation. Plusieurs observateurs 
estimaient que cela pourrait ~tre Ie seul moyen de faire adopter un 
r~glement d'entretien et d'occupation en Colombie-Britannique. 
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Que pensent les municipalites (A part Vancouver) de l'idee de mettre en 
vigueur une loi habilitante visant les r~glements d'entretien et 
d'occupation? J'ai appris de l'''UBCM'' que ce syndicat tenait des conferences 
annuelles ou les municipalites font part de leurs besoins de lois 
habilitantes, quelles qu'elles soient. Aucune allusion n'a ete faite au 
sujet de r~glements d'entretien et d'occupation. Des fonctionnaires de 
l' "UBCM" m'ont informe du fait qu'il se trouve dans certaines collectivites 
de grands appartements dans lesquels on loue des "suites" et dont, par 
consequent, 1 'occupation n'est pas en r~gle. Mais, comme il y a une penurie 
de logements de rechange pour les occupants de ces pi~ces, les conseils 
municipaux sont peu disposes A adopter des r~glements municipaux pour 
contrecarrer ces infractions. (II convient de noter qu'une loi habilitante 
visant un r~glement d'entretien seulement et laissant A part Ie c3te 
occupation, comme l'a fait derni~rement la Saskatchewan, contournerait ce 
dilemme.) 

La question de la responsabilite municipale canpte aussi parmi les facteurs. 
Au moment de rna visite en C.-B., en mars 1984, la cause Neilson contre la 
ville de Kamloops etait en instance A la Cour Supr~me du Canada. (Depuis, Ie 
jugement de cette cause a ete rendu en faveur du demandeur.) En resume, 
Neilson avait intente un proc~s contre la ville et Ie constructeur lorsque 
les fondations de sa maison se sont effondrees. Les tribunaux de premi~re 
instance (appuyes depuis par la Cour Supr~e) ont trouve la ville ainsi que 
Ie constructeur responsables. La le~on que Ie personnel du contentieux de 
l' "UBCM" a su tirer de cette affaire est que si une municipali te decidait 
d'instituer quelque r~glement d'entretien et d'occupation, il faudrait 
qu'elle ait A sa disposition un personnel suffisant pour administrer ce 
r~glement sinon elle risquerait d'~tre tenue responsable des consequences. 
L' "UBCM" conseillait donc aux municipalites de ne pas adopter de r~glement A 
moins d'avoir les moyens de les faire respecter. Qui plus est, la C.-B. 
etant en periode de restrictions economiques, il est peu probable que les 
municipalites puissent se doter du personnel necessaire pour administrer des 
r~glements supplementaires. 

Un fonctionnaire municipal en C.-B. a exprime des vues un tant soit peu 
differentes sur l'attitude des municipalites A l'egard des r~glements 
d'entretien et d'occupation. Selon lui, deux th~ses seraient en presence. 
Bon nombre de municipalites ne voient pas pourquoi les proprietes en 
degradation influent sur leur assiette fiscale. En revanche, les 
municipalites dont les conseils penchent vers la gauche, souhaiteraient jouer 
un r31e plus actif. Recemment, son conseil s'est preoccupe de l'entretien 
des vieux appartements, mais, explique-t-il, l'absence d'une loi habilitante 
pertinente constitue ici une entrave. VoilA huit mois dejA, dit-il, que des 
changements se produisent dans l'administration des normes de construction; 
cela tient au fait que les gens deviennent plus conscients de leurs droits 
et, par consequent, plus exigeants avec leur gouvernement. Ce fonctionnaire 
municipal a exprime 1 'avis que les esprits pencheront plus fortement encore 
en ce sens, au cours des cinq prochaines annees, aussi, soutient-il, la SCHL 
devrait exhorter la province A voter une loi habilitante adequate. 
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Enfin, un certain facteur a parfois mene d'autres provinces A adopter une 10i 
habilitante visant un r~glement d'entretien et d'occupation, facteur qui ne 
s'est pas presente en C.-B. Il s'agit d'une situation ou Ie besoin d'un 
r~glement d'entretien et d'occupation se fait si pressant dans une ou 
p1usieurs des grandes villes, que celles-ci se voient obligees de contraindre 
la province A etablir la loi habi1itante voulue. Ce m~me cas s'est produit 
recemment A Regina, en Saskatchewan, mais, lorsque Ie besoin d'un r~glement 
d'entretien et d'occupation s'est fait sentir ~ Vancouver, la disposition 
habilitante etait presente dans la charte de la ville. Ce qui fait que la 
contrainte dont il est question ne s'est pas manifestee. 

En conclusion, comme je l'ai dejA explique dans ce chapitre, l'effet 
d'apaisement qu'ont procure l'administration des r~glements de prevention des 
incendies de la province, d'une part, et l'administration de la loi sur 
l'occupation residentielle, d'autre part, a contribue grandement A attenuer 
la pression exerc€e pour l'adoption de r~glements d'entretien et 
d'occupation. 

R~glements connexes 

1. Nuisances et batiments dangereux 

Les articles 735, 932 h) et 936 de la loi sur les municipalites ont ete 
mentionnes succinctement plus haute 

Article 735 ("Demolition et reparation"): En vertu de cet article, les 
conseils municipaux sont autorises A: 

"a) d~olir, suppr imer, remettre en etat, en partie ou en entier, selon la 
norme specifiee dans Ie r~glement municipal, un batiment, une 
construction ou toute chose qui va A l'encontre d'un r~glement 
municipal, ou dont l'etat, de l'avis du conseil, constitue un danger; 

b) combler, recouvrir, ou modifier, en partie ou en entier, une 
excavation qui va A l'encontre d'un r~lement municipal, ou dont 
l' etat, de l' avis du conseil, cons tit ue un danger." 

Article 932h) ("Nuisances; desordres; locaux mal entretenus et 
inesthetiques") : En vertu de cet article, les conseils sont auto rises , 
toujours aux termes d'un r~glement, ~: 

"interdire aux proprietaires ou aux occupants de proprietes immobili~res 
de permettre que leurs proprietes acqui~rent ou conservent un aspect 
delabre ou inesthetique, et A ordonner aux proprietaires ou aux occupants 
de proprietes immobili~res, ou A leurs agents, d'y enlever les saletes, 
les rebuts ou les ordures de toutes sortes, A defaut de quoi, la 
municipalite est autorisee, en vertu de cet article, A penetrer dans les 
lieux et A enlever ce qui les encombre, soit par les soins de ses employes 
ou par les soins d'autres personnes, aux frais de la personne en faute, et 
si ces frais ne sont pas regles au 31 decembre de l'annee, ils seront 
incorpores aux imp3ts payables sur cette propriete immobili~re, en tant 
qu'arrieres d'imp3t." 
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Article 936 ("Suppression de constructions dangereuses"): Cet article enonce 
que: 

"(I) Le conseil est autorise A prononcer comme portant atteinte aux droits 
d'autrui tout batiment ou construction, ou drain, fosse, ruisseau, etang, 
nappe d'eau ou tout autre objet ou chose, sur un terrain prive ou sur une 
route publique, dans un batiment ou autour d'un batiment, dans une 
construction ou autour d'une construction; il est autorise, de surcroit, a 
ordonner que ce soit enleve, demoli, comble ou autrement traite par Ie 
proprietaire, l'agent, Ie locataire ou l'occupant, dans les formes 
prescrites par Ie conseil et, Ie cas echeant, dans les delais prescrits 
dans l'ordonnance dument notifiee." 

II est vrai que tout ce qui est mentionne touche certaines choses qui 
seraient comprises dans un reglement d'entretien et d'occupation comme 
l'entend la SCHL, mais Ie texte ne saurait, semble-t-il, nantir les 
collectivites des pouvoirs necessaires pour adopter et mettre en vigueur des 
reglements d'entretien et d'occupation proprement dits etant donne qu'il 
laisse un ecart considerable entre, d'une part, les locaux mal tenus et 
inesthetiques, et, d'autre part, les batiments delabres A tel point qu'ils 
constituent un danger. 

2. Loi sur la location residentielle 

Bien que des modifications appreciables aient ete apportees a la loi sur la 
location residentielle, pour entrer en vigueur Ie 1er juillet 1984, les 
dispositions visant la reparation et l'entretien sont demeurees en grande 
partie intactes. Les articles cles de cette loi sont l'article 8: 
obligation de reparer et d'entretenir, et l'article 9: ordres de reparation 
et de service (anciennement articles 25 et 26).134 L'article 20: majoration 
de loyer cachee (anciennement article 72) est aussi pertinent; cet article 
dispose que Ie loyer peut etre reduit si un tribunal considere que 
l'inobservation de l'article ou l'amoindrissement des services a eu pour 
effet de diminuer considerablement la jouissance des locaux residentiels, ou 
des services, ou des installations. 

Le bureau du mediateur des loyers a ouvert ses portes en 1974 et les a 
fermees en juin 1984. Durant cette periode, les affaires de reparation et 
service ont represente de 5 a 10 pour cent de son activite. En 1979, 2 562 
dossiers ont ete ouverts concernant ces affaires, et en 1983, ce chiffre est 
tombe A 1 425. Environ 90 pour cent de ces cas ont ete resolus simplement A 
la suite de la correspondance initiale adressee aux deux parties en cause, 
les informant de leurs droits et de leurs responsabilites aux termes de la 
101. 

134 VOIR a l' annexe "B". 
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Lorsque la question ne pouvait se resoudre a l'amiable, Ie mediateur 
ordonnait que Ie loyer soit paye ou reachemine a son bureau. C'etait la une 
mesure fort efficace. Le mediateur n'avait pourtant pas Ie pouvoir 
d'ordonner l'execution des travaux jusqu'a ce que la somme accumulee au 
compte du particulier soit suffisante pour en couvrir les frais. Contraire
ment aux pouvoirs de faire pro ceder aux travaux de reparation, pouvoirs que 
conferent certains reglements d'entretien et d'occupation, Ie bureau du 
mediateur n'etait pas nanti du pouvoir de grever la facture d'impot 
foncier du proprietaire du cout des reparations. D'ou l'inconvenient que, 
parfois, les reparations ne pouvaient etre executees assez tot pour permettre 
au locataire de rester. Le bureau du mediateur etait autorise a decerner un 
ordre provisoire par defaut dans un cas d'urgence ou lorsque Ie 
proprietaire-bailleur n'avait pas daigne repondre. 

La nouvelle loi sur la location residentielle dispose que ce genre de litige 
soit soumis a l'arbitrage, a moins que Ie proprietaire et Ie locataire 
n'aient, eux-memes, decide de confier tous leurs litiges aux tribunaux 
(quoique peu d'entre eux aient choisi ce recours). La demande d'un arbitre 
pour trancher un differend s'adresse a la division de la location 
residentielle dont Ie bureau principal est a Vancouver (comme les 65 p. 100 
du parc domiciliaire se trouvent dans Ie Lower Mainland) ou a la succursale 
de Victoria (ou se trouvent les 20 p. 100 du parc domiciliaire). 

La division de la location residentielle continue sa mission de renseigner Ie 
public au sujet de ses droits et responsabilites, aux termes de la loi sur la 
location residentielle. 

Au cours des neuf premiers mois d'activite, 115 dossiers de ce genre ont ete 
transmis a ces bureaux. On attribue ce relativement petit nombre a plusieurs 
facteurs tels les 30 $ de droit d'enregistrement que lIon per~oit a present, 
et Ie taux accru d'inoccupation dans toute la province. 135 

La technique qu'emploie Ie bureau a son importance; Ie ton adopte dans la 
communication telephonique avec Ie proprietaire-bailleur n'est pas mena~ant. 
On invoque simplement ce qui peut advenir. C'est tres efficace, m'a-t-on 
affirme. 

3. Loi sur les services d'incendie (Fire Prevention Act) 

La Colombie-Britannique beneficie d'une loi sur les services d'incendie 
vigoureusement administree. Le reglement etabli en vertu de cette loi 
("B.C. Fire Code Regulation") est effectivement Ie code national des 
incendies. Cette loi est administree par Ie bureau du commissaire des 
incendies, qui ressortit au ministere du procureur general. 

135 Les renseignements de derniere heure ont ete donnes par Marylin A. 
Morrow, registrateur, Division de l'occupation residentielle, 
Consommation et Corporations, 1985-04-23. 
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En Colombie-Britannique, la prevention des incendies est regie par Ie bureau 
precite, et elle est obligatoire de par la loi. Par contre, la suppression 
des incendies releve de la municipalite et, bien que la plupart des 
municipalites se soient dotees d'un service des incendies, bien sur, cela ne 
leur est pas impose. 

Quoique la prevention des incendies releve de la province, celle-ci recherche 
la participation des municipalites dans l'administration de la loi. A cette 
fin, les chefs des pompiers sont nommes d'office assistants locaux du 
commissaire des incendies (LAFC). Dans les municipalites qui n'ont pas de 
service des incendies, Ie conseil municipal peut nommer des LAFC, et dans les 
zones non constituees, Ie chef de la police de l'endroit, de la GRC, fait 
office de LAFC. A ce propos, la GRC, m'a-t-on appris, aimerait etre 
dispensee de cette responsabilite, car son personnel ne re~oit aucune 
formation pour de telles taches. 

En vertu de l'article 21 de la loi sur les services d'incendie, les 
inspecteurs sont autorises A proceder a des inspections. 136 Cependant, les 
principaux pouvoirs coercitifs que confere cette loi se limitent aux hotels 
et aux batiments publics ce qui, selon la definition donnee, exclut les 
habitations privees. Malgre cela, il y a des municipalites qui procedent A 
des inspections de maisons individuelles. II arrive assez souvent que des 
societes qui s'occupent d'incendies procedent a des inspections de maisons 
unifamiliales et bifamiliales ou, comme a Vancouver, d'immeubles 
d'appartements peu eleves, alors que les grands batiments et les petits 
batiments qui presentent des situations complexes sont inspectes par des 
responsables de la lutte contre les incendies, qui, eux, ont re~u une 
meilleure formation. 

136 L'article 21 se lit ainsi: 

"Inspection des risques d'incendie 

21. Par suite d'une plainte, ou simplement si on Ie juge utile, Ie 
chef des pompiers et ses inspecteurs ont Ie droit de penetrer dans des 
locaux a toute heure raisonnable et n'importe ou dans la province, aux 
fins d'inspection et pour constater si: 

a) les locaux sont dans un tel etat de delabrement que si un 
incendie s'y declarait il risquerait de se propager rapidement 
et de mettre la vie en danger, ou la propriete d'autrui; 

b) les locaux sont utilises ou occupes de telle fa~on qu'un 
incendie met trait en danger les personnes ou la propriete; 

c) des matieres combustibles ou explosives y sont deposees, ou 
d'autres conditions d'inflammabilite existent et presentent un 
danger pour les personnes ou la propriete; 

d) un risque d'incendie existe dans les locaux." 
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A Vancouver, un grand nombre de maisons unifami1iales ont ete transformees en 
maisons A quatre 10gements. De nombreuses inspections se font A present dans 
ces immeubles. C'est en 1973 qu'ont commence ces inspections. A cette 
epoque, e11es avaient lieu dans 1es hate1s comportant plus de 20 chambres. 
E11es s'etendent A present aux immeubles de trois etages ou moins. Ces 
inspections se faisaient en vertu du r~glement municipal sur 1es incendies. 
Vers 1a fin de 1981, ou au debut de 1982, 1a ville a assujetti ces 
inspections au code provincial. 

On tient A ce que 1es inspecteurs d'incendie fournissent aux proprietaires de 
maisons des consei1s sur ce qu'i1 y a lieu de faire pour corriger un defaut, 
p1utat que de simp1ement leur dire ce qui ne va pas. Dans cet ordre d'idees, 
on 1es fait benHicier des cours de 1a "Provincial Fire Academy" (iko1e 
provincia1e des pompiers), specia1ement, 1e cours pour 1es agents de 
prevention des incendies, dans 1e dessein de leur permettre d'enrichir leurs 
connaissances en 1a mati~re. 

Au moment de ma visite, au milieu de l'annee 1983, 1e budget annuel de 
l'eco1e se montait ~ un demi-mi11ion de dollars, neanmoins, on esperait 
recevoir une augmentation qui 1e porterait A pr~s d'un million de dollars par 
an. J'ai appris que 1a province paie toutes 1es depenses qu'occasionnent 1es 
cours, notamment, 1es frais de cours, 1e 10gement, 1es repas, les 
dep1acements, en un mot, tout sauf 1e sa1aire. En contrepartie, 1es 
municipa1ites sont tenues de proceder aux inspections, sans remboursement de 
1a province. 

En principe, 1es inspections se font dans toute 1a province, quoique 1a 
penurie de personnel tende ~ 1es restreindre. De ce fait, A Vancouver, un 
fonctionnaire portant 1e titre de "Capitaine de caserne" d'apr~s "Fire Hall" 
(Caserne de pompiers), est charge de 1a formation pour 1es societes qui 
s'occupent d'inspections. A propos, Vancouver compte vingt casernes de 
pompiers ayant chacun quatre equipes. En revanche, dans 1es 10ca1ites ou 1es 
chefs de pompiers sont benevo1es, 1e fait de ne toucher aucune remuneration 
1es rend peu disponib1es pour s'occuper des inspections de prevention des 
incendies. 

Sur ce point, un programme pilote a ete organise dans 1e district regional 
nord de Okanagan, pour 1equel on avait mis A contribution 1es services d'un 
agent de prevention des incendies, justement dans 1e but d'effectuer des 
inspections de prevention des incendies, et, par 1a m~me occasion, on a mis 
ces inspections ~ 1a disposition de p1usieurs co11ectivites avoisinantes, 
moyennant des honoraires ~ l'acte. 

un autre aspect de ces inspections, digne d'inter~t, c'est qu'on en 
communique 1es resultats. Ainsi, 10rsqu'un inspecteur decouvre une 
defectuosite dans 1a structure, l'insta11ation e1ectrique ou 1e reseau de 
distribution du gaz, e11e sera signalee aux organismes interesses. On estime 
que gr~ce ~ 1a formation accrue des LAFC 1es chances de re1ever de te11es 
defectuosites seront d'autant plus grandes. 
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4. Inspections d'hygi~ne 

Diff~rentes versions m'ont ~t~ donn~es A propos de l'~l~ent directeur des 
inspections d'hygi~ne provincia1es qui s'inscrivent dans 1e programme 
d'entretien des batiments r~sidentie1s en Co1ombie-Britannique. Les 
fonctionnaires du secteur de 1a sant~ auraient, paralt-i1, 1e pouvoir de 
s'occuper des conditions de vie qui r~gnent dans un hate1, en revanche, dans 
un immeub1e d'appartements ce pouvoir n'irait pas plus loin que 1es zones 
communes. 

Le r81e de 1a SCHL vu par 1a province137 

Les fonctionnaires provinciaux que j'ai consu1t~s ont exprim~ des vues 
divergentes quant A l'id~ que se fait 1a province des r~glements d'entretien 
et d'occupation et, plus particu1i~rement, du r81e de 1a SCHL re1ativement 
aux r~glements d'entretien et d'occupation. L'un d'eux estimait que 1a 
province ne verrait pas d'un bon oei1 1a SCHL encourqgeant 1es municipa1it~s 
A r~c1amer des r~glements d'entretien et d'occupation. D'autre part, s'i1 
est dans notre intention de favoriser l'etab1issement d'un programme 
d'entretien des batiments, ou de jouer un r81e interm~diaire pour arriver A 
persuader 1es propri~taires-occupants de r~parer leur propri~t~ (pourvu que 
ce1a ne comporte pas d'~l~ment d'un r~glement d'entretien et d'occupation), 
on n'y verrait peut-~tre pas d'inconvenient. La province y apporterait sans 
doute son adh~sion et, m~me, 1e cas ~ch~ant, offrirait un apport en 
personnel. Quant A lui, i1 aimerait en avoir 1e coeur net, mais i1 m'a mis 
en garde, au cas ou on envisagerait d'entreprendre des d~marches dans 1e 
dessein de conf~rer aux municipa1it~s 1e droit de r~glementer l'entretien des 
propri~t~s. II pr~tend quIA ce jour aucun des arguments mis de l' avant ne 
l'a convaincu de 1a n~cessit~ pour 1es municipa1it~s d'adopter et de 
promu1guer des r~glements d'entretien et d'occupation en 
Co1ombie-Britannique. 

Un autre fonctionnaire consu1t~ ~tait d'avis que 1a province serait dispos~e 
A pub1ier des directives portant sur l' entretien et l' occupation, A condit ion 
qu' e11es ne comportent aucun pouvoir de mise en demeure. 

Un troisi~e fonctionnaire a sugg~re que 1e gouvernement f~d~ra1 offre sa 
collaboration en incorporant au Code national du batiment un chapitre 
facu1tatif sous 1a forme d'un r~lement d'entretien et d'occupation auque1 
1es municipa1it~s pourraient se r~f~rer pour servir leur cause. 

137 VOIR aussi: Facteurs concourant A l'absence d'une 10i habi1itante visant 
1es r~glements d'entretien et d'occupation, aux pages 106, 107 et 108. 
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Un quatrieme observateur, pas un fonctionnaire provincial, a avance l'idee 
que la SCHL pourrait jouer un role utile en produisant Ie texte d'une 
legislation provinciale a titre de modele et qui permettrait aux 
municipalites d'adopter et d'administrer des reglements d'entretien et 
d'occupation. Ce modele devrait etre formule de telle fa~on qu'il comporte 
certaines clauses restrictives susceptibles de rassurer les provinces qui 
apprehendent de mettre entre les mains des municipalites des pouvoirs 
policiers excessifs. 

II a suggere que cette idee fasse l'objet d'un debat avec la Federation 
canadienne des municipalites (FCM). Il m'a appris que l'''American Law 
Institute" a entrepris une etude sur les modeles d'ordonnances, de meme que 
Ie "Council of Governments" (COG), une association de gouvernements 
municipaux aux ~tats-Unis. II a promis de me faire parvenir Ie nom et 
l'adresse de l'organisation des hommes de loi qui, aux ~tats-Unis, s'occupent 
particulierement de lois municipales, dans l'idee que nous pourrions trouver 
un modele de legislation habilitante plus ou moins toute faite pour repondre 
a nos be soins • 

Une autre per sonne a exprime l'avis que la province s'eleverait contre toute 
declaration de la part de la SCHL voulant qu'aucun pret ne soit consenti sans 
l'existence d'une certaine reglementation. On estime, dit-elle, que les 
decisions de planification se prennent mieux au niveau local. Par ailleurs, 
selon elle, tout effort de collaboration constructive du gouvernement federal 
ne serait pas mal VUe 

II appert, donc, que les points de vue varient, quant au role que peut etre 
appelee a jouer la SCHL pour exercer une influence sur la situation des 
reglements d'entretien et d'occupation en Colombie-Britannique, derniere 
province denuee d'une loi habilitante portant sur de tels reglements. 

II Y aurait lieu de poursuivre les pourparlers, afin d'arriver a determiner 
Ie genre de participation de la SCHL qui soit acceptable. D'autre part, 
certains genres de participation, comme la production d'un modele de loi 
habilitante ou d'un chapitre du CNB exposant un reglement d'entretien et 
d'occupation, ne sauraient etre consideres comme etant destines a une 
province en particulier et pourraient donc etre pris en consideration sans 
pourparlers, ou, meme, prealablement aux pourparlers. 

Recapitulation 

Du fait que seule la ville de Vancouver soit autorisee en vertu d'une loi 
provinciale a adopter des reglements d'entretien et d'occupation, la 
Colombie-Britannique est la seule province qui n'ait pas adopte une loi 
habilitante visant les reglements d'entretien et d'occupation pour la 
totalite de son territoire. D'ailleurs, les fonctionnaires cles provinciaux 
ne sont pas encore convaincus que les municipalites devraient etre nanties du 
pouvoir d'adopter et d'administrer de tels reglements. 
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Quelques municipalites, en dehors de Vancouver, ont adopte des r~glements 
d' entretien et d' occupation, mais leur portee est faible par rapport awe 
r~glements pris ailleursj ils sont surtout dangereux et arrieres, car ils ne 
permettent pas A une municipalite de remettre en etat un b~timent en 
degradation avant qu'il soit vraiment delabre, ni ne peuvent ~tre rendus 
executoires par un tribunal. 

Certaines municipalites commencent A se rendre compte de la necessite des 
r~glements d'entretien et d'occupation, mais aucune demarche n'a ete entamee 
~ ce sujet aupr~s des autorites provinciales, par l'association des 
municipalites de la Colombie-Britannique. 

A ce dilemme, quelques observateurs ont suggere d'apporter les solutions 
suivantes: 

demontrer ~ la province les inconvenients de compter sur l'action 
strictement volontairej 

fournir un mod~le de loi habilitante qui conviennej et 

incorporer au Code national du b~timent un chapitre portant sur les 
r~glements d'entretien et d'occupation. 

Pour ce qui est de la troisi~me de ces suggestions, l'adoption par la 
province du CNB ainsi revise serait equivalente ~ l'adoption de la loi 
habilitante. 

En attendant, l'absence de loi habilitante a fait qu'on a compte peut-~tre 
beaucoup plus qu'autrement sur les dispositions traitant de reparations et 
d'entretien de la loi sur l'occupation residentielle qui est encore en 
vigueur malgre les modifications importantes qu'on y a apportees dans 
l'ensemble, au milieu de 1984. 

La loi sur les services des incendies qu'administrent les chefs des pompiers 
des localites, ainsi que la GRC dans toute de la province, a permis de 
proceder ~ des inspections de proprietes residentielles, bien que les 
principales clauses coercitives de cette loi ne s'etendent pas aux 
habitations privees. 
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CONCLUSION 

La pr~sente ~tude, qui fait pendant A celle de 1982 sur l'administration des 
r~glements d'entretien et d'occupation,138 montre nettement que les possibi
lit~s de relier plus ~troitement cette administration, d'une part, et les 
programmes de financement de la remise en ~tat, d'autre part, sont infiniment 
plus grandes qu'il y a une douzaine d'ann~es. Ace moment-1A, les auteurs des 
textes l~gislatifs cr~ant le PAQ et le PAREL ont compris que l'utilisation 
judicieuse des r~glements d'entretien et d'occupation produirait non 
seulement un recours plus fr~quent au PAREL dans les quartiers Oll il 
importait de remettre en ~tat une certaine quantit~ de logements pour faire 
cesser la d~gradation en cours, mais qu'elle contribuerait aussi A mieux 
pr~server les am~liorations obtenues grace aux r~novations. Vu sous un autre 
angle, on peut dire que l'administration des r~glements d'entretien et 
d'occupation et l'aide financi~re du PAREL sont deux composantes d'une 
strat~gie municipale de conservation de l'habitat. 

Malheureusement, l'infrastructure l~gislative des provinces manquait 
d'uniformit~ A l'~poque, bien que les exigences pos~es par la SCHL aient 
contribu~ A une certaine am~lioration de la situation. De plus, au d~but des 
ann~es 1970, les municipalit~s canadiennes n'avaient qu'une exp~rience tr~s 
limit~e des r~glements d'entretien et d'occupation. 

11 est possible aussi qu'on n'ait pas r~alis~, A ce moment-1A, que 
l'exploitation du lien signal~ ci-dessus avait de l'importance. ~tant donn~ 
l'existence du PAQ, la motivation ~tait grande pour remettre les logements en 
~tat et les ponctions dans le budget du PAREL ~taient nettement moins fortes 
qu'aujourd'hui. Et puis, dans ces premiers temps du programme PAREL, il ne 
semblait pas tellement important de songer A s'assurer que les r~novations 
apport~es durent longtemps, alors qu'aujourd'hui on se demande de plus en 
plus souvent pourquoi 11 devrait ~tre question d' un secord pr~t PAREL. 

En cons~quence, alors que l'objectif g~n~ral du PAREL consiste non seulement 
A r~parer et am~liorer, mais aussi A promouvoir l'entretien ult~rieur, et 
alors que l' un des buts particuliers du programme est de "faire en sorte que 
l' entretien du parc immobilier existant conserve un niveau acceptable", le 
seul r~sultat tangible que cet objectif a permis d'obtenir est la disposition 
introduite dans la Loi nationale sur l'habitation concernant l'adoption de 
"normes d' occupation et d' entretien des batiments j ug~es satisfaisantes par 
la Soci~t~". 

138 Hale, Ope cit. 
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Cette etude fait foi que le moment est particuli~rement propice pour que 
l' obj ectif du programme soit atteint par d' autres moyens que celui de l' aide 
financi~re, m~me s'il est certain que celle-ci continuera de rester 
necessaire pour repondre aux besoins des menages A faible revenUe Mais quand 
le probl~me est celui de la motivation, ou d'un manque de connaissances 
techniques, ou de moyens financiers insuffisants, 11 n'est pas absolument 
necessaire que l'aide financi~re entre en jeu. 11 appara1t plut3t 
indispensable d'appliquer au niveau municipal des strategies globales de 
conservation de l'habitat, dont le soutien financier A la remise en etat et 
l'administration des r~glements d'entretien et d'occupation ne sont que deux 
composantes, quoique tr~s importantes, completees par les encouragements et 
les conseils fournis aux proprietaires d'habitations. 

La presente etude et celle de 1982 constituent, ensemble, une base de donnees 
grace A laquelle il est desormais possible de determiner quelles seront les 
prochaines etapes A franchir pour que l'administration des r~glements 
d'entretien et d'occupation s'adapte parfaitement A la strategie globale de 
l'entretien mentionnee plus haute Par la m~me occasion, pourra egalement 
~tre defini le r3le de la SCHL dans l'application des strategies d'entretien 
de l'habitat les plus indiquees pour les derni~res annees 1980. 

Pour le moment, il s'agit de realiser une analyse quantitative et qualitative 
de la situation, telle qu'elle se presente: 

Combien de municipalites, sur les 400 environ qui poss~dent des r~glements 
d'entretien et d'occupation, administrent activement ces r~glements? 

dans quelle mesure peut-on associer la presence d'un programme applique 
activement, avec la nature du parc immobilier, c'est-A-dire avec la 
forme d'habitat qui y predomine (logements locatifs; maisons de 
pension; grandes maisons, autrefois unifamiliales, divisees en 
appartements)? 

Qu'est-ce qui pousse les elus municipaux A soutenir ou A rejeter les 
programmes de r~glements d'entretien et d'occupation? Jusqu'~ quel 
point comprennent-ils qu'un lien existe entre la deterioration du parc 
immobilier et l'assiette fiscale de la municipalite? 

Quelles ressources financi~res les municipalites consacrent-elles A 
l'administration des r~glements d'entretien et d'occupation? 

QueUes strategies les municipalites appliquent-elles en mati~re 
d'inspection? 

inspection en cas de plainte seulement? 
inspection par quartier? 
inspection au changement d'occupants? 
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Comment fait-on respecter Ie r~glement? 

Quelles methodes applique-t-on et dans quelles circonstances? 

Quel est Ie degre d'efficacite des diverses methodes en fonction des 
diverses circonstances? 

Dans quelle mesure Ie r~glement est-il efficace pour: 

o obtenir qu'lUle propriete solt remise en etat? 
o assurer qu'elle reste en bon etat par la suite? 
o faire droit aux locataires aussi bien qu'aux proprietaires? 

Quelles sont les positions, Ie r8le et la participation des organes 
j udiciaires? 

Quel r8le jouent les proprietaires d'habitations, qu'ils soient 
occupants ou bailleurs? 

Quel r8le jouent les locataires, les associations communautaires? 

Y a-t-il des repercussions defavorables et si oui, comment peut-on les 
eviter? 

Dans quelle proportion l'administration des r~glements d'entretien et 
d'occupation a-t-elle influence la realisation des objectifs du PAREL, qui 
sont tout d'abord de provoquer une remise en etat compl~te, puis de 
promouvoir l'entretien ulterieur? 

Une etude comparative de plusieurs quartiers, regroupes par paires 
ayant les menes caracteristiques, ~ part la presence ou I' absence de 
r~glements d'entretien et d'occupation administres activement, pourrait 
fournir des reponses ~ cette question et aux suivantes: 

Ie fait d'associer 1 'administration des r~lements d'entretien et 
d'occupation A la remise en etat a-t-il permis une remise en etat plus 
poussee des quartiers, et par consequent ameliore leur viabilite? 

cette association a-t-elle permis d'entreprendre plus de travaux avec 
des fonds moins importants? 

a-t-elle produit des remises en etat plus durables? 

Comment l'administration des r~glements d'entretien et d'occupation se 
rattache-t-elle ~ une strategie plus generale de conservation de 
l'habitat? De quels elements cette strategie est-elle composee? Dans 
quelles collectivites l'a-t-on elaboree? 
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Une fois achevee l'analyse de ces questions, on pourra examiner les points 
suivants: 

Ie sens dans lequel les programmes de r~glements d'entretien et 
d'occupation doivent evoluerj 

les moyens d'amener les administrations (provinciales et municipales) 
encore inactives en ce sens, A s'occuper de r~glementer l'entretien et 
l'occupationj 

Ie rale d'intermediaire que Ie gouvernement f~deral ou les provinces 
pourraient jouer A cet egard. 

Les temps de relative prosperite financi~re que nous connaissions sont 
revolus. Aujourd'hui, c'est l'austerit~ qui predomine. Cela signifie que 
nous ne pouvons plus, A coup d'argent, nous permettre Ie luxe de resoudre Ie 
probl~me des habitations vetustes, m~me s'il est certain que l'aide 
financi~re restera l'un des ~lements necessaires de la solution. 

Par contre, nous sommes bien loin d'avoir explore A fond les autres ~lements 
que peut comporter une strategie globale d'entretien de l'habitat, et tout 
particuli~rement des programmes originaux, rejoignant les attentes des 
consommateurs, en mati~re de r~glements d'entretien et d'occupation. 

Nous avons toutefois la chance qu'aujourd'hui, Ie climat et la situation 
soient infiniment plus propices qu'il y a une douzaine d'annees pour 
entreprendre cette exploration. 
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EXTRAITS DE LA LOI SUR L' AM£NAGEMENT RURAL ET URBAIN 

DE LA PROVINCE DE TERRE-NEUVE 

MODIFI!E EN F£VRIER 1983 

Contr8le de l'utilisation des sols 
37.-(1) Des l'entree en vigueur du Plan municipal, Ie conseil competent met 

au point dans to us ses details un programme de contr8le de l'utilisation des 
sols rigoureusement conforme a ce plan ou a tout autre plan ou programme 
ulterieur, et sans prejudice de la portee generale de ce qui precede, il 
elabore 

a) les reglements de zonage relatifs a 1 'utilisation des sols; 

b) les reglements de lotissement; 

c) d'autres reglements, en conformite avec les exigences de la partie 
VIII de la presente loi, s'il l'estime necessaire; 

(2) Les reglements pris en application du paragraphe (1) 

a) sont administres et appliques par Ie conseil competent, sous reserve 
de l'alinea e) de l'article 72; 

b) peuvent, par ordonnance, ~tre modifies lorsqu'il y a lieu par Ie 
Ministre, de maniere ales rendre conformes aux dispositions de la 
partie VIII de la presente loi, ou selon les instructions du 
lieutenant-gouverneur en conseil; 

c) peuvent prevoir la nomination, par Ie conseil competent, d'un bureau 
local des appels et en definir les pouvoirs et Ie reglement interne. 

Soumission au Conseil 
38. Avant l'adoption, par resolution du conseil competent, du programme 

mentionne a l'article 37, deux copies en sont transmises au Directeur de 
l'amenagement rural et urbain, lequel donne son avis au conseil a propos de 
la forme et du fond de ce programme et de sa conformite avec la presente loi. 

Soumission au Hinistre 
39.-(1) Le conseil competent soumet a l'approbation du Ministre Ie 

programme adopte ou les reglements pris en application de l'article 37. 

(2) Le Ministre peut approuver ou non, en totalite ou en partie, Ie 
programme ou Ie reglement qui lui est soumis en vertu du paragraphe (1), avec 
les reserves qui lui paraissent necessaires ou souhaitables. 

(3) L'approbation donnee par Ie Ministre en vertu du present article fait 
l'objet d'un avis publie dans Ie Journal officiel et dans un journal diffuse 
dans toute la region concernee, quand il y en a un. 
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Date d'entr~e en vigueur 
40. Les reglements pris en vertu de l'article 39 et approuves par Ie 

Ministre entrent en vigueur a la date de la publication d'un avis a cet effet 
dans la Newfoundland Gazette. 

Modification ou abrogation 
41. Les reglements entres en vigueur en application de l'article 40 sont 

modifiables ou abrogeables a tout moment de la meme fa~on qu'ils sont entres 
en vigueur et cette modification ou cette abrogation font partie integrante 
des reglements. 

PARTII VIII - I&GLEHENTS 

Reglements 
71.(1) Afin de promouvoir les objectifs de la presente loi et d'assurer 

l'application de ses dispositions conformement a leur sens veritable, Ie 
Ministre peut, sous reserve de l'approbation du lieutenant-gouverneur en 
conseil, prendre, ou bien selon les exigences de la presente loi, approuver, 
les reglements qu'il juge necessaires ou souhaitables pour en appliquer 
exactement l'esprit et Ie sens, dans les questions pour lesquelles aucune 
disposition expresse de mise en oeuvre n'a ete prevue ou lorsque ces 
dispositions sont incompletes ou imparfaites. 

(2) Sans prejudice de la generalite du paragraphe (1), des reglements 
peuvent etre pris en vue de reglementer, controler, diriger, interdire ou 
autoriser l'amenagement, et de controler et diriger la conception, Ie 
lotissement et l'apparence ainsi que l'entretien, l'utilisation et 
l'occupation des batiments, des terrains et des lotissements. 
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IXTlAITS DE LA LOI DE 1983 sua LBS MUNICIPALIT!S 

DI L'tLE-DU-PRINCE-£DOUARD 

La partie VIII, Pouvoirs municipaux, article 31, se lit comme suit: "Le 
conseil municipal d'une ville ou d'un village figurant a l'Annexe 1 peut 
pr~voir ••• " 

w) Ie controle des b~timents et des normes; 
x) la r~glementation de l'entretien des biens immobiliers. 

Partie XI, Reglements municipaux 

55. Le conseil municipal peut prendre les regle
ments qu'il juge opportuns et qui ne violent 
pas la pr~sente loi ou toute autre loi ou 
r~glementation, pour assurer la paix, l'ordre 
et la bonne administration de la 
municipalit~, la fourniture des services 
municipaux et toute autre question entrant 
dans les comp~tences de la municipalit~. 

56. 1) Les reglements municipaux peuvent d~signer 
ce qui constitue une infraction et pr~voir 
des amendes ne d~passant pas 500 $ ainsi 
que des moyens de coercition. 

2) Par injonction, Ie conseil peut faire 
cesser la violation d'un reglement 
municipal. 

59. Avant de prendre un reglement touchant l'usa
ge g~n~ral et la jouissance des propri~t~s 
r~sidentielles dans la municipalit~, Ie con
seil doit donner aux r~sidents la possibilit~ 
d'exprimer leur opinion en publiant un avis 
dans un journal diffus~ dans la r~gion. Cet 
avis indiquera en termes g~n~raux la nature 
du projet de reglement; la date, l'heure et 
Ie lieu de la r~union du conseil a laquelle 
ce projet sera examine. 

Pouvoir g~n~ral 

Peines et 
application 

Injonctions 

Reglements touchant 
l'usage des 
propri~t~s 
r~sidentielles 
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NOUVELLE-£COSSE 

EXTRAITS DU CHAPITRE T-15 DE LA 

R~glements: 

LOI SUR LES VILLES 
cit~ BOUS Ie titre: 

S.R.N.-! •• 1967. cbapitre 309 

RBGLEMENTS ET ORDONNANCES 

221 Le conseil municipal possede, en plus des pouvoirs reglementaires que 
lui confere la presente loi ou toute autre loi, Ie pouvoir de prendre des 
reglements au sujet de toutes les questions entrant dans les categories de 
sujets suivantes, et par reglement, il peut, s'il y a lieu, modifier, 
remanier ou abroger ces reglements, c'est-a-dire: 

... 
(77)(i) fixer des normes minimum touchant l'hygiene, la plomberie, 

l'alimentation en eau, 1 'eclairage , l'installation electrique, la 
ventilation, Ie chauffage, l'acces, l'entretien, 1 'apparence , la construction 
et les materiaux, relativement aux batiments occupes a des fins 
residentielles, en totalite ou en partie seulement, ces batiments ou la 
partie residentielle de ceux-ci ayant ete eriges, construits ou transformes a 
des fins residentielles avant ou apres l'adoption de la presente division ou 
du reglement; 

(ii) limiter Ie nombre des personnes pouvant resider dans ces batiments 
ou la partie residentielle de ceux-ci; 

(iii) imposer au proprietaire, au locataire ou a l'occupant, 
individuellement ou collectivement, l'obligation de satisfaire aux exigences 
du reglement; 

(iv) notifier Ie proprietaire, Ie locataire ou l'occupant, 
individuellement ou collectivement, d'avoir a cesser d'utiliser Ie batiment 
ou une partie de celui-ci comme lieu de residence, si cela contrevient au 
reglement, et fixer des peines en cas d'utilisation apres que la notification 
ait ete servie; 

Application de l'article 
222(1) Le conseil peut adopter un reglement stipulant que les paragraphes 

(2), (3), (4) et (5) du present article s'appliquent a la ville, ou a la 
partie de celle-ci, que decrit ce reglement; et les paragraphes (2), (3), (4) 
et (5) ne s'appliquent pas aux villes ou aux parties de celles-ci qui ne font 
pas l'objet d'un reglement declarant expressement qu'ils sly appliquent. 
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Lieux inesth~tiques, dangereux ou insalubres 
(2) 11 est interdit a quiconque de: 

a) laisser un batiment, une c15ture, W1 quai, un mur ou toute autre 
construction qui lui appartient ou qu'il occupe dans une zone delimitee 
par Ie reglement, dans un etat de demolition, de delabrement ou de 
degradation partiel ou total, susceptible d'etre dangereux, inesthetique, 
offensant ou insalubrej ou 

b) permettre que demeurent sur W1 terrain qui lui appartient ou qu'il 
occupe dans la zone, des cendres, de la ferraille, des rebuts, des 
ordures, des dechets de nettoyage de jardin, des carcasses ou des pieces 
d'automobiles ou d'autres vehicules ou machines, ou n'importe quoi 
d'autre, susceptible d'etre dangereux, inesthetique, insalubre ou 
offensant. 

Mise en deaeure de rem~dier 1 1a situation 
(3) Quand surgit ou existe une situation semblable a celIe que decrit Ie 

paragraphe (2), qu'elle ait ete decouverte avant ou apres l'adoption de la 
presente loi ou du reglement, Ie conseil municipal peut charger Ie secretaire 
municipal de sommer Ie propri~taire ou l'occupant de remedier a la situation, 
en lui signifiant une mise en demeure decrivant cette situation; la mise en 
demeure peut etre soit affichee bien en vue sur Ie batiment, la c15ture, Ie 
quai, Ie mur, la construction ou Ie terrain, soit remise en main propre. 

Refus d'obtemp~rer 
(4) Si Ie contrevenant neglige de remedier a la situation decrite dans 

les trente jours qui suivent la mise en demeure, un representant du conseil 
peut penetrer, sans ordonnance, mandat ou autre document officiel, sur Ie 
terrain incrimin~ et faire Ie necessaire, comme l'exigeait Ie conseil; Ie 
cout reel de ce travail est une dette que Ie secretaire municipal recouvre 
aupres du contrevenant, par une action en justice intent~e dans les soixante 
jours suivant la depense, pour Ie compte de la municipalite aupres d'un 
tribunal de la juridiction comp~tente. 

Peine 
(5) Apres la mise en demeure signifiee en application du paragraphe (3), 

quiconque laisse perdurer la situation ~voquee dans Ie present article, ou 
refuse d'obtemperer a l'injonction, est passible, sur declaration de 
culpabilite par procedure sommaire, d'une amende minimale de cent dollars et 
maximale de mille dollarsj a defaut de paiement, il encourt une peine 
d'emprisonnement minimale de quinze jours et maximale de trois mois, et une 
infraction nouvelle est comptee pour chaque jour de retard a remedier a cette 
situation. S.R., ch. 309, art. 222; 1978, ch. 19, art. 4. 
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Fixation de l'i.pat foncier aux termes de la Loi sur les terres destin~es aux 
anciens combattants 

223 Independamment du contenu de la presente loi, de la loi sur 
l'evaluation fonciere ou de toute autre loi, Ie conseil municipal peut, par 
reglement, fixer pour Ie nombre d'annees et aux conditions qu'il determine, 
Ie montant de l'impot annuel payable par un ancien combattant au titre de la 
propriete qu'il detient conformement A un accord conclu en application de la 
Loi sur les terres destinees aux anciens combattants (Canada), pendant tout 
Ie temps qu'il detient et occupe cette propriete en vertu des dispositions de 
cette meme Loi. S.R., ch. 309, art. 223. 

Les r~lements entrent en application 1 la date de leur approbation 
224 (1) Tous les reglements pris par Ie conseil municipal sous Ie regime de 

la presente loi ou de toute autre loi sont soumis A l'approbation du 
Ministre. Des que celle-ci est accordee, ils ont force de loi. 

Annulation de l'approbation 
(2) En depit de l'approbation accordee comme indique ci-dessus, Ie 

Ministre peut ulterieurement revenir sur sa decision, et Ie reglement cesse 
alors d'avoir force de loi ou d'etre applicable. 

Transmission au Ministre de copies authentiques du regle.ent 
(3) Le secretaire municipal declare authentiques deux copies de chaque 

reglement promulgue par Ie conseil municipal en vertu des dispositions de la 
presente loi ou de to ute autre loi, et les transmet au Ministre. S.R., ch. 
309, art. 224. 

I.position d'une peine maximale pour violation du r~gle.ent 
227 (1) Sauf disposition contraire, Ie conseil peut, par r~glement, imposer 

une amende maximale de mille dollars A quiconque enfreint un reglement 
municipal quelconque, et stipuler en outre quia defaut du paiement de 
l'amende, Ie contrevenant peut etre emprisonne pour une duree maximale de 
quatre-vingt dix jours. 

I.position d'une peine ainimale pour violation du regle.ent 
(2) Par r~glement, Ie conseil peut imposer une amende d'au plus cent 

dollars A quiconque enfreint un r~glement municipal quelconque, et stipuler 
en outre quia defaut du paiement, Ie contrevenant peut etre emprisonne 
pendant dix jours ou moins. 

Cas ou aucune peine n'est pr~vue 
(3) Dans les cas ou aucune peine n'est prevue pour infraction A un 

reglement municipal, quiconque commet une telle infraction est passible, sur 
declaration de culpabilite par procedure sommaire, d'une amende maximale de 
deux cent cinquante dollars et, A defaut de paiement, d'emprisonnement 
pendant trente jours au plus. 

Pas d'emprisonnement sans possibilit~ de payer l'amende 
(4) Aucun reglement ne peut imposer une peine de prison sans donner 

aussi la possibilite de payer une amende. 1980, ch. 49, art. 23. 
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Peine pour violation de certains r~gle.ents de construction 
228 (1) Quiconque contrevient ou ne se conforme pas a un reglement munici

pal pris en vertu des dispositions des divisions (76), (76A) ou (77) de l'ar
ticle 221, est passible, pour chacune des infractions commises, d'une amende 
minimale de cent dollars et maximale de mille dollars, et a defaut de paie
ment, d 'emprisonnement pendant quinze jours au moins et trois mois au plus. 

Nouvelle infraction 
(2) II est compte une nouvelle infraction pour chaque jour au cours 

duquel se perpetue l'infraction ou Ie refus d'obtemperer. S.R., ch. 309, 
art. 228; 1970, ch. 72, art. 3; 1976, ch. 4, art. 9. 

Droit de poursuite pour violation d'un r~gle.ent de construction 
229 (1) En cas d'infraction ou de non conformite a un reglement municipal 

pris en vertu des dispositions des divisions (76), (76A) ou (77) de l'article 
221, la municipalite peut, pour son propre compte, intenter une action en 
justice ou d'autres poursuites. La Division de premiere instance de la Cour 
supreme, ou un juge de cette derniere, peut examiner l'affaire et la regler 
n'importe quand, et ce faisant, peut, en plus de tout autre recours ou 
reparation: 

a) rendre une ordonnance visant a faire cesser la perpetuation ou 
la repetition de la contravention ou de la non conformite; 

b) ou bien rendre une ordonnance imposant Ie retrait ou la destruc
tion, partielle ou totale, du batiment ou de la construction qui con
trevient ou n'est pas conforme au reglement, ou qui est a l'origine de 
l'infraction ou de la non conformite. En cas de refus d'obtemperer, Ie 
conseil municipal peut faire retirer ou detruire Ie batiment, 
partiellement ou totalement, aux frais du proprietaire; 

c) ou bien rendre toute autre ordonnance necessaire pour faire 
respecter Ie reglement, assumer les couts et recouvrer les frais du 
retrait ou de la destruction, que la Cour ou Ie juge estime justifiee. 

Cas ou l'infraction se r~pete apr~s Ie d~but des poursuites 
(2) Dans les cas ou Ie contrevenant commet une nouvelle infraction au 

reglement apres Ie debut de l'action ou des poursuites intentees par la 
municipalite, il n'est pas necessaire d'en intenter d'autres, mais il 
convient de temps a autre d'apporter un amendement a l'action ou aux 
poursuites deja entamees pour y ajouter les infractions subsequentes, et la 
Cour, ou Ie juge, examinera et reglera l'ensemble des cas d'infraction 
constates. 

Cas ou Ie propri~taire du blti.ent est introuvable 
(3) Lorsque Ie proprietaire d'un batiment ou d'une construction qui est 

a l'origine de l'infraction ou de la non conformite actuelle ou passee, est 
introuvable dans la municipalite, Ie conseil municipal peut afficher ou faire 
afficher, sur la construction ou Ie batiment incrimine, un avis d'infraction 
ou de non conformite, et annoncer ainsi son intention d'intenter des 
poursuites. Une fois ecoule un delai de dix jours apres l'affichage, Ie 
conseil peut entamer l'action par defaut. 
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NOUVELLE-£COSSE 

EXTRAITS DU CHAPITRE M-23 DE IA 

LOI SUR LES MUNICIPALIT£S 
cit~e sous Ie titre: 

1,I.N,-l., 1967, chapitre 192 
(mise 1 jour du 11 juin 1984) 

llGLEMENTS 

191 Le conseil municipal possede, en plus des pouvoirs reglementaires qui 
lui sont conferes ailleurs ou par toute autre loi, Ie pouvoir de prendre des 
reglements (sous reserve qu'ils soient compatibles avec les lois en vigueur 
dans la Province) au sujet de toutes les questions entrant dans les 
categories de sujets suivantes, et par reglement, il peut, s'il y a lieu, 
modifier ou abroger ces reglements. Ceux-ci sont destines a: 

(93) reglementer l'edification, la construction, la transformation et la 
reparation des batiments situes dans la municipalite, et notamment 
1 'emplacement , les fondations, les materiaux utilises, la construction des 
cheminees, des murs mitoyens, des egouts, de l'installation de plomberie, du 
chauffage, de la toiture, des fenetres et des portes, et de tous les autres 
elements et choses necessaires, indiques ou souhaitables pour assurer la 
protection contre l'incendie, la securite et Ie bien-etre des occupants et du 
public en general et pour ameliorer l'apparence generale de la municipalite; 
et a interdire l'edification, la construction, la transformation et la 
reparation ainsi qu'a prevoir la demolition ou Ie retrait d'un batiment 
pouvant etre edifie, construit, transforme ou repare en violation de ces 
reglements, a autoriser la nomination d'un inspecteur en batiment et a exiger 
de quiconque qu'il se fasse delivrer un permis par cet inspecteur avant 
d'edifier, constuire, transformer ou reparer un batiment ou d'en modifier 
l'usage ou l'occupation; 

... 
(95) fixer des normes minimum de salubrite, de plomberie, l'alimentation 

en eau, d'eclairage, d'installation electrique, de ventilation, de chauffage, 
d'acces, d'entretien, d'apparence, de construction et de materiaux, pour les 
batiments a fins entierement ou partiellement residentielles, qu'ils aient 
ete edifies, construits ou transformes dans ce but avant ou apres l'adoption 
de la presente division ou du reglement; a limiter Ie nombre d'occupants de 
l'immeuble ou de ses parties residentielles; a imposer au proprietaire, au 
locataire ou a l'occupant, individuellement ou collectivement, l'obligation 
de satisfaire aux exigences du reglement; a notifier Ie proprietaire, Ie 
locataire ou l'occupant, individuellement ou collectivement, d'avoir a cesser 
d' utiliser Ie batiment ou une partie de celui-ci comme lieu de residence en 
violation du reglement, et a imposer des peines en cas d'utilisation apres 
la notification; 
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(96) assurer l'inspection des batiments et constructions situes dans la 
municipa1ite, dans Ie dessein d'eviter les incendies, les accidents et les 
dommages materiels ou corporels; et a obliger leurs proprietaires ou 
occupants a proceder aux transformations ou reparations jugees necessaires ou 
a demolir ou retirer tout batiment ou construction constituant un danger pour 
la sante ou la securite; 

Application territoriale 
192 Le conseil peut, dans tout reglement pris en vertu de la presente loi 

ou de toute autre loi, determiner que ce reglement s'applique a une zone dont 
les limites sont precisees; s'il n'introduit pas ce genre de restriction, Ie 
reglement s'applique a l'ensemble du territoire de la municipalite. S.R., 
ch. 192, art. 192. 

Approbation du r~glement 
193 (1) Tous les reglements pris par Ie conseil sous Ie regime de la 

presente loi ou de toute autre loi sont soumis a l'approbation du Ministre. 
Des que celle-ci est accordee, ils ont force de loi. 

Annulation de l'approbation 
(2) En depit de l'approbation accordee comme indique ci-dessus, Ie 

Ministre peut ulterieurement annuler cette approbation, pour la totalite ou 
une partie du reglement. Celui-ci est alors considere comme abroge en 
totalite ou en partie. 

Transmission de copies authentiques du r~glement 
(3) Le secretaire municipal declare authentiques, en y apposant Ie 

sceau de la municipalite, deux copies de chaque reglement promulgue par Ie 
consei1 municipal en vertu des dispositions de la presente loi ou de toute 
autre 10i, et les transmet au Ministre. S.R., ch. 192, art. 193. 

Imposition d'une peine maximale pour violation du r~gleaent 
194 (1) Sauf disposition contraire, Ie conseil peut, par reglement, imposer 

une amende maximale de mille dollars a quiconque enfreint un reglement 
municipal quelconque, et stipuler en outre quIa defaut de paiement, Ie 
contrevenant peut etre emprisonne pour une duree maximale de quatre-vingt dix 
jours. 

Imposition d'une peine minimale pour violation du raglement 
(2) Par reglement, Ie conseil peut imposer une amende minimale de cent 

dollars ou moins a quiconque enfreint un reglement municipal quelconque, et 
stipuler en outre quIa defaut de paiement, Ie contrevenant peut etre 
emprisonne pour une duree de dix jours ou moins. 

Peine g~n~rale 
(3) Dans les cas ou aucune peine n'est prevue pour infraction a un 

reglement municipal, quiconque se rend coupable d'une telle infraction est 
passible, sur declaration de culpabilit~ par procedure sommaire, d'une amende 
d'au plus deux cent cinquante dollars et, a defaut de paiement, 
d'emprisonnement d'une duree ne depassant pas trente jours. 
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... 
Pas d'emprisonneaent sans possibilit~ de payer l'amende 

(4) Aucun reglement ne peut imposer une peine de prison sans donner 
aussi la possibilite de payer une amende. 1980, ch. 44, art. 18; 1984, ch. 
29, art. 4. 

195 Abrog~ 1980, ch. 44, art. 19. 

Peine pour violation des divisions 191(92). (93A) ou (95) du r~gle.ent 196 
(1) Quiconque contrevient ou ne se conforme pas A un reglement 

municipal pris en vertu des dispositions des divisions (93), (93A) ou (95) de 
l'article 191, est passible, pour chacune des infractions commises, d'une 
amende minimale de cent dollars et maximale de mille dollars, et a defaut de 
paiement, d'emprisonnement d'une duree minimale de quinze jours et maximale 
de trois mois. 

Nouvelle infraction 
(2) II est compte une nouvelle infraction pour chaque jour au cours 

duquel se commet ou se perpetue l'infraction ou Ie refus d'obtemperer. S.R., 
ch. 192, art. 196; 1970, ch. 54, art. 4; 1976, ch. 3, art. 5. 

Frais 1 la charge du d~faillant 
197 Quand Ie conseil municipal ou l'un de ses comites permanents ordonne, 

par reglement ou d'une autre maniere legale, qu'une action ou chose soit 
accomplie, il peut, en s'appuyant sur l'autorite d'une resolution adoptee 
auparavant ou ulterieurement et apres avoir donne un preavis minimal de 
trente jours A l'interesse, de la maniere prevue par Ie reglement ou 
autrement, si son ordre n'a pas ete execute, faire accomplir, ou deleguer au 
comite permanent Ie pouvoir de faire accomplir, cette action ou chose aux 
frais du contrevenant, et il peut se faire rembourser les frais et depenses 
par celui-ci, en les considerant comme une dette envers la municipalite, et 
charger Ie secretaire municipal d'engager des poursuites au nom de la 
municipalite. S.R., ch. 192, art. 197. 

Droit de poursuite 
198 (1) En cas d'infraction ou de non conformite A un reglement pris en 

vertu des divisions (93), (93A), (94), (95), (96) ou (101) de l'article 191, 
Ie secretaire municipal peut, sur autorisation du conseil ou d'un comite 
permanent, engager aupres de la Division de premiere instance de la Cour 
supreme des poursuites au nom de la municipalite, pour obtenir reparation, 
conformement aux recours prevus dans Ie present article. 

Pouvoirs de la Oour 
(2) La Cour, ou un juge de cette derniere, peut examiner l'affaire et la 

regler n'importe quand, et ce faisant, peut, en plus de tout autre recours ou 
reparation: 

a) rendre des ordonnances visant a faire cesser la perpetuation ou 
la repetition de l'infraction ou de la non conformite constatee a 
propos du b~timent ou de la construction ainsi qu'a empecher toute 
recidive, relativement au meme b~timent; 
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b) ou bien rendre des ordonnances imposant Ie retrait ou la 
destruction, partielle ou totale, du batiment ou de la construction qui 
contrevient ou n'est pas conforme au reglement; et autoriser Ie conseil 
ou un comite permanent de celui-ci, ou un agent de la municipalite, en 
cas de defaut d'obtemperer, a prendre possession des lieux, accompagne 
des ouvriers et du materiel necessaires afin de retirer ou de detruire, 
partiellement ou totalement, Ie batiment ou la construction, aux frais 
de son proprietaire; 

c) ou bien rendre toute autre ordonnance que la Cour ou Ie juge 
estirne justifiee pour recouvrer les frais du retrait ou de la 
destruction, pour faire appliquer Ie reglement et pour regler les 
depens; 

et cette ordonnance peut etre interlocutoire, transitoire ou finale. 

Infractions distinctes mats une seule action 
(3) Dans les cas ou Ie contrevenant commet une nouvelle infraction au 

reglement apres Ie debut de l'action ou des poursuites intentees, la 
municipalite n'a pas besoin d'en intenter d'autres, mais peut, a son gre 
avant Ie jugement final, apporter un amendement a l'action ou aux poursuites 
deja entamees et aux conclusions qui s'y rapportent, pour y ajouter les 
infractions subsequentes au reglement et la Cour ou Ie juge, examinera et 
reglera l'ensemble des cas d'infraction constates. 

Cas ou Ie propri~taire est introuvable 
(4) Lorsque Ie secretaire municipal ne parvient pas a trouver, dans la 

municipalite, Ie proprietaire d'un batiment ou d'une construction qui est a 
l'origine de l'infraction ou de la non conformite actuelle ou passee, il peut 
afficher ou faire afficher, sur la construction ou Ie batiment incrimine, un 
avis d'infraction ou de non conformite, et annoncer ainsi l'intention du 
conseil municipal d'intenter des poursuites. Une fois ecoule un delai de dix 
jours apres l'affichage, Ie conseil peut entamer l'action par defaut; on peut 
citer comme partie defenderesse Ie nom du dernier proprietaire figurant dans 
les dossiers du conservateur des titres, pour Ie district d'enregistrement 
dans lequel les terrains sont situes. S.R., ch. 192, art. 198; 1972, ch. 2, 
art. 9; 1976, ch. 3, art. 6. 

Le raglement. element probant 
199 La production de la copie d'un reglement pris en vertu des dispositions 

de la presente loi ou de toute autre loi, censee avoir ete authentifiee par 
la signature du secretaire municipal et Ie sceau de la municipalite comme 
copie authentique du reglement adopte par Ie conseil et approuve par Ie 
gouverneur en conseil ou Ie Ministre, selon Ie cas, constitue, sans autre 
preuve du role officiel du secretaire ou du caractere officiel de sa 
signature ou du sceau municipal, une preuve suffisante de l'authenticite du 
reglement. S.R., ch. 192, art. 199. 



12 

... 
Application de l'article 

204 (1) Le conseil peut adopter un reg1ement stipu1ant que 1e present 
article s'app1ique a tout domaine fixe par 1e reg1ement. 

Lieux inestb~tiques ou dangereux 
(2) 11 est interdit a quiconque de 1aisser un bien qui lui appartient ou 

qu'i1 occupe dans une zone de1imitee par 1e reg1ement, dans un etat de 
demolition, de de1abrement ou de degradation susceptible d'etre dangereux, 
inestbetique ou insa1ubre ou de permettre que demeurent sur un terrain qui 
lui appartient ou qu'i1 occupe dans 1a zone, des cendres, de 1a ferrai11e, 
des dechets de nettoyage de jardin, des carcasses ou des pieces d'automobi1es 
ou d'autres vehicu1es ou machines, ou d'autres detritus ou rebuts, 
susceptib1es de rendre l'endroit dangereux, inesthetique, insa1ubre ou 
offensant pour 1e public en general ou une partie de ce1ui-ci. 

Mise en demeure au proprietaire ou 1 l'occupant 
(3) Quand surgit ou existe une situation semb1ab1e, qu'e11e ait ete 

decouverte avant ou apres l'adoption de 1a presente 10i ou du reg1ement, un 
comite permanent du consei1 municipal peut charger 1e secretaire municipal de 
sommer 1e proprietaire ou l'occupant de remedier a 1a situation, en lui 
signifiant une mise en demeure qui precise ce qu'i1 doit faire; 1a mise en 
demeure peut etre soit affichee bien en vue sur 1a propriete, soit remise 
en main propre. 

Cas ou Ie cOBit~ rea~die 1 la situation 
(4) 5i 1e contrevenant n'obtempere pas dans 1es trente jours qui suivent 

1a mise en demeure, un representant du consei1 municipal ou de l'un de ses 
comites peut penetrer, sans ordonnance, mandat ou autre document officie1, 
dans 1a propriete incriminee et faire 1e necessaire; 1e coat reel de ce 
travail est une dette que 1e secretaire municipal recouvre aupres du 
contrevenant, par une action en justice intentee dans 1es soixante jours 
suivant 1a depense, pour 1e compte de 1a municipa1ite aupres d'un tribunal de 
1a juridiction competente. 

Peine 
(5) Apres 1a mise en demeure signifiee en application du paragraphe (3), 

si des poursuites ne sont pas engagees en application du paragraphe (4), 1e 
proprietaire, l'occupant ou tout autre interesse, qui contribue ou aide a 
faire surgir 1a situation decrite dans 1e present article ou qui 1a permet ou 
1a cause, et qui refuse de se conformer aux exigences de cette sommation, est 
passib1e, sur declaration de cu1pabi1ite par procedure sommaire, d'une amende 
minima1e de cent dollars et maxima1e de mille dollars; a defaut de paiement, 
i1 encourt une peine d'emprisonnement minima1e de quinze jours et maxima1e de 
trois mois, et une infraction nouvelle est comptee pour chaque jour de retard 
a remedier a cette situation. 5.R., ch. 192, art. 204; 1970, ch. 54, art. 5; 
1978, ch. 23, art. 9. 
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NOUVEAU BRUNSWICK 

EXTRAITS DU: 

CBAPITRE M-22 

LOI SUR. LES MUNICIPALIT£s 

93 Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par voie de reglement, 
approuver les codes qu'une municipalite a adoptes en ce qui concerne 

a) les normes d'entretien et d'occupation des batiments et locaux. 

94(1) Un conseil peut, par voie d'arr~te, adopter un code approuve en 
application de l'article 93 ou une partie de ce code en reprenant ou non ses 
dispositions et il peut prevoir dans cet arr~te les mesures necessaires pour 
l'application et l'execution du code. 

94(2) Lorsqu'un conseil adopte un code en application du paragraphe (1) sans 
en reprendre les dispositions, les clauses penales inserees dans Ie code sont 
reputees ne pas avoir ete adoptees. 

94(3) Lorsqu'un conseil prend un arr~te relatif aux normes d'entretien et 
d'occupation des batiments et locaux, toute disposition du code qui est en 
conflit avec une disposition du code approuve par Ie lieutenant-gouverneur en 
conseil en vertu de l'alinea 93a) ou qui ne figure pas dans Ie code est de 
nul effet sauf approbation du lieutenant-gouverneur en conseil. 

94(4) Avant de prendre un arr~te en application des paragraphes (1) ou (3), 
Ie conseil doi t 

a) faire publier un avis de son intention de considerer l'adoption de 
l'arr~te dans un journal ayant une diffusion generale dans la 
municipalite, cet avis devant preciser Ie code ou la partie de ce code 
qu'il projette d'adopter, et 

b) deposer un exemplaire de l'arr~te et du code au bureau du secretaire 
ou il pourra ~tre consulte pendant au moins quinze jours avant l'adoption 
de l' arr~te. 

94(5) Lorsqu'un arr~te pris conformement aux paragraphes (1) ou (3) est en 
vigueur dans une municipalite, Ie secretaire doit conserver un exemplaire du 
code adopte ou de la partie de ce code qui a ete adoptee a son bureau ou Ie 
public pourra Ie consulter, 1966, c.20, art. 95; 1970, c.37, art. 3; 1972, 
c.49, art. 8; 1973, c.62, art. 11. 
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NOUVEAU BRUNSWICK 

EXTRAITS DU: 

CBAPITRE C-12 

LOI SUR L' URBANISKE 

34(3) Sous reserve du paragraphe (4), pour plus de certitude et sans 
restreindre la portee generale du pouvoir confere par les paragraphes (1) ou 
(2), un arrete de zonage ci-mentionne doit diviser la municipalite en zones, 
prescrire les fins auxquelles les terrains, batiments et constructions dans 
une zone peuvent etre affectes et interdire toute autre affectation des 
terrains, batiments et constructions et peut 

... 

e) requerir l'amelioration, l'enlevement ou la demolition de tout 
batiment ou de toute construction qui, de l'avis du conseil, est delabre, 
dangereux ou inesthetique, et accorder au conseil Ie pouvoir d'ameliorer, 
d'enlever ou de demolir ce batiment ou cette construction aux frais du 
propri~taire ou d'acquerir la parcelle de terrain sur laquelle ce 
batiment ou cette construction se trouve; 

94(1) Lorsqu'une personne autre qu'une municipalite 

a) contrevient ou neglige de se conformer 

(i) a une disposition de la presente loi ou d'un arrete municipal ou 
d'un reglement pris en application de celle-ci, 

(ii) a un arrete pris ou a une sommation faite en application de la 
presente loi ou d'un arrete municipal ou d'un reglement etabli en 
application de celle-ci, 

(iii) aux modalites et conditions imposees conformement au paragraphe 
20(4), au paragraphe 32(5), a l'alinea 34(3)h), a l'alinea 34(4)c), a 
l'article 35, au paragraphe 46(1) ou au paragraphe 87(1) ou (2), ou 

(iv) a une decision de la Commission; ou 

b) entrave toute personne dans l'exercice des fonctions que lui confere 
la presente loi, 

la municipalite, Ie Ministre ou une personne designee a cet effet par Ie 
conseil ou Ie Ministre, peut demander a la Cour du Banc de la Reine du 
Nouveau-Brunswick ou a un de ses juges de rendre l'une quelconque des 
ordonnances mentionnees au paragraphe (2), qu'une peine ait ou non ete prevue 
ou imposee en application de la presente loi pour une telle contravention, 
negligence ou entrave, Mod. 1974, c.6(Supp.), art. 15; 1979, c.41, art. 19. 
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94(2) Dans toute procedure intentee en application du present article, Ie 
j uge peut 

a) rendre une ordonnance defendant la continuation ou la repetition de 
cette contravention, negligence ou entrave; 

b) rendre une ordonnance prescrivant l'enlevement ou la destruction de 
tout ou partie du b~timent ou de la construction A l'egard duquel il y a 
eu contravention ou negligence et prescrivant qu'en cas de negligence de 
se conformer A cette ordonnance, une personne designee par Ie conseil ou 
Ie Ministre, selon Ie cas, enleve ou detruise tout ou partie de ce 
batiment ou de cette construction aux frais du proprietaire; et 

c) rendre toute autre ordonnance qu'il estime necessaire pour faire 
appliquer la disposition au sujet de laquelle l'action a ete intentee et 
quant aux depens et au recouverment des frais d'enlevement ou de 
destruction. 

94(3) Toute action intentee en application du present article peut l'etre 
sans faire intervenir Ie procureur general. 1981, c.6, art. 1. 

94(4) Le juge peut agir en application du present article en tout temps que 
les tribunaux siegent ou non. 1972, c.7, art. 94. 

94.1(1) Sur demande d'une personne directement touchee par la mise en 
vigueur ou la non-execution d'un arrete, d'une resolution ou d'un ordre du 
conseil en application du present article ou sur demande d'un resident de la 
municipalite, la Cour du Banc de la Reine du Nouveau-Brunswick ou l'un de ses 
juges peut, par voie d'ordonnance, 

a) les annuler en tout ou partie pour cause d'illegalite, ou 

b) declarer qu'ils sont en vigueur et ont force obligatoire en tout ou 
partie. 1979, c.41, art. 19. 

94.1(2) La Cour du Banc de la Reine du Nouveau-Brunswick ou l'un de ses 
juges peut refuser d'entendre une demande faite en application du 
paragraphe(l ) 

a) lorsque l'arrete, la resolution ou l'ordre vise dans la demande a dejA 
fait l'objet d'une demande anterieure presentee en vertu de ce 
paragraphe, et 

b) lorsque la demande souleve essentiellement A son avis, les memes 
questions sur lesquelles il a ete statue lors d'une precedente demande. 
1980, c.32, art. 3. 
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94.1(3) Les procedures vi sees au present article peuvent etre engagees sans 
faire intervenir Ie procurer general. 1974, c.6(Supp.), art. 16; 1981, c.6, 
art. 1. 

95(1) Quiconque accomplit l'une des actions mentionnees a l'alinea 94(1)a) 
ou b) est coupab1e d'infraction et passible, sur declaration sommaire de 
culpabilite, d'une amende de vingt-cinq dollars au moins et de cent dollars 
au plus pour chaque jour ou l'infraction se poursuit et, a defaut de 
paiement, de la peine d'emprisonnement prevue au paragraphe 31(3) de la Loi 
sur les poursuites sommaires. 

95(2) La condamnation d'un particulier pour toute infraction aux 
dispositions de la presente 10i ne constitue pas un obstacle a des poursuites 
ulterieures au cas ou se continuerait cette infraction. 

95(3) Sous reserve du paragraphe (4), une poursuite a raison d'une 
infraction aux dispositions de la presente loi ne peut plus etre intentee six 
mois apres la decouverte de cette infraction. 1977, c.10, art. 36. 

95(4) En cas d'appel interjete devant 1a Commission relativement a une 
infraction relevee a la charge d'une personne, Ie delai vise au paragraphe 
(3) est proroge de la periode de temps qui s'est ecoulee entre 

a) la date de l'avis d'appe1, et 

b) la date a laquelle 11 a ete statue definitivement sur cet appel. 
1972, c.7, art. 95; 1977, c.10, art. 36. 
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QU£BEC 

ARTICLE 413 
de la 

LOt SUR LES CITIs ET VILLES 

Reglements: 413. Le conseil peut faire des reglements: 

Logements: IV - Salubrite des maisons, etc. 

(8) Pour reglementer la transformation, l'entretien et la qualite des 
logements, des chambres offertes en location, des habitations et des maisons 
de rapport, y compris leurs dependancesj pour interdire leur occupation s'ils 
ne sont pas conformes au reglement ainsi qu'aux lois et aux reglements du 
Quebecj pour rendre Ie reglement applicable aux lieux existantsj 
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ONTARIO 

ARTICLES 31. 32 ET 33 
de 1a LOI DE 1983 

SUIt L' mNAGEMENT DU TERRITO IRE 
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Les definitions qui suivent s'appliquent a la 
presente Loi. 

a) "Agent": l'agent d'inspection des normes 
immobili~res qui est charge de 
l'application des r~glements adoptes en 
vertu de cet article; 

b) "Comite": Ie comite d' inspection des 
normes immobili~res etabli en vertu de 
cet article; 

c) "Occupant": la ou les personnes de plus 
de dix-huit ans a qui la propriete 
appartient; 

d) "Proprietaire": per sonne qui s' occupe 
actuellement de l'administration du 
terrain ou des lieux en cause ou qui en 
re~oit Ie loyer pour son propre compte ou 
a titre de mandataire ou de fiduciaire. 
Le terme "proprietaire" designe egalement 
Ie locataire ou l'occupant de la 
propriete qui, aux termes d'un bail, doit 
faire reparer et entretenir la propriete, 
conformement aux normes d'entretien et 
d' occupation; 

e) "Propriete": immeuble ou blltiment en 
tout ou en partie, les terrains et 
dependances ainsi que toutes les 
autocaravanes, constructions et blltisses 
mobiles, hangars, clotures et 
constructions qui sly trouvent, eriges 
auparavant ou par la suite, et toute 
propriete vacante; 

f) "Reparation": entretien et reparation 
des lieux susmentionnes, les extensions 
et les modifications qui y sont 
necessaires pour que la propriete soit 
conforme aux normes fixees par r~glement 
adopte en vertu de cet article. 

(2) A defaut d'un plan officiel qui soit en 
vigueur dans la municipalite, Ie conseil 
municipal peut, par r~glement approuve par Ie 
Ministre, adopter une politique relative a 
l'etat des proprietes. 

Definitions 

Adoption d'une politique 
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(3) Le conseil municipal peut prendre un 
reglement 

a) si un plan officiel qui comprend des 
dispositions relatives ~ l'etat des 
proprietes est en vigueur dans la 
municipalite; ou 

b) si Ie conseil municipal a adopte une 
politique comme Ie prevoit Ie paragraphe 
(2), 

c) pour fixer des normes d'entretien et 
d'occupation des proprietes dans la 
municipalite ou dans un secteur defini et 
pour interdire l'occupation ou 
l'utilisation des proprietes qui ne 
correspondent pas aux normes; 

d) pour exiger que ces proprietes soient 
reparees et entretenues conformement a 
ces normes ou que Ie terrain so it degage 
des constructions, detritus ou dechets 
qui l'encombrent et qu'il soit ensuite 
nivele; 

e) pour interdire d'enlever des lieux en 
cause les panneaux, affiches ou ecriteaux 
qui y ont ete installes aux termes de cet 
article ou de ses textes d'application. 

(4) Sous reserve du paragraphe (5), lorsqu'un 
reglement adopte en vertu de cet article est 
en vigueur, un agent, et toute personne qui 
agit selon ses instructions peut, ~ une heure 
raisonnable et en montrant des pieces 
d'identite, entrer dans la propriete et 
l'inspecter. 

(5) Sauf en vertu d'un mandat de perquisition 
€mis aux termes de l'article 142 de la Loi 
sur les infractions provinciales, l'agent ou 
celui qui agit selon ses instructions ne peut 
entrer dans une piece ou dans un lieu qui 
sert d'habitation qu'avec Ie consentement de 
l'occupant, et apres l'avoir informe qu'il a 
Ie droit de refuser, et l'entree n'est alors 
possible que sur presentation d'un mandat de 
perquisition. 

Normes d'entretien et 
d'occupation 

Inspection 

Entree dans un lieu 
d'habitation 
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(6) Si, apres inspection, l'agent est 
convaincu qu'a certains egards la propriete 
n'est pas conforme aux normes fixees par Ie 
reglement, il doit signifier ou faire 
signifier ou envoyer par courrier recommande 
et affranchi au proprietaire et a toutes ceux 
qui, selon les dossiers du bureau 
d'enregistrement immobilier et du bureau du 
sherif, ont des inter~ts dans la propriete, 
un avis contenant les details du defaut de 
conformite. L'agent peut en m~me temps 
fournir copie de cet avis a tous les 
occupants. 

(7) Apres avoir donne a toute personne a 
laquelle un avis a ete signifie selon Ie 
paragraphe (6) l'occasion de comparattre 
devant lui et de lui faire des declarations a 
ce sujet, l'agent peut signifier ou faire 
signifier ou envoyer par courrier recommande 
et affranchi a cette personne une ordonnance 
contenant: 

a) l'adresse civique ou la designation 
cadastrale de la propriete; 

b) des details suffisants sur les 
reparations devant ~tre effectuees ou une 
declaration que les terrains doivent ~tre 
degages des constructions, dechets et 
detritus qui les encombrent et qu'ils 
doivent ~tre niveles; cette declaration 
doit indiquer Ie delai dans lequel les 
termes de l'ordonnance doivent ~tre 
respectes et preciser que si la 
reparation ou Ie nivelage ne sont pas 
faits dans les delais prescrits dans 
1 'ordonnance , la municipalite peut y 
proceder aux frais du proprietaire; 

c) La date ultime pour tout avis d'appel de 
1 'ordonnance. 

(8) L'avis ou l'ordonnance que prevoit Ie 
paragraphe (6) ou (7) est envoye par courrier 
recommande a la derniere adresse connue de la 
personne a laquelle il est destine. 

(9) L'agent qui n'a pu signifier l'avis prevu 
au paragraphe (6) ou (7) do it faire poser une 

Avis d'infraction 

Contenu de l'ordonnance 

Envoi de l'ordonnance a 
la derniere adresse 
connue 

Signification 
subrogatoire 
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affiche precisant les termes de l'avis ou de 
l'ordonnance dans un endroit bien en vue sur 
la propriete; l'affiche est censee constituer 
une signification suffisante de l'avis ou de 
l'ordonnance au proprietaire ou aux autres 
interesses. 

(10) L'ordonnance rendue en vertu du 
paragraphe (7) peut etre enregistree au 
bureau d'enregistrement immobilier. Toute 
personne ayant acquis des interets dans Ie 
terrain apres l'enregistrement de 
l'ordonnance est censee avoir re~u celle-ci a 
la date a laquelle elle a ete signifiee en 
application du paragraphe (7). Lorsque les 
termes de l'ordonnance auront ete respectes, 
Ie greffier municipal doit enregistrer au 
bureau d'enregistrement immobilier un 
certificat selon lequel les conditions ont 
ete remplies et ce certificat constitue une 
annulation de l'ordonnance. 

(11) Tout r~glement adopte en vertu de cet 
article doit prevoir l'etablissement d'un 
comite des normes de propriete compose d'au 
moins trois contribuables de la municipalite, 
dont Ie mandat et les fonctions seront 
definis par Ie reglement. Le conseil 
municipal doit combler tout poste qui 
deviendra vacant au sein de ce Comit~. 

(12) Les membres du Comite elisent parmi eux 
un president et lorsque celui-ci est absent 
pour cause de maladie ou autre, Ie Comite 
peut designer un autre membre a titre de 
president suppleant et nomme un secretaire. 
Tout membre du Comite peut faire preter 
serment. 

(13) Les membres du Comite re~oivent la 
remuneration que Ie conseil peut determiner. 

(14) Le secretaire garde dans ses dossiers 
les proces-verbaux, les demandes et les 
decisions correspondantes ou qui ont trait 
aux activites officielles du Comite. 
L'article 78 de la Loi sur les municipalites 
ainsi que ses modifications s'appliquent a 
ces documents. 

Enregistrement de l'avis 

Comite des normes de 
propriete 

President, president 
interimaire, secretaire 

Remuneration 

Dossier, etc. S.R.O. 
1980, ch. 302 
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(15) La majorit~ du Comit~ constitue Ie 
quorum et Ie Comite peut adopter ses propres 
regles et procedures; mais avant d'entendre 
un appel en vertu du paragraphe (17), Ie 
Comit~ avise, ou ordonne que soient avis~es 
de cette audience, to utes les personnes qu'il 
designee 

(16) Lorsque Ie proprietaire ou l'occupant 
auquel une ordonnance a ete signifi~e 
conformement a cet article n'est pas 
satisfait des termes de cette ordonnance, il 
peut interjeter appel devant Ie Comite en 
envoyant un avis d'appel au secretaire du 
Comite, par courrier recommande, dans les 
quatorze jours qui suivent la signification 
de l'ordonnance et a ce defaut, l'ordonnance 
est consideree comme confirmee. 

(17) Lorsqu'un appel est interjete, Ie Comite 
doit I'entendre et il possede tous les 
pouvoirs et fonctions de l'agent. II peut 
confirmer l'ordonnance de demolition ou de 
reparation, il peut la modifier ou la rejeter 
ou il peut prolonger Ie delai de conformite 
prescrit a condition que, de l'avis du 
Comite, Ie but general du reglement et du 
plan officiel ou de la politique etablie 
soient maintenus. 

(18) La municipalite dans laquelle se trouve 
la propriete ou tout proprietaire, occupant 
ou tiers touche par une decision en vertu du 
paragraphe (17) peuvent interjeter appel 
devant Ie juge de comt~ ou a la cour du 
district judiciaire ou se trouve la 
propriet~, en avisant Ie secretaire de Ia 
societe par ecrit et en demandant une 
assignation dans les quatorze jours qui 
suivent l'envoi d'une co pie de la decision 
et; 

a) Ie juge fixe par ecrit Ie jour, l'heure 
et Ie lieu de l'audition de l'appel et il 
peut ordonner que l'assignation soit 
signifiee aux personnes et de la maniere 
qu'il choisit; 

b) l'assignation est signifi~e de la 
maniere prescrite par Ie juge; 

c) Ie juge, dans cet appel, a les memes 
pouvoirs et fonctions que Ie Comite. 

Quorum et procedure 

Appel devant Ie comite 

Appel de la decision 

Appel devant un juge 
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(19) L'ordonnance, qui a ete confirmee en 
vertu du paragraphe (16), ou qui a ete 
confirmee ou modifiee par Ie Comite en vertu 
du paragraphe (17) ou, en cas d'appel adresse 
au juge en vertu du paragraphe (18), confirme 
ou modifie par Ie juge, sera definitive et 
irrevocable pour Ie proprietaire et 
l'occupant qui doivent faire reparer ou 
demolir dans les delais et de la maniere 
prevus dans l'ordonnance. 

(20) Si Ie proprietaire ou l'occupant de la 
propriete ne demolit ni ne repare la 
propriete conformement a une ordonnance qui a 
ete confirmee ou modifiee, la societe, outre 
tous les autres recours dont elle dispose, 

a) a Ie droit de demolir ou de reparer la 
propriete en consequence, et a cette fin 
ses preposes et mandataires peuvent 
entrer dans la propriete; et 

b) elle n'est pas tenue de dedommager Ie 
proprietaire, l'occupant ou tout autre 
tiers des inter~ts dans la propriete, en 
raison d'un acte commis par la societe ou 
en son nom en vertu des dispositions de 
ce paragraphe. 

(21) Apres l'inspection d'une propriete, 
l'agent peut, ou doit, a la demande du 
proprietaire, delivrer a ce dernier un 
certificat de conformite si, a son avis, la 
propriete est conforme aux normes d'un 
reglement adopte en vertu du paragraphe (3). 
Le conseil municipal peut imposer des droits 
pour ce certificat, lorsqu'il est demande par 
Ie proprietaire. 

(22) Un reglement adopte en vertu de cet 
article peut prevoir une amende maximale de 
500 $ au proprietaire, par journee 
d'infraction a une ordonnance qui est 
definitive et irrevocable, en application de 
cet article. 

Effet des decisions 

Pouvoir de la societe de 
reparer ou de demolir 

Certificat de conformite 

Mise en application 
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(23) Par derogation a toute autre disposition 
du present article, l'agent d'inspection qui, 
au cours de la visite d'une propriete, 
acquiert la certitude qu'existe une situation 
de non-conformite avec les normes prevues par 
Ie reglement et risquant, dans l'immediat, de 
compromettre la sante ou la securite, peut 
prendre une ordonnance decrivant en details 
la non conformite constatee et exigeant que 
des reparations ou d'autres travaux soient 
executes sans delai pour mettre fin au 
danger. 

(24) Apres avoir pris une ordonnance en 
application du paragraphe (23), l'agent peut, 
avant ou apres l'avoir signifiee, prendre ou 
faire prendre toutes les mesures qu'il estime 
necessaires pour ecarter Ie danger, et a 
cette fin, les fonctionnaires et agents de la 
municipalite ont Ie droit de penetrer dans la 
propriete, Ie cas echeant. 

(25) L'agent d'inspection, 1a municipa1ite ou 
tout mandataire agissant au nom de celle-ci, 
ne sont pas tenus de dedommager Ie 
proprietaire, l'occupant ou toute autre 
personne, pour tout acte commis par ou au nom 
de la municipalite, dans l'exercice 
raisonnable des pouvoirs que lui confere Ie 
paragraphe (24). 

(26) Si l'agent d'inspection n'a pas signifie 
l'ordonnance avant de prendre les mesures 
prevues au paragraphe (24) pour mettre fin au 
danger, il fait delivrer ou envoie des copies 
de l'ordonnance prise conformement aux 
paragraphes (7), (8) et (9), au proprietaire 
en cause et a tous les interesses mentionnes 
au paragraphe (6), en joignant a chaque copie 
de l'ordonnance une declaration dans laquelle 
il decrit les mesures prises par la 
municipalite et Ie detail des frais qu'elles 
ont entralnes. 

(27) Si l'agent d'inspection a signifie 
l'ordonnance avant de prendre les mesures 
prevues, il fait delivrer ou envoie, des que 
celles-ci ont ete executees, une copie de la 
declaration mentionnee au paragraphe (26), 

Ordonnance d'urgence 

Pouvoirs d'urgence 

Aucun dedommagement dans 
l'exercice raisonnable 
des pouvoirs. 

Signification de 
l'ordonnance et 
declaration 

Signification distincte 
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conformement aux paragraphes (7), (8) et (9), 
au proprietaire en cause et a tous les 
interesses mentionnes au paragraphe (6). 

(28) Des qu'il a ete satisfait aux exigences 
du paragraphe (26) ou (27), l'agent s'adresse 
a un juge de comte ou a la cour du district 
judiciaire dans lequel la propriete est 
situee, pour obtenir une ordonnance 
confirmant celIe qui a ete prise en vertu du 
paragraphe (23), et 

a) Ie juge fixe par ecrit la date, l'heure 
et Ie lieu de l'audition de la demande et 
il peut ordonner que cette audition soit 
signifiee aux personnes et de la maniere 
qu'il choisitj 

b) l'audition est signifiee de la maniere 
fixee par Ie jugej 

c) en statuant sur la demande, Ie juge peut 
confirmer l'ordonnance, la modifier ou 
l'annuler et il determine si la 
municipalite peut recouvrer 
integralement, partiellement ou pas du 
tout Ie montant qu'elle a depense pour 
prendre les mesures visant a mettre fin 
au danger. 

(29) La decision concernant la demande 
presentee en vertu de la division 28 c) est 
definitive et irrevocable. 

(30) Si la municipalite fait demolir ou 
reparer la propriete mentionnee au paragraphe 
(20) ou prend des mesures pour mettre fin a 
un danger mentionne au paragraphe (24), elle 
peut recouvrer les frais occasionnes en ayant 
recours a une ou a toutes les methodes 
prevues a l'article 325 de la Loi sur les 
municipalites, sauf dans Ie cas ou elle ne 
peut recouvrer ces frais, par suite de la 
decision prise en vertu de la division 
(28) c). 1983, ch. 1, art. 31. 

32.-(1) Lorsqu'un reglement adopte en vertu 
de l'article 31 est en vigueur dans la 
municipalite, Ie conseil municipal peut 

Demande au juge du 
comte 

La decision du juge est 
irrevocable 

Recouvrement des frais 
S.R.O., 1980, ch. 302. 

Subventions ou pr~ts 
pour reparations 
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adopter un r~glement qui prevoit l'octroi de 
subventions ou de prets aux proprietaires 
dont les terrains ont ete enregistres ou 
evalues et qui sont notifies en vertu du 
paragraphe 31 (6) d'avoir a payer la totalite 
ou une partie des reparations necessaires ou 
du degagement et du nivelage de ces terrains, 
selon les modalites et conditions 
eventuellement fixees par Ie conseil. 

(2) Le montant d'un pret accorde 
conformement a un reglement pris en 
application du present article ainsi que 
l'interet fixe au taux que determine Ie 
conseil, peuvent etre ajoutes par Ie 
secretaire municipal au rale des 
contributions et per~us de la meme mani~re 
que les taxes foncieres sur une periode dont 
Ie conseil fixe la duree. Jusqu'a leur 
paiement, ce mont ant et les interets 
constituent un privilege sur Ie terrain pour 
lequel Ie pret a ete accorde. 

(3) Un certificat signe par Ie secretaire 
municipal, dans lequel sont consignes Ie 
montant prete a un proprietaire aux termes 
d'un reglement pris en application du present 
article, Ie taux d'interet qui sly rapporte, 
ainsi qu'une designation, suffisante pour 
l'enregistrement, du terrain a l'egard duquel 
Ie pret a ete accorde, est enregistre comme 
privilege au bureau d'enregistrement 
immobilier correspondant. Lorsque la 
municipalite a ete integralement remboursee 
du montant prete et des interets, elle fait 
egalement enregistrer un certificat signe par 
Ie secretaire municipal, qui atteste de ce 
remboursement. Le privilege ou la servitude 
grevant Ie terrain a l'egard duquel Ie pret a 
ete accorde est alors annule. 1983, ch. 1, 
art. 32. 

33.-(1) Dans Ie present article, on entend 
par 

a) "logement" une propriete servant ou 
con~ue comme habitation dans laquelle une 
ou plusieurs personnes peuvent dormir, 
preparer et servir des repas; 

Prets per~us comme 
taxes, privilege sur un 
terrain 

Interpretation 
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b) "propriete residentielle", un batiment 
comptant un ou p1usieurs 10gements, mais 
qui ne comprend pas 1es batiments 
subordonnes ou accessoires, dont 
l'uti1isation decou1e de ce11e du 
batiment principal. 

(2) Lorsque, dans une municipa1ite, un 
reg1ement pris en application de l'artic1e 31 
ou d'un article anterieur, ou un reg1ement 
fixant des normes d'entretien et d'occupation 
des proprietes en vertu d'une 10i speciale, 
est en vigueur, 1e consei1 municipal local 
peut, par reg1ement, designer une zone du 
territoire municipal a 1aque11e s'app1ique 1e 
reg1ement sur 1es normes d'entretien et 
d'occupation, comme zone de demolition 
contro1ee. Nul ne pourra a10rs demo1ir 
partie11ement ou tota1ement une propriete 
situee dans cette zone, sans detenir un 
permis de demolition de1ivre par 1e consei1 
en application du present article. 

(3) Sous reserve du paragraphe (6), quand 
est presentee une demande de permis de 
demolition de propriete residentie11e, 1e 
consei1 peut de1ivrer 1e permis ou refuser de 
1e de1ivrer. 

(4) Si 1e consei1 refuse de de1ivrer 1e 
permis ou neglige de statuer sur 1a demande 
dans 1es trente jours qui suivent sa 
reception par 1e secretaire municipal, 1e 
requerant a droit de recours devant 1a 
Commission des affaires municipa1es, 1aque11e 
etudie l'appe1 et statue soit en 1e rejetant 
soit en imposant 1a de1ivrance du permis, 
cette decision etant irrevocable. 

(5) La personne qui interjette appe1 
devant 1a Commission en application du 
paragraphe (4) doit en notifier 1es personnes 
que ce11e-ci lui indique, et de 1a maniere 
que ce11e-ci lui prescrit. 

(6) Sous reserve du paragraphe (7), 1e 
consei1 municipal de1ivre 1e permis de 
demolition demande 10rsqu'un permis de 
construction a ete accorde pour batir une 

£tab1issement, par 
reg1ement, d'une zone de 
demolition contro1ee 

I.e conseil de1ivre ou 
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construction neuve sur Ie lieu de la 
propriete residentielle pour laquelle Ie 
permis de demolition est sollicite. 

(7) Le permis de demolition demande aux 
termes du paragraphe (6) peut etre delivre, a 
condition que Ie demandeur construise et 
acheve en grande partie Ie nouveau b~timent a 
eriger sur l'emplacement de la propriete 
residentielle a demolir, au plus tard a la 
date precisee dans Ie permis, celle-ci etant 
fixee au minimum deux ans apres la date a 
laquelle la demolition de la propriete 
existante a commence, et a condition que Ie 
secretaire municipal ait Ie droit, advenant 
Ie non-achevement du nouveau b~timent dans 
les delais prescrits par Ie permis, 
d'inscrire au role des contributions, en vue 
d'etre per9ue comme les taxes foncieres, la 
somme specifiee dans Ie permis, laquelle ne 
peut en aucun cas depasser 20 000 $ par 
logement contenu dans la propriete 
residentielle pour laquelle Ie permis de 
demolition a ete delivre, et cette somme 
constitue, jusqu'a son paiement, un privilege 
ou une servitude grevant Ie terrain a l'egard 
duquel est delivre Ie permis de demolition 
d'une propriete residentielle. 

(8) Lorsque, en application du paragraphe 
(7), Ie secretaire municipal ajoute une somme 
au role des contributions, il do it etablir 
un certificat signe, dans lequel sont 
cons ignes Ie montant inscrit au role ainsi 
qu'une designation, suffisante pour 
l'enregistrement, du terrain a l'egard duquel 
la somme a ete ajoutee a ce role, et Ie 
faire enregistrer comme privilege au bureau 
d'enregistrement immobilier correspondant. 
Lorsque la municipalite a ete integralement 
remboursee du montant inscrit au role, elle 
fait egalement enregistrer un certificat 
signe par Ie directeur des services 
municipaux, qui atteste de ce remboursement. 
Le privilege ou la servitude grevant Ie 
terrain a l'egard duquel Ie montant a ete 
inscrit au role est alors annule. 

Conditions attachees au 
permis de demolition 

Enregistrement du 
certificat 
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(9) Le demandeur d'un permis de demoli
tion dont la delivrance decoule du paragraphe 
(6), qui n'est pas satisfait des conditions 
auxquelles ce permis do it etre delivre, a 
droit de recours devant la Commission des 
affaires municipales pour faire modifier ces 
conditions, laquelle etudie Ie recours et 
statue soit en Ie rejetant soit en ordonnant 
que les conditions auxquelles Ie permis doit 
etre delivre soient modifiees de la maniere 
qu'elle juge appropriee, et cette decision 
est irrevocable. 

(10) Quiconque a obtenu, en application 
du paragraphe (6), un permis de demolition 
soumis aux conditions expo sees au paragraphe 
(7), et pense ne pas pouvoir achever la cons
truction du nouveau b~timent dans les delais 
prevus par Ie permis, ou croit que cette 
construction n'est plus realisable pour des 
raisons d'ordre financier ou autre, peut 
demander au conseil municipal d'etre exempte 
des conditions auxquelles Ie permis a ete 
delivre, en adressant un avis de demande au 
secretaire municipal, par courrier recom
mande, au moins soixante jours avant la date 
specifiee dans Ie permis pour l'achevement du 
b~timent, et si, en application du paragraphe 
(11), Ie conseil proroge Ie delai d'acheve
ment du nouveau batiment, Ie requerant peut 
demander une nouvelle exemption, en adressant 
un avis de demande au moins soixante jours 
avant la fin du nouveau delai d'achevement. 

(11) Lorsque Ie conseil re~oit une 
demande en vertu du paragraphe (10), il 
l'examine et y fait droit ou proroge Ie delai 
d'achevement du nouveau batiment d'une duree 
et aux conditions qu'il juge convenir, ou 
bien il exempte Ie demandeur de l'obligation 
de construire Ie nouveau b~timent. 

(12) Quiconque presente une demande en 
vertu du paragraphe (10) peut en appeler de 
la decision du conseil municipal devant la 
Commission des affaires municipales, dans les 
vingt jours qui suivent l'envoi de l'avis de 
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decision ou si Ie conseil refuse ou neglige 
de statuer sur la demande dans les trente 
jours qui suivent sa reception par Ie 
secretaire municipal, Ie demandeur peut 
interjeter appel devant la Commission des 
affaires municipales, qui entend la cause, et 
dans ce cas elle exerce des pouvoirs 
identiques a ceux qui sont conferes au 
conseil par Ie paragraphe (11), et la 
decision de la Commission est irrevocable. 

(13) Quiconque demolit une propriete 
residentielle, ou une partie de celle-ci, en 
violation du paragraphe (2), est coupable 
d'une infraction et, sur declaration de 
culpabilite, est passible d'une amende 
maximale de 20 000 $ pour chaque logement 
contenu dans la propriete residentielle 
detruite en totalite ou en partie, ou d'une 
peine de prison maximale de six mois, ou des 
deux. 

(14) Les dispositions de toute loi 
generale ou speciale, et de tout reglement 
adopte sous leur regime au sujet des normes 
de sante et de securite applicables aux 
occupants des batiments et constructions, 
continuent d'avoir pleine valeur et plein 
effet dans Ie cas des proprietes 
residentielles situees dans une zone de 
demoliton contr3lee. 

(15) Sous reserve du paragraphe (14), 
toute demande de permis de demolition d'une 
propriete residentielle presentee au conseil 
municipal suspend toutes instances pouvant 
avoir ete introduites en vertu d'un reglement 
pris conformement a l'article 31 ou ~ un 
article anterieur, ou en application d'une 
loi speciale sur les normes d'entretien et 
d'occupation, relativement a la propriete 
residentielle devant ~tre demolie, jusqu'au 
moment ou Ie conseil statue sur la demande ou 
bien, si un appel est interjete en vertu du 
paragraphe (4), jusqu'au moment ou la 
Commission des affaires municipales examine 
Ie recours et rend son verdict. 

(16) Le detenteur d'un permis de 
demolition d'une propriete residentielle 

Infraction 

Les normes de sante et 
de securite continuent 
de s'appliquer 

Suspension de certaines 
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Application des S.R.O. 
1980, ch. 51, art. 5. 
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obtenu en vertu du present article n'est pas 
tenu de solliciter Ie permis mentionne a 
I'article 5 de Ia Loi sur Ie Code du 
b~timent. 1983, ch.1, art. 33. 
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S.M. 1970, ch. 100 - Ch. M225 Lor SUR LES MUNrCIPALrT~S 

298 (1) Abroge, S.M. 1974, ch.33, art.10. 

Raglements relatifs aux nor.es que doivent respecter les habitations et 
autres bitiments 

298 (2) Sans que soit limitee la portee generale du paragraphe (2) de 
l'article 295, tout conseil municipal peut prendre des reglements pour 

a) fixer les normes d'habitabilite que les habitations doivent 
respecter; 

b) fixer des normes touchant l'etat materiel et l'entretien de l'exte
rieur des habitations et des autres b~timents qui se trouvent sur Ie 
terrain de ces dernieres; 

c) obliger les proprietaires A faire en sorte que leurs habitations 
respectent les normes; 

d) obliger les proprietaires de b~timents, constructions ou dependances 
qui ne respectent pas les normes Ales demolir enti~rement ou 
partiellement; 

e) interdire l'occupation d'habitations qui ne se conforment pas aux 
normes; 

f) autoriser que des ecriteaux soient poses, de la mani~re determinee 
par Ie r~glement, sur les habitations qui ne respectent pas les normes; 

g) interdire que ces ecriteaux soient enleves ou rendus illisibles; 

h) regir l'usage et l'occupation des habitations; 

i) fixer des normes touchant n'importe quelle categorie de proprietes 
non residentielles situees sur Ie territoire de la municipalite et 
interdire A quiconque d'utiliser ou de permettre d'utiliser les proprie
tes non residentielles qui ne respectent pas les normes; 

j) forcer tout proprietaire d'immeuble non residentiel et, dans la 
mesure des obligations que lui impose Ie bail ou l'accord lui donnant Ie 
droit d'occuper les lieux, tout occupant A reparer et A entretenir Ie 
b~timent selon les normes etablies, ou encore A Ie demolir compl~tement 
ou partiellement. 

Mod. S.M. 1974, ch. 33, art. 10. 

aaglement8 

298 (2) Le conseil municipal peut prendre des r~glements pour 

a) condamner une habitation declarae insalubre par Ie medecin ou 
l'agent de la sante publique et en empecher l'occupation; 
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b) imposer une peine aux proprietaires qui laissent leur habitation dans 
un etat insalubre et exercer contre eux des poursuites ; 

c) imposer une amende quotidienne ne depassant pas vingt dollars pour 
chaque jour ou l'habitation demeure dans un etat insalubre; 

d) autoriser un agent d'execution a penetrer dans un b~timent pour y 
inspecter une habitation manifestement insalubre ou dangereuse, au pre
sentant des risques d'incendie. 

Mise en demeure de rea6dier 1 la situation 

298 (4) Lorsqu'un agent d'application inspecte une habitation 

a) qui n'est pas conforme aux normes etablies en application des para
graphes (2) de l'article 295 ou du present article, ou 

b) qui se trouve dans un etat vise par les alineas a) ou d) du 
paragraphe (3), 

il peut, par une mise en demeure reglementaire, ordonner au proprietaire, a 
l'occupant, a l'agent ou a la personne responsable de l'habitation, de pren
dre, dans les delais que l'agent d'application fixe lui-meme, les mesures que 
celui-ci juge suffisantes pour rendre l'habitation conforme aux normes dont 
il est question a l'alinea a) ou la faire echapper aux dispositions du 
paragraphe (3), selon Ie cas. 

Infraction 

298 (5) Sous reserve du paragraphe (5) de l'article 295, commet une infrac
tion quiconque refuse d'obtemperer a l'ordre qui lui est donne par l'agent 
d'execution en application du paragraphe (4). 

D5fense contre l'accusation d'infraction 

298 (6) Toute personne accusee de l'infraction prevue au paragraphe (5) 
peut alleguer pour sa defense qu'au moment ou l'ordre de l'agent 
d'application lui a ete donne, l'habitation concernee etait conforme aux 
normes dont il est question a l'alinea a) du paragraphe (4) ou ne tombait pas 
sous Ie coup des dispositions du paragraphe (3), selon Ie cas; s'il est 
convaincu de la veracite de cette allegation, Ie magistrat acquittera 
l'accuse. 

Limite de la d6fense 

298 (7) La personne accusee d'une infraction au paragraphe (5) ne peut 
alleguer pour sa defense qu'elle a cesse d'etre proprietaire de l'habitation 
concernee depuis que l'ordre de l'agent d'execution lui a ete donne. 

S.M. 1970, ch. 100, art. 298; mod. S.M. 1974, ch. 33, art. 10 et 11. 
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Pr@t de la aunicipalit' 

299 (1) Lorsque Ie proprietaire d'un immeuble d'habitation est capable de 
payer ce qu'il en coate pour rendre celui-ci conforme aux normes imposees par 
un reglement pris en execution des paragraphes (2) de l'article 295 ou 298, 
ou pour Ie rendre tel qu'il echappe aux dispositions du paragraphe (3) de 
l'article 298, la municipalite peut lui preter, directement ou indirectement, 
l'argent necessaire; Ie conseil municipal peut en outre, par reglement, 
emettre des debentures pour recueillir les sommes que ces prets necessitent. 

Privil~e pour Ie montant de l'avance 
299 (2) Lorsqu'elle a avance de l'argent comme Ie prevoit Ie paragra-
phe (1), la municipalite detient un privilege sur Ie terrain qu'occupe ou qui 
jouxte l'immeuble d'habitation a l'egard duquel l'avance a ete accordee; Ie 
privilege vise Ie montant de l'avance et les interets afferents calcules au 
taux alors pratique pour les emprunts, ce taux etant arrete par l'organe 
competent a la demande du Conseil. 

Rembourseaent des avances 
299 (3) Le montant d'une avance consentie en vertu du paragraphe (1) et 
les interets afferents sont remboursables a la municipalite par Ie proprie
taire de l'immeuble d'habitation, par versements annuels consecutifs egaux 
etales sur Ie nombre d'annees qu'arrete Ie Conseil, periode ne pouvant pas 
depasser dix ans, et un versement s'ajoutera aux impots fonciers dans Ie role 
d'evaluation (comme Ie mentionne Ie paragraphe (2», tous les ans pendant Ie 
laps de temps fixe en vertu de ce paragraphe, et sera per~u comme sont 
recouvres les impats ordinaires en souffrance. 

Variation des p'riodes de reabourseaent 
299 (4) La periode fixee en vertu du paragraphe (3) pourra ne pas etre la 
meme dans tous les cas d'attribution d'une avance. 

Attestation 1 d'poser 
299 (5) Une attestation du greffier de la municipalite indiquant Ie mon-
tant de l'avance consentie au proprietaire ou a son intention en vertu du 
paragraphe (1) et Ie taux d'interet afferent, et presentant la designation du 
terrain qu'occupe ou qui jouxte l'immeuble d'habitation a l'egard duquel 
l'avance a ete accordee, elements descriptifs devant permettre de bien 
reconnattre Ie fonds de terre, sera deposee pour Ie terrain en question au 
bureau competent d'enregistrement des titres fonciers sur confirmation de 
signature du greffier faite sous serment. 

Extinction de privilege 
299 (6) Apres Ie remboursement integral a la municipalite de l'avance con
sentie et des interets afferents, une attestation du greffier de la municipa
lite faisant etat du remboursement peut etre deposee de la maniere que pre
voit Ie paragraphe (5); Ie bien-fonds sera ainsi degage de toute obligation 
liee a l'avance et aux interets afferents, ainsi que du privilege qui s'y 
rattache. 

(S.M. 1970, ch. 100, art. 299; C.W., art. 473; mod.) 
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Pouvoir de d~olir des bltiments ou de les rendre conforaes aux nor.es 
300 (1) Lorsque Ie proprietaire d'un immeuble d'habitation 

a) ne fait pas Ie necessaire, dans Ie delai imparti, pour rendre l'ha
bitation conforme aUK normes enoncees dans un reglement municipal 
adopte en vertu du paragraphe (2) de l'article 295 ou du paragra-
phe (3) de l'article 298 ou 
b) ne fait pas Ie necessaire pour demolir en tout ou en partie tout 
batiment, construction, local ou ouvrage faisant partie de l'habita
tion comme Ie lui a demande l'agent d'application, Ie comite du 
Conseil ou la commission (selon Ie cas), la municipalite peut, 

en dehors de toutes les autres moyens de reparation, rendre l'immeuble 
conforme aux normes ou Ie mettre dans un etat non vise par Ie paragraphe 3 
de l'article 298 ou demolir ou faire en sorte que soient demolis en tout 
ou en partie les batiments, constructions, locaux ou dependances faisant 
partie de l'habitation et faire sur les biens-fonds immediatement voisins 
tout travail necessaire pour que puissent s'accomplir les travaux visant a 
rendre l'habitation conforme aux normes, a la mettre dans l'etat susmen
tionne ou a la demolir en tout ou en partie. 

Entr~e pour fins d'execution 
300 (2) Aux fins des dispositions du paragraphe (1), les representants, 
employes et agents de la municipalite peuvent penetrer sur Ie terrain du pro
prietaire et la municipalite n'est pas tenue d'indemniser celui-ci a l'egard 
de travaux necessairement effectues par elle ou en son nom en vertu de cet 
article. 

Privilage pour Ie montant des depenses 
300 (3) La municipalite detient un privilege sur Ie terrain qu'occupe ou 
qui jouxte l'immeuble d'habitation a l'egard duquel elle a depense des sommes 
en vertu de cet article; et Ie certificat du greffier de la municipalite 
indiquant Ie montant des depenses presente un caractere definitif et la somme 
sera portee dans Ie role d'evaluation comme impot foncier a payer pour 
l'annee en cours et sera per~ue comme un impot. 

(S.M. 1970, ch. 100, a. 300) 

Notification au cr6ancier hypoth~caire 
301 Avant que la municipalite n'avance de l'argent en vertu de l'arti-
cle 299 ou n'entreprenne des travaux en vertu de l'article 300 afin de ren
dre, comme il a ete precise plus haut, une habitation conforme aux normes 
fixees ou de la mettre dans un etat non vise par Ie paragraphe (3) de l'arti
cle 298, elle fera tenir par envoi recommande a quiconque paraissant detenir, 
suivant les titres fonciers, une creance hypothecaire sur la propriete, un 
avis ecrit mentionnant les defectuosites de l'immeuble et indiquant que, si 
les defauts en question ne sont pas tous corriges dans Ie mois qui suit la 
reception de l'avis par Ie creancier hypothecaire, les articles 299 et 300 
s'appliquent. 

(S.M. 1970, ch. 100, art. 301) 



38 

Droit d'entr~e 
302 L'agent d'application ou tout autre representant, employe ou agent 
de la municipalite dument nomme et autorise a cet effet peut, a tout moment 
raisonnable et sans Ie consentement du proprietaire ou de l'occupant, sous 
reserve de la presentation sur demande du document d'autorisation qui lui a 
ete remis, entrer sur tout terrain ou dans tout b~timent ou local de la muni
cipalite pour 

a) pro ceder a l'inspection ou au releve de tout compteur ou de tout 
autre appareil ou dispositif ou 
b) examiner tout immeuble d'habitation ou autre b~timent sur les lieux 
ou toute chose se rattachant a l'habitation ou au b~timent en question 
ou 
c) s'assurer qu'il y a conformite avec tout reglement adopte ou pris 
par Ie conseil municipal ou avec la presente loi ou 
d) appliquer tout reglement vise par l'alinea c) ou toute disposition 
de cette loi ou assurer Ie respect de ces prescriptions reglementaires 
ou legales. 

(S.M. 1970, ch. 100, art. 302) 

I .. eubles pr~sentant un danger pour la s~curite publique 
303 (1) Lorsque, de l'avis du conseil municipal, un b~timent, construction 
ou autre local presente un danger pour la securite de la population parce 
qu'il est en ruine, delabre, peu sur ou non protege, Ie conseil peut, selon 
les dispositions enoncees a cet article, prendre une ordonnance au sujet de 
ce b~timent, cette construction ou ce local. 

Teneur de l'ordonnance 
303 (2) Une telle ordonnance peut enjoindre Ie proprietaire, dans un delai 
qui sera d'au moins trente jours a compter de la date de reception d'un 
exemplaire de l'ordonnance par l'interesse, 

a) de remedier a la situation de la maniere et dans la mesure indi
quees dans l'ordonnance ou 

b) de demolir ou d'enlever Ie b~timent, construction ou local et de 
niveler 1 'emplacement. 

Execution de l'ordonnance 
303 (3) Si Ie proprietaire ne se conforme pas a une ordonnance prise en 
vertu du paragraphe (1) dans Ie delai imparti dans l'avis, l'agent d'applica
tion executera l'ordonnance ou fera en sorte qu'elle soit executee. 

Note: Droit d'appel : voir article 295(5) 

Vente des locaux et destination du produit de la vente 
303 (4) L'enlevement peut se faire par la vente du b~timent, de la cons-
truction ou du local, auquel cas Ie produit net de la vente est remis au 
proprietaire, au creancier hypothecaire ou a quiconque detient un droit sur 
la propriete, a moins que des imp3ts ou d'autres charges demeurent impayes 
sur Ie b~timent, la construction ou Ie local en question ou sur Ie terrain ou 
ils se trouvent; dans ce cas, la valeur des impayes sera portee en deduction 
du produit net de la vente des biens immeubles en cause et toute somme qui 
reste sera versee au proprietaire, au creancier hypothecaire ou aux autres 
personnes titulaires d'un droit. 
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Produit inffirieur aux frais 
303 (5) Si Ie produit de la vente du batiment, de la construction ou du 
local apres deduction des impots ou autres charges a acquitter sur ces m~mes 
biens est inferieur aux frais de demolition ou de nivellement de l'emplace
ment ou si aucun produit n'est tire de la demolition et de l'enlevement du 
batiment, de la construction ou du local, Ie conseil municipal peut imputer 
au proprietaire du terrain sur lequel ces biens immeubles se trouvent les 
frais des travaux qui ont ete effectues et recouvrer la somme comme dette 
envers la municipalite ou encore inscrire cette somme comme charge fiscale 
exigible sur Ie terrain et pro ceder a sa perception a ce titre. 

Copie de l'ordonnance envoyfie aux intfiressfis 
303 (6) Le greffier de la municipalite fait immediatement tenir par envoi 
recommande un exemplaire vise par lui de toute ordonnance prise en vertu de 
cet article, au proprietaire du terrain sur lequel se trouve Ie batiment, la 
construction ou Ie local faisant l'objet de l'ordonnance, ainsi quIa quicon
que semble detenir, d'apres les titres de propriete ou tout autre document 
depose portant sur la propriete du fonds de terre, une creance hypothecaire 
ou un autre droit sur Ie terrain en question. 

Enl~vement des occupants 
303 (7) Pour pouvoir proceder a la demolition ou a l'enl~vement d'un bati-
ment en vertu de cet article, Ie conseil municipal peut prendre les mesures 
voulues pour que les occupants du batiment quittent les lieux par la force. 

Signification d'·ouvrage" 
303 (8) Dans cet article, on entend par "ouvrage" un reservoir ou un con
tenant souterrain ou en surface renfermant des liquides ou des mati~res ero
sives, inflammables ou nocives. 

(Ad. S.M. 1971, ch. 27, art. 26; 
S.M. 1970, ch. 100, art. 303; 
Mod. S.M. 1971, ch. 27, art. 26; 
voir S.R.M. 1954, ch. 173, art. 902) 

Mesures d'urgence concernant les bltiaents inoccupfis 
304 (1) Nonobstant les dispositions de l'article 303, lorsque, de l'avis 
du conseil municipal, un batiment inoccupe est tellement en ruine, peu sur 
ou delabre qu'il en est dangereux ou est susceptible de causer des accidents 
corporels ou encore des degats materiels, la municipalite peut prendre sans 
tarder toute mesure d'urgence raisonnable qui lui permettra d'eliminer ou de 
reduire au minimum Ie danger qui se presentee 

Notification d'audition par Ie conseil municipal 
304 (2) Lorsque de telles mesures d'urgence ont ete prises, Ie greffier de 
la municipalite fait tenir sur-Ie-champ par envoi recommande un avis au pro
prietaire du batiment 

a) lui indiquant les mesures prises par les autorites municipales et 
leur intention d'imputer Ie cout de ces mesures au terrain sur lequel 
Ie batiment se trouve ou se trouvait et 
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b) l'invitant 8 se presenter devant un comite du conseil constitue 
pour la circonstance, 8 la date que fixe l'avis, afin de prendre l'une 
des mesures suivantes ou les deux 

(i) de contester Ie bien-fonde des mesures que Ie conseil a juge 
bon de prendre en vertu de cet article 
(ii) de marquer son opposition 8 l'intention exprimee par la muni

cipalite d'imputer au terrain Ie cout des mesures d'urgence 

Date de la s~ance 
304 (3) Le jour prevu pour la reunion du comite et indique dans l'avis 
envoye en vertu du paragraphe (2) est fixe au moins quatorze jours apres la 
date de reception de l'avis par Ie proprietaire, par la poste ordinaire; et 
l'avis est poste 8 temps pour qu'il puisse etre re~u par Ie proprietaire, par 
acheminement postal ordinaire, au plus tard quatorze jours avant la date de 
seance mentionnee dans Ie meme document de notification. 

Application des paragrapbes 303 (4) et 303 (5) 
304 (4) Lorsqu'un proprietaire manque de se presenter devant Ie conseil 
municipal, les paragraphes (4) et (5) de l'article 303 s'appliquent. 

(S.M. 1970, ch. 100, art. 304) 

Interdiction d'accuaulations de rebuts et d~cbets 
305 Nul ne permettra que des lieux se trouvant 8 une distance de cinq 
cents pieds tout au plus d'une grande route, et qui lui appartiennent ou 
qu'il occupe, heurtent Ie regard par leur laideur, en laissant quelque part 8 
cet endroit des cendres, de la ferraille, des rebuts, des dechets, des 
residus d'operations de production ou de construction ou des machines 
abandonnees (8 l'exception des automobiles), 8 moins qu'une cloture, une haie 
ou un autre ouvrage ne dissimule vraiment ces choses au regard de toute 
personne qui se tient sur la route. 

(S.M. 1970, ch. 100, art. 305) 

Remise d'exeaplaires de l'ordonnance au propri~taire, etc. 
306 (1) Lorsque Ie conseil de la municipalite est persuade qu'une situa-
tion mentionnee 8 l'article 305 se presente dans son territoire, il peut or
donner au proprietaire ou 8 l'occupant des lieux de redresser la situation et 
lui faire signifier 8 cette fin copie de l'ordonnance qu'il a prise suivant 
les dispositions du paragraphe (2). 

Teneur de 
306 (2) 

a) 
b) 
c) 
d) 
e) 
f) 

1 'ordonnance 
Une ordonnance prise en vertu du paragraphe (1) doit 

etre ecrite; 
etre signee par un agent designe par Ie conseil; 
indiquer que la situation prevue 8 l'article 305 se presente; 
preciser ce qui doit etre fait pour remedier 8 la situation; 
fixer la date avant laquelle Ie redressement doit se faire et 
etre signifiee 8 l' interesse soit par communication personnelle au 
destinataire de l'avis soit par envoi postal recommande, au meme 
destinataire 8 la derniere adresse indiquee dans les dossiers de la 
municipalite. 
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Conformit' l l'avis et infraction 
306 (3) . Au re~u d'un double de l'ordonnance qui lui est signifiee en vertu 
du paragraphe (1), 1e proprietaire ou l'occupant, so us reserve des possibi1i
tes d'appe1 que lui donnent 1es presentes dispositions, se conforme 
sur-1e-champ aux exigences formu1ees dans l'avis en vertu des a1ineas d) et 
e) du paragraphe (2); et s'i1 refuse d'obtemperer ou omet, manque ou neglige 
de se conformer dans 1es trente jours suivant 1a reception de l'avis ou dans 
1es trente jours suivant 1e jugement en appel, 1e cas echeant, i1 se rend 
coupab1e d'une infraction et est passib1e, sur declaration sommaire de 
cu1pabi1ite, d'une amende d'au plus cent dollars ou d'une peine 
d'emprisonnement d'au plus un mois ou encore de cette amende et de cette 
peine d'emprisonnement a 1a fois. 

Redresseaent de la situation et recouvrement des frais 
306 (4) Lorsqu'une personne a qui un avis est envoye en vertu du paragra-
phe (1) refuse de se conformer aux exigences qui y sont formu1ees en vertu 
des a1ineas d) et e) du paragraphe (2) ou omet, manque ou neglige de se con
former dans 1es trente jours suivant 1a reception de l'avis ou dans 1es 
trente jours apres 1e jugement en appel, 1e cas echeant, 1a municipa1ite 
peut, par ses employes ou ses agents, penetrer sur 1e terrain ou se presente 
1a situation qui heurte 1e regard par sa 1aideur et prendre 1es mesures 
necessaires a son redressement; e11e peut imputer 1e cont de ces mesures au 
terrain et proceder au recouvrement des frais comme s'i1 s'agissait d'imp8ts 
a percevoir ou encore engager une action devant une juridiction competente, 
pour se faire rembourser 1es sommes depensees par 1e proprietaire ou 
1 'occupant. 

(S.M. 1970, ch. 100, art. 306) 



42 

SASKATCHEWAN 

ARTICLE 30 
de la 

LOI SUR IA SOCt«TK D'BABITATION IE LA SASKATCHEWAN 

Pouvoir de 1a municipa1it~ de prendre des r~1e.ents 
30.-(1) Toute municipalite peut, par voie de reglement, prendre les 

mesures necessaires 1 l'application de la presente Loi et, sans prejudice de 
la portee generale de ce qui precede, la municipalite peut, par voie de 
reg.~emen t : 

a) fixer des normes d'entretien et d'occupation des proprietes et 
interdire l'utilisation des proprietes qui ne sont pas conformes 
aux normes; 

b) exiger la reparation et l'entretien des proprietes non conformes 
aux normes fixees par reglement, afin qu'elles satisfassent aces 
normes, ou exiger que ces proprietes soient degagees de tout 
bitiment qui les encombre et que Ie terrain soit rase et aplani. 

(2) Deux copies de tout reglement adopte en vertu du paragraphe (1), et 
de toute modification ou revision de ce reglement, certifiees conformes par 
Ie commis ou Ie secretaire-tresorier de la municipalite, sont soumises a 
l'approbation du ministre, et Ie reglement, la modification ou la revision, 
selon Ie cas, n'a force de loi qu'apres l'approbation du ministre. 

(3) Aucun reglement adopte en vertu du paragraphe (1) n'est executoire a 
l'endroit d'une propriete 1 moins qu'un avis ait ete personnellement signifie 
ou envoye par courrier recommande et affranchi, au proprietaire et 1 toute 
personne qui, selon les dossiers du bureau d'enregistrement, a des interets 
dans la propriete, et 1 l'occupant de la propriete, s'il y a lieu, indiquant: 

a) que la propriete n 'est pas conforme aux normes fixees par 
reglement et qu'elle doit etre reparee. L'avis doit donner des 
details suffisants sur les reparations exigees, ou preciser que 
la propriete doit etre degagee de tout bitiment qui l'encombre et 
que Ie terrain do it etre rase et aplani. 

b) que les bitiments doivent etre repares ou Ie terrain degage 
avant une date precisee dans l'avis et qui doit etre d'au moins 
six mois posterieure a celIe de l'avis; et 

c) que si les bitiments ne sont pas repares ou Ie terrain degage 
avant la date precisee dans l'avis, la municipalite peut s'en 
charge~ elle-meme et, pour recouvrer les frais engages, peut les 
imputer sur la propriete comme dette envers la municipalite, ou 
sur Ie terrain vise, en tant que taxes foncieres exigibles. 
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(4) Quiconque re~oit un avis en vertu du paragraphe (3) peut, dans les 
dix jours suivant sa reception, en appeler par ecrit au comite provincial 
d'appel en matiere d'urbanisme, et Ie comite entend l'appel au jour, a 
l'heure et a l'endroit qu'il fixe, et en ce qui concerne la propriete de 
l'appelant, Ie comite peut confirmer, annuler, modifier ou retarder la mise a 
execution du reglement. 

(5) Aucun appel ne peut, en vertu de cette loi, decouler d'une decision 
rendue par Ie comite provincial d'appel en matiere d'urbanisme, et aucune 
action ne peut etre intentee contre toute municipalite, son conseil municipal 
ou tout membre de ce conseil, ou contre tout representant, agent ou employe 
municipal, en ce qui concerne toute decision ou mesure prise, aux termes de 
cette Loi, par la municipalite, Ie conseil ou toute personne susmentionnee. 

(6) Sous reserve du paragraphe (4), lorsque la propriete n'est pas 
reparee ou Ie terrain degage conformement a l'avis envoye ou servi en vertu 
du paragraphe (3) et exigeant l'execution de ces reparations ou travaux de 
degagement, la municipalite peut s'en charger elle-meme et, pour recouvrer 
les frais engages, les imputer sur la propriete comme une dette envers la 
municipalite, ou sur Ie terrain vise, en tant que taxes foncieres exigibles. 
1973, ch. #93, art. 30. 

REMARQUE: Compte tenu des restrictions de cet article (mentionnees dans Ie 
texte) et de la plus recente promulgation de l'article 126 de la 
Loi sur les municipalites urbaines, la Societe d'habitation de la 
Saskatchewan propose d'abroger l'article ci-dessus. 

ARTICLE 126 
de la 

LOI SUR LES MUNICIPALITtS ORBAINES (1984) 

ENTRETIEN DES TERRAINS ET BATlMENTS PRIVgS 

Raglement d'entretien 
126(1) Tout conseil peut, par voie de reglement: 

a) fixer des normes minimales concernant: 
(i) l'habitabilite de tous les batiments; 
(ii) Ie bon etat et l'entretien de l'exterieur des batiments ou 

immeubles; 

b) interdire l'occupation ou l'utilisation des batiments non 
conformes aux normes minimales; 
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c) exiger que les b~timents non conformes aux normes soient repares 
et entretenus conformement aces normes, ou que Ie terrain soit 
degage des constructions, detritus ou dechets qui l'encombrent et 
rase et aplani; 

d) afficher des avis sur les b~timents non conformes aux normes 
minimales ou les placarder; 

e) interdire d'enlever tout avis ou placard affiche sur les 
b~timents, tant que ceux-ci ne sont pas repares ou entretenus de 
fa~on a repondre aux normes minimales. 

(2) Si, apres l'inspection, Ie conseil ou un representant municipal 
autorise constate qu'un b~timent n'est pas, a certains egards, conforme aux 
normes minimales prescrites dans Ie reglement adopte aux termes du paragraphe 
(1), Ie conseil ou Ie representant doit signifier au proprietaire du b~timent 
et du terrain sur lequel se trouve Ie b~timent, et a toute personne qui, 
selon les dossiers du bureau d'enregistrement, a des interets dans la 
propriete, un avis precisant les raisons du defaut de conformite; il peut, en 
meme temps, fournir a tous les occupants copie de cet avis. 

(3) Quiconque re~oit un avis selon Ie paragraphe (2) a l'occasion, dans 
les 30 jours suivant la reception de l'avis, de comparattre devant Ie conseil 
et de lui faire des declarations a ce sujet. 

(4) A l'expiration du delai fixe au paragraphe (3), Ie conseil ou un 
representant municipal autorise peut signifier une ordonnance au 
proprietaire, indiquant tous les details suivants: 

a) l'adresse civique et la designation cadastrale de la propriete; 

b) les reparations devant etre effectuees ou une declaration 
stipulant que Ie terrain doit etre degage de toutes les constructions 
et de tous les dechets et detritus qui l'encombrent, et qu'il doit 
etre rase et aplani; 

c) Ie delai dans lequel les conditions de l'ordonnance doivent etre 
respectees, et dont la dureee est d'au moins 90 jours apres la date 
de signification de l'ordonnance; 

d) une declaration annon~ant que si la reparation ou Ie nivelage 
exiges ne sont pas faits dans Ie delai prescrit dans l'ordonnance, la 
municipalite peut y proceder aux frais du proprietaire; 

e) la date et l'endroit auxquels Ie proprietaire peut donner un avis 
d'appel de l'ordonnance. 
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(5) Si elle est pos~e dans un endroit bien en vue de la propri~t~, 
l'affiche est cens~e constituer une signification suffisante de l'avis ou de 
l'ordonnance pr~vus aux paragraphes (2) ou (4). 

(6) Le propri~taire qui se fait signifier une ordonnance en vertu du 
pr~sent article peut, dans les 90 jours qui suivent, en appeler au comit~ 
local d'appel en mati~re d'urbanisme, cr~~ conform~ment a la Loi sur 
l'urbanisme (1983) (The Planning and Development Act, 1983) ou, a d~faut d'un 
tel comit~, directement au comit~ provincial d'appel en mati~re d'urbanisme, 
selon les m~thodes enoncees dans la loi, en ce qui concerne les appels 
interjet~s au comit~. 

(7) Le comit~ local d'appel en mati~re d'urbanisme peut confirmer, 
rejeter, modifier ou retarder une ordonnance signifiee en vertu du pr~sent 
acticle, sous r~serve d'un autre appel devant Ie comit~ provincial d'appel en 
mati~re d'urbanisme, conformement aux dispositions de la Loi sur l'urbanisme 
(1983) (The Planning and Development Act, 1983), dont la d~cision est 
ex~cutoire. 

(8) Le comit~ local ou Ie comit~ provincial d'appel en mati~re 
d'urbanisme peut admettre des appels dans les cas ou Ie r~glement a et~ mal 
interpr~te, employe abusivement ou contrevient a cette loi, mais n'admet 
aucun appel permettant: 

a) soit d'accorder au requ~rant un privil~ge particulier, qui d~roge 
aux normes ou aux exigences applicables aux terrains et batiments 
avoisinants dans la ville ou dans l'un de ses quartiers, d~sign~s 
dans Ie r~glement; 

b) soit de relacher les dispositions du r~glement d'entretien, 
r~sultat qui irait a l'encontre des termes et de l'esprit du 
r~glement ou nuirait aux terrains et batiments avoisinants. 

(9) Si Ie propri~taire ne respecte pas une ordonnance confirm~e ou 
modifi~e par voie d'appel, les paragraphes 124(5) a (10) s'appliquent, compte 
tenu des adaptations de circonstance. 
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ALBERTA 

ARTICLE 248 
de la 

LOI SUR L'ADKINISTRATION MUNICIPALE 
(MUNICIPAL OOVERNMENT ACT) 

Normes minimales applicables aux biti.ents 
248 (1) Le conseil est autorise a etablir et mettre en vigueur, au moyen 

d'un reglement municipal, des normes minimales applicables aux proprietes 
existantes au sein de la municipalite. 

(2) Le reglement municipal peut 

a) prescrire des normes d'entretien et d'occupation des proprietes et 
interdire l'usage de proprietes qui ne repondent pas aux normes 
prescrites, et 

b) exiger que les proprietes qui ne se conforment pas aux normes 
prescrites soient reparees et re~oivent l'entretien voulu pour 
qu'elles se conforment aux normes, ou que leur terrain soit debarrasse 
de ses batiments et constructions, puis nettement deblaye et nivele. 

(3) Le reglement peut disposer que la commission d'urbanisme municipale ou 
Ie fonctionnaire charge du controle de l'expansion urbaine soit autorise a 
agir au nom de la municipalite dans l'administration du reglement municipal. 

(4) Le reglement n'a pas force executoire sur les proprietes, tant que 
notification n'a pas ete faite, soit par courrier recommande ou en main 
propre, au proprietaire reconnu et ~ toute personne qui, d'apres les 
registres du bureau du cadastre, a un inter~t dans la propriete, et a 
l'occupant, Ie cas echeant, 

a) faisant valoir que la propriete ne repond pas aux normes prescrites 
dans Ie reglement municipal et 

(i) que des reparations doivent y ~tre faites, donnant des details 
raisonnables des reparations a executer, ou 
(ii) que Ie terrain doit ~tre debarrasse et nettement deblaye et 
nivele, 

b) specifiant Ie delai dans lequel les reparations doivent etre 
achevees, ou Ie deblaiement accompli, delai qui ne doit pas ~tre de 
moins de trois mois, et 

c) declarant que si les reparations ou Ie deblaiement ne se font pas 
dans Ie delai specifie, la municipalite peut s'en charger elle-m~me et 
prelever Ie coOt de ces travaux en tant que creance grevant Ie bien, 
ou Ie porter en compte en tant qu'arrieres de taxes foncieres, pour, 
ainsi, recouvrer ses frais. 
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(5) Celui qui a droit a une notification en vertu du paragraphe (4) peut, 
dans les 14 jours qui sui vent la reception de la notification, faire appel 

a) aupres de la commission d'appel du service d'urbanisme de la 
municipalite, ou 

b) a defaut d'une telle commission d'appel, aupres du conseil. 

(6) La commission d'appel, ou Ie conseil, selon Ie cas, doit tenir une 
audience a l'egard de chaque appel et, a l'issue de ses deliberations, est 
auto rise a 

a) confirmer, renverser ou modifier la decision qui a motive l'appel, 
et 

b) accorder un delai d'un an, au plus, a partir de la date 
d'expiration du delai fixe dans la notification mentionnee au 
paragraphe (2) pour l'execution des reparations ou du deblaiement, 

mais nul delai n'est accorde a moins que la commission d'appel ou Ie conseil 
estime que Ie rejet de l'appel entratnerait de graves difficultes financieres 
et pas plus de deux delais ne sont accordes a l'egard d'une propriete. 

(7) Le conseil peut, par reglement, constituer un fonds, en vue de 
consentir des prets a ceux dont la propriete ne repond pas aux normes 
minimales prescrites ici. 

(8) Le reglement municipal pris en vertu du paragraphe (7) prescrit 

a) Ie solde debiteur maximal du pret, qui peut etre pennis, 

b) Ie montant maximal du pret qui peut etre consenti, 

c) la duree maximale du pret, 

d) Ie taux d'interet a percevoir sur Ie pret, 

e) les conditions a remplir pour obtenir un prete 

RSA 1970, c. 246, art. 239; 1974, c. 42, art. 13; 1977, c. 89, 
art. 164(f). 
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IXTRAITS DE LA LOt SUR LES MUNICIPALIT!S 

DE TERRE-NEUVE 

traitant de la 

alGIE DE LA CONSTRUCTION 

SICTION G - a£GIE 

Rfgie de la construction 

Bltiaent 
207. A moins d'avoir obtenu un permis ecrit du conseil municipal et de 

sly conformer, nul ne peut, a l'interieur d'une ville, 
(a) construire ou commencer a construire un batiment; 

(b) agrandir, reparer, deplacer ou demolir un batiment existant; 

(c) modifier l'usage pour lequel un batiment existant est ou a ete 
detenu ou occupe en dernier lieu; ou 

(d) occuper un batiment laisse vacant pendant six mois ou plus ou un 
batiment neuf. 

Raglements de construction 
208.(1) Le conseil municipal prend des reglements visant a regir la 

conception, la construction, la transformation, la reconstruction et 
l'occupation de toutes les categories de batiments, ainsi que leur 
demolition, enl~vement, deplacement et entretien, et il soumet ces reglements 
a l'approbation du Ministre. 

(2) Les r~glements pris en vertu du paragraphe (1) peuvent comprendre 
la totalite ou une partie du Code national du batiment du Canada et tout 
autre code que Ie conseil decide d'adopter, avec ou sans modification, ainsi 
que les supplements ou modifications pertinents. 

(3) Quand Ie conseil adopte le Code national du batiment du Canada ou 
un autre code, il en garde un exemplaire dans ses bureaux et fait de meme 
pour les supplements et modifications pertinents alors en vigueur, et il les 
met a la disposition des membres du public qui desirent les consulter. 

Code du bltiaent 
209.(1) Le service conserve dans ses dossiers un exemplaire du Code 

national du batiment du Canada ou d'un autre code, ainsi que les supplements 
et modifications qui l'accompagnent, revetus de la signature du Ministre. 
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(2) L'exemplaire du Code national du batiment du Canada ou d'un autre 
code mentionne au paragraphe (1), rev~tu de la signature du Ministre, est Ie 
code adopte ou modifie par Ie conseil en vertu de l'article 208, m~me si un 
code revise a ete adoptee 

(3) Toute violation presumee des reglements est regie par les 
dispositions de l'exemplaire du Code national du batiment du Canada ou d'un 
autre code signe conformement au paragraphe (1). 

(4) Une attestation du Ministre etablissant qu'un document est un 
exemplaire du Code national du batiment du Canada ou d'un autre code, ou un 
supplement ou une modification a ce code, ou un extrait de celui-ci, fait 
foi, jusqu'a preuve du contraire, de l'authenticite du document. 

Enleveaent d'un biti.ent 
210.(1) Lorsqu'un batiment 

(a) a ete construit, ou que sa construction a commence, 

(b) ou qu'un batiment existant est repare ou agrandi, ou 

(c) lorsque l'usage d'un batiment existant est modifie autrement qu'en 
vertu et en application des conditions d'un permis delivre par Ie 
conseil et des regles de construction qu'il a adoptees, 

Ie conseil municipal peut sommer Ie proprietaire ou Ie constructeur d'arreter 
la construction, d'abattre, d'enlever ou de detruire Ie batiment, de combler 
les lieux et de les remettre dans leur etat precedent, ou d'aliener ou 
transformer Ie batiment de la maniere indiquee dans l'ordonnance, dans les 
delais precises par cette derniere. 

(2) Lorsqu'un batiment est dans un etat de delabrement ou que de l'avis 
du conseil, il est inhabitable ou qu'il ne peut plus avoir l'usage qui en est 
fait, ou qu'il constitue une nuisance publique, Ie conseil peut sommer Ie 
proprietaire ou l'occupant de l'abattre, l'enlever ou Ie detruire, de combler 
les lieux et de les remettre dans leur etat precedent, ou d'aliener ou 
transformer Ie batiment de la maniere indiquee dans l'ordonnance, dans les 
delais precises par cette derniere. 

(3) Une ordonnance prise en application du present article est signee 
par Ie secretaire municipal et notifiee au proprietaire ou au constructeur du 
batiment, so it par porteur soit par lettre recommandee, soit par affichage 
sur Ie batiment, lorsque Ie proprietaire ou Ie constructeur n'est pas connu. 

Inobservation de I'ordonnance 
211.(1) En cas d'inobservation de l'ordonnance prise en vertu de 

l'article 210, dans les delais precises par cette derniere, et une fois 
ecoule Ie delai de quatorze jours apres la date de la notification ou de 
l'affichage de I 'ordonnance, et si aucune action n'a ete engagee, entendue ou 
autrement reglee en vertu de l'article 212, Ie conseil peut passer lui-meme a 
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l'action, par l'intermediaire de ses employes ou agents, et recouvrer Ie cont 
de l'operation A titre de dette civile, aupres de la personne A qui 
l'ordonnance a ete notifiee. 

(2) Toute personne A qui une ordonnance a ete notifiee en application 
de l'article 210 et qui refuse ou neglige d'obtemperer, est coupable d'une 
infraction et passible, sur declaration de culpabalite par procedure 
sommaire, d'une amende d'au moins vingt-cinq dollars par journee de refus ou 
de negligence A obtemperer, et A defaut de paiement, d'une peine 
d'emprisonnement ne depassant pas trois semaines. 

Recours 
212.(1) Toute personne qui s'estime lesee par une ordonnance prise en 

vertu de l'article 210 peut, dans les quatorze jours qui suivent la 
notification ou l'affichage de I 'ordonnance , contester la decision devant la 
cour d'appel de sa region, constituee en vertu de la Loi sur l'amenagement 
urbain et rural et la cour peut prendre l'ordonnance qu'elle estime juste en 
I 'occurrence. 

(2) Quand un appel est interjete en vertu du paragraphe (1), Ie conseil 
est tenu d'attendre que celui-ci ait ete entendu ou regIe avant de mettre a 
execution l'ordonnance prise en vertu de l'article 210. 

(3) Nonobstant Ie paragraphe (2), l'ordonnance visant l'arret de la 
construction reste en vigueur et conserve plein effete Une contravention A 
cet egard est passible de sanction en vertu du paragraphe (2) de l'article 
211. 

(4) Nonobstant Ie paragraphe (2), si un immeuble presente un danger 
immediat pour la sante et la securite publiques, Ie conseil peut prendre les 
mesures qu'il estime necessaires pour eliminer ce danger et en recouvrer Ie 
cont aupres du proprietaire. 
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IXTItAITS DB LA. LOl DE 1980 SUR LA SANT£ PUBLIQUE 

DE L'tLE-DU-PRIHCE-£DOUARD 

Bitiments 

14.(1) Si Ie medecin hygieniste en chef estime qu'un 
batiment est totalement ou partiellement im
propre a l'habitation ou s'il y trouve une si
tuation qui, selon lui, risque de compromettre 
la sante publique, il peut, par ordonnance, 

a) imposer l'evacuation et la condamnation du 
batiment et en aviser Ie proprietaire et 
les occupants; 

b) imposer au proprietaire du batiment de 
corriger la situation dans un delai preci
se par l'ordonnance, ou au choix du pro
prietaire, de faire demolir Ie batiment a 
ses propres frais. 

(2) Lorsque Ie proprietaire d'un batiment ne se 
conforme pas a l'ordonnance servie en vertu du 
paragraphe (1), Ie Ministre peut solliciter 
d'un juge de la Cour supreme une ordonnance 
imposant au proprietaire de prendre les mesu
res voulues pour corriger la situation ou pour 
demolir Ie batiment, et Ie juge peut prendre 
l'ordonnance aux conditions qui lui paraissent 
justifiees. 

Pouvoir d'entr~e et de saisie 

15. Pour l'application de la presente loi et de 
son reglement, un medecin hygieniste public 
peut, en presentant au besoin une piece 
d'identite signee par Ie medecin hygieniste en 
chef, 

a) penetrer a toute heure convenable dans un 
batiment autre qu'une maison occupee et en 
faire l'inspection sans Ie consentement de 
son proprietaire ou occupant; 

b) entrer dans une maison occupee et en faire 
l'inspection si son proprietaire ou occu
pant ne sly oppose pas, et si l'entree lui 
est refusee, il peut, avec une autorisa
tion ecrite du medecin hygieniste en chef, 
y penetrer et l'inspecter sans Ie consen
tement du proprietaire ou de l'occupant. 

Batiments impropres a 
1 'habitation 

Ordonnance de la Cour 
supreme 

Pouvoirs d'entree du 
medecin hygieniste 
public 
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CHAPITRE P-29 

LOI SUR LA SANrt PUBLIQUE 

RRGLEMENT SUR LA LOCATION RtSIDENTIELLE 

Pris par Ie lieutenant-gouverneur en conseil en application de la Loi sur la 
sante publique, L.R.t.-P.-t, 1974, ch. P-29. 

1. Les definitions qui suivent s'appliquent au pre
sent reglement. 

(a) "logement" Une ou plusieurs pieces habitables, 
formant un logement independant dote d'une entree 
separee, servant ou destine a servir a 
l'occupation, pour y vivre et y dormir, par une 
seule famille, et possedant une cuisine separee et 
convenablement ventilee, equipee d'un evier et 
d'un appareil de cuisson, et une salle de bains. 
(b) "immeuble residentiel" Maison ou b§timent dont 
les parties, ou appartements, sont louees, avec ou 
sans bail, a deux ou plusieurs familIes vivant 
independamment les unes des autres mais qui ont 
des droits communs sur les corridors, les esca
liers, les espaces verts exterieurs ou d'autres 
commodites. 
(c) "combles" Partie d'un b§timent limitee par Ie 
plafond du dernier etage et Ie toit, ou par un mur 
bas et un toit incline. 
(d) "sous-sol" Partie d'une habitation partielle
ment enfouie dans Ie sol, mais dont la moitie au 
plus de sa hauteur libre, du sol au plafond, est 
situee sous Ie niveau definitif moyen du terrain 
entourant Ie b§timent qui Ie contient, ce niveau 
etant mesure aux murs de fondation. 
(e) "salle de bains" Piece 

(i) contenant un siege sanitaire, un lavabo et 
une baignoire ou douche dotee de l'eau chaude 
et froide courante et assujettie au Code de 
plomberie, 
(ii) construite de maniere a assurer l'intimite 
totale de l'utilisateur et a lui fournir un 
lieu pour se vetir. 

(f) "habitation" Une ou plusieurs pieces 
habitables, formant un logement independant dote 
d'une entree separee, et servant ou destine a 
servir a l'occupation, pour y vivre et y dormir, 
par une seule famille, et possedant une cuisine 
separee et convenablement ventilee, equipee d'un 
evier et d'un appareil de cuisson, et une salle de 
bains. 

Definitions 
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(g) "chauffage de l'eau pour la salle de bains et 
la cuisine" 
Si Ie proprietaire ne fournit pas Ie chauffage, 
sous la forme d'une chaudiere, aux locataires de 
ses appartements ou locaux residentiels, il est 
tenu de doter ces derniers d'un appareil de chauf
fage de l'eau suffisant pour couvrir les besoins 
en eau chaude courante, dans la salle de bains et 
la cuisine. 
Si les logements ne possedent pas d'installation 
de chauffage de l'eau, un reservoir d'eau doit 
etre fourni dans chacun d'eux de maniere ~ permet
tre aux locataires d'installer un poele ou un 
autre appareil de chauffage qui, relie ~ ce reser
voir, assurera Ie chauffage de l'eau. 
(h) "chambre avec cuisinette" Piece habitable, 
servant ou destinee ~ servir ~ l'occupation, et 
equipee d'un evier et d'un appareil de cuisson, 
mais ~ laquelle peut etre adjointe une salle de 
bains commune. 
(i) "appartement" One ou plusieurs pieces habi
tables, servant ou destinees ~ servir ~ l'occupa
tion, pour y vivre et y dormir, par une seule 
famille, et possedant sa propre cuisine separee et 
convenablement ventilee ou une cuisinette, equipee 
d'un evier et d'un appareil de cuisson, et une 
salle de bains. 
(j) "inspecteur" Agent des services d'hygiene ou 
aut res personnes designees par Ie Ministre pour 
faire appliquer les dispositions du present regle
mente 
(k) "medecin ou hygieniste" Medecin nomme par Ie 
lieutenant-gouverneur en conseil en vertu des 
dispositions de la Loi sur la sante publique. 
(1) "Ministre" Le ministre de la Sante et des 

Services sociaux. 
(m) "proprietaire" Personne qui, pour Ie moment, 
re~oit Ie loyer ou assure la gerance des terrains 
ou locaux ~ l'egard desquels Ie terme est employe, 
que ce so it pour son propre compte ou en qualite 
d'agent ou de fiduciaire d'une autre personne, ou 
qui recevrait ce loyer si les terrains ou locaux 
etaient loues. 
(n) "personne" Toute personne de sexe masculin ou 
£eminin, et tout corps constitue ou politique, et 
les heritiers, executeurs testamentaires, adminis
trateurs ou autres representants legaux de cette 
personne a qui Ie contenu peut s'appliquer en 
droit. 
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(0) "piece" Toute piece utilisee couramment pour y 
vivre, chambre ou cuisine comprises, mais a l'ex
c1usion des espaces d'une habitation servant d'en
tree, de couloir, de penderie, de salle de bains, 
au de toute piece dont 1a superficie ne depasse 
pas cinquante pieds carres. 
(p) "chambre" Une ou p1usieurs pieces habitab1es, 
servant ou destinees a servir a l'occupation pour 
dormir ou vivre, mais ne contenant pas d'evier ni 
d'apparei1 de cuisson et a 1aque11e peut etre 
adjointe une salle de bains commune. 
(q) "installation sanitaire" Tout siege sanitaire, 
urinoir, baignoire, douche ou lavabo, ainsi que 1a 
piece contenant cette installation, a condition 
que 1a propriete 10nge une cana1isation d'eau ou 
d'egout; dans 1e cas contraire, l'insta11ation 
sanitaire peut etre inspectee au gre du ministre 
de 1a Sante et des Services sociaux ou de l'ins
pecteur. L'insta11ation doit etre construite de 
maniere a garantir l'intimite, etre situee a une 
distance donnee de l'habitation et respecter 1es 
dispositions de 1a Loi sur 1a sante pub1ique a 
propos de l'emp10i de produits chimiques. 
(r) "locataire" Occupant d' un local residentie1 
ou d'une partie de ce1ui-ci. 
(s) "L.N.H." Le Reg1ement de 1a Loi nationa1e sur 
l'habitation (CE142/70, 301/80). 

2. (1) Nul ne peut 10uer ou permettre que soit 10ue 
ou occupe un lieu d'hebergement comme chambre au pour 
y dormir, s'i1 n'offre pas a chacun de ses occupants 
une surface minimum de cinquante pieds carres et un 
volume spatial de quatre cent pieds cubiques. 

(2) Toutes 1es pieces doivent avoir une hauteur 
minimum sous p1afond de sept pieds, six pouces et 
etre conformes aux normes L.N.H. Le salon doit avoir 
une surface au sol minimum de quatre-vingt pieds 
carres, et toute autre piece, a l'exception des cui
sinettes, des toilettes et des salles de bains, ne 
doit mesurer a aucun endroit moins de sept pieds de 
1argeur, ou bien doit etre conforme aux normes L.N.H. 

(3) Chaque appartement, 10gement ou habitation 
doit posseder une salle de bains. Une salle de bains 
do it etre fournie pour trois chambres ou moins, ou 
chambres avec cuisinette, mais dans des cas excep
tionne1s et toujours a 1a discretion du medecin 
hygieniste, une salle de bains peut desservir plus de 

Besoins en surface 
de l'espace a dormir 

Espace habitable 

Insta11at ion 
sanitaire 
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trois chambres ou chambres avec cuisinette, a 
condition que les occupants de ces locaux ou pieces 
ne soient pas plus de dix au total. 

Quand Ie medecin hygieniste estime que Ie type 
d'h~bergement r~clame la separation des sexes, il 
peut exiger l'installation d'un nombre supplementaire 
de toilettes reservees a un sexe seulement, s'il 
l'estime necessaire. 

Toute piece dans laquelle est situee l'une des 
installations sanitaires detail lees ci-dessus, doit 
etre convenablement ventilee et munie d'une lumiere 
artificielle dont l'ampoule doit avoir au moins 
soixante watts. 

Tout b~timent non equipe d'une canalisation d'eau ou 
d' egout (par ex. toilette exterieure) dolt repondre 
aux exigences des reglements et des directives du 
Ministre (CE142/70) pour ce qui est de l'utilisation 
des produits chimiques sanitaires adequats. 

3. Une piece de sous-sol ne peut etre utilisee comme 
piece habitable que si 

(a) sa hauteur est d'au moins sept pieds, six 
pouces, depuis Ie plancher fini jusqu'au plafond 
fini; 
(b) l'~levation entre Ie plancher fini et Ie 
niveau definitif du sol, mesur~ aux murs de 
fondation a l'exterieur du b~timent, ne depasse 
pas cinquante pour cent de la hauteur des 
fondations et ne peut en aucun cas etre superieure 
a quatre pieds, ou bien elle doit satisfaire aux 
normes L.N.H.; 
(c) les sols et les murs sont etanches; 

Pieces de sous-sol 
habitables 
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d) Ie sous-sol est sec et on y trouve un drain de 
plancher qui satisfait aux exigences du Code de 
plomberie de la province de l'tle-du-Prince
£douard; 
e) la piece est conforme aux exigences enoncees 
ici en matiere de dimensions, d'eclairage et 
d'aeration; 
f) chaque logement aura deux sorties (de l'in
terieur du local vers l'exterieur), installation 
approuvee par l'agent responsable du service des 
incendies ou l'inspecteur des incendies. 
(ECI42/70) 

4. Aucune piece de cave ne peut servir de piece 
d'habitation, mais lorsqu'un batiment utilise comme 
logement se dresse sur un terrain en pente et que son 
etage Ie plus bas se trouve au niveau du sol, du 
moins sur un cote de l'immeuble, la partie de la 
construction qui se situe en partie sous Ie sol 
peut, sous reserve de l'approbation ecrite du 
Ministre et dans les limites et conditions qu'il 
jugera bon de fixer, etre employee comme piece ou 
pieces d'habitation, en depit du fait que plus de la 
moitie de sa hauteur de degagement du plancher au 
plafond est au-dessous de la surface finie moyenne du 
sol autour du batiment, ce niveau moyen etant mesure 
aux murs de fondation, au selon les normes du 
reglement de la Loi nationale sur l'habitation. 
(EC142/70) 

5. (1) Chaque piece d'habitation doit etre pourvue 
d'une ou de plusieurs fenetres ouvrant directement 
sur l'air exterieur et d'une surface au moins egale 
au dixieme de la superficie totale du plancher de la 
piece, pourvu que les fenetres en question soient 
d'au moins huit pieds car res et soient construites de 
maniere a s'ouvrir sur au moins trente pour cent de 
la surface vi tree ou soient conformes au reglement de 
la Loi nationale sur l'habitation. 

(2) Chaque salle de bains ou piece renfermant un 
cabinet d'aisances ou un urinoir doit etre aeree 

a) a l'aide d'une ou de plusieurs fenetres ouvrant 
directement sur l'air exterieur; 
b) a l'aide d'une ou de plusieurs fenetres donnant 
directement sur un espace de degagement qui s'e
tend jusqu'au toit et Ie traverse ou debouche sur 
une cour ou un puits d'aeration; 
c) a l'aide d'un conduit separe d'une matiere 
incombustible et non corrosive et d'une coupe 

Pieces de cave 
habitables 
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transversale d'au moins douze pouces carres qui 
s'etend jusqu'au toit et Ie traverse independam
ment de tout autre conduit servant a d'autres 
fins; 
d) a l'aide d'un lanterneau de ventilation; 
e) ou par tout moyen autorise de ventilation meca
nique qu'approuve Ie medecin hygieniste ou Ie 
Ministre. 

(3) La surface vitree totale des fenetres des 
pieces en question doit couvrir au moins dix 
pour cent de la superficie du plancher des pieces, 
pourvu que cette surface vitree soit d'au moins trois 
pieds carres. 

(4) Toutes les fenetres necessaires a l'aeration 
doivent pouvoir s'ouvrir sur au moins trente pour 
cent de la surface vitree correspondant aux 
dimensions de la fenetre. 

(5) Si on utilise des lanterneaux a la place des 
fenetres, ils doivent se trouver directement au
dessus de la piece et etre assujettis aux 
dispositions du paragraphe (3). 

(6) Chaque b~timent ou immeuble d'habitation ou 
habitent trois familIes et plus doit avoir au minimum 
un pied-bougie de lumiere naturelle ou artificielle a 
tout moment dans tous les halls, les vestibules et 
les couloirs partages par les occupants, ou etre 
conforme aux normes du reglement de la Loi nationale 
sur l'habitation. 

(7) Dans Ie cas des b~timents qui ne sont pas 
raccordes a une canalisation principale d'eau ou a 
une conduite d'egout, les toilettes doivent etre 
munies de moyens d'aeration appropries afin de ne 
presenter aucun danger pour la sante. (ECI42/70) 

6. Le proprietaire peut louer ou permettre que soit 
loue ou occupe tout local 

a) comme appartement, a condition que la princi
pale piece d'habitation ait une superficie de 
plancher d'au moins cent vingt pieds carres et 
qu'on y trouve une cuisine ou une cuisinette dis
tincte et convenablement aeree ou lIon dispose 
d'un evier et d'installations de cuisson et qui 
soit suffisamment grande pour que lIon puisse y 
cuisiner ou qui comporte un espace de travail pour 
la preparation des aliments, ou que la principale 

Surface vitree 

Ouverture des fene
tres 
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~clairage 
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pi~ce d'habitation soft conforme au reg1ement de 
1a Loi nationa1e sur l'habitation; 
b) comme chambre avec cuisinette, ~ condition que, 
dans 1e cas d'une occupation par deux personnes, 
1a piece en question ait une superficie de 
p1ancher d'au moins cent quarante-quatre pieds 
carres et soit dotee d'un evier et d'insta11ations 
de cuisson ou que, dans 1e cas d'une occupation 
par une seu1e personne, 1a piece en question ait 
une superficie de p1ancher d'au moins cent vingt 
pieds carres et soit munie d'un evier et d'insta1-
lations de cuisson, et ~ condition que l'occupa
tion du local ait re~u l'approbation du medecin 
hygieniste ou soit conforme au r~glement de 1a loi 
nationa1e sur l'habitation. (EC142/70). 

7. Le proprietaire doit fournir ou faire en sorte que 
soit fourni et convenab1ement entretenu ce qui suit : 

un contenant reg1ementaire d'evacuation des ordures, 
en bon etat et convenab1ement situe pour chaque 10ge
ment ~ moins que, 10rsqu'un incinerateur est ins
ta1le, utilise et entretenu de mani~re appropriee, 1e 
nombre de contenants d'ordures ~ mettre en place ne 
soit reduit avec l'accord du medecin hygieniste, 
compte tenu du fait que 1e 10cataire d'un 10gement 
pourra fournir et entretenir un tel contenant. 
(EC142/70) 

8. (1) Tous 1es batiments et 1es habitations seront 
proteges contre les variations du temps et pourront 
etre convenab1ement chauffes avec une quantite rai
sonnab1e de combustible et au moyen d'un materiel de 
chauffage en bon etat de marche et sans defectuosi
tes. 

(2) Tous 1es batiments et 1es habitations seront 
exempts d'humidite ~ 1a convenance du Ministre ou du 
medecin ou de l'agent de 1a sante pub1ique. 

(3) Tous 1es batiments et 1es habitations chauffes 
par 1e proprietaire doivent avoir une temperature 
d'au moins soixante-cinq degres Fahrenheit ~ tout 
moment et etre chauffes par un apparei1 approuve par 
1e directeur du service des incendies ou l'inspecteur 
des incendies. (EC142/70) 

£vacuation des ordu
res menag~res 

Chauffage 

Humidite 

Temperature minimum 



13 

9. Le proprietaire de tout immeuble d'habitation doit 
au besoin 

a) Ie reparer ou Ie modifier pour en assurer la 
solidite, la securite et la salubrite a tous les 
egards et Ie proteger contre les variations du 
temps, l'humidite et la vermine; 
b) lorsqu'un immeuble abrite deux ou trois loge
ments, fournir des services de concierge et du 
materiel de nettoyage dans une mesure suffisante 
pour assurer la proprete et la salubrite de tou
tes les pieces et agencements communs de l'immeu
ble, notamment des salles de bains, des agence
ments fixes, des halls et vestibules, des pla
cards, des escaliers, des debarras, des greniers 
et des terrains, et il incombera en outre au 
proprietaire de faire en sorte que Ie batiment et 
toutes ses parties soient constamment propres et 
dans un etat satisfaisant, compte tenu du fait 
que, pour leur part, les locataires devront de 
m~me assurer la proprete de leur logement pendant 
leur periode d'occupatioo; 
c) prendre les precautions voulues et proceder 
aux traitements necessaires afin de prevenir ou 
de supprimer les infestations de cafards, de pu
naises, de puces, de lepismes ou poissons d'ar
gents, de charan~ons, de mouches, de rats, de 
souris et de tout autre animal nuisible. 
(EC142/70) 

10. 11 doit y avoir un espace de rangement convenable 
d'au moins quarante-huit pieds cubes pour Ie 
rangement des aliments dans tout logement destine a 
l'occupation menagere ou on devra se conformer a cet 
egard au supplement nO 5 sur les normes 
residentielles du Code national du batiment du 
Canada. (EC142/70) 

11. Aux fins du calcul du nombre de personnes occu
pant un local, 

a) les enfants de moins d'un an ne seront pas 
comptes; 
b) les enfants de un a dix ans seront censes ~tre 
des demi-personnes; 
c) les personnes de plus de dix ans seront consi
derees comme une personne. (EC142/70) 

12. Aucun animal de compagnie, chien, oiseau ou autre 
animal, ne doit ~tre garde dans un logement de 
maniere a representer une nuisance pour les autres 
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occupants de l'immeuble, et toute derogation presumee 
a cette disposition ne peut etre examinee que par Ie 
medecin hygieniste, a la suite d'une plainte ecrite 
signee par au moins deux occupants de l'immeuble. 
(EC142/70) 

13. Dans Ie cas des immeubles d'habitation renfermant 
deux logements et plus, Ie proprietaire doit tenir un 
registre ou sera consigne Ie nom de toutes les per
sonnes occupant chaque logement de l'immeuble. 
(EC142/70) 

14. Le locataire doit 

a) assurer la proprete et la salubrite de son 
logement; 
b) si on Ie lui demande, communiquer Ie nom de 
toute personne occupant son logement au proprie
taire de l'immeuble; 
c) aviser immediatement Ie proprietaire par ecrit 
de toute defectuosite de la plomberie ou d'autres 
elements d'insalubrite dans son logement; 
d) aviser immediatement Ie proprietaire et l'ins
pecteur sanitaire du ministere de la Sante et des 
Services sociaux de toute infestation constatee 
ou apprehendee dans son logement, la notification 
aux deux parties ou a toutes les parties devant 
se faire par ecrit; 
e) aviser immediatement Ie proprietaire et Ie me
decin hygieniste de toute manifestation d'une 
maladie transmissible a declaration obligatoire 
dans Ie logement; 
f) ne pas accrottre Ie nombre de personnes occu
pant Ie logement de maniere a contrevenir aux 
dispositions des reglements concernant Ie nombre 
d'occupants et s'abstenir de tout autre acte con
traire aux dispositions de cette loi ou de toute 
autre loi ou reglement de la province; 
g) collaborer avec Ie proprietaire et les autres 
locataires au maintien de la proprete, de la sa
lubrite, de la securite et de l'ordre des salles 
de bains, des cabinets, des placards, des halls 
et vestibules, des passages, des escaliers et des 
autres parties de l'immeuble et du terrain ou 
celui-ci se trouve; 
h) n'utiliser tout agencement, service ou depen
dance de l'immeuble que de la maniere normale et 
qu'aux fins prevues. (EC142/70,301/80) 

Registre 
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15. (1) Le medecin hygieniste ou un inspecteur 
autorise ont Ie droit a toute heure raisonnable 
d'entrer dans tout immeuble d'habitation locatif ou 
dans une de ses parties et dry proceder a une 
inspection. 

(2) Des inspections peuvent avoir lieu la ou Ie 
ministere de la Sante et des Services sociaux Ie juge 
necessaire ou a la suite d'une plainte ecrite du pro
prietaire, d'un locataire ou de l'association des 10-
cataires, document ou la raison de l'inspection devra 
etre exposee. 

(3) Personne ne doit nuire au medecin hygieniste 
ou a l'agent de la sante publique ou a l'inspecteur 
dans l'exercice de leurs fonctions, ni refuser ou 
manquer de se conformer a toute disposition de ces 
reglements ou a tout avis donne en vertu de ces memes 
reglements. (EC142/70,301/80) 

16. (1) Toutes les fois que Ie Ministre etablit qu'il 
y a raisonnablement lieu de croire qu'il y a eu dero
gation a une disposition quelconque de ces regle
ments, il notifie cette presumee derogation par 
ecrit, au proprietaire ou aux occupants, selon Ie 
cas, de l'immeuble ou des lieux ou elle se serait 
produite, selon les indications suivantes : 

(2) L'avis en question 

a) enonce Ie ou les elements de derogation aux 
reglements; 
b) et fixe un delai precis d'au plus trente 
jours, dans lequel Ie proprietaire ou les occu
pants (selon Ie cas) doivent achever toute me
sure corrective necessaire a l'elimination de 
ces elements de derogation. 

(3) Si Ie proprietaire ou l'occupant refuse ou 
neglige de se conformer a ce qui lui a ete ordonne 
dans Ie delai imparti de trente jours, Ie local en 
question sera ferme sur ordre du Ministre ou du mede
cin hygieniste et ne sera pas rouvert tant que Ie ou 
les interesses ne se seront pas con formes a toutes 
les dispositions des reglements qui s'appliquent. 
(EC142/70) 

17. Toute personne (locataire ou autre) qui contre
vient a une des dispositions de ces reglements ou 
manque de se conformer a ces prescriptions ou a tout 
avis licitement donne en vertu de celles-ci, si 
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aucune autre amende n'est prevue, peut avoir a verser 
sur declaration sommaire de culpabilite, une amende 
d'au moins vingt-cinq dollars et d'au plus cinq cents 
dollars. 

(2) L'imposition d'une amende pour non-respect 
d'un avis ne degage pas la personne en defaillance de 
l'execution des mesures correctives a prendre, mais 
l'interesse est passible, sur declaration sommaire de 
culpabilite, d'une nouvelle amende d'au moins un 
dollar et d'au plus dix dollars pour chaque jour 
suivant l'imposition de la premi~re amende ou il ne 
se conforme pas ~ l'avis. (EC142/70) 

18. (1) Ces r~glements ne s'appliquent pas aux eta
blissements assujettis aux r~glements de la Loi sur 
les aubergistes. 

(2) Ces r~glements s'appliquent ~ tous les nou
veaux immeubles d'habitation posterieurs au 
11 fevrier 1970. Les immeubles en relocation sont 
consideres comme des logements neufs et ne peuvent 
faire l'objet d'une nouvelle location avant qu'ils ne 
se conforment a ces r~glements. Toute majoration du 
tarif initial de location est assimilee a une 
operation de relocation. 

(3) Lorsqu'il est incommode ou impossible a 
quelqu'un de respecter en tout ou en partie les 
normes enoncees dans ces r~glements, Ie Ministre 
peut adoucir certaines exigences pourvu qu'il n'en 
resulte aucun danger pour la sante. 
(ECI42/70.574/71) 

Imprimeur de la Reine pour l'tle-du-Prince-~ouard 
Charlottetown, 1979 
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Traduction d'une brochure publiee par 

Ie Bureau des mediateurs des loyers de l'tle-du-Prince-~douard 

et intitulee 

POUlt UN! ENTENTE MUTUELLE ENTRE PltOPltliTAIRES ET LOCATAIRES 

lttGLEMENT SUR LA LOCATION it2SIDENTlELLE 

Le reglement en vigueur vise ~ garantir que les logements et Ie lieu ou ils 
se trouvent sont favorables au bien-etre social, materiel et mental des 
locataires et des occupants. 

1. Quelles sont les exlgences fondaaentales de ce reglement? 

a) Type de locaux que vise ce reglement 

Appartement 
Logement d'occupation menagere 
Chambre avec cuisinette 
Chambre a coucher. 

b) Exigences sur Ie plan de l'espace 

Cet element varie selon les types de logement et Ie nombre d'occu
pants. Cependant, dans Ie cas des chambres a coucher, aucune piece ne 
comptera par occupant moins de 50 pieds carres de superficie au sol et 
moins de 400 pieds cubes de volume d'air. De plus, chaque piece aura 
une hauteur minimum sous plafond de 7pi 6po et la salle de sejour 
presentera une aire de plancher d'au moins 80 pieds carres. Aucune 
piece, ~ l'exception des cuisinettes, des cabinets ou des salles de 
bains, ne devra avoir dans aucune de ses parties une largeur de moins 
de 7pi. 

c) Installations sanitaires 

Les appartements et les logements doivent comporter une salle de bains 
complete. Les chambres avec cuisinette et les chambres a coucher 
peuvent partager une salle de bains, ~ raison de trois chambres par 
salle de bains. Celle-ci doit contenir un cabinet, une baignoire ou 
une douche, ainsi qu'un lavabo a eau courante chaude et froide. 

d) ~clairage et aeration 

Chaque piece d'habitation doit ~tre pourvue d'une fen~tre conformement 
au reglement de la Loi nationale sur l'habitation. 
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1) Toutes les salles de bains ou les cabinets doivent etre aeres par 
un moyen acceptable d'aeration naturelle (fenetre) ou de ventila
tion mecanique (ventilateur d'evacuation). 

2) Chaque immeuble d'habitation ou logent trois familIes ou plus devra 
avoir au minimum un pied-bougie de lumiere naturelle ou artifi
cielle a tout moment dans tous les halls, vestibules et passages 
communs. 

e) Evacuation des ordures menage res 

Le proprietaire doit fournir pour chaque logement un contenant regle
mentaire d'ordures menageres en bon etat et convenablement situe. 

f) Chauffage et humidite 

Tous les logements doivent etre a l'abri des variations du temps et 
pouvoir etre convenablement chauffesj les installations de chauffage 
doivent etre en bon etat de fonctionnement. 

Tous les logements dont Ie chauffage est assure par Ie proprietaire 
doivent avoir une temperature d'au moins 65°F a tout moment. 

g) Pieces de sous-sol destinees a l'habitation 

1) Aucune piece de sous-sol ne sera affectee a l'habitation a moins 

qu'on compte 7pi 6po de hauteur du plancher fini au pIa fond 
finij 

que Ie plancher et les murs soient impermeablesj 

que Ie sous-sol soit sec et comporte un drain de plancherj 

que chaque appartement ait deux sorties (de l'interieur du local 
a l'exterieur), installation approuvee par Ie directeur du 
service des incendies ou l'inspecteur des incendies. 

2) Le niveau du plancher fini ne doit pas etre de plus de quatre pieds 
au-dessous du niveau definitif moyen a l'exterieur ou plus de la 
moitie de la hauteur des fondations au-dessous de ce meme niveau 
definitif. 

h) Divers 

1) Approvisionnement en eau : il doit y avoir des conduites d'eau 
potable dans tous les logements. 

2) Chauffage de l'eau : si Ie proprietaire d'un immeuble d'habitation 
ne fournit pas d'installation de chauffage sous la forme d'une 
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chaudiere, il doit doter les locataires d'un chauffe-eau convenable 
pour que chaque logement dispose d'eau courante chaude. 

3) Entreposage des aliments: toute habitation doit etre pourvue d'un 
espace de rangement approprie pour les aliments, d'au moins 
48 pieds cubes. 

2. Quelles sont les responsabilit~s du locateur ou propri~taire? 

Le proprietaire d'un logement devra, Ie cas echeant 

a) Ie reparer ou Ie modifier en vue d'en assurer la securite et la salu
brite a tous les egards; 

b) lorsque l'immeuble renferme trois logements et plus, fournir des ser
vices de concierge et du materiel de nettoyage dans une mesure suffi
sante pour garantir la proprete et la salubrite de toutes les pieces 
et parties communes du batiment, et notamment des salles de bains, des 
agencements fixes, des halls et vestibules, des placards, des es
caliers, des debarras, du sous-sol, des greniers et des terrains; il 
incombe egalement au proprietaire de faire en sorte que l'immeuble et 
toutes ses parties soient propres et dans un etat satisfaisant a tout 
moment, et les locataires sont tenus pour leur part d'assurer la 
proprete de leur logement. 

c) Le proprietaire prendra les precautions voulues et procedera aux trai
tements necessaires afin de prevenir ou de supprimer toute infestation 
d'animaux nuisibles. 

3. Quelles sont les responsabilit~s des locataires? 

a) Le locataire doit garder son logement propre et dans un etat satisfai
santo 

b) 11 doit, si on Ie lui demande, communiquer au proprietaire Ie nom de 
toute personne qui occupe son logement. 

c) 11 doit aviser par ecrit Ie proprietaire de toute defectuosite de la 
plomberie ou autres elements d'insalubrite dans Ie logement. 

d) 11 doit aviser Ie proprietaire ou Ie medecin ou l'agent hygieniste du 
ministere de la Sante de toute infestation constatee ou apprehendee 
dans Ie logement. 

e) 11 doit aviser Ie proprietaire et Ie medecin hygieniste de toute 
manifestation d'une maladie transmissible a declaration obligatoire 
dans Ie logement. 

f) 11 ne doit pas accroitre Ie nombre de personnes qui occupent Ie loge
ment au point de contrevenir aux dispositions de ces reglements. 
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g) 11 doit co11aborer avec 1e proprietaire et 1es autres locataires au 
maintien dans toutes 1es parties du b~timent, y compris 1es pieces 
communes, de 1a proprete, de 1a sa1ubrite, de 1a securite et de l'or
dre. 

h) 11 ne do it pas uti1iser 1es agencements fixes, services et dependances 
de l'immeub1e d'habitation d'une maniere autre que 1a maniere norma1e 
ou a des fins autres que 1es fins prevues. 

4. Quand une inspection peut-elle @tre effectu~e? 

a) Des inspections peuvent avoir lieu lorsque 1e ministere de 1a Sante 1e 
juge necessaire ou a 1a suite d'une p1ainte ecrite du proprietaire ou 
d'un locataire. 

b) Personne ne doit nuire a un inspecteur dans l'exercice de ses fonc
tions ni refuser de se conformer a tout avis communique en vertu de 
ces reg1ements. 



21 

BXTUIT DE LA tol SUR LES MUNICIPALITtS 

DB L'tLE-DU-PRINCE-«DOUARD (1983) 

62. Sans prejudice des dispositions de l'article 55, 
Ie conseil peut adopter des reglements concer
nant les services que cette loi l'autorise a 
fournir et pour exercer ce pouvoir ••• 

1) dans Ie cas des proprietes immobilieres 
inesthetiques, il peut en particulier 

i) fixer la responsabilite des proprietaires 
en matiere d'entretien de leur propriete et 
imposer des normes minimales d'entretien; 

ii) interdire aux proprietaires de permettre ou 
de causer une accumulation de dechets, de 
rebuts, de mauvaises herbes, d'epaves 
automobiles et autres, de machines et 
pieces destines a la ferraille; 

iii) recourir a des mecanismes d'intervention 
aupres des proprietaires pour qu'ils net
toient leur propriete et definir les 
responsabilites des proprietaires; 

iv) exiger la reparation ou l'enlevement des 
constructions en ruine, et definir les 
responsabilites des proprietaires; 

v) ordonner l'entreposage temporaire de 
matieres et d'objets. 

Pouvoirs specifiques 

Proprietes immobilie
res inesthetiques 
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IXTUIT 1)£ LA LOt SUR LA SAN1t 

DU NOUVEAU BRUNSWICK 

22(1) Aux fins d'application du present article, "immeuble" comprend 
toute maison, tout appartement, toute chambre ou tout sous-sol servant 
d'habitation a une ou plusieurs personnes. 

22(2) Lorsqu'un medecin-hygieniste est d'avis qu'un immeuble est impropre 
au logement de l'homme a cause d'un manque de reparations, d'une plomberie 
inadequate, d'un manque de proprete ou de l'existence d'une situation 
susceptible de mettre en danger la sante de ses occupants ou du public, il 
peut prononcer l'interdiction d'habiter dans cette immeuble. 

22(3) Lorsqu'un medecin-hygieniste prononce l'interdiction d'habiter dans 
un immeuble, il doit prendre des mesures raisonnables pour en aviser Ie 
proprietaire et faire afficher sur l'immeuble un avis enon~ant l'interdiction 
d'y habiter, et 

a) tous les baux relatifs a l'immeuble deviennent alors nuls, 

b) toutes les personnes habitant l'immeuble doivent l'evacuer dans les 
delais fixes dans l'avis, 

c) nul ne doH 

(i) habiter un immeuble interdit a l'habitation, ou 

(ii) autoriser, en sa qualite de proprietaire d'Wl immeuble interdit a 
l'habitation, une personne a y habiter sans Ie consentement ecrit du 
medecin-hygieniste, et 

d) l'immeuble doit demeurer interdit a l'habitation jusqu'a ce que 
l'arrete d'interdiction soit rapporte, et tout enlevement, degradation ou 
obliteration de l'avis ne modifie en aucune fa~on la validite de l'arrete 
ou de toute procedure prise en application du present article. 

22(4) Un juge de la Cour provinciale, saisi d'une plainte dans laquelle 
un medecin-hygieniste declare qu'une personne 

a) habitant dans un immeuble interdit a l'habitation a omis de l'evacuer 
conformement a l'alinea (3)b), ou 

b) habite un immeuble interdit a l'habitation en violation de l'alinea 
(3)c), 

dolt entendre et juger la plainte conformement aux paragraphes 26(2), (3) et 
(4) et peut, lorsqu'il a acquis la certitude que 
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c) 1e medecin-hygieniste avait des motifs raisonnab1es pour ordonner que 
l'immeub1e soit interdit a l'habitation, et 

d) 1es faits contenus dans 1a p1ainte sont veridiques, 

ordonner, par une ordonnance ecrite, l'expu1sion de 1a personne faisant 
l'objet de la p1ainte. 

22(5) Une ordonnance rendue en application du paragraphe (4) peut etre 
adressee a tous 1es agents de 1a paix ou a l'un ou p1usieurs d'entre eux et 
doit nommement designer ou autrement decrire la personne faisant l'objet de 
1 'ordonnance. 

22(6) Quiconque est locataire d'un immeub1e interdit a l'habitation et 
est invite a evacuer cet immeub1e 

a) n'est pas tenu de verser au proprietaire le loyer correspondant de 1a 
periode pendant 1aquelle i1 a ete invite a evacuer l'immeub1e, et 

b) peut, lorsque le medecin-hygieniste lui donne 1a permission de 
reintegrer l'immeub1e et de l'habiter, 

(i) choisir de 1e reintegrer sans perdre 1es droits qu'i1 avait 
re1ativement a l'immeub1e en vertu d'un contrat de bail, ou 

(ii) choisir de considerer 1e bail comme nul sans autres devoirs ou 
obligations a executer de sa part. 

22(7) Lorsqu'un immeub1e est interdit a l'habitation, un proprietaire 
peut, s'i1 n'a pas fait l'objet d'une plainte en application du paragraphe 
(4), adresser sommairement une demande a un juge de 1a Cour du Banc de 1a 
Reine du Nouveau-Brunswick qui peut confirmer, modifier ou rapporter l'arrete 
ainsi qu'il estime a propos; 1a decision du juge est definitive. S.R., 
c. 102, art. 28; 1966, c. 61, art. 14; 1970, c. 24, art. 4; 1979, c. 41, 
art. 60. 
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NOTES EXPLICATlVES ET ErrRAITS DU 

PROJET DE LOI 53 - QUfBEC 

LOt sua 1.1 BlTIKENT 

NOTES EXPLICATlVES 

Ce projet de 10i a pour objet d'assurer d'une part, 1a qua1ite des 
travaux de construction, et d'autre part, 1a securite des personnes qui ont 
acces aux batiments. 11 vise aussi a accorder une mei11eure protection aux 
consommateurs qui acquierrent des batiments ou qui font executer des travaux 
de construction. 

A cette fin, ce projet de 10i regroupe et uniformise 1es nombreuses 
legislations qui prevoient actue11ement l'adoption de normes de construction 
ou de securite. 11 diminue 1es con troles gouvernementaux dans 1e domaine du 
batiment et instaure certains mecanismes destines a permettre aux personnes 
qui y oeuvrent d'assumer des responsabi1ites plus grandes. 

Ce projet maintient un systeme de qualification des entrepreneurs en 
construction. 

Ce projet prevoit aussi 1a mise sur pied de plans de garantie pour 
indemniser 1es consommateurs en cas de manquements, par un entrepreneur, a 
ses obligations contractue11es. 

Sur 1e plan administratif, 1e projet regroupe des fonctions exercees par 
certains organismes ou ministeres et 1es confie a 1a Commission du batiment. 
11 favorise ega1ement une participation plus grande des entrepreneurs et de 
leurs associations, des corporations de metier, des professionne1s et des 
municipa1ites dans l'app1ication de 1a 10i. 

11 modifie en fin 1a Loi sur 1a protection du consommateur et 1a Loi sur 1e 
courtage immobi1ier en vue de reg1ementer certaines pratiques dans 1e domaine 
des transactions immobi1ieres. 

LOIS MODIFI£ES PAR CE PROJET: 

10 1a Loi visant a promouvoir 1a construction domici1iaire (L.R.Q., 
chapitre C-64.01); 

20 1a Loi sur 1e courtage immobi1ier (L.R.Q., chapitre C-73); 

30 1a Loi sur 1es mattres e1ectriciens (L.R.Q., chapitre M-3); 
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4° la Loi sur les mattres mecaniciens en tuyauterie (L.R.Q., chapitre 
M-4) ; 

5° la Loi sur Ie ministere de l'£nergie et des Ressources (L.R.Q., 
chapitre M-15.1); 

6° la Loi sur Ie ministere de I'Habitation et de la Protection du 
consommateur (L.R.Q., chapitre M-15.3); 

7° la Loi sur les poursuites sommaires (L.R.Q., chapitre P-15); 

8° la Loi sur la prevention des incendies (L.R.Q., chapitre P-23); 

9° la Loi sur la probation et sur les etablissements de detention 
(L.R.Q., chapitre P-26); 

10° la Loi sur la protection du consommateur (L.R.Q., chapitre P-40.1); 

11° la Loi sur la Regie de l'electricite et du gaz (L.R.Q., chapitre R-6); 

12° la Loi sur la Regie du logement (L.R.Q., chapitre R-8.1); 

13° la Loi sur les relations du travail dans l'industrie de la 
construction (L.R.Q., chapitre R-20); 

14° la Loi sur la securite dans les edifices publics (L.R.Q., chapitre 
S-3) ; 

15° la Loi sur la securite dans les sports (L.R.Q., chapitre S-3.1). 

LOIS ABROG£ES PAR CE PROJET: 

1° la Loi sur les appareils sous pression (L. R. Q. , chapitre A-20.01); 

2° la Loi sur la distribution du gaz (L.R.Q., chapitre 0-10) ; 

3° la Loi sur l'economie de l'energie dans Ie bltiment (L.R.Q., chapitre 
E-l.1); 

4° la Loi sur les installations de tuyauterie (L.R.Q., chapitre 1-12.1); 

5° la Loi sur les installations electriques (L.R.Q., chapitre 1-13.01); 

6° la Loi sur les mecaniciens de machines fixes (L.R.Q., chapitre M-6); 

7° la Loi sur la qualification professionnelle des entrepreneurs de 
construction (L.R.Q., chapitre Q-l); 

8° la Loi concernant la reglementation municipale des edifices publics 
(L.R.Q., chapitre R-18). 
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CBAPITRE III 

stCURITI DU PUBLIC 

SECTION I 

APPLICATION 

25. Le present chapitre ne s'applique pas aux b~timents suivants: 

1° une Maison unifamilialej 

2° un batiment totalement residentiel de moins de trois etages ou de 
moins de neuf logementsj 

3° un batiment d'une categorie exclue par reglement du gouvernement en 
raison de son usage et de sa superficie. 

Toutefois, Ie present chapitre s'applique A une installation electrique, 
A une installation de plomberie ou A une installation destinee A utiliser du 
gaz situee dans un batiment exclu par Ie premier alinea. 

26. Pour l'application du present chapitre, sont assimiles A un 
proprietaire: 

1° l'exploitant, pour son propre compte ou pour Ie compte d'autrui, d'un 
batiment ou d'un equipement destine A l'usage du publicj 

2° l'occupant d'un batiment non residentiel A l'egard: 

a) d'une installation ou d'un equipement dont i1 est proprietairej 

b) des obligations prevues au code de securite relatives A l'utilisation 
de ce batiment. 

SECTION II 

CODE DE S£CURITt 

27. Le gouvernement adopte un code de securite dans Ie but d'assurer la 
securite de toute personne qui accede A un batiment ou A un equipement 
destine A l'usage du public ou qui utilise une installation non rattachee A 
un batiment. 

28. Le proprietaire d'un batiment, d'un equipement destine A l'usage du 
public ou d'une installation non rattachee A un batiment doit se conformer au 
code de securite. 
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29. Le proprietaire d'un b~timent doit, ~ la demande de la Commission, 
lui fournir une attestation de solidite du b~timent ou une attestation de 
securite d'une installation ou d'un equipement de ce b~timent produite par 
une personne reconnue par la Commission. 

30. Le proprietaire d'un equipement destine ~ l'usage du public ou d'une 
installation non rattachee ~ un b~timent doit, ~ la demande de la Commission, 
lui fournir une attestation de securite de cet equipement ou de cette 
installation produite par une personne reconnue par la Commission. 

31. Le proprietaire d'un b~timent, d'un equipement destine ~ l'usage du 
public ou d'une installation non rattachee ~ un bAtiment doit, dans les cas 
determines par r~glement de la Commission: 

1° etablir un programme de controle visant ~ s'assurer que son bAtiment, 
son equipement ou son installation est conforme au code de securite; 

2° en faire cons tater la conformite ~ ce code par une personne reconnue 
par la Commission; 

3° aviser la Commission d'un accident ou d'un incendie qui y est survenu. 

32. T~ proprietaire d'un b~timent ne peut en changer l'usage ou la 
destination sans Ie rendre conforme au code de construction. 

Le present article ne s'applique pas si Ie bAtiment devient, en raison 
d'un changement d'usage ou de destination, un bAtiment exclu par Ie premier 
alinea de l'article 25. 

SECTION III 

DISPOSITIONS PARTICULI£RES 

33. Toute installation sous pression doit etre approuvee par la 
Commission selon les modalites et conditions prevues par reglement du 
gouvernement, avant d'etre mise en commerce. 

La Commission approuve, de la meme fa~on, la mise en service d'une telle 
installation si elle a cesse de fonctionner depuis plus d'un an ou si elle 
est utilisee ~ d'autres fins que celles pour lesquelles elle etait 
originellement destinee. 

34. L'entreprise de distribution de gaz doit refuser d'alimenter une 
installation destinee ~ utiliser du gaz qui est defectueuse ou qui presente ~ 
sa connaissance un risque d'accident. 

35. L'entreprise de distribution de gaz doit s'assurer que les 
installations ou vehicules qui servent ~ l'entreposage ou ~ la distribution 
d'un gaz sont conformes aux normes de securite prevues par reglement du 
gouvernement. 
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36. L'entreprise de distribution d'electricite doit s'assurer que les 
installations de production ou de distribution d'electricite sont conformes 
aux normes de securite prevues par reglement du gouvernement. 

* * * 

Le present article ne s'applique pas a une municipalite, a Hydro-Quebec, 
a une cooperative visee a la Loi de l'electrification rurale (1945, chapitre 
48) ou a un proprietaire d'un ouvrage de controle du niveau de l'eau. 

* * * 

125. La Commission peut conclure une entente ecrite avec un organisme 
municipal, local ou regional pour lui deleguer, sur son territoire et dans la 
mesure qu'elle indique, l'exercice des fonctions qui decoulent des articles 
12 a 21 et 28 a 32 en vue d'assurer la qualite des travaux de construction et 
la securite du public. 

L'entente peut pourvoir au financement des depenses que l'organisme 
debourse pour l'application de la presente loi et autoriser l'organisme a 
percevoir et a utiliser, pour ces fins, l'un ou l'autre des revenus vises aux 
paragraphes 4° et 5° de l'article 142. 

* * * 

165. Le gouvernement adopte, par reglement, un code de securite. 

Ce code contient des normes de securite concernant un batiment, un 
equipement destine a l'usage du public ou une installation non rattachee a un 
batiment ou concernant son utilisation, de meme que des normes de salubrite 
d'un batiment. 

Ce code peut notamment contenir des normes concernant les matieres 
suivantes: 

1° la prevention et la protection contre les incendies et les accidents; 

2° Ie nombre maximum de personnes qui peuvent etre admises dans un 
batiment ou un equipement destine a l'usage du public; 

3° les mesures de surveillance requises et la qualification des personnes 
qui doivent l'exercer; 

4° les materiaux ou equipements a utiliser ou a interdire dans un 
batiment, un equipement destine a l'usage du public ou une installation non 
rattachee a un batiment; 

5° Ie montage, l'erection, la verification, la certification, la 
quantite, l'emplacement et les essais d'un materiau, d'un equipement ou d'une 
installation; 
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6° l'utilisation et l'entreposage de matieres presentant un risque pour 
la securite. 

* * * 
169. Ie gouvernement publie un projet de reglement adopte en vertu des 

article 163 et 165 a la Gazette officielle du Quebec avec un avis indiquant 
qu'il pourra etre adopte avec ou sans modification a l'expiration d'un delai 
de 60 jours a compter de cette publication. 
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EXTRAITS IE LA LOI 

SUR LES INFRACTIONS PROVINCIALES IE L'ONTARIO 

PARTIE III 

ENGAGEMENT D'INSTANCE PAR D«NONCIATION 

Engagement d'instance par d6nonciation ou plainte 
22. -(1) Outre la procedure exposee dans les parties I et II en vue de 

l'engagement d'une instance par Ie dep3t d'une attestation (ou certificat), 
il existe une procedure d'examen judiciaire des infractions qui s'engage par 
Ie depot d'une denonciation ou d'une plainte. 

R6serve 
(2) Lorsqu'une assignation ou un avis d'infraction ont ete signifies en 

vertu de la partie I, il ne sera pas engage d'instance en vertu du paragra
phe (1) a l'egard de la meme infraction sauf quand Ie Procureur general ou 
son agent donne son accord. (1979, ch. 4, a. 22) 

Assignation avant d~nonciation 
23. Lorsqu'un agent provincial des infractions a des motifs raisonnables 

et probables de croire qu'une infraction a ete commise par une personne qu'il 
trouve sur les lieux de 1 'infraction ou a proximite, 11 peut, avant Ie depot 
de toute denonciation, signifier une assignation a l'interesse de la mani~re 
prescrite. (1979, ch. 4, a. 23) 

D~nonciation 

24. -(1) Quiconque a des motifs raisonnables et probables de croire 
qu'une ou plusieurs personnes ont commis une infraction peut faire une denon
ciation de la maniere prescrite et sous serment devant un juge, denonciation 
portant allegation de l'infraction, et Ie juge recevra cette denonciation. 

(2) Une denonciation peut etre faite partout en Ontario (1979, ch. 4, 
a. 24) 

Proc6dure au d6p&t d'une d~nonciation 
25. -(1) Le juge recevant une denonciation deposee en vertu de l'arti

cle 24 examine celle-ci et, s'il l'estime souhaitable, il ecoute et etudie, 
en l'absence de la partie adverse, les allegations du denonciateur et les 
depositions des temoins et 

a) s'il considere etre fonde a agir ainsi, 

(i) confirme l'assignation signifiee en vertu de l'article 23, Ie cas 
echeant, 

(ii) lance une assignation de la mani~re prescrite ou 

(iii) lorsque l'arrestation est autorisee par la loi ou qu'il a des 
motifs raisonnables et probables de penser qu'il est dans 
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l'inter~t public d'agir de la sorte d'apres les allegations du 
denonciateur ou les temoignages, lance un mandat d'arrestation 
contre la personne soup~onnee d'infraction ou 

b) s'il juge qu'il n'y a pas lieu de lancer un ordre de cette nature, 

(i) re~oit en consequence la denonciation et 

(ii) en cas de signification d'une assignation en vertu de l'arti
cle 23, annule celle-ci et fait notifier sa decision au suspect. 

Assignations ou mandats en blanc-seing 

(2) Un juge ne signe pas une assignation ni un mandat en blanc-seing. 
(1979, ch. 4, a. 25) 

Chefs d'accusation 
26. -(1) Chaque infraction faisant l'objet d'une denonciation constitue 

un chef d'accusation distinct. 

Allegation d'infraction 
(2) Chaque chef d'accllsation dans une denonciation visera en general un 

seul acte et se revelera suffisant s'il consiste en substance en une 
declaration que Ie suspect a commis l'infraction precisee dans la 
denonciation. 

Renvoi 1 des dispositions de la loi 
(3) Lorsque, dans l'expose d'un chef d'accusation, une infraction est 

indiquee, mais qu'un ou plusieurs des elements essentiels de l'acte n'y sont 
pas precises, un renvoi a la disposition etablissant ou definissant 
l'infraction est repute donner tous les elements essentiels de l'infraction. 

(4) L'expose mentionne au paragraphe (2) peut ~tre libelle 

a) en langage courant sans allegations d'ordre technique au portant 
sur des choses qu'il n'est pas essentiel de prouver; 

b) dans les termes de l'instrument juridique decrivant l'infraction 

c) dans des termes suffisant a faire cOllnattre au suspect l'infraction 
dont il est accuse. 

Pluralit~ de chefs d'accusation 
(5) Les divers chefs se rapportant a tout nombre possible d'infractions 

peuvent ~tre reunis dans la m~me denonciation. 

Dfitail des chefs d'accusation 
(6) L'expose d'un chef devra decrire les circonstances de l'infraction 
apprehendee suffisamment en detail pour que Ie suspect dispose d'une 
quantite raisonnable de renseignements sur l'acte ou l'omission que l'on 
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veut prouver contre lui et soit en mesure de reconnattre 1a matiere de 
l'infraction. 

Suffisance 
(7) Aucun expose de chef dans une denonciation ne peut ~tre taxe d'insuf

fisance en raison d'un manque de details si, de l'avis du tribunal, il 
satisfait par ailleurs aux exigences de cet article et, sans que soit 
restreinte la generalite de ce qui precede, aucun chef d'accusation dans une 
denonciation n'est insuffisant du seul fait 

Idem 

a) qu'il ne nomme pas la personne lesee par l'infraction ou que 
celle-ci visait a leser ou tentait de leser; 

b) qu'il ne nomme pas la personne a qui appartient la propriete qu'il 
mentionne ou qui detient un titre ou un droit particuliers sur 
cette propriete; 

c) qu'il porte inculpation d'intention relativement a une autre per
sonne sans nommer oi decrire celle-ci; 

d) qu'il ne fait pas etat d'un ecrit sur lequel porte Ie chef d'accu
sation; 

e) qu'il ne fait pas etat des mots employes lo~sque des mots dont 
l'emploi est allegue font l'objet du chef d'accusation; 

f) qu'il ne precise pas les moyens par lesquels 1'infraction apprehen
dee a ete commise; 

g) qu'il ne nomme ni ne decrit avec precision des personnes, des lieux 
ou des choses ou 

h) qu'il n'indique pas, si Ie consentement d'une personne, d'un agent 
ou d'un organisme est necessaire avant qu'une instance ne puisse 
s'engager a l'egard d'une infraction, que ce consentement a ete 
obtenu. 

(8) II ne peut y avoir opposition a un chef d'accusation du seul fait 

a) que l'expose du chef indique sous la forme d'une alternative un 
certain nombre de choses, actes ou omissions differents qui se pre
sentent sous la m~me forme dans un instrument juridique qui decrit 
comme une infraction les choses, actes ou omissions sur lesquels 
porte Ie chef ou 

b) qu'!l est double ou multiple. 



B~ce88iti 
(9) 

33 

de riserve nigative. etc. 
11 n'est pas obligatoire que les exceptions, exemptions, 
conditions, excuses ou reserves que prescrit la loi soient 
presentees par affirmation ou negation, selon Ie cas, dans 
denonciation. (1979, ch. 4, a. 26) 

Assignation 
27. -(1) L'assignation lancee en vertu des articles 23 ou 25 doit 

a) s'adresser au defendeur; 

une 

b) enoncer brievement l'infraction dont Ie defendeur est accuse et 

c) demander a celui-ci de se presenter devant Ie tribunal au moment et 
au lieu indiques et de comparattre par la suite a la demande de la 
cour afin que la justice suive son cours. 

Signification 
(2) L'assignation est signifiee par un agent provincial des infractions 

qui la fait tenir a son destinataire en personne ou, s'il ne peut trouver 
cette personne sans difficulte, qui la laissera a son intention a sa derniere 
residence connue ou a sa residence habituelle en la remettant a un occupant 
paraissant etre age d'au moins seize ans. 

Signification 1 l'extirieur de l'Ontario 
(3) Nonobstant les dispositions du paragraphe (2), lorsque Ie destina

taire d'une assignation ne reside pas en Ontario, celle-ci sera reputee avoir 
ete dnment signifiee sept jours apres avoir ete envoyee par courrier 
recommande a la derniere residence connue ou a la residence habituelle de 
l'interesse. 

Signification 1 une personne .orale 
(4) On peut signifier une assignation a une personne morale en la faisant 

tenir personnellement, 

a) dans Ie cas d'une municipalite, au maire, president du conseil, 
prefet ou administrateur de la municipalite ou au greffier 
municipal ou 

b) dans Ie cas de toute autre societe, au dirigeant, secretaire ou 
autre cadre superieur de la societe ou la personne paraissant 
diriger une de ses succursale, 

ou par envoi recommande a la personne morale a l'adresse que celle-ci consi
dere comme son adresse, auquel cas l'assignation est reputee avoir ete dument 
signifiee sept jours apree la date d'expedition. 

Signification indirecte ou de substitution 
(5) Si on lui en fait la demande et s'il est persuade qu'il ne peut y 

avoir signification efficace a une personne morale conformement aux disposi
tions du paragraphe (4), le juge peut, par ordonnance, autoriser un autre 
mode de signification raisonnablement susceptible de faire connattre 
l'assignation a la societe destinataire. 
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Preuve de signification 
(6) La preuve de la signification d'assignation peut etre faite par de

claration ecrite ou verbale, sous serment, de la personne qui s'est chargee 
de la signification. (1979, ch. 4, a. 27) 

Teneur du mandat 
28. -(1) Le mandat lance en vertu de l'article 25 doit 

a) nommer ou decrire Ie defendeur; 

b) enoncer brievement l'infraction dont Ie defendeur est accuse et 

c) ordonner l'arrestation immediate et la comparution du defendeur 
devant un juge afin que la justice suive son cours. 

(2) Le mandat lance en vertu de l'article 25 demeure operant jusqu'a ce 
qu'11 soit execute et ne parvient pas a terme a un moment quelconque. (1979, 
ch. 4, a. 28) 

. . . 
Mandats de perquisition 

142. (1) Lorsque, d'apres les elements de denonciation obtenus sous ser
ment, Ie juge a des motifs raisonnables de croire qu'il y a dans un batiment, 
lieu ou con tenant 

a) une chose liee plus ou moins directement a la perpetration reelle 
ou soup~onnee d'une infraction ou 

b) une chose que l'on juge raisonnablement pouvoir utiliser comme ele
ment de preuve de la perpetration d'une infraction, 

il peut a tout moment lancer, sous la forme prescrite, un mandat de sa main 
autorisant un policier ou la personne nommee a faire une perquisition dans Ie 
batiment, Ie lieu ou Ie con tenant en question pour y trouver cette chose et a 
saisir et porter celle-ci au juge ayant signe Ie mandat ou a un autre juge du 
comte ou du district de la juridiction competente en matiere d'infractions 
provinciales qui peut connaitre de l'infraction, afin que la justice suive 
son cours. 

Expiration 
(2) Chaque mandat porte une date d'expiration fixee a quinze jours au 

plus apres sa signature. 

P'riode d'ex'cution 
(3) Chaque mandat de perquisition est execute entre 6 h et 21 h (heure 

normale) sauf indication contraire du juge, dans Ie mandate (1979, ch. 4, 
a. 142) 
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EXTRAIT DE IA PARTIE nx 

PORTANT SUR. LES PlINES IT L t APPLICATION DES RlGLEKENTS MUNICIPAUX 

D! LA tot SUR LIS MUNICIPlLIT&S DE L'ONTARIO 

Dispositions permettant d'assurer I'application des prescriptions des regIe
menta 

325. Le conseil municipal qui a Ie pouvoir d'ordonner ou d'exiger par 
reglement municipal ou autrement qu'une chose soit faite, peut, par ce meme 
reglement ou par un autre mander que, a defaut d'etre accomplie par celui qui 
est tenu de la faire, cette chose soit faite aux frais de ce dernier et que 
la municipalite puisse recouvrer les frais d'execution de cette chose en 
engageant une action ou en percevant la somme comme s'il s'agissait d'un 
impot municipal; ou Ie conse11 peut prevoir que les frais qu'11 a supportes 
et les interets afferents devront etre rembourses par l'interesse par 
versements annuels sur une periode ne devant pas depasser dix ans, et peut, 
sans obtenir a cette fin l'accord des contribuables, emprunter pour couvrir 
ces frais en emettant au nom de la municipalite des obligations non garanties 
ou debentures payables dans un delai d'au plus dix ans. (S.R.D. 1980, 
ch. 302, a. 325) 

Ordonnance restrictive en cas de declaration de cuipabiliti 
326. Lorsqu'un reglement d'une municipalite ou d'un organe administratif 

local adopte sous Ie regime de cette loi ou d'une autre loi generale ou spe
ciale n'a pas ete respecte et qu'une declaration de culpabilite a ete depo
see, Ie tribunal interesse et toute juridiction competente par la suite peu
vent, en dehors de tout autre moyen de reparation et de toute peine imposee 
par Ie reglement en question, prendre une ordonnance inderdisant la 
continuation ou la repetition de l'infraction par quiconque a ete reconnu 
coupable. (S.R.D. 1980, ch. 302, a. 326) 
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EXTRAITS IE IA LOI 
SUR LA SANTff PUBLIQUE DU MANITOBA 

Pouvoirs et autorit~ des m6decins ou agents de La sante pub1ique 
Proc~dure relative aux ordonnances 

R~gle.ents 

Infractions et peines 

* * * 
Partie XII - Immeubles d'habitation et blti.ents 

Pouvoirs des ~decins et agents de 1a sant~ pub1ique 
18 Aux fins de l'application de cette loi et des reglements qui 
s'y rattachent, ainsi que des reglements des municipalites en matiere de 
sante, un medecin ou agent de la sante publique peut 

a) sur presentation d'un certificat ou d'un autre document d'identite 
que determinent les reglements, penetrer dans des lieux a tout 
moment raisonnable et les inspecter sans Ie consentement du 
proprietaire; 

• • • 

e) ordonner au proprietaire ou a l'occupant ou aux deux de re~dier a 
toute situation d'insalubrite sur les lieux ou en relation avec les 
lieux, et dans les delais prescrits dans 1 'ordonnance; 

f) ordonner l'evacuation des lieux insalubres ou causant une situation 
d'insalubrite; 

g) ordonner la demolition de toute construction ou batiment insalubres 
ou causant une situation d'insalubrite, etat auquel il ne peut etre 
remedie ou auquel il n'est pas remedie dans les delais prescrits 
dans l'ordonnance; 

h) autoriser un inspecteur sanitaire a entrer dans un immeuble d'habi
tation occupe et l'inspecter sans Ie consentement du proprietaire 
ou de l'occupant. 

• • • 
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Pouvoirs des inspecteurs de la sant~ publique 
19 Aux fins de l'application de cette 10i et des reglements qui 
s'y rattachent, ainsi que de tout reglement de 1a municipalite en matiere de 
sante, l'inspecteur sanitaire peut, sur presentation d'un certificat ou d'un 
autre document d'identite que determinent les reglements, 

a) entrer a tout moment raisonnable dans des lieux autres qu'un immeu
ble d'habitation occupe et 1es inspecter sans Ie consentement de 
leur proprietaire ou de leur occupant; 

b) entrer dans tout immeuble d'habitation occupe et l'inspecter 
lorsque son proprietaire ou son occupant ne s'opposent pas a 
l'entree ni ne l'interdisent; 

. . . 
d) avec l'autorisation ecrite du medecin ou de l'agent de la sante 

publique, entrer dans tout immeuble d'habitation inoccupe et 
l'inspecter sans Ie consentement de son proprietaire ou de 
l'occupant. (S.M., 1965, ch. 62, art. 19, mod.). 

. . . 
Aide dans l'application de la loi et des r~glements 
22 Lorsqu'un medecin hygieniste, un inspecteur sanitaire ou une 
infirmiere hygieniste sont appeles ou habilites en vertu de cette loi, des 
reglements qui s'y rattachent ou des reg1ements des municipalites en matiere 
de sante a faire quelque chose ou a prevenir, demander, ordonner ou garantir 
l'execution de quelque chose, ils peuvent recourir a la force et a l'aide qui 
sont necessaires a l'accomplissement de ce qui doit ~tre fait ou de ce qu'ils 
sont habilites a faire et ont Ie loisir, s'il y a opposition a cet 
accomplissement, de solliciter l'aide d'un gardien de la paix ou de toute 
autre personne qui, en l'occurrence, procure l'assistance demandee. (S.M., 
1965, ch. 62 a. 22). 

PRoceDURE RELATIVE AUX ORDONNANCES 

D~claration au ministre ou ~ la aunicipalit~ 
23(1) Lorsqu'un medecin hygieniste, en application de cette loi et 
des reglements qui s'y rattachent, prend l'une des dispositions suivantes: 

a) ordonne que soit remedie a un etat d'insalubrite 
b) ordonne l'evacuation des lieux 
c) ordonne la demolition d'un batiment ou d'une construction 
d) ordonne ou requiert que quelque chose soit fait 
e) ordonne ou requiert qu'une personne cesse de faire quelque chose 

et que la personne a qui l'ordonnance ou la demande sont destines manque ou 
neglige de s'y conformer, si de l'avis du medecin hygieniste, l'execution de 
l'ordonnance ou Ie respect de l'exigence vont 
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f) soit entrainer des depenses ou des pertes depassant les deux mille 
dollars 

g) soit perturber serieusement les affaires ou l'activite commerciale 
ou industrielle, 

Ie medecin doit, avant de prendre des mesures d'execution de l'ordonnance ou 
de la demande ou de recommander des poursuites pour defaut de se conformer a 
une ordonnance ou a une demande peremptoire, porter l'affaire et ses 
circonstances a l'attention de la municipalite interessee ou du ministre ou 
encore des deux. 

Idem 
23(2) Lorsqu'un medecin hygieniste decouvre l'une des situations 
suivantes: 

a) un etat d'insalubrite auquel, a son avis, il doit etre remedie ou 
b) des lieux qui, a son avis, devraient etre evacues ou 
c) un batiment ou une construction qui, a son avis, devraient etre 

demolis ou 
d) toute circonstance ou situation a l'egard desquelles une ordonnance 

ou une demande devraient, a son avis, etre presentees 

et qu'il ne peut trouver ni reperer la personne a qui l'ordonnance ou la 
demande peremptoire en question seraient destinees, si l'execution de 
l'ordonnance ou Ie respect de l'exigence allaient, a son avis, 

e) soit occasionner des depenses ou des pertes depassant les deux 
mille dollars 

f) soit perturber serieusement les affaires ou l'activite commerciale 
ou industrielle, 

il porte l'affaire et ses circonstances a l'attention de la municipalite 
interessee ou du ministre ou encore des deux. 

Nficessitfi d'une ordonnance judiciaire 
23(3) Lorsqu'un medecin hygieniste fait une declaration en vertu du 
paragraphe (1) ou (2), il ne sera pris aucune autre mesure pour assurer 
l'execution d'une ordonnance ou Ie respect d'une exigence, pour engager des 
poursuites pour defaut de se conformer a une ordonnance ou a une demande 
peremptoire, pour prendre une ordonnance quelconque ou imposer toute exigence 
sans que la Cour du Banc de la Reine n'emette une ordonnance a cet effete 

Demande d'ordonnance 
23(4) Une ordonnance comme celles que mentionne Ie paragraphe (3) 
peut etre prise en refere par un juge de la Cour du Banc de la Reine, a la 
demande du ministre ou de la municipalite interessee; en prenant 
l'ordonnance, Ie juge pourra preciser les mesures a exiger pour remedier a la 
situation d'insalubrite, evacuer les lieux, demolir Ie batiment ou la 
construction et garantir ou prevenir l'accomplissement de quelque chose, et 
fixer pour l'application de l'ordonnance les conditions qu'il juge utiles. 
(S.M., 1965, ch. 62, a. 23) 
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Appels 
24(1) Quiconque est tenu, par ordonnance ou demande peremptoire aux 
termes de cette 10i et des reg1ements qui s'y rattachent, de prendre une des 
dispositions suivantes: 

a) remedier a une situation d'insa1ubrite 
b) evacuer 1es 1ieux 
c) demo1ir un batiment ou une construction 
d) accomp1ir que1que chose 
e) cesser de faire que1que chose, 

peut appe1er de l'ordonnance ou de 1a demande peremptoire devant 1a cour de 
comte du district ou se trouve Ie batiment ou 1a construction ou l'endroit ou 
1a situation se presente ou, si l'interesse est l'objet d'une ordonnance ou 
d'une demande peremptoire portant accomp1issement ou cessation de que1que 
chose, l'appe1 est interjete devant 1a cour de comte du district ou i1 reside 
sur notification d'appe1 au greffier de 1a cour de comte et remise d'un 
double de l'avis a l'auteur de l'ordonnance ou de 1a demande. 

Dnai d' appel 
24(2) Lorsque l'ordonnance ou 1a demande peremptoire precise que 
l'appe1ant doit se conformer a l'ordre ou respecter l'exigence formu1ee dans 
un de1ai determine de moins de sept jours, l'avis d'appe1 mentionne au 
paragraphe (1) est depose et signifie dans Ie de1ai imparti dans l'ordonnance 
ou 1a demande. 

Ide. 
24(3) Lorsque l'ordonnance ou 1a demande ne precise aucun delai 
d'execution de l'ordre ou de respect de l'exigence pour l'appe1ant, l'avis 
d'appe1 mentionne au paragraphe (1) est depose et signifie dans 1es sept 
jours suivant 1a date de signification de l'ordonnance ou de 1a demande a 
l'interesse. 

Libell' de l'avis 
24(4) L'avis d'appe1 indique que11e ordonnance ou demande peremptoire 
fait l'objet de l'appe1 et 1es motifs de l'interjection. 

Convocation d'audience 
24(5) Lorsqu'un avis d'appe1 a ete depose et signifie conformement 
aux presentes dispositions, Ie juge de 1a cour de comte ou est depose l'avis 
fixe, a 1a demande de l'une des personnes suivantes: 

a) l'appelant 
b) l'auteur de l'ordonnance ou de 1a demande peremptoire 
c) 1a municipa1ite ou se trouve Ie batiment ou 1a construction ou bien 

ou 1a situation se presente ou encore ou l'appe1ant reside, 

par convocation ecrite Ie moment et Ie lieu de l'audience et de l'examen de 
l'appel. 
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Signification d'avis de convocation d'audience 
24(6) La designation mentionnee au paragraphe (5), ainsi que copie de 
toute deposition sous serment a produire a l'audition de l'appel, par celui 
qui obtient la convocation, est signifiee a toutes les autres parties a 
l'instance d'appel, au moins quatre jours francs avant la date de retour. 

Suspension de la proc~ure relative aux ordonnances 
24(7) Lorsqu'un avis d'appel a ete depose et signifie conformement 
aux presentes dispositions, il ne sera pris aucune autre mesure a l'egard de 
l'ordonnance ou de la demande sauf en conformite avec une ordonnance de la 
cour ou est depose l'avis d'appel. 

Ordonnance judiciaire 
24(8) A l'audition de l'appel, Ie tribunal peut 

a) soit confirmer l'ordonnance ou la demande peremptoire 
b) soit infirmer l'ordonnance ou la demande peremptoire 
c) soit modifier l'ordonnance ou la demande peremptoire en fonction de 

toute ordonnance ou exigence qui pourrait avoir ete prise ou emise 
en vertu de cette loi ou des reglements, dans les circonstances, 

et preciser les mesures d'execution de l'ordonnance et assujettir l'applica
tion de celle-ci aux conditions qu'il juge utiles en l'espece. 

Interruption de la proc~dure d'appel 
24(9) Lorsqu'un medecin hygieniste fait une declaration en vertu de 
l'article 23, aucun appel ne sera depose selon les dispositions de cet 
article et toute instance d'appel introduite en vertu de ce meme article sera 
reputee avoir ete interrompue par l'appelant des Ie dep8t aupres du greffier 
de la cour de comte ou est depose l'avis d'appel, d'une attestation sous 
serment, du medecin hygieniste indiquant qu'une telle declaration a ete 
faite. (S.M., 1968, ch. 50, a. 4) 

• • • 

CoOt du redressement, etc. 
26 Quiconque est tenu, par ordonnance ou par demande peremptoire 
en application de cette loi et des reglements qui s'y rattachent, de prendre 
l'une des mesures suivantes: 

a) remedier a une situation d'insalubrite 
b) evacuer des lieux 
c) demolir un batiment ou une construction 
d) accomplir quelque chose 
e) cesser de faire quelque chose 

et qu'il ne se conforme pas a l'ordonnance ou a la demande peremptoire, une 
fois expire Ie delai ou il peut etre appele de l'ordonnance ou de la demande 
peremptoire en vertu de cette loi, l'auteur de l'ordonnance ou de la demande 
peremptoire peut prendre les dispositions qui s'imposent pour: 
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f) remedier A la situation d'insalubrite 
g) faire evacuer les lieux 
h) faire demolir Ie b~timent ou la construction 
i) faire accomplir quelque chose 
j) prevenir l'accomplissement de quelque chose 

selon Ie cas; Ie montant des depenses engagees A cet egard represente une 
somme due et remboursable A la municipalite ou se trouve Ie b~timent ou la 
construction, ou bien ou se presente la situation ou encore ou on accomplit 
quelque chose ou previent l'accomplissement de quelque chose, ou bien il y a 
creance remboursable au gouvernement si la situation, les lieux, Ie b~timent 
ou la construction en question s'observent en territoire non municipalise ou 
s'il y a accomplissement de quelque chose ou empechement de l'accomplissement 
de quelque chose en territoire non municipalise. (S.M., 1965, ch. 62, a. 25; 
S.R., S.M., 1968, ch. 50, art. 7) 

Recouvreaent des frais 
27 Lorsque les frais engages en vertu de l'article 26 ne sont pas 
payes A la municipalite ou au gouvernement, Ie montant des depenses en ques
tion peut etre 

a) soit per~u en tant que creance A rembourser A la municipalite ou au 
gouvernement selon Ie cas 

b) soit porte comme impot dans Ie role d'evaluation de la 
municipalite, en regard de la propriete pour laquelle les frais ont 
ete supportes, et recouvre comme sont per~us les impots 
municipaux. (S.M., 1965, ch. 62, art. 26) 

Entrfie du proprifitaire d'un terrain loufi 1 bail 
28 Lorsque Ie proprietaire d'un lieu est tenu, par ordonnance ou 
par demande peremptoire en application de cette loi ou des reglements qui sly 
rattachent, d'accomplir quelque chose concernant ce lieu, il peut, malgre les 
dispositions de tout bail ou contrat de location ecrit ou non, entrer dans Ie 
lieu lui-meme ou y faire entrer ses agents ou ses employes en vue de faire 
executer de ce qui lui a ete ordonne ou prescrit. 
(S.M., 1965, ch. 62, s. 27) 

. . . 
REGLEMENTS 

R~gle.ents 

34 Pour l'application des dispositions de cette loi selon 
l'intention que les sous-tend, Ie lieutenant-gouverneur en conseil peut 
prendre les reglements et les decrets qui en faciliteront l'execution et qui 
ne s'en ecarteront pas. Tout reglement ou decret pris en vertu de cet arti
cle et des pouvoirs qu'il confere aura force de loi; et sans prejudice de la 
portee generale de ce qui precede, Ie lieutenant-gouverneur en conseil peut 
prendre de tels reglements et decrets, dans la mesure ou ils ne s'ecartent 
pas de toute autre disposition de cette loi, 

• • • 
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(13) concernant la prevention et la suppression ou Ie redressement de 
situations d'insalubrite dans des proprietes publiques ou pri
vees, ainsi que la prevention d'actes qui concourent a l'appari
tion de conditions d'insalubrite; 

· . . 
(26) concernant 1 'emplacement , la construction, la plomberie, 

l'eclairage, l'aeration, Ie chauffage, les articles 
d'ameublement, les equipements et les conditions sanitaires des 
batiments destines a l'habitation ou aux affaires, et concernant 
l'inspection de ces batiments; 

· . . 
(33) concernant la lutte contre les infestations d'animaux nuisibles 

comme les rongeurs, les insectes et la vermine de toute espece, 
ainsi que les modes et les moyens chimiques de destruction de 
ces animaux ou de lutte contre les infestations. 

INFRACTIONS ET PEINES 

Peine g~n~rale 
39(1) Quiconque contrevient ou manque de se conformer aux diverses 
dispositions de cette loi ou des reglements qui s'y rattachent ou desobeit ou 
manque de se conformer ou de donner suite a une ordonnance ou une demande 
peremptoire licitement presentes, en application de cette loi ou des 
reglements se rend coupable d'une infraction et est passible, sur declaration 
sommaire de culpabilite, d'une amende maximale de cinq cents dollars ou d'une 
peine d'emprisonnement d'au plus trois mois ou de cette amende et de cette 
peine d'emprisonnement a la fois. (R.S., S.M., 1968, ch. 50, art. 9) 

Persistance de l'infraction 
39(2) Une infraction a cette loi ou ces reglements ou Ie defaut de se 
conformer a cette loi ou ces reglements ou bien a une ordonnance ou une 
demande peremptoire licitement presentes en application de cette loi ou de 
ces reglements se repete comme delit distinct chaque jour pendant lequel elle 
persiste, une fois ecoule Ie premier jour de derogation. (R.S., S.M., 1968, 
ch. 50, art. 9) 

Entrave 1 un agent 
39(3) Quiconque entrave volontairement l'activite d'un agent dans 
l'exercice de ses fonctions en ce qui concerne les dispositions de cette loi 
ou de ces reglements se rend coupable d'une infraction et est passible, sur 
declaration sommaire de culpabilite, d'une amende maximale de cent dollars ou 
d'une peine d'emprisonnement d'au plus un mois ou encore de cette amende et 
de cette peine d'emprisonnement a la fois. (Mod.) 

· . . 
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Cassation 
40 Aucun mandat, ordonnance ou declaration d'infraction ou autre 
element de procedure, affaire ou chose pris, produits ou realises en vertu de 
cette 10i ou en relation avec son application ne pourront etre l'objet de 
main1evee, frappes de nu11ite ou rejetes pour vice de forme. (S.M., 1965, 
ch. 62, art. 39) 

Poursuites par Ie minist~re 
41 Nu11es poursuites ou instances en justice pour infraction a 
cette 10i ou a un reg1ement ou encore aux ordonnances ou demandes presentees 
en vertu de cette 10i ou des reg1ements qui s'y rattachent ne sont engagees 
par un agent du ministere, sans 1e consentement ecrit du ministre. (S.M., 
1965, ch. 62, art. 40) 

Utl1isation des amendes 
42 Toute amende per~ue sous 1e regime de cette 10i a 1a conclusion 
de poursuites engagees par 1e representant d'une municipa1ite ou a son 
instigation est versee a 1a municipa1ite ou l'infraction a ete commise et 
toute amende per~ue apres d'autres poursuites est versee au ministre des 
Finances. (S.M., 1965, ch. 62, art. 41) 
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SECTION XII 
Apres modifications (R.M. 91/74) 

IMMEUBLES D'HABITATION ET BATIMENTS 

Les definitions suivantes s'appliquent a la presente section: 

a) "immeuble d'appartements" immeuble d'habitation se composant de 
deux appartements ou ensembles de pieces et plusj 

b) "sous-sol" partie d'un batiment, entre un plancher et un plafond, 
partiellement sous Ie sol, mais avec plus de la moitie de la 
hauteur, du plancher au plafond, au-dessus du niveau moyen du 
terrain entourant Ie batimentj 

c) "cave" partie d 'un batiment, entre un plancher et un plafond, 
entierement ou en partie sous Ie sol, mais avec plus de la moitie 
de la hauteur, du plancher au plafond, au-dessous du niveau moyen 
du terrain entourant Ie batimentj 

d) "immeuble d'habitation" batiment ou autre construction utilises ou 
destines a etre utilises en tout ou en partie comme habitationj 

e) "logement" designe 
(i) un immeuble d'habitation unifamilial ou 

(ii) un appartement ou un ensemble de pieces ou 
(iii) une ou plusieurs pieces servant d'habitation a une famillej 

f) "famille" designe 
(i) une personne demeurant seule, se procurant ses propres repas 

et ayant la charge de son propre entretien menager ou 
(ii) deux personnes et plus, ayant ou non des liens entre elles, 

et qui, demeurant ensemble, forment un menagej 

g) "espace habitable" piece ou superficie de plancher fermee, utilisee 
ou destinee a etre utilisee comme salle de sejour, chambre a 
coucher, pour la preparation des aliments ou la consommation de 
nourriture mais exclut les cabinets, pieces de lavage, garde
manger, entrees, corridors, placards, espaces de rangement ou piece 
amenagees dans une cave a des fins recreativesj 

h) "immeuble d'hebergement" tout batiment con.:;u ou utilise en tout ou 
en partie comme immeuble d'habitation ou des gens sont abrites, 
accueillis ou hebergesj ou des locaux sont loues comme chambre a 
coucher, a la semaine ou pour des periodes plus courtes, a 
l'exclusion des hotels auxquels un permis donne cette qualitej 

i) "eau chaude" eau atteignant une temperature d'au moins cent dix 
degres Fahrenheit, lorsqu'elle s'ecoule du robinetj 
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j) "immeuble d'habitation multifamilial" immeuble d'habitation occupe 
ou destine a etre occupe par deux familIes et plus et ou l'ensemble 
ou une des installations de plomberie ou des installations 
sanitaires sont utilisees par plusieurs familIes, a l'exclusion des 
immeubles d'appartements meubles et des immeubles d'hebergement; 

k) "locataire d'appartement meuble" designe un occupant d'un immeuble 
d 'habitation qui 

(i) ne fait pas partie de la famille a qui appartient l'immeuble 
ou qui Ie loue; et 

(ii) qui ne se procure pas ses propres repas; 

1) "immeuble d'appartements meubles" immeuble d'habitation dans lequel 
deux chambres ou plus sont louees et utilisees par des familIes qui 
vivent separement; l'ensemble ou une partie de ces familIes 
partagent des lavabos et des toilettes et disposent ou non 
d'installations de cuisson, a l'exclusion des immeubles 
d'habitation ou des chambres sont louees a quatre personnes ou 
moins sans compter Ie proprietaire et sa famille et a l'exception 
egalement des hotels; 

m) "immeuble d'habitation unifamilial" immeuble d'habitation occupe ou 
destine a etre occupe par une famille et renfermant ou ayant les 
installations de cuisson et toutes les installations sanitaires et 
de plomberie necessaires a cette famille; 

n) "appartement" ou "ensemble de pieces" ou plusieurs pieces en 
enfilade dans un immeuble d'habitation, qui sont occupees ou sont 
destinees a etre occupees par une famille et qui renferment ou ont 
des installations de cuisson ainsi que toutes les installations 
sanitaires ou de plomberie voulues pour l'usage exclusif de cette 
famille. 

175(1) Le proprietaire d'un immeuble d'habitation, d'un batiment oc-
cupe ou d'une autre place a laquelle une partie ou l'ensemble du public a ac
ces dotera ces lieux de toilettes a la convenance du medecin hygieniste, soit 
a l'interieur soit a l'exterieur du batiment, et les gardera constamment en 
bon etat. 

175(2) Aucun batiment ou partie de batiment utilises comme habitation 
ne serviront 

a) a abriter des chevaux, des bovins, des moutons, des cochons, des 
chevres ou de la volaille; 

b) a l'entreposage ou au tri de chiffons, d'os ou d'autres dechets ou 
rebuts. 

176(1) Les pieces d'habitation sont pourvues d'au moins une fenetre 
s'ouvrant sur un espace ouvert et libre sur une distance d'au moins cinq 
pieds de toute cloture, mur ou autre ouvrage. 
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176(2) La surface vi tree de la fen~tre ou des fen~tres d'une piece 
d'habitation visee par Ie paragraphe (1) ne doit pas ~tre inferieure au 
dixieme de la superficie du plancher de cette piece; et, aux fins des dispo
sitions de ce paragraphe, aucune surface vitree placee au-dessous du niveau 
du sol autour du batiment n'entrera dans Ie calcul de la surface vitree 
requise, sauf que si, de l'avis du medecin hygieniste, la lumiere 
artificielle et l'aeration sont suffisantes, une surface vitree de moins du 
dixieme de la superficie du plancher pourra ~tre consideree comme acceptable. 

176(3) Aucune cloison ne doit emp~cher la lumiere des fen~tres vi sees 
aux paragraphes (1) et (2) de penetrer partout dans la piece. 

176(4) Un lanterneau ne peut constituer Ie seul moyen d'eclairage 
d'une piece d'habitation, mais peut servir de moyen supplementaire 
d'eclairage s'il est convenablement impermeabilise et suffisamment protege 
contre la condensation. 

176(5) A moins qu'un autre moyen d'aeration juge satisfaisant ne soit 
fourni, au moins une des fenetres visees au paragraphe (1) doit pouvoir 
s'ouvrir aisement. 

176(6) Aucun batiment ne sera occupe comme immeuble d'habitation s'il 
n'a pas des fenetres sur au moins deux cates. 

177 Chaque logement doit compter au moins quatre-vingts pieds carres de 
superficie de plancher habitable par occupant et la superficie de plancher 
est calculee en fonction de la superficie totale du plancher de l'espace 
habitable. 

178(1) Chaque piece utilisee comme chambre a coucher dans un immeuble 
d'habitation doit presenter une superficie de plancher d'au moins soixante 
pieds carres et au moins quarante pieds carres de superficie de plancher par 
occupant. 

178(2) Aux fins des dispositions de cette section, aucune portion de 
la superficie du plancher d'une piece dont la hauteur entre plafond et 
plancher est de moins de quatre pieds six pouces ne doit entrer dans Ie 
calcul de la superficie de plancher requise. 

178(3) La hauteur d'une piece doit avoir au moins sept pieds sur la 
moitie de la superficie de plancher requise sauf lorsque, de l'avis du 
medecin hygieniste, Ie nombre total de pieds cubes de l'espace a occuper est 
tel qu'une hauteur de plafond de moins de sept pieds est acceptable. 

178(4) Le defaut de se conformer aux normes minimales enoncees dans 
cet article cree une situation de surpeuplement. 

178(5) Lorsqu'il Ie juge necessaire, Ie medecin hygieniste peut 
afficher dans tout logement ou toute piece d'un immeuble d'hebergement, 
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d'un immeuble d'appartements meubles, d'un hotel ou d'un autre batiment un 
avis indiquant le nombre de personnes qui peuvent occuper le logement ou la 
piece en question; et le proprietaire ou le responsable sont tenus de 
s'assurer que le nombre d'occupants du logement ou de la piece correspond aux 
indications de l'avis. 

178(6) Le medecin hygieniste ou son mandataire peut a tout moment 
raisonnable entrer dans un local ou il apprehende une derogation aux diverses 
dispositions de cette section et y proceder a une inspection. 

179(1) S'il le juge necessaire, le medecin hygieniste peut demander 
qu'un logement ou une piece soient pourvus de contrefenetres, de contreportes 
ou de portes grillagees. 

179(2) Lorsque le medecin hygieniste l'exige, des moustiquaires seront 
installees dans toutes les fenetres servant a l'aeration du ler mai au 31 
octobre tous les ans, et seront convenablement assujetties a toute la surface 
ouvrable des fenetres. 

179(3) Les contrefenetres installees dans des fenetres servant a l'ae-
ration seront pourvues de bases coulissantes ou a charnieres d'au moins 
quatre-vingts pouces carres ou de charnieres disposees de maniere que toute 
la contrefenetre puisse s'ouvrir, 

179(4) Toutes les contrefenetres, les contreportes et les portes et 
fenetres grillagees seront fournies par le proprietaire des lieux et gardees 
en bon etat par le proprietaire ou l'occupant. 

180(1) Tous les caloriferes, les chaudieres a vapeur et a eau et les 
tuyaux et accessoires sly rattachant, y compris les conduits de fumee et les 
cheminees, qui constituent des agencements fixes permanents de tout batiment 
utilise comme habitation, doivent etre gardes en bon etat de fonctionnement 
par le proprietaire des lieux. 

180(2) Tout le materiel de chauffage et les tuyaux pour la fumee qui 
sly rattachent doivent etre gardes en bon etat de fonctionnement par le 
proprietaire du materiel. 

180(3) Les cuisinieres a gaz, les chauffe-eau et les autres appareils 
fonctionnant au gaz doivent etre pourvus de tuyaux ou de conduits appropries 
ou dotes d'autres moyens efficaces d'evacuation des produits de combustion, 
et tout ce materiel doit etre garde en bon etat de fonctionnement par son 
proprietaire. 

181(1) Tous les toits des batiments, y compris les larmiers et les 
tuyaux d'eaux pluviales, doivent etre impermeables et gardes en bon etat par 
le proprietaire des lieux. 

181(2) Toutes les eaux pluviales s'ecoulant du toit d'un batiment 
doivent etre evacuees de maniere a prevenir l'humidite ou des degats qui, 
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de l'avis du medecin hygieniste, pourraient etre prejudiciables ~ la sante. 

182(1) Les murs et les planchers de cave ou de sous-sol doivent etre 
de briques, de pierre, de beton ou d'une autre mati~re resistant ~ l'humidite 
du sol ou ~ tout autre facteur d'humidite exterieur et doivent etre 
construits de maniere a drainer efficacement toutes les eaux de surface vers 
un bassin collecteur bien bati et d'un ecoulement facile qui puisse empecher 
l'inondation de la cave ou du sous-sol en question ou encore des fondations 
ou prevenir toute situation d'insalubrite. 

182(2) Toutes les caves doivent etre aerees par des moyens naturels ou 
artificiels ~ la convenance du medecin hygieniste. 

182(3) Nul n'occupera une pi~ce dans une cave ou une partie de cette 
pi~ce comme pi~ce d'habitation ou logement ni ne louera a quiconque une cave 
ou une partie de cave en tant que pi~ce d'habitation ou logement sans la 
permission ecrite du medecin hygieniste. 

183 Nul n'etablira, n'exploitera ni ne maintiendra un bureau, une 
usine, un atelier, un magasin, un lieu de reunion ou un local d'affaires d'un 
caractere public (appeles ci-apres "lieux d'affaires" dans cette section) 
dans une cave ou un sous-sol sans la permission du medecin hygieniste. 

184 Toute personne qui a obtenu du medecin hygieniste la permission 
d'etablir, d'exploiter ou de maintenir des lieux d'affaires dans une cave ou 
un sous-sol, doit 

a) decorer les murs et Ie plafond de ces lieux d'affaires en employant 
des couleurs claires et faire en sorte qu'ils soient exempts de 
poussi~re et de saletej 

b) doter les lieux d'affaires d'un eclairage artificiel, d'un syst~me 
de ventilation et d'un syst~me de chauffage juges satisfaisants par 
Ie medecin hygieniste et bons pour la sante des employes qui 
travaillent dans Ie local en question, l'utilisent ou y ont accesj 

c) doter les lieux d'affaires de toilettes ~ la convenance du medecin 
hygienistej 

d) faire en sorte que les lieux d'affaires soient exempts d'une 
humidite susceptible de compromettre la sante des gens qui y 
travaillent, l'utilisent ou y ont acc~s. 

185 Nul ne louera un immeuble d'habitation multifamilial, un immeuble 
d'hebergement ou un immeuble d'appartements meubles ~ une autre personne et 
aucune autre personne n'exploitera ni n'agira de mani~re que soit exploite un 
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immeub1e d'habitation multifamilial, un immeub1e d'hebergement ou un immeuble 
d'appartements meubles a moins de satisfaire aux conditions suivantes : 

a) 1es fenetres de toutes 1es pi~ces sont munies de stores ou de 
rideaux afin d'assurer l'intimite des occupantsj 

b) 1es meubles, 1es 1its, 1es dessus de lit, 1es sommiers, 1es orei1-
1ers, 1es mate1as, 1e 1inge de lit, 1es couvertures et 1es housses 
de lit sont gardes en bon etat et satisfont aux exigences de 
proprete et de sa1ubritej 

c) des serviettes sont reservees a chaque personne s'i1 y a fourniture 
de serviettes aux personnes hebergees, 10cataires ou employes; 

d) a chaque etage ou des repas sont prepares, toutes 1es personnes qui 
preparent des repas disposent d'au moins un evierj 

e) i1 Y a un approvisionnement constant en eau courante chaude et 
froide a tous 1es lavabos, 1es eviers et 1es baignoires a 1a 
convenance du medecin hygienistej 

f) 1es murs et 1es p1afonds sont convenab1ement entretenus, nettoyes 
periodiquement et peints ou nettoyes et redecores d'une autre 
mani~re 10rsque 1e medecin hygieniste ou l'inspecteur sanitaire 1e 
jugent necessairej 

g) tous 1es parquets et revetements de sol sont en bon etat et bien 
assujettis aux surfaces couvertes; 

h) i1 se trouve sur 1es 1ieux, a 1a convenance du medecin hygieniste 
ou de l'inspecteur sanitaire, un cabinet d'aisances et un lavabo 
par groupe de dix personnes ou fraction d'un tel groupe demeurant 
dans 1e local, et au minimum un cabinet d'aisances, un lavabo, une 
baignoire et un evierj 

i) 1es agencements fixes de p10mberie et 1a pi~ce ou i1s se trouvent 
(i) sont situes de mani~re que tous 1es 10cataires y aient acc~s 

en tout temps et 
(ii) sont gardes dans un etat satisfaisant de proprete et de 

sa1ubritej 

j) chaque cabinet d'aisances est pourvu d'un si~ge en bon etatj 

k) une provision suffisante de papier hygienique est attribuee a 
chaque cabinet d'aisancesj 

1) chaque pi~ce ou espace ferme abritant un cabinet d'aisances ou une 
baignoire destinee a une utilisation individue11e sont entoures 
d'une c10ison suffisante se dressant du p1ancher au p1afond; 
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m) chaque espace ferme abritant un cabinet d'aisances ou une baignoire 
est pourvu d'une porte pouvant etre solidement fermee par la 
personne qui utilise les installations; 

n) les portes d'entree des pieces occupees par des locataires de cham
bre et les portes d'entree des logements peuvent etre fermees a cle 
a l'interieur et a l'exterieur et 

0) toutes les portes ont des serrures sans clef en bon etat, sauf dans 
Ie cas des portes visees par l'alinea n) de l'article 185. 

186(1) Aucun proprietaire d'un immeuble d'habitation relie a des cana-
lisations d'egout et d'eau ne loue Ie batiment ou une partie du batiment a 
une autre personne a moins de satisfaire aux conditions suivantes : 

a) au moins un cabinet d'aisances, un lavabo, une baignoire et un 
evier ont ete installes dans l'immeuble et sont en bon etat et 
facilement accessibles a l'ensemble des occupants; un douche en bon 
etat de fonctionnement peut etre installee a la place d'une 
baignoire a la discretion du medecin hygieniste; 

b) chaque evier, lavabo, baignoire ou douche est approvisionne en eau 
courante chaude et froide; 

c) un lavabo est installe tout pres de chaque cabinet d'aisances; 

d) chaque cabinet d'aisances est muni d'un siege en bon etat et 

e) les installations de plomberie sont en bon etat de fonctionnement; 

et, lorsque l'immeuble d'habitation est occupe par un locataire, Ie proprie
taire continue a garder l'immeuble dans l'etat prescrit par ce paragraphe. 

186(2) Aucun proprietaire d'immeuble d'habitation ne loue celui-ci ou 
un logement qu'il renferme a une autre personne a moins de satisfaire aux 
conditions suivantes : 

a) les chambres a coucher sont pourvues de portes de maniere a assurer 
l'intimite des occupants; 

b) les portes d'entree des pieces occupees par des locataires de cham
bre et les portes d'entree des logements peuvent etre fermees a cle 
a l'interieur et a l'exterieur; 

c) toutes les portes ont des serrures sans clef en bon etat, sauf dans 
Ie cas des portes visees a l'alinea n) de l'article 185 et 
l'alinea b) du present paragraphe; 
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d) les fondations sont impermeables, protegees contre l'action des 
rongeurs et en bon etatj 

e) il sly trouve des appareils de chauffage pouvant chauffer 
l'immeuble de maniere convenable et securitairej 

f) les marches et les escaliers sont en bon etatj 

g) les encadrements de porte et de fenetre sont gardes en bon etatj 

h) tous les murs, les portes et les fenetres exterieurs sont 
impermeables, bien assujettis et toujours en bon etatj 

i) toutes les cloisons, les portes, les murs et les plafonds a l'inte
rieur sont bien ajustes et gardes en bon etat, presentent des 
surfaces lisses et propres et facilement nettoyables, et sont 
peints et redecores, lorsque Ie medecin hygieniste ou l'inspecteur 
sanitaire Ie jugent necessaire; 

j) les murs et les plafonds sont exempts de grandes fissures et 
lezardes qui, de l'avis du medecin hygieniste, peuvent creer une 
situation prejudiciable a la sante de l'occupant; 

k) tous les planchers sont de niveau, bien repares et construits de 
maniere a en faciliter Ie nettoyage, et demeurent exempts de 
grandes fissures, lezardes, depressions et eclats et d'autres 
defectuosites qui, de l'avis du medecin hygieniste, peuvent creer 
une situation prejudiciable a la sante de l'occupantj 

1) les revetements de sol sont en bon etat et bien assujettis et 
peuvent etre facilement nettoyes et 

m) les lieux ne sont pas infestes d'insectes nuisibles et de rongeurs. 

186(3) Pendant l'occupation d'un immeuble d'habitation par un loca-
taire, Ie proprietaire continuera a garder Ie batiment dans l'etat prescrit 
au paragraphe (2). 

186(4) Cet article ne s'applique pas aux immeubles qu'habitent 
uniquement le proprietaire et sa famille et dont celui-ci ne tire aucun 
revenu sous forme de loyers verses par des membres de la famille. 
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187 Aucun immeuble d'appartements, immeuble d'hebergement ou immeuble 
d'appartements meubles ne sera exploite a moins de satisfaire aux conditions 
suivantes 

a) un eclairage convenable existe dans toutes les pieces d'entrepo
sage, les debarras, les salles de lavage et les espaces fermes 
abritant les installations de plomberie; 

b) tous les corridors, halls, vestibules et escaliers sont eclaires en 
tout temps, suivant les recommandations en matiere d'eclairage des 
batiments figurant dans Ie Code national du batiment de 1970; 

c) tous les corridors, halls, vestibules et escaliers sont munis d'une 
rampe au moins d'un cote et, si un escalier a plus de 
quarante-quatre pouces de large ou que ses deux cotes sont sans 
protection, il est dote d'une rampe de chaque cote et 

d) chaque rampe prescrite a l'alinea c) 
(i) est continue entre les paliers, 

(ii) est construite et mise en place de maniere qu'aucun obstacle 
sur la rampe ou au-dessus n'oblige a enlever la main, 

(iii) est fixee a une hauteur uniforme d'au moins trente pouces et 
d'au plus quarante-deux pouces verticalement entre la surface 
de chaque marche et Ie sommet de la rampe, 

(iv) lorsque la rampe est fixee au mur, il y a un degagement 
uniforme d'au moins un pouce et demi entre la rampe et Ie mur 
de fixation et 

(v) lorsqu'une seule rampe est prescrite a l'alinea c) et qu'un 
cote de l'escalier est sans protection, la rampe est posee du 
cote non protege. 
(Mod. R.M. 91/74) 

Note : Les dispositions utiles du Code national du batiment 
pourront etre lues a la bibliotheque du ministere de la Sante 
et du Developpement social dans l'immeuble Norquay, 401, ave
nue York, Winnipeg. (Mod. R.M. 91/74, art. 1) 

188(1) Sous reserve des dispositions du paragraphe (3), Ie responsable 
du chauffage devra faire en sorte que Ie chauffage soit suffisant pour que 
les chambres ou les appartements ou ensembles de pieces soient constamment a 
une temperature d'au moins soixante-dix degres Fahrenheit entre sept heures 
du matin et onze heures du soir, tous les jours et a une temperature d'au 
moins soixante-cinq degres Fahrenheit Ie reste de la journee. 

188(2) Aux fins des dispositions du paragraphe (1), la temperature 
requise s'observera a une hauteur de 30 pouces au-dessus du parquet au centre 
de chaque piece occupee. 

188(3) Les dispositions du paragraphe (1) ne s'appliquent pas pendant 
les periodes d'arret de fonctionnement d'une chaudiere de chauffage a la 



- 53 -

demande d'un inspecteur du ministere du Travail desireux de proceder a une 
inspection, en vertu de la Loi sur les chaudieres a vapeur et les installa
tions a pression. 

189(1) Chaque immeuble d'habitation doit etre solidement construit 
dans toutes ses parties et se reveler convenable et satisfaisant a tous les 
egards, par rapport aux fins auxquelles on Ie destine; et il doit, dans 
toutes ses parties, etre propre et en bon etat. 

189(2) Dans chaque immeuble d'appartements ou se trouvent des instal
lations de plomberie, il y aura dans chacun des appartements ou ensembles de 
pieces au moins un evier, un cabinet d'aisances, une baignoire et un lavabo; 
cependant, un douche pourra etre installee a la place d'une baignoire a la 
discretion du medecin hygieniste. 

189(3) Dans un immeuble d'habitation ou se trouvent des installations 
de plomberie, Ie proprietaire ou l'occupant ou encore tout autre responsable 
de ces installations veillera a ce qu'il y ait un approvisionnement constant 
en eau courante a tous les appareils fixes de plomberie. 

190 Aucun appareil a gaz d'aucune sorte ne sera installe dans des pie-
ces servant de chambres a coucher et nul n'utilisera ou ne permettra que soit 
utilisee comme chambre a coucher ou pour dormir une piece renfermant une 
cuisiniere a gaz ou un autre appareil fonctionnant au gaze 

DISPOSITIONS D'APPLICATION 

191(1) Lorsque Ie medecin hygieniste constate l'une des situations 
suivantes 

a) il existe dans des lieux ou dans une partie de ces lieux des 
conditions d'insalubrite, 

b) des lieux ou une partie de ces lieux sont a ce point en mauvais 
etat qu'ils sont impropres a l'habitation 

il peut, en vertu des pouvoirs que lui confere l'article 18 de la Loi, 
prendre et signifier ou faire en sorte que soit signifie au proprietaire, a 
la personne responsable, a l'occupant des lieux ou a deux ou plus de ces 
personnes un ordre ecrit signe par lui, leur enjoignant de remedier a la 
situation d'insalubrite et, s'il y a lieu, de proceder aux reparations qu'il 
aura juge utile de faire executer en vue de rendre les lieux habitables, dans 
Ie delai imparti dans l'ordonnance; et, s'il l'estime necessaire, il peut, 
par Ie meme ordre ecrit signe par lui, demander aux occupants d'evacuer les 
lieux avant la date qu'il juge raisonnable de fixer et qu'il a soin 
d'indiquer dans l'avis, et il peut interdire toute nouvelle occupation des 
lieux, jusqu'a ce qu'il soit remedie a toute la situation d'insalubrite, que 
toutes les reparations requises aient ete effectuees et qu'il ait, sur avis 
ecrit ulterieur, declare les lieux habitables. 
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Lorsqu'on constate l'une des situations suivantes : 

a) Ie proprietaire, Ie responsable ou les occupants des lieux ou d'une 
partie des lieux vises au paragraphe (1) refusent ou negligent de 
se conformer a un ordre signifie en vertu du paragraphe (1) 

b) les occupants evacuent les lieux avant la date fixee, mais sans se 
conformer aux aut res exigences formulees 

c) les lieux sont inoccupes ou Ie proprietaire ou Ie responsable des 
lieux ne peuvent etre trouves pour que leur soit signifie l'ordre 
prevu au paragraphe (1), 

Ie medecin hygieniste peut, en vertu des pouvoirs que lui confere 
l'article 18 de la Loi, afficher ou fa ire en sorte que soient affiches dans 
les lieux, des ecriteaux indiquant que ces lieux ou une partie de ceux-ci 
sont impropres a l'occupation et interdisant leur utilisation ou leur 
occupation. 

191(3) Les ecriteaux afflches en vertu de cet article ne pourront etre 
enleves, laceres ni recouverts sans la permission du medecin hygieniste. 

191(4) Sauf avec la permission du medecin hygieniste, nul n'occupera 
ou ne permettra que soient occupes des lieux 

a) a l'egard desquels un ordre d'interdiction d'occupation a ete 
pris en vertu du paragraphe (1) ou 

b) dans lesquels un ecriteau a ete pose comme Ie prevoient les 
dispositions du paragraphe (2). 

INONDATIONS ET SITUATIONS D'INSALUBRITg 

192 Lorsque des lieux ont ete inondes pour une raison quelconque, 
Ie medecin hygieniste peut faire inscrire et afficher un ecriteau, en vertu 
de l'article 191, sur tout batiment qui, a son avis, est impropre a 
l'habitation, a l'hebergement ou comme local d'affaires. 

193 L'ecriteau prevu a l'article 192 doit etre de la forme et de la 
couleur que peut prescrire Ie ministre. 

194 Le proprietaire, Ie locataire ou autre occupant des lieux ou 
est affiche un avis en vertu de l'article 192 ne peuvent utiliser ces lieux a 
une fin quelconque s'ils n'ont pas obtenu au prealable la permission ecrite 
du medecin hygieniste ou d'un inspecteur. 
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EXTRAIT DE IA LOI 
SUR IA VILLE DE WINNIPEG 

(mise a jour d'octobre 1983) 

NORMES MINlMALES D'ENTRETIEN ET D'OCCUPATION 

640 Sauf indication contraire du contexte, les definitions suivantes 
s'appliquent aux articles 640 a 651 inclusivement. 

a) "immeuble d'habitation" est compris parmi les immeubles 
d'habitation tout batiment, partie de batiment, roulotte ou 
caravane ou autre construction ou abri, qui a ete utilise, est 
utilise ou peut etre utilise en tout ou en partie comme habitation, 
avec les tenants ou aboutissants, l'ensemble des dependances, 
clotures ou constructions se dressant dans leurs limites et tout 
logement que renferme l'immeuble d'habitationj 

b) "logement" une ou plusieurs pieces se trouvant dans un immeuble 
d'habitation et qui sont utilisees ou destinees a etre utilisees a 
des fins d'habitation par une ou plusieurs personnesj 

c) "inspecteur" celui qui occupe le poste de surveillant des 
inspections de batiments et celui qui occupe le poste de medecin 
hygieniste pour la ville et les adjoints qu'ils peuvent designer; 

d) "ordre" ou "ordonnance" avis de non-conformite et ordre de 
demolition, d'evacuation ou de reparation d'un immeuble 
d'habitation ou d'un immeuble non residentiel, en vertu d'un regle
ment municipal adopte aux termes de l'article 641; 

e) "proprietaire" est assimile au proprietaire 
(i) quiconque a un moment donne assure la gestion ou re~oit les 

loyers des biens-fonds a l'egard desquels le mot 
"proprietaire" est employe, que ce soit pour son pro pre 
compte ou en qualite d'agent ou d'administrateur de toute 
autre personne ou 

(ii) celui qui recevrait les loyers si les biens-fonds en 
question etaient loues ou 

(iii) le vendeur de tels biens-fonds par contrat de vente, qui a 
paye une somme quelconque en impot foncier sur la propriete 
apres la date d'effet du contrat ou 

(iv) celui qui, a un moment donne, re~oit des versements partiels 
sur le prix d'achat des biens-fonds a l'egard desquels le 
mot "proprietaire" est employe et qui ont ete vendus par 
contrat de vente, et ce, pour son propre compte ou en 
qualite d'agent ou d'administrateur de toute autre personne 
ou 

(v) qui recevrait ainsi ces versements partiels sur le prix 
d'achat, si les biens-fonds en question etaient vendus par 
contrat de vente; 

f) "reparation" ce qui doit etre fait pour rendre un immeuble 
d'habitation ou un immeuble non residentiel conforme aux normes; 
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g) "normes" normes d'entretien et d'amelioration des immeubles et les 
normes determinant l'habitabilite des immeubles, et prescrites par 
reglement municipal pris en vertu de l'article 641 

h) "immeuble non residentiel" batiment ou construction ou partie de 
batiment ou de construction qui n'est pas occupe totalement ni 
partiellement comme habitation; sont compris les tenants ou 
aboutissants, ainsi que toutes les dependances et clotures se 
trouvant dans les limites de la propriete. 

(S.M. 1971, ch. 105, art. 640; Mod. S.M. 1972, ch. 93, art. 85; 
S.M. 1974, ch. 73, art. 96; S.M. 1978, ch. 53, art. 36) 
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Pouvoir du Conseil de fixer des normes du b3timent 
641 Outre tous les autres pouvoirs que lui confere cette loi ou toute 
autre loi, la Conseil a Ie pouvoir de prendre des reglements valant pour la 
ville ou pour une ou plusieurs zones et secteurs de la ville 

a) afin de fixer des normes d'habitabilite que devront respecter tous 
les immeubles d'habitationj 

b) afin de fixer des nOrmes de reparation et d'entretien des surfaces 
exterieures des immeubles d'habitationj 

c) afin de determiner Ie degre de non-conformite ("sans danger", 
"danger" et "imminent danger") aux normes fixees par reglement 
municipal pris en vertu des divisions a) et b)j 

d) afin de demander aux proprietaires d'immeubles d'habitation qui ne 
respectent pas les normes de faire Ie necessairej 

e) afin d'exiger des proprietaires d'immeubles d'habitation qui ne 
respectent pas les normes de les demolir en tout ou en partiej 

f) afin d'interdire l'utilisation d'immeubles d'habitation qui ne res
pectent pas les normeSj 

g) afin d'autoriser l'affichage d'avis, de la maniere que Ie reglement 
peut preciser, dans les immeubles d'habitation qui ne respectent 
pas les normeSj 

h) afin d'interdire a quiconque d'arracher ou de souiller de tels 
avisj 

i) afin de reglementer l'occupation d'immeubles d'habitationj 
j) afin de nommer un ou plusieurs inspecteursj 
k) afin d'autoriser l'inspecteur, avec Ie consentement du proprietaire 

ou de l'occupant, mais sous reserve des dispositions de l'arti-
cle 143.1, a entrer et a proceder a une inspection dans tout immeu
ble d'habitation ou immeuble non residentiel ou a y afficher toute 
ordonnance prise en vertu des articles 640 a 651 inclusivement, 
apres notification a un occupant adulte et a la condition que Ie 
moment soit opportunj 

1) afin de fixer des normes pour les immeubles non residentiels ou 
pour une ou plusieurs categories d'immeubles non residentiels dans 
la ville ou dans une ou plusieurs zones ou secteurs determines et 
afin d'interdire a quiconque d'utiliser ou de permettre que soit 
utilise tout immeuble non residentiel qui n'est pas conforme aux 
normesj 

m) afin d'exiger du proprietaire de tout immeuble non residentiel et, 
dans la mesure ou sa responsabilite est engagee en vertu du bail ou 
du contrat d'occupation, de l'occupant de cet immeuble, de reparer 
et d'entretenir cet immeuble non residentiel, conformement aux 
normes ou de Ie demolir en tout ou en partie. 
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Ordonnance par I'inspecteur 
642(1) Si, apres l'inspection d'un immeuble d'habitation ou d'un immeuble 
non residentiel, l'inspecteur est persuade que l'immeuble ne respecte pas une 
norme, il peut prendre une ordonnance, dont co pie est immediatement signifiee 
au proprietaire de l'immeuble par envoi recommande A l'adresse figurant au 
r8le d'evaluation de la ville, ou encore remise a l'interesse en main propre; 
copie de l'avis est affichee visiblement dans l'immeuble d'habitation ou 
l'immeuble non residentiel. 

(Mod. S.M. 1974, ch. 73, art. 98) 

Signification indirecte ou de substitution 
642(1.1) L'inspecteur qui ne reussit pas A trouver Ie proprietaire d'un 
immeuble d'habitation ou d'un immeuble non residentiel pour lui signifier une 
ordonnance en vertu du paragraphe (1), peut demander au juge de district 
du comte ou est situe Ie batiment de prendre une ordonnance portant 
signification indirecte et, si Ie juge est convaincu que tous les efforts 
raisonnables ont ete deployes pour assurer la signification personnelle de 
l'ordonnance au proprietaire, il peut prononcer que la signification s'opere 
par affichage de l'avis dans l'immeuble, par publication dans Ie journal, par 
d'autres moyens ou par un ou l'ensemble de ces moyens, et l'ordonnance est 
reputee avoir ete expressement signifiee au proprietaire. 

(Ad. S.M. 1982-1983-1984, ch. 96, art. 61) 

&nonc~ de I'ordonnance 
642(2) L'ordonnance comprend 

a) une description assez detail lee pour permettre d'identifier 
l'immeuble d'habitation ou l'immeuble non residentiel; 

b) les particularites de chaque element de non-conformite et la date 
prescrite pour Ie redressement de la situation, A condition que la 
date de correction de chacun des elements de non-conformite soit 
fixee au moins trois semaines apres la date d'envoi de l'avis par 
la poste, dans Ie cas des situations sans danger; dix jours apres 
la date de mise a la poste de l'avis, dans Ie cas des situations 
dangereuses; et sur-Ie-champ dans Ie cas des situations de 
non-conformite presentant un danger imminent; 

c) la date limite d'avis d'opposition A l'ordonnance. 
(Mod. S.M. 1972, ch. 93, art. 87) 
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Pi~ces annex~es l I'ordonnance 
642(3) II est annexe a l'ordonnance 

a) une formule d'avis d'opposition qui indique Ie lieu de destination 
de l'avis d'opposition; 

b) un avis de redressement a renvoyer a la ville apres qu'il a ete re
medie aux elements de non-conformite et 

c) un avis de peine, pour chaque element de non-conformite. 

Avis de redressement 
642(4) L'avis de redressement mentionne a l'alinea b) du paragraphe (3) 
comprend les renseignements sur Ie redressement de chacun des elements de 
non-conformite que Ie Conseil juge utile d'obtenir et se presente sous une 
forme satisfaisante pour Ie Conseil. 

AJournement de date limite 
642(5) L'inspecteur peut retarder l'echeance de redressement d'une situa-
tion de non-conformite que porte une ordonnance, si Ie proprietaire a su 
demontrer qu'il fait tous les efforts raisonnables pour corriger la 
situation, mais qu'un redressement integral est impossible dans les delais 
impartis, a cause de difficultes techniques ou de l'incapacite d'obtenir les 
materiaux ou la main-d'oeuvre necessaires ou d'avoir acces aux lieux, dans 
l'immeuble d'habitation ou l'immeuble non residentiel, ou la situation de 
non-conformite se presentee 

(Mod. S.M. 1972, ch. 93, art. 87; 
S.M. 1971, ch. 105, art. 642; Mod. S.M. 1972, ch. 93, art. 87; 
Mod. S.M. 1974, ch. 73, art. 98; S.M. 1982-1983-1984, ch. 96, 
art. 61) 
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Opposition du propri~taire a I'ordonnance 
643(1) Le proprietaire ou son representant mandate par ecrit peut marquer 
son opposition a une ordonnance ou a l'une de ses dispositions, en deposant 
un avis d'opposition a la municipalite, dans les sept jours suivant la 
signification ou l'affichage d'un double de l'ordonnance en vertu du 
paragraphe (1) de l'article 642, selon la plus tardive de ces eventualites. 

Exam.en de 
643(2) 
lectivite 

I'opposition par Ie comit~ communautaire 
L'opposition est examinee par Ie comite communautaire de la col

ou se situe l'immeuble d'habitation ou l'immeuble non residentiel. 
(Mod. S.M. 1972, ch. 93, art. 87) 

Avis de s~ance 
643(3) Le comite communautaire fixe l'heure et Ie lieu de la seance 
d'examen de l'opposition et donne un preavis d'au moins trois jours a 
l'appelant, par envoi recommande, a l'adresse de l'appelant qui figure au 
dernier role d'evaluation de la ville, a condition que la date de la seance 
soit fixee a trente jours au plus apres Ie depot de l'avis d'opposition prevu 
au paragraphe (1). 

(Mod. S.M. 1977, ch. 65, art. 21) 

S6ance 
643(4) Au jour, a l'heure et au lieu fixes dans l'avis de seance, Ie 
comite communautaire tient sa reunion et re90it les representations de 
l'appelant et de l'inspecteur ou des inspecteurs ou de toute personne les re
presentant. 

Ajournement de s~ance par Ie comit~ communautaire 
643(5) La reunion peut etre ajournee, selon les circonstances, et 
reprendre au moment et au lieu que peut determiner Ie comite communautaire 
qui se reunit. 

Mesures que peut prendre Ie comit~ communautaire 
643(6) A l'issue de la seance, Ie comite communautaire peut prendre l'une 
des dispositions suivantes: 

a) confirmer l'ordonnancej 
b) annuler l'ordonnance, s'il juge que l'appelant a respecte les 

normeSj 
c) modifier l'ordonnance selon les circonstances de l'affaire, soit en 

prolongeant Ie delai d'execution de 1 'ordonnance , soit d'une autre 
maniere. 
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Exaaen par Ie ca.it~ d~sign~ 
643(7) Le comite designe peut revoir la decision prise par Ie comite 
communautaire en vertu du paragraphe (6) ou annuler ou modifier 1 'ordonnance , 
dans les quatorze jours suivant la decision et peut 

a) soit confirmer la decision du comite communautaire 
b) soit rejeter la decision et retablir l'ordonnance de l'inspecteur. 

(Mod. S.M. 1972, ch. 93, art. 88; Mod. S.M. 1977, ch. 64, 
art. 128) 

Caract~re d~finitif de la d~cision du comit~ communautaire 
643(8) Sous reserve des dispositions du paragraphe (7), la decision du 
comite communautaire se substitue a toutes fins a l'ordonnance ayant fait 
l'objet d'une opposition et est executoire. 

(S.M. 1971, ch. 105, art. 643; Mod. S.M. 1972, ch. 93, art. 87 
et 88; Mod. S.M. 1977, ch. 64, art. 128, et ch. 65, art. 21) 

D~faut de se confonaer a une ordonnance ~quivaut a une infraction 
644(1) Sous reserve des dispositions de l'article 643, quiconque neglige 
de se conformer a une ordonnance commet une infraction. 

D~fense 

644(2) Quiconque est accuse d'avoir commis l'infraction prevue au 
paragraphe (1) peut faire valoir pour sa defense qu'au moment ou l'ordonnance 
a ete prise, l'immeuble d'habitation ou l'immeuble non residentiel respectait 
les normes et, s'il est persuade qu'il en etait ainsi, Ie magistrat 
acquittera l'accuse. 

(Mod. S.M. 1972, ch. 93, art. 87) 

Cession des int~r@ts dans l'immeuble par Ie propri~taire 
644(3) Quiconque est accuse de l'infraction prevue au paragraphe (1) et 
etait proprietaire d'un immeuble d'habitation ou d'un immeuble non 
residentiel Ie jour ou l'ordonnance a ete signifiee ou affichee selon les 
dispositions du paragraphe (1) de l'article 642, ne peut pretexter qu'il 
n'est plus Ie proprietaire de l'immeuble. 

(Mod. S.M. 1972, ch. 93, art. 87; S.M. 1971, ch. 105, art. 644; 
Mod. S.M. 1972, ch. 93, art. 87) 

Avance de la ville a l'~ard du coOt des r~paratioDS 
645(1) Lorsque Ie Conseil est d'avis que Ie proprietaire d'un immeuble 
d'habitation ou d'un immeuble non residentiel est incapable de supporter les 
frais des travaux destines a rendre celui-ci conforme aux normes, la ville 
peut avancer des fonds au proprietaire ou a son intention, dans la mesure 
qu'exige l'acquittement des frais en question. 

(Mod. S.M. 1972, ch. 93, art. 87) 
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Privilege 
645(2) La municipalite qui a avance des fonds comme Ie prevoit Ie 
paragraphe (1), detient un privilege sur l'immeuble d'habitation ou 
l'immeuble non residentiel a l'egard duquel l'avance a ete versee, et ce, 
pour Ie montant de l'avance majore des interets afferents calcules au taux 
alors pratique pour les emprunts de la ville, plus deux pour cent par annee 
si aucune garantie n'a ete fournie. 

(Mod. S.M. 1972, ch. 93, art. 87) 

Recouvrement de la somme avanc~e par la ville 
645(3) Le montant de l'avance consentie en vertu du paragraphe (1) avec 
les interets afferents est remboursable par Ie proprietaire de l'immeuble 
d'habitation ou de l'immeuble non residentiel, par versements annuels 
consecutifs egaux repartis sur une periode ne pouvant depasser dix ans, au 
gre du Conseil, et s'ajouteront au role d'evaluation (comme Ie mentionne Ie 
paragraphe (2» tous les ans pendant Ie laps de temps fixe en vertu de ce 
paragraphe, et sont per~us de la meme maniere que les impots ordinaires en 
s ouf fr ance • 

(Mod. S.M. 1972, ch. 93, art. 87) 

Lieux occupes par Ie proprietaire 
645(4) Nonobstant les dispositions du paragraphe (3), si une avance est 
consentie en vertu du paragraphe (1) au proprietaire-occupant d'un immeuble 
d'habitation et vise les frais de travaux destines a ameliorer l'etat des 
surfaces exterieures du batiment, afin de rendre celui-ci conforme aux 
normes, Ie montant de l'avance et les interets afferents ne sont pas 
remboursables tant que l'interesse ne cesse pas d'occuper les lieux, ne cede 
pas ses titres de propriete a une autre personne autrement que par voie 
d'hypotheque ou ne meurt pas, selon la premiere de ces eventualites. 

Variation des ~riodes de remboursement 
645(5) La periode arretee en vertu du paragraphe (3) peut ne pas etre la 
meme dans to us les cas d'attribution d'avance. 

Inscription au bureau d'enregistrement des titres fonciers 
645(6) Une attestation du greffier de la municipalite indiquant la somme 
avancee au proprietaire ou a son intention en vertu du paragraphe (1) et Ie 
taux d'interet afferent, et presentant la designation du terrain qu'occupe ou 
qui jouxte l'immeuble d'habitation ou l'immeuble non residentiel a l'egard 
duquel l'avance en question a ete versee, elements descriptifs devant permet
tre de bien reconnattre Ie fonds de terre, est deposee pour ce terrain au 
bureau d'enregistrement des titres fonciers de Winnipeg sur confirmation de 
signature du greffier faite sous serment. 

(Mod. S.M. 1972, ch. 93, art. 87) 
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Extinction de privilege 
645(7) Apres remboursement integral a la ville de l'avance et des inte
rets afferents, une attestation du greffier de la municipalite faisant etat 
de ce remboursement peut etre deposee de la maniere que prevoit Ie paragra
phe (5) et Ie bien-fonds se trouve ainsi degreve de toute dette liee a 
l'avance et aux interets afferents, ainsi que du privilege qui s'y rattache, 
a condition qu'a la demande du proprietaire, Ie greffier remette une 
quittance a celui-ci. 

(S.M. 1971, ch. 105, art. 645; Mod. S.M. 1972, ch. 93, art. 87) 

R~parations ou d68olition pouvant etre effectu~e8 par la ville 
646(1) Si Ie proprietaire d'un immeuble d'habitation ou d'un immeuble non 
residentiel neglige de Ie reparer ou de Ie demolir apres en avoir re~u ordre, 
la ville peut s'en charger, reparer ou demolir Ie batiment en tout ou en 
partie et, ce faisant, effectuer tout travail sur les biens-fonds avoisinants 
(terrains, batiments ou constructions) que necessite l'execution de pareils 
travaux. 

(Ad. S.M. 1972, ch. 93, art. 89; Mod. S.M. 1974, ch. 73, 
art. 99) 

Entr~e apr~8 notification 
646(1.1) Pour l'application du paragraphe (1), des representants, employes 
et agents de la municipalite peuvent entrer dans l'immeuble d'habitation ou 
l'immeuble non residentiel mentionne dans l'ordonnance, ainsi que dans les 
biens-fonds voisins (terrains, batiments ou constructions) apres notification 
raisonnable aux proprietaires et aux occupants de l'immeuble d'habitation ou 
de l'immeuble non residentiel, du terrain ou des batiments ou constructions. 

(Ad. S.M. 1972, ch. 93, art. 89; Mod. S.M. 1974, ch. 73, 
art. 99) 

Mode de notification 
646(1.2) La notification mentionnee au paragraphe (1.1) est convenablement 
faite si l'avis parvient aux proprietaires par envoi recommande a leur 
adresse figurant dans Ie role d'evaluation de la ville, et il en va de meme 
de la notification aux occupants si l'avis leur est communique par envoi 
recommande a leur adresse a l'immeuble d'habitation ou a l'immeuble non 
residentiel ou encore au terrain, aux batiments ou aux constructions avoisi
nants selon Ie cas. 

(Ad. S.M. 1972, ch. 93, art. 89; Mod. S.M. 1974, ch. 73, 
art. 99) 

Responsabilit~ de 1a ville non engag~e 
646(1.3) La ville n'est pas tenue d'indemniser Ie proprietaire de l'immeu
ble d'habitation ou de l'immeuble non residentiel ni Ie proprietaire de tout 
terrain, batiment ou construction avoisinants du fait de travaux necessaire
ment faits par elle ou en son nom en vertu des paragraphes (1) ou (1.1). 

(Ad. S.M. 1972, ch. 93, art. 89; Mod. S.M. 1974, ch. 73, 
art. 99) 
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Privil~ge 

646(2) La ville detient un privil~ge sur l'immeuble d'habitation ou l'im-
meuble non residentiel a l'egard duquel des sommes ont ete depensees par la 
ville ou en son nom en vertu des dispositions de cet article; Ie privilege 
interesse Ie montant des depenses et les inter~ts sur ce montant etablis au 
taux alors pratique pour les emprunts de la ville, plus deux pour cent par 
annee si aucune garantie n'a ete fournie. 

(Mod. S.M. 1972, ch. 93, art. 87) 

Avances ajout~es 1 l'iapat foncier 
646(3) La somme depensee et les inter~ts afferents mentionnes au paragra-
phe (2) sont remboursables par Ie proprietaire de l'immeuble d'habitation ou 
de l'immeuble non residentiel par versements annuels consecutifs egaux 
repartis sur une periode ne pouvant depasser dix ans, au gre du Conseil et 
s'ajoutent au role d'evaluation (comme Ie mentionne Ie paragraphe (2» tous 
les ans pendant Ie laps de temps fixe en vertu de ce paragraphe, et sont 
per~us comme les impots ordinaires en souffrance. 

(Mod. S.M. 1972, ch. 93, art. 87) 

Attestation du greffier 
646(4) Une attestation du greffier de la municipalite indiquant la somme 
mentionnee au paragraphe (1) et les inter~ts afferents, et presentant la 
designation du terrain qu'occupe ou qui jouxte l'immeuble d'habitation ou 
l'immeuble non residentiel a l'egard duquel l'avance a ete consentie, ele
ments descriptifs devant permettre de bien reconnaltre Ie fonds de terre, 
est deposee pour Ie terrain en question au bureau d'enregistrement des titres 
fonciers de Winnipeg, sur confirmation de signature du greffier faite sous 
serment. 

(Mod. S.M. 1972, ch. 93, art. 87) 

Extinction du privilege 
646(5) Apr~s remboursement integral a la ville de la somme mentionnee au 
paragraphe (1) et des inter~ts afferents, une attestation du greffier de la 
municipalite peut ~tre deposee de la maniere prevue au paragraphe (4) et Ie 
bien-fonds est ainsi degreve de toute dette liee a l'avance et aux inter~ts 
afferents, ainsi que du privilege qui s'y rattache; et, a la demande du 
proprietaire, Ie greffier remettra une quittance a celui-ci. 

(S.M. 1971, ch. 105, art. 646; Mod. S.M. 1972, ch. 93, art. 87 
et 89; Mod. S.M. 1974, ch. 73, art. 99) 

Paiement du loyer 1 la ville 
647 Dans les circonstances mentionnees aux articles 645 et 646, lors-
que l'immeuble d'habitation ou l'immeuble non residentiel est occupe par un 
locataire, la ville peut signifier a celui-ci un avis ecrit lui demandant de 
lui verser Ie loyer aux echeances fixees, jusqu'a concurrence du montant du 
privil~ge; et Ie paiement du locataire a la ville sera repute avoir Ie m~me 
effet en droit que si Ie loyer avait ete verse en tout ou en partie par Ie 
locataire a la ville, a la demande du proprietaire-bailleur de l'immeuble. 

(S.M. 1971, ch. 105, art. 647; Mod. S.M. 1972, ch. 93, art. 87) 
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Rotification aux personnes ayant un droit reconnu 
648 Avant que Ie Conseil n'exerce ses pouvoirs en vertu du paragra-
phe (1) de l'article 645 ou du paragraphe (1) de l'article 646, notification 
sera faite par ecrit a toutes les personnes ayant un droit reconnu dans l'im
meuble d'habitation ou l'immeuble non residentiel, avis precisant que l'im
meuble n'est pas conforme aux normes et que, s'il n'y a pas redressement des 
elements de non-conformite dans Ie mois suivant la signification de l'avis, 
la ville pourra prendre des mesures en vertu de l'article 645 ou de l'arti
cle 646 selon Ie cas. 

(S.M. 1971, ch. 105, art. 648; Mod. S.M. 1972, ch. 93, art. 87) 

Ordre d'evacuation de l'immeuble 
649 (1) Si Ie proprietaire d'un immeuble d'habitation ou d'un immeuble non 
residentiel ne fait pas Ie necessaire pour reparer ou demolir Ie batiment 
comme on lui a ordonne de Ie faire, l'inspecteur peut donner ordre que l'im
meuble soit evacue et peut interdire son utilisation comme immeuble d'habita
tion ou immeuble non residentiel jusqu'a ce qu'il ait ete repare ou demoli 
conformement a l'ordonnance initialement re~ue 

(Mod. S.M. 1972, ch. 93, art. 87) 

Disponibilite d'autres locaux d'bebergement 
649 (2) Nonobstant les dispositions du paragraphe (1), l'inspecteur ne 
peut donner ordre d'evacuation a moins qu'il ne soit d'avis que d'autres 
locaux d'hebergement sont disponibles dans la ville pour tous les occupants 
de l'immeuble d'habitation. 

Signification de l'ordre 
649 (3) Copie de l'ordre donne en vertu du paragraphe (1) est signifiee au 
proprietaire et affichee dans l'immeuble d'habitation ou l'immeuble non 
residentiel et Ie paragraphe (1) de l'article 642 s'applique avec les 
adaptations de circonstance. 

(Mod. S.M. 1972, ch. 93, art. 87) 

Signification 1 un adulte 
649 (4) En plus des mesures de signification et d'affichage mentionnees au 
paragraphe (3), copie de l'ordre sera signifiee a au moins un occupant d'age 
adulte de l'immeuble d'habitation ou de l'immeuble non residentiel. 

(Mod. S.M. 1972, ch. 93, art. 87) 

Date d'effet de l'ordre 
649 (5) Un ordre donne en vertu du paragraphe (1) prend effet au terme des 
sept jours qui sui vent la date de la derniere signification ou du dernier af
fichage que mentionnent les paragraphes (3) et (4). 

Examen par un comite comaunautaire 
649 (6) Un proprietaire peut s'opposer a un ordre donne en vertu de cet 
article, auquel cas l'article 643 s'applique avec les adaptations de 
circonstance. 
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Infraction 
649 (7) Quiconque refuse d'obtemperer a un ordre donne en vertu de cet 
article commet une infraction et l'article 644 s'applique avec les 
adaptations de circonstance. 

(S.M. 1971, ch. 105, art. 649; Mod. S.M. 1972, ch. 93, art. 87) 

Demande au tribunal de d~signation d'un s~questre 
650 (1) Lorsque Ie proprietaire d'un immeuble d'habitation ou d'un immeu
ble non residentiel a neglige de se conformer a un ou des ordres re~us en ne 
procedant pas au redressement des elements de non-conformite aux normes 
indiques dans l'avis ou les avis, la ville peut, en plus des autres 
reparations ou peines prevues par cette loi, demander a la Cour du Banc de la 
Reine de nommer un sequestre habilite a recevoir les loyers et les profits 
venant de l'immeuble d'habitation ou de l'immeuble non residentiel. 

(Mod. S.M. 1972, ch. 93, art. 87) 

D~signation d'un sequestre par Ie tribunal 
650 (2) A la suite de la demande prevue au paragraphe (1), la Cour du Banc 
de la Reine peut designer un sequestre, si cette decision lui semble 
indiquee, et toute ordonnance de designation peut presenter un caractere 
inconditionnel ou prevoir les conditions que Ie tribunal estime justes. 

Notification de demande 
650 (3) Au moins un mois avant la presentation d'une demande, notification 
de l'intention de la ville de demander la designation d'un sequestre est 
faite par envoi recommande a l'adresse du proprietaire et de tout creancier 
hypothecaire, avis qui indiquera les motifs qu'on entend presenter a l'appui 
de la demande. 

Tache du s~questre 
650 (4) Le sequestre ou administrateur nomme en vertu du paragraphe (1) 
doit, avec toute la celerite jugee raisonnable, eliminer Ie danger d'incendie 
ou la menace a la sante ou a la securite et, pendant sa periode d'exercice, 
i1 repare et entretient l'immeuble d'habitation ou l'immeuble non residentiel 
et peut apporter toute autre amelioration qu'il estime utile a la refection 
de l'immeuble, pour que celui-ci offre des garanties de securite et 
d'habitabilite pendant Ie reste de sa duree utile. 

(Mod. S.M. 1972, ch. 93, art. 87) 

Loyers 1 verser au s~questre 
650 (5) Nonobstant les dispositions de l'article 647, apres la designation 
d'un sequestre, les loyers des locataires de l'immeuble d'habitation ou de 
l'immeuble non residentiel sont verses au sequestre des leur echeance. 

(Mod. S.M. 1972, ch. 93, art. 87) 
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Enregistreaent de I'ordonnance de d~slgnation drun sequestre 
650 (6) L'ordonnance de designation d'un sequestre rendue en vertu de cet 
article est immediatement enregistree comme mise en garde, sous 1e regime de 
1a Loi sur 1es biens immeubles. 

(S.M. 1971, ch. 105, art. 650; Mod. S.M. 1972, ch. 93, art. 87) 

lloaent ou peut intervenir Ie Conseil 
651 Nonobstant toute autre disposition de cette 10i, 1e Consei1 n'in-
terviendra pas en vertu des articles 646, 649 ou 650, a moins que 1e 
contrevenant n'ait deja ete reconnu coupab1e une premiere fois d'un defaut 
d'obtemperer a une ordonnance prise re1ativement a l'immeub1e d'habitation ou 
a l'immeub1e non residentie1. 

(S.M. 1971, ch. 105, art. 651; Mod. S.M. 1972, ch. 93, 
art. 87) 

Pr@ts consentis par Ie Conseil 
652 (1) Le Consei1 peut verser des prets ou des subventions ou 1es deux et 
determiner, a l'egard de ces sommes, 1es montants et 1es conditions qui lui 
paraissent uti1es parmi ce qui suit: 

a) en vue de l'ame1ioration des immeubles d'habitation jusqu'a 1a 
norme d'habitabi1ite que fixe un reg1ement municipal adopte en 
vertu de l'artic1e 641; 

b) en vue de l'ame1ioration des immeubles d'habitation au-dessus de 
1a norme d'habitabi1ite qu'enonce 1e reg1ementj 

c) en vue de 1a construction de 10gements additionne1s par 1a 
transformation des immeubles ou autres batimentsj 

d) en vue de l'entretien et de l'ame1ioration d'immeub1es non resi
dentie1s jusqu'au niveau des normes que fixe 1e reg1ement muni
cipal adopte en vertu de l'artic1e 641. 

(Mod. S.M. 1972, ch. 93, art. 90) 

Mode de reaboursement du pr@t 
652 (2) Le Consei1 etab1it 1es moda1ites de remboursement des prets, y 
compris 1es interets, et peut demander un taux d'interet inferieur a ce1ui 
pratique pour 1es emprunts de 1a ville. 

Privil~e 
652 (3) La ville detient un privilege sur l'immeub1e d'habitation ou l'im-
meub1e non residentie1 a l'egard duque1 un pret est consenti en vertu du pa
ragraphe (l)j 1e privilege en question se rapporte au montant du pret ainsi 
qu'aux interets afferents fixes par 1e Consei1. 

(Mod. S.M. 1972, ch. 93, art. 87) 
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Enregistrement du privil~ge 
652 (4) Dne attestation du greffier de 1a municipa1ite indiquant 1e mon
tant du pret consenti en vertu du paragraphe (1) et 1es interets afferents, 
accompagnee de 1a designation du terrain qu'occupe ou qui jouxte l'immeub1e 
d'habitation ou l'immeub1e non residentie1 a l'egard duque1 1e pret a ete ac
corde, elements descriptifs devant permettre de bien reconnaitre 1e fonds de 
terre, est deposee pour 1e terrain en question au bureau d'enregistrement des 
titres fonciers de Winnipeg, sur confirmation de signature du greffier, faite 
sous serment. 

(Mod. S.M. 1972, ch. 93, art. 87) 

Extinction du privil~e 
652 (5) Apres 1e remboursement integral a 1a ville du montant du pret con-
senti en vertu du paragraphe (1) et des interets afferents, une attestation 
du greffier de 1a municipa1ite peut etre deposee de 1a maniere que prevoit 1e 
paragraphe (4) et 1e bien-fonds est ainsi degreve de toute dette 1iee au pret 
et aux interets, ainsi que du privilege qui sly rattache, a condition quIa 1a 
demande du proprietaire inscrit ou de son representant autorise par ecrit, 1e 
greffier de1ivre une quittance. 

(S.M. 1971, ch. 105, art. 652; Mod. S.M. 1972, ch. 93, 
art. 87 et 90) 

EXAMEN DES RtPERCDSSIONS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Demande de rapport par Ie Conseil 
653 (1) Le Consei1 peut demander un rapport au sujet de l'incidence, sur 
l'environnement, des travaux publics envisages. 

(Ad. S.M. 1977, ch. 64, art. 129) 

Pouvoirs du Conseil en ce qui concerne Ie rapport 
653 (2) Lorsque 1e Consei1 demande un rapport au sujet de l'incidence sur 
l'environnement de travaux publics envisages, 

a) i1 sera 1e seul a pouvoir juger de l'amp1eur et de l'uti1ite du 
rapport ou d'une de ses parties 

b) i1 peut aussi etab1ir a cet egard toute demarche qu'i1 estime 
necessaire. 

(Ad. S.M. 1977, ch. 64, art. 129) 

DIVERS 

La ville et toutea lea personnea liees 
654 (1) Tous 1es plans, reg1ements, resolutions, ordonnances, decisions ou 
procedures etab1is, adoptes, pris ou exiges en vertu des dispositions de 
cette partie 1ient 1a ville et toute personne. 

(Ad. S.M. 1977, ch. 64, art. 130) 
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Ixeaption accord~e par Ie lieutenant-gouverneur en conseil 
654 (2) Sous reserve des dispositions du paragraphe (3), Is ou Ie 
lieutenant-gouverneur en conseil Ie juge utile et conforme aux interets et au 
bien-etre de la population, et pour la realisation d'un programme ou d'un 
projet qu'il considere comme un programme ou un projet du gouvernement, il 
peut decreter qu'un plan, reglement, ordonnance, decision ou procedure 
etablis, adoptes, pris ou exiges sous Ie regime de cette loi ne visent ni ne 
lient un organisme ou une personne quelconques, y compris les societes 
constituees par la loi et les institutions, a des fins decrites par Ie 
lieutenant-gouverneur en conseil. 

(Ad. S.M. 1977, ch. 64, art. 130) 
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EXTRAITS IE IA un SUR 

LES MUNICIPALIT£S URBAINES IE IA SASKATCHEWAN 

Article 84 - Pouvoir d'effectuer des reparations ("Personnes en 
defaut") 

Article 
Article 
Article 
Article 
Article 
Article 
Article 
Article 
Article 

Personnes en difaut 

91 - Validite des reglements et resolutions 
92 - Penali tes 
93 - Application des reglements 
94 - Agents d'application des reglements 
95 - Mandat d'entree et d'inspection 

124 - Nuisances 
125 - Danger pour la securite publique 
130 - Terrains et batiments mal tenus ou inesthetiques 
132 - tpaves automobiles. 

84 Lorsqu'un conseil a Ie pouvoir, par voie de resolution ou de 
reglement, d'ordonner a toute personne d'accomplir une action quelconque, il 
peut, par voie de la melUe resolution ou du meme reglement, ou d' une 
resolution ou d'un reglement nouveaux, prescrire qu'en cas de non-execution, 
l'action soit accomplie aux frais de la personne en defaut, et que la 
municipalite urbaine puisse recouvrer les frais ainsi engages: 

a) soit en intentant une poursuite devant Ie tribunal competent; 

b) soit en procedant de la meme fa~on que pour la perception des taxes 
municipales; 

c) soit en ajoutant les frais aux taxes relatives au terrain sur ou pour 
lequel 1es travaux sont accomplis, et les frais sont ainsi assimiles 
aux taxes foncieres. 

Validite des r~lements et resolutions 
91 (1) Aucun reglement ni aucune resolution n'est sans effet legal 
simplement sous pretexte qu'a sa promulgation, i1 depassait la sphere de 
competence du conseil, s'il est presentement confonne a cette Loi ou a toute 
autre Loi, et pareil reglement ou resolution et tout accord conclu en 
application de pareil reglement ou resolution, s' il est en tout autre point 
juge legal et en vigueur, est considere valide et contraignant, selon sa 
teneur. 

(2) Le reglement ou la resolution adopte de bonne foi par Ie conseil, 
dans l'exercice des pouvoirs conferes par cette Loi et sous son regime, ne 
peut etre conteste ni infirme, rejete ou declare sans effet legal, en tout ou 
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en partie, so us pretexte que l'une de ses dispositions est deraisonnable ou 
presumee deraisonnable. 

P~nalites pour infractions aux r~lement8 
92 (1) Le conseil peut adopter des reglements en vue d'imposer une amende 
maximum pour infraction a tout reglement de la municipalite urbaine pris en 
application de cette loi ou de toute autre loi, et ne depassant pas: 

a) 2 000 $ s'il s'agit d'une personne; 

b) 5 000 $ s'il s'agit d'une societe; 

et peut, du meme coup: 

c) imposer un max:i,nurn different, selon qu'il s'agisse d'une premiere ou 
d'une deuxieme condamnation, ou d'un cas de recidive; 

d) prevoir une amende quotidienne maximum s'il s'agit d'une infraction 
continue. 

(2) Lorsqu'une amende quotidienne maximum est prevue conformement a 
l'alinea (l)d), Ie total des amendes quotidiennes n'est pas limite par Ie 
maximum impose selon l'alinea (l)a) ou b). 

(3) Le conseil peut, par voie de reglement, stipuler que quiconque 
enfreint une disposition reglementaire peut, dans les delais prescrits, payer 
son amende au commis ou a un autre employe municipal designe, et qu'apres 
paiement en bonne et due forme, Ie contrevenant n'est passible d'aucune 
poursuite pour cette infraction. 

(4) Lorsque Ie montant d'une amende est etabli par reglement, le conseil 
peut, par voie de reglement, prevoir la reduction de l' amende a payer en cas 
de defaut, a l'employe municipal designe, dans les delais prescrits et, apres 
paiement en bonne et due forme, Ie contrevenant n'est passible d'aucune 
poursuite pour cette infraction. 

(5) Quiconque contrevient a toute disposition d'un reglement de la 
municipalite urbaine est coupable d'infraction et, sur declaration de 
culpabilite par procedure sommaire, est passible: 

a) de l'amende precisee dans Ie reglement ou dans un autre reglement 
prevoyant une penalite en cas d'infraction; ou 

b) si aucune penalite n'est prevue par reglement, d'une amende ne 
depassant pas: 

(i) 2 000 $ s'il s'agit d'une personne; 
(ii) 5 000 $ s'il s'agit d'une societe. 
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(6) Si aucune autre disposition n'est prevue a ce sujet, I'amende imposee 
en vertu d'un reglement du conseil appartient aUK recettes publiques de la 
municipalite urbaine et en fait partie integrante. 

(7) Nonobstant toute autre loi, lorsque, sur Ie territoire de la 
municipalite urbaine, une personne est reconnue coupable d 'une infraction a 
toute disposition d'une loi ou a tout reglement pris en application d'une 
10i, ou qu'elle est condamnee a une amende pour cette infraction, par suite 
d'informations fournies par un contribuable, un employe de la police 
municipale ou d'une police travaillant a contrat pour la municipalite ou de 
tout autre employe municipal paye par celle-ci et qui ne fait pas partie d'un 
effectif directement ou indir.ectement au service du gouvernement de la 
Saskatchewan, l'amende imposee revient a la municipalite urbaine et Ie juge 
en disposera en consequence. 

(8) Toutes les amendes, penalites et confiscations mentionnees dans la 
presente loi peuvent etre recouvrees avec depens et sanctionnees par la loi 
sur declaration de culpabilite par procedure sommaire devant un juge et, a 
defaut de paiement, Ie coupable peut etre emprisonne pour une periode ne 
depassant pas 90 jours, a moins que l'amende ou la penalite, ou l'amende et 
Ie permis ne soient auparavant payes. 

(9) La municipalite urbaine dedommage Ie gouvernement de la Saskatchewan 
de toute partie des frais que celui-ci paye pour Ie transport et Ie sejour en 
prison de quiconque est condamne pour infraction au reglement, selon Ie 
montant que peut determiner Ie lieutenant-gouverneur en conseil. 

Application des ragleaents 
93 (1) La municipalite urbaine peut prendre des mesures coercitives pour 
faire respecter ses reglements et recourir au tribunal pour faire cesser 
l'infraction a toute disposition de ses reglements, qu'une penalite soit 
imposee ou non. 

(2) Quiconque est condamne pour infraction a toute disposition d'un 
reglement est quand meme tenu de respecter celui-ci. Le juge ou Ie juge de 
paix, en plus d'imposer une amende, ordonnera a l'accuse de prendre, dans les 
delais prescrits, les mesures necessaires en vue de bien observer Ie 
reglement ou de mettre fin a l'infraction. 

(3) Quiconque neglige de respecter une ordonnance rendue conformement au 
paragraphe (2) dans les delais prescrits par l'ordonnance, est coupable 
d'infraction et, sur declaration de culpabilite par procedure sommaire, est 
passible d'une amende maximum de 250 $ par jour pendant la periode ou 11 est 
en defaut ou d'une peine d'emprisonnement de 90 jours au plus, ou des deux. 

Agents d'application des r~glement8 
94 (1) Le conseil peut, par voie de reglement, nommer tous les agents 
d'application des reglements qu'il juge necessaire, definir leurs fonctions 
et determiner leur remuneration. 
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(2) Les agents d'application des reglements, nommes sous Ie regime d'un 
reglement adopte conformement au paragraphe (1), peuvent representer la 
municipalite urbaine devant un juge de paix ou un juge de la cour provinciale 
de la Saskatchewan dans une poursuite intentee contre quiconque est accuse de 
contrevenir ~ un reglement. 

Handat d'entr~e et d'inspection 
95 Le juge qui, d'apres des renseignements fournis sous serment, estime 
avoir un motif raisonnable de croire ~ la presence, dans un batiment, un 
con tenant ou un emplacement: 

a) soit d'une chose au sujet de laquelle il y a probablement ou 
reellement eu infraction au reglement d'une municipalite urbainej 

b) soit d'une chose susceptible de prouver qu'il y a eu infraction au 
reglement d'une municipalite urbaine; 

peut, en tout temps, delivrer un mandat signe de sa main, autorisant une 
personne designee dans Ie mandat, ~ inspecter Ie batiment, l'emplacement ou 
Ie contenant pour trouver cette chose, la confisquer et la presenter au juge 
qui a signe Ie mandat ou ~ un autre juge de la meme division territoriale qui 
tranchera la question, selon la loi. 

. . . 
Nuisances 
124 (1) Dans cet article: 

a) "batiment": sont assimlles a un batiment les clotures, 
echafaudages, batisses et constructions; 

b) "ordonnance": s'entend des ordonnances du conseil decrites au 
paragraphe (3). 

(2) Le conseil peut declarer qu'un batiment est une nuisance si, compte 
tenu de son etat de deterioration et de delabrement ou de sa construction 
defectueuse, ou pour toute autre raison, il croit que Ie batiment, selon Ie 
cas: 

a) presente un danger pour la securite ou la sante publiques; 

b) deprecie considerablement la valeur des autres proprietes ou 
terrains avoisinants. 

(3) Lorsqu'un batiment a ete qualifie de nuisance et apres que Ie conseil a 
remis au proprietaire, au moins 14 jours ~ l'avance, un avis ecrit contenant 
toutes les precisions suivantes: 
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a) la date, l'heure et Ie lieu d'une reunion du conseil au cours de 
laquelle on etudiera la possibilite de rendre une ordonnance; 

b) que Ie proprietaire pourra etre entendu a la reunion, avant que 
l'ordonnance soit rendue; 

Ie conseil peut enjoindre Ie proprietaire, dans les delais prescrits dans 
l'ordonnance et dont la duree doit etre d'au moins 45 jours apres la date de 
prononciation de 1 'ordonnance: 

c) soit de demolir ou d'enlever Ie b~timent et de remblayer tout 
sous-sol ou toute excavation demeurant sur l'emplacement apres la 
demolition ou l'elimination, ou de prendre toute autre mesure pouvant 
etre decrite dans 1 'ordonnance , relativement au sous-sol ou a 
1 'excavation; 

d) soit de corriger l'etat du b~timent de la fa~on et dans la mesure 
decrites dans l'ordonnance. 

(4) Le proprietaire du b~timent vise par une ordonnance ou quiconque y a 
des droits enregistres et se considere lese par l'ordonnance peut, dans les 
45 jours suivant la date a laquelle celle-ci a ete rendue, demander a un juge 
d'examiner la question. Ce dernier peut annuler ou modifier toute condition 
de l'ordonnance relative aux couts et a d'autres elements, s'il est persuade 
d'un des faits suivants: 

a) Ie conseil a agi contrairement a l'esprit et aux termes du present 
article; 

b) la procedure prescrite par Ie present article n'a pas ete 
respectee. 

(5) Si Ie proprietaire ne respecte pas l'ordonnance dans les delais 
prescrits, Ie conseil peut placarder Ie b~timent pour proteger la population 
et peut commencer a faire executer tout travail qu'il juge necessaire aux 
fins d'application de 1 'ordonnance, et Ie cout des travaux doit s'ajouter aux 
taxes imposees sur Ie terrain sur lequel est ou etait situe Ie b~timent. 

(6) Lorsque Ie conseil agit conformement au paragraphe (5) et que Ie 
b~timent est occupe, Ie conseil peut, s'il estime impossible d'effectuer 
convenablement les travaux pendant que Ie b~timent est occupe, enjoindre 
1 'occupant , par ecrit, de quitter Ie b~timent dans un delai d'un mois. 

(7) Si l'occupant qui a re~u un avis conformement au paragraphe (6) ne 
quitte pas les lieux dans les delais prescrits, Ie conseil peut demander a un 
juge, par defaut, de rendre une ordonnance exigeant que l'occupant remette 
possession du terrain et du b~timent a un membre designe du conseil, et Ie 
juge peut rendre une ordonnance, y compris une ordonnance relativement aux 
couts, qu'il estime equitable. 
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(8) Si Ie conseil agit conformement au paragraphe (5) et enleve ou demolit 
Ie batiment, il peut vendre celui-ci ou ses materiaux, sinon en disposer, a 
n'importe quel prix qu'il juge raisonnable, et verse Ie produit de la vente 
ou de toute autre forme d'alienation au proprietaire, au creancier 
hypothecaire ou a tout autre ayant droit, apres deduction du cont des 
travaux, de tous depens accordes au conseil conformement au paragraphe (7), 
et de toute taxe exigible relativement au batiment ou au terrain. 

(9) Un avis donne en application du paragraphe (3) ou une ordonnance 
peuvent etre signifies personnellement au proprietaire ou lui etre envoyes 
par courrier recommande a son adresse, telle qu'elle paratt dans Ie dernier 
role d'evaluation revise ou dans les dossiers du bureau d'enregistrement 
approprie ou, si Ie proprietaire est decede ou que l'on ignore son adresse, 
une copie de l'avis ou de l'ordonnance doit etre publiee dans au moins deux 
numeros d'un journal distribue dans la municipalite urbaine. 

(10) Aucune action n'est in ten tee contre la municipalite urbaine, Ie 
conseil, tout membre du conseil ou tout employe ou agent municipal 
relativement a toute mesure prise conformement au present article. 

Danger pour la securite publique 
125 (1) Lorsque, de l'avis du conseil, un batiment inoccupe est endommage et 
qu'il represente un danger imminent pour la securite publique, Ie conseil 
peut prendre toute mesure d'urgence raisonnable et necessaire pour consolider 
Ie batiment et eliminer Ie danger. Le cont de ces travaux doit etre ajoute 
aux taxes applicables a la propriete en question et y est assimile. 

(2) Lorsque des mesures d'urgence sont prises conformement au paragraphe 
(1), Ie commis envoie immediatement, au proprietaire du batiment en question 
et du terrain sur lequel se trouve Ie batiment, un avis par courrier 
recommande: 

a) l'informant de la mesure prise par la municipalite urbaine et de 
son intention de lui imputer Ie cont des travauxj 

b) l'invitant ou invitant son representant a comparattre devant Ie 
conseil s'il n'admet pas la necessite de la mesure prise par la 
municipalite urbaine ou Ie cont des travaux, a une date precisee dans 
l'avis, pour qu'il explique son opposition quant a la necessite de la 
mesure ou a l'intention de la municipalite de lui imputer Ie cont des 
travaux urgents effectues a sa propriete. 

(3) Sur la recommandation du medecin-hygieniste, Ie conseil peut declarer 
qu'un batiment residentiel occupe presente un danger pour la sante de ses 
occupants, et peut enjoindre Ie proprietaire, son representant, Ie locataire 
ou l'occupant du batiment, a reparer celui-ci de la fa~on prescrite par Ie 
conseil, dans Ie delai precise dans l'ordonnance. 
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(4) Si une ordonnance rendue conformement au paragraphe (3) n'est pas 
respectee dans les 14 jours suivant Ie delai qui y est precise pour 
l'achevement des travaux, la municipalite urbaine peut entreprendre les 
travaux necessaires pour reparer Ie batiment. 

(5) Toutes les sommes depensees par une municipalite urbaine conformement 
au present article doivent etre ajoutees aux taxes applicables au batiment 
repare et au terrain sur lequel il se trouve. 

Terrains ou biti.ents mal tenus ou inesthetiques 
130 (1) Le conseil peut exercer un droit de regard ou de reglementat10n 
sur les terrains ou batiments mal tenus ou inesthetiques. 

(2) Le conseil ou un employe municipal autorise peut declarer tout terrain 
ou batiment mal tenu ou inesthetique et peut enjoindre, par ecrit, l'occupant 
ou Ie proprietaire de corriger cet etat de negligence ou de laideur, dans les 
10 jours suivant la date de signification de l'ordonnance ou, si l'affaire va 
en appel devant Ie conseil, a compter de la date de la decision du conseil ou 
dans tout delai plus long precise dans 1 'ordonnance. 

(3) L'ordonnance, mentionnee au paragraphe (2), doit etre signifiee: 

a) pour preciser que si Ie proprietaire ou l'occupant a bonne raison de 
vouloir empecher les travaux, il peut, dans un delai de 10 jours, 
aviser Ie commis de son intention de comparattre devant Ie conseil a sa 
prochaine reunion, pour contester l'ordonnance ou, par ailleurs, pour 
exposer les raisons justifiant que les travaux ne soient pas entrepris; 

b) au proprietaire ou a l'occupant: 
(i) en main propre ou par courrier recommande; ou 

(ii) s1 Ie proprietaire ou l'occupant est decede ou si lIon ne 
connait pas l'adresse du proprietaire, en publiant 
l'ordonnance dans deux numeros d'un journal distribue dans la 
municipalite urbaine. 

(4) Si Ie proprietaire ou l'occupant comparait devant Ie conseil et 
persuade ce dernier que tous les travaux ou une partie de ceux-ci ne doivent 
pas etre entrepris, Ie conseil peut annuler ou modifier l'ordonnance. 

(5) Si Ie proprietaire ou l'occupant: 

a) omet, neglige ou refuse de corriger la situation ou d'executer les 
travaux precises dans l'ordonnance; et 

b) n'a pas avise Ie commis, dans les delais prescrits dans 
1 'ordonnance, de son intention de comparaitre a la prochaine reunion du 
conseil; 
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ce dernier ou l'employe municipal autorise peut faire entreprendre les 
travaux par la municipalite urbaine, et Ie cout de ceux-ci devra s'ajouter 
aux taxes applicables au terrain ou aux batiments ayant fait l'objet des 
travaux. 

!paves automobiles 
132 (1) Dans Ie present article, "epave automobile" s'entend des 
automobiles, tracteurs, camions, remorques ou de tout autre vehicule: 

a) qui ne possedent pas de plaques d'immatriculation presentement 
valables; 

b) qui sont rouilles, demolis, partiellement demolis, demontes, 
partiellement demontes, inutilisables ou abandonnes; et 

c) qui se trouvent sur un terrain prive, mais pas a l'interieur d'une 
construction erigee conformement a toute loi concernant l'erection de 
batiments et constructions en vigueur dans la municipalite urbaine ou 
Ie terrain est situe, et ne font pas partie d'une entreprise 
commerciale exploitee legitimement sur ce terrain. 

(2) Le conseil peut signifier un avis au proprietaire ou a l'occupant du 
terrain sur lequel se trouve une epave automobile, dans lequel sont fixes 
l'heure et l'endroit de la reunion du conseil a laquelle Ie proprietaire ou 
l'occupant peuvent se presenter pour expliquer pourquoi l'epave automobile ne 
devrait pas etre retiree du terrain et detruite, ou remise en etat dans les 
delais prescrits dans l'avis. 

(3) L'avis mentionne au paragraphe (2) doit etre signifie au proprietaire 
ou a l'occupant au moins trois jours avant la date de la reunion fixee dans 
l'avis. 

(4) Si une epave automobile se trouve sur un terrain inoccupe et que Ie 
conseil ignore l'adresse du proprietaire, l'avis mentionne au paragraphe (2) 
peut etre signifie par publication dans un numero d'un journal distribue dans 
la municipalite urbaine, au moins trois jours avant la date de la reunion 
fixee dans l'avis. 

(5) Si Ie proprietaire ou l'occupant, selon Ie cas: 

a) ne comparait pas devant Ie conseil; 

b) comparatt devant Ie conseil mais ne reussit pas a convaincre 
celui-ci que l'epave automobile ne devrait etre ni retiree du terrain et 
detruite, ni remise en etat; 
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et si l'epave automobile n'est ni retiree ou remise en etat dans les delais 
prescrits dans l'avis, Ie conseil peut retirer l'epave du terrain et la 
detruire. Le coat de ces mesures peut etre ajoute aux taxes applicables au 
terrain et aux batiments en question. 

(6) Si Ie proprietaire ou l'occupant comparait devant Ie conseil et 
persuade ce dernier qu'on ne devrait pas retirer l'epave automobile ou que la 
remise en etat ne s'impose pas, Ie conseil peut annuler l'avis. 

(7) Seul Ie conseil peut determiner si une automobile, un tracteur, une 
remorque ou autre vehicule est une epave automobile. 

(8) Aucune poursuite n'est intentee contre une municipalite urbaine ou tout 
employe municipal ou representant de la municipalite urbaine pour toute 
mesure raisonnable ou necessaire relativement au retrait ou a la destruction 
d'une epave automobile, conformement au present article. 
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EXTRAITS DE LA LOI DE LA OOLOMBIK-BRITANNIQUE 

SUR LA LOCATION RlSIDENTIELLE - 1984 
(BRITISH COLUMBIA RESIDENTIAL TENANCY ACT - 1984) 

(1) Le proprietaire-bailleur veille a ce que les proprietes et locaux 
residentiels qu'il fournit soient entretenus et decores de telle sorte 

a) qu'ils repondent aux normes d'hygiene, de securite et de logement 
exigees par la loi, et 

b) que, eu egard a l'age, au caractere et a l'emplacement de la 
propriete residentielle, elle soit assez convenable pour etre 
occupee par un locataire raisonnable qui consentirait a la louer. 

(2) L'obligation du proprietaire-bailleur prevue au paragraphe (1)a) est 
applicable meme si Ie locataire savait, au moment de la conclusion du bail, 
que Ie proprietaire-bailleur contrevenait au paragraphe (1)a). 

(3) Le paragraphe (1) ne s'applique pas a la partie des locaux residentiels 
dont l'occupant est proprietaire. 

Article 9 

(1) Lorsque Ie proprietaire-bailleur 

a) soit enfreint l'article 8(1), 

b) soit manque, ou peut manquer, a son obligation de fournir un 
service ou une installation qu'il s'est engage a fournir aux termes 
du bail, ou en vertu de l'article 6, Ie locataire peut saisir Ie 
tribunal d'une requete pour obtenir une ordonnance obligeant Ie 
proprietaire-bailleur a respecter cette loi ou Ie bail. 

(2) Le tribunal saisi d'une requete en vertu du paragraphe (1) peut 
ordonner 

a) au proprietaire-bailleur de respecter cette loi ou Ie bail, 

b) au locataire de verser au tribunal Ie loyer dQ au proprietaire
bailleur, 

c) que Ie loyer verse au tribunal soit paye au proprietaire-bailleur 
et serve a couvrir les frais qu'il a engages pour respecter cette 
loi ou Ie bail, comformement a l'ordonnance, ou 
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d) que soit verse a une personne designee, qui detiendra en fiducie la 
somme ainsi versee pour servir, comme le specifie 1 'ordonnance, a 
couvrir les depenses engagees pour respecter cette loi ou le bail, 

(i) le loyer verse au tribunal, ou 
(ii) tout loyer payable a l'avenir par le locataire ou par tout 

autre locataire lese par l'action ou l'omission du 
proprietaire-bailleur 

(3) Lorsqu'une requete est adressee a un mediateur aux termes du paragraphe 
(1), le paragraphe (2) n'est pas applicable et le mediateur peut ordonner 

a) au proprietaire-bailleur de respecter cette loi ou le bail, 

b) au locataire lese par l'acte ou l'omission du proprietaire-bailleur 
de verser le loyer a une personne designee qui detiendra en fiducie 
la somme ainsi versee, ou 

c) que le loyer verse a la personne designee aux termes du paragraphe 
(b) 
(i) serve a couvrir les frais engages pour respecter cette loi ou 

le bail, ou 
(ii) soit paye au proprietaire-bailleur pour servir a couvrir les 

frais qu'il a engages pour respecter cette loi ou le bail, 
comme le specifie l'ordonnance. 

(4) L'ordonnance prise en vertu de cet article peut comprendre des 
dispositions concernant les couts, depenses, remuneration et toute autre 
chose necessaire. 

(5) Cet article n'intervient pas dans le droit du locataire d'intenter un 
proces contre son proprietaire-bailleur, pour violation de contrat. 
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IXTUITS DE LA LOI SUR LES KUNICIPALIT«S 

DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE 
(BRITISH COLUMBIA MUNICIPAL ACT) 

Articles 692, 693 - partie 18, division (1) - Sante 
Articles 734, 735 - partie 21, division (5) - Reglement sur la construction 
Article 932 (extrait) - partie 28, division (5) - Nuisances et troubles 
Article 936 - partie 28, division (5) - Constructions dangereuses 

R~lement sur l'hygi~ne 
692. (1) Sous reserve de la Loi sur la sante, Ie conseil peut, par 

reglement municipal, 

a) reglementer a propos des personnes, de leurs locaux et de leurs 
activites afin de preserver la sante des habitants de la 
municipalite et favoriser les soins, les mesures de protection et 
la promotion de l'hygiene; 

b) prendre des reglements propres a interdire la creation de 
conditions insalubres; et 

c) exiger d'une personne qu'elle corrige et elimine une situation 
insalubre dont elle est responsable ou qui se trouve dans une 
propriete lui appartenant ou qu'elle occupe ou administre. 

(2) Sous reserve de la Loi sur la sante, Ie conseil peut mettre en oeuvre 
les mesures jugees necessaires pour preserver la sante et assurer des 
conditions salubres dans la municipalite, y compris la chI oration et la 
fluoration de l'eau de consommation. 

(3) Nonobstant Ie paragraphe (2), Ie conseil ne procede a la fluoration de 
l'eau que si les 3/5 des electeurs interesses par la question ont vote en 
faveur de la fluoration. 

(4) Le reglement pris ou explicite dans un reglement municipal, adopte aux 
termes du paragraphe (1), est sans effet tant qu'il n'aura pas ete approuve 
par Ie ministre de la Sante qui, apres l'avoir considere, peut en decider 
comme il l'entend. S.R. 1960-225-634; 1974-106-Annexe. 

Ordre d'eliminer des conditions dangereuses 
693. La Cour supreme ou la cour de comte peut, sur presentation du 

certificat du medecin hygieniste ou de celui qui en exerce les fonctions, qui 
a ete nomme par la municipalite ou Ie bureau de district regional, declarant 
qu'a son avis, il y a tout lieu d'apprehender l'eruption dans la municipalite 
d'une epidemie ou la propagation d'une maladie contagieuse ou infectieuse 
grave et qu'il s'agit reellement d'un cas d'urgence et, sur la foi d'une 
attestation de ce medecin ou de cette personne, temoignant que cela met en 
danger la securite ou la sante publique, proclamer un batiment, une 
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construction ou un edifice quelconque, ou un drain, un fosse, un ruisseau, un 
etang, une nappe d'eau ou tout autre objet ou chose, sur un terrain prive ou 
une rue, une route publique, ou dans un b~timent, ou une construction ou 
alentour, comme etant une nuisance mettant en danger la securite ou la sante 
publique. De surcrott, a la suite d'une requete, la cour est autorisee, 
apres notification au proprietaire ou a l'occupant, ou selon ce que la cour 
decide, et apres l'audition des parties en cause, emettre un ordre 
executoire, ou toute autre ordonnance jugee necessaire, pour que soit elimine 
ce qui constitue la nuisance et specifier dans cette ordonnance Ie delai dans 
lequel celui-ci doit etre obei et respecte, et par qui, faute de quoi, il 
peut ordonner que tout ce qui y est explicite ou exige soit execute, s'il Ie 
faut, sous la direction du medecin hygieniste ou de celui qui en exerce les 
fonctions et peut, en vertu de cette meme ordonnance ou d'une autre, 
determiner qui devra assumer et acquitter les frais connexes, ainsi que les 
frais occasionnes par toute requete presentee aux termes du present article. 
S. R. 1960-255-635; 1974-56-20. 

. . . 
R~le.ent sur la construction 

734. Eu egard a la sante, la securite et la protection de la personne et 
de la propriete, et sous reserve de la Loi sur la sante et de la Loi sur les 
services d'incendie et de leurs reglements, Ie conseil peut, par reglement, 

a) reglementer la construction, la modification, la reparation ou la 
demolition de batiments et de constructions; 

b) reglementer l'installation, la modification ou la reparation de la 
plomberie (y compris les fosses septiques et Ie reseau d'egout), du 
chauffage, de la climatisation, du reseau electrique, des appareils 
electriques, de la tuyauterie du gaz et du mazout, des raccords, 
des appareils et accessoires de tout acabit; 

c) etablir des zones dites d'incendie et reglementer la construction 
de batiments dans certaines zones designees, et pour la prevention 
des incendies, etablir des distinctions entre les zones dans Ie 
caractere des constructions permises; 

d) reglementer la disposition des sieges et Ie nombre de places dans 
les eglises, les theatres, les cinemas, les grandes salles et 
autres lieux publics de divertissement ou de sejour; 

e) exiger des entrepreneurs en construction, des proprietaires ou de 
toute autre personne, qu'ils obtiennent du conseil ou du 
fonctionnaire autorise un permis valable, avant la mise en 
chantier, et qu'ils Ie detiennent durant les travaux de 
construction, d'instailation, de reparation ou de modification de 
la tuyauterie du gaz et du mazout et des raccords, de la plomberie, 
du chauffage, des egouts, des fosses septiques, des drains, des 
reseaux electriques, des bruleurs au mazout, des reservoirs, des 
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pompes, y compris d'autres installations semblables, et de 
batiments et constructions du genre, de la description ou de la 
valeur explicites dans Ie reglement municipal; 

f) prescrire les conditions qui, d'une maniere generale, regissent la 
delivrance et la validite des permis, l'inspection des travaux, des 
batiments et des constructions, et Ie prelevement et la perception 
des droits de permis et des frais d'inspection; 

g) reglementer ou interdire Ie deplacement d'un batiment d'une 
propriete a une autre dans la municipalite; 

h) exiger que soient cloturees les piscines privees ou autres, 
existantes ou en perspective, en conformite avec les prescriptions 
formulees dans Ie reglement municipal; 

i) reglementer la construction et l'agencement des aires de stationne
ment de roulottes, des parcs de maisons mobiles et de terrains de 
camping, et exiger que ces aires, parcs et terrains soient dotes 
des installations specifiees dans Ie reglement municipal; 

j) disposer qu'aucune roulotte ou maison mobile ne serve de logement 
ou de bureau, a moins d'avoir ete construite et equipee en 
conformite avec lea normes specifiees dans Ie reglement municipal; 
et 

k) exiger que, prealablement a l'occupation d'un batiment ou d'une de 
ses parties apres la construction ou apres un sinistre, une 
transformation, ou un changement de categorie d'occupation, un 
permis d'occupation so it obtenu du conseil ou du fonctionnaire 
autorise. La delivrance du permis peut etre differee jusqu'a ce 
que Ie batiment, ou l'une de ses parties reponde aux exigences 
concernant l'hygiene et la securite, stipulees dans les reglements 
municipaux ou les statuts. S.R. 1960-255-714; 1964-33-68; 
1968-33-173; 1978-22-10; (modifie 1981-11-36 a proclamer, 
modification non comprise). 

D€molition ou rfiparation 
735. (1) Le conseil peut, par reglement, autoriser 

a) la demolition, la suppression ou la remise en etat, en entier ou en 
partie, suivant une norme specifiee dans Ie reglement municipal, 
d'un batiment, d'une construction ou de toute autre chose qui va a 
l'encontre d'un reglement municipal ou dont l'etat, de l'avis du 
conseil, constitue un danger; ou 

b) Ie comblement, Ie recouvrement ou la modification, en partie ou en 
entier, d'une excavation qui contrevient a un reglement municipal 
ou dont l'etat, de l'avis du conseil, constitue un danger. 
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(2) Le reglement municipal prevoit un preavis de 30 jours au proprietaire, 
au locataire ou a l'occupant de la propriete immobiliere en cause, les 
informant du fait qu'une action se prepare. 

(3) L'appel de l'action envisagee releve de la cour de comte. 

(4) L'avis d'appel doit etre adresse a la municipalite, dans les 10 jours 
qui suivent la date du preavis communique au proprietaire, au locataire ou a 
l'occupant. 

(5) Le tribunal doit entendre la cause, puis en juger et prendre 
l'ordonnance qu'il juge appropriee. 

(6) Tout appel de la decision du tribunal releve de la cour d'appel et de 
la decision d'un juge de la cour d'appel. 
S.R. 1960-255-715; 1961-43-46; 1982-7-85, proclame en vigueur Ie 7 septembre 
1982. . . . 
Nuisances et troubles 

932. Le conseil peut, par reglement muniCipal 

(g) interdire a toute personne de causer ou de permet tre que soient 
amonceles ou accumules autour de sa propriete de l'eau, des 
immondices ou des matieres nocives, repoussantes ou insalubres, ou 
que soient deposes ou jetes des bouteilles, des debris de verre ou 
toute autre sorte de dechets; 

(h) interdire aux proprietaires ou aux occupants de proprietes 
immobilieres de permettre que leurs proprietes acquierent ou 
conservent un aspect de desordre et de malproprete, et ordonner aux 
proprietaires ou aux occupants de proprietes immobilieres ou a 
leurs agents d'y enlever les saletes, les rebuts ou les ordures de 
toutes sortes qui sly sont accumules, faute de quoi, les autorites 
municipales sont autorisees a penetrer dans les lieux et a proceder 
a l'enlevement, soit par les soins de leurs employes ou par les 
soins d'autres personnes, aux frais du contrevenant, et si ces 
frais ne sont pas regles au 31 decembre de l'annee, ils seront 
incorpores aux impots exigibles sur cette propriete immobiliere, en 
tant qu'arrieres d'impot. 

(i) exiger des proprietaires ou des occupants de proprietes 
immobilieres, ou de leurs agents, qu'ils eliminent ou attenuent ce 
qui contribue a la pollution et a la contamination de l'atmosphere, 
comme les emanations de fumee, de poussieres, d'essence, 
d'etincelles, de cendres, de suie, d'escarbilles, de gaz 
d'echappement ou autres emanations; et prescrire des mesures et des 
precautions a prendre en l'occurrence; et fixer les delais dans 
lesquels les contrevenants doivent s'executer; 
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k) exiger des proprietaires ou des occupants de proprietes 
immobi1ieres ou de leurs agents qu'i1s debarrassent 1a propriete 
des broussai11es, des mauvaises herbes et autre vegetation nocives; 
et prevoir des mesures a l'egard des manquements, et des ajouts au 
role de l'impot, comme au paragraphe (h); 

1) exiger des proprietaires ou des occupants des proprietes 
immobi1ieres ou de leurs agents, qu'i1s empechent sur 1a propriete 
1es infestations de chenilles ou autres insectes nuisib1es ou 
destructeurs, et qu'i1s debarrassent 1a propriete des chenilles et 
autres insectes nuisibles et destructeurs; et prevoir des mesures a 
l'egard des manquements et des ajouts au role de l'impot, comme au 
paragraphe (h). 

£liaination de constructions dangereuses 
936. (1) Le conseil est autorise a prononcer comme etant une nuisance un 

b~timent, une construction ou un edifice quelconque, ou un drain, un fosse, 
un ruisseau, un etang, une nappe d'eau ou tout autre objet ou chose, sur un 
terrain prive ou sur une route publique, dans un b~timent ou une construction 
ou alentour, et il peut ordonner que ce soit enleve, demoli, comb1e ou traite 
comme i1 se doit par le proprietaire, l'agent, 1e locataire ou l'occupant 
dans les formes prescrites par 1e consei1 et, 1e cas echeant, dans les de1ais 
indiques sur l'ordonnance dument notifiee. 

(2) L'ordonnance est signifiee a leur derniere adresse, par retour du 
courrier et par courrier recommande, au proprietaire du terrain ou se trouve 
la nuisance et a tous ceux qui, d'apres les registres du bureau du cadastre, 
ont un interet dans le terrain, ainsi qu'a l'agent du proprietaire indique 
sur 1e registre, s'il est connu, et a tout locataire et occupant de la 
propriete. 

(3) Le conseil peut, en outre, ordonner, en cas de defaut de la part du 
proprietaire, de l'agent, du locataire ou de l'occupant, de se conformer a 
l'ordre dans le delai fixe, que les autorites municipa1es entrent dans 1es 
1ieux et y procedent, par leurs soins ou par les soins d'autres personnes, a 
1 'enlevement , a la demolition, au comblement ou a toute autre action 
necessaire, aux frais de 1a personne en faute; 1e conseil peut, de plus, 
ordonner que si 1es frais, y compris les depenses accessoires subies par 1a 
municipa1ite dans l'execution de cette ordonnance, ne sont pas reg1es au 31 
decembre, i1s soient incorpores aux impots exigib1es sur 1e terrain ou sur 1a 
propriete immobiliere en tant qu'arrieres d'impot. 

(4) S'i1 se trouve que 1a nuisance reconnue comme te11e est un batiment, 
une construction ou un edifice, 1e conseil peut, a l'expiration des 60 jours 
qui suivent 1a date d'expedition de la notification au proprietaire, en vertu 
du paragraphe (2), et apres l'expiration du de1ai fixe, vendre a l'enchere ou 
par appel d'offres public ou prive 1e b~timent, la construction ou l'edifice, 
ou une partie de ce1ui-ci, ou le materiel qui s'y trouve, ou autrement en 
disposer, en conformite. avec l'enonce de l'ordonnance, apres quoi i1 sera 
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preleve de la somme re~ue, pour mettre a la disposition de la municipalite, 
les frais, y compris les depenses accessoires, qu'elle a subis dans 
l'application de l'ordonnance. Le reste de la somme re~ue sera verse par la 
municipalite au proprietaire ou a tout autre ayant droit. 

(5) Cet article vise tout batiment, construction ou edifice qui, de l'avis 
du conseil, est si delabre ou malpropre, qu'il peut etre considere comme 
etant outrageant pour la collectivite. S.R. 1960-255-873; 1978-25-334. 
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ARmXE "c" 

RBGLEMENTS MODtLES PROVINCIAUX 

IN MATltRE D'ENTRETIEN ET D'OCCUPATION 

Table des matieres 

Reglements d'occupation et d'entretien a Terre-Neuve 

Reglement modele du Nouveau-Brunswick enon~ant des normes 
d'entretien et d'occupation pour les immeubles residen
tiels et Code d'entretienet d'occupation des immeubles 
residentiels (annexe A) 

Reglement modele du Nouveau-Brunswick portant sur les 
locaux dangereux ou inesthetiques 



PUBLICATION AUTORISEE 

En vertu des pouvoirs conferes par l'article 71 de la Loi sur 
l'amenagement urbain et rural, au chapitre 387 des Statuts revises de 1970 de 
Terre-Neuve, ainsi que de tous les autres pouvoirs qui l'habilitent A cet 
egard, l'honorable ministre des Affaires municipales a pris Ie reglement 
suivant qui a ete approuve par Son Honneur Ie Lieutenant-gouverneur en Conseil 
Ie jour de 198 • 

Fait a St. John's ce jour de 198 • 

David Vardy 
Greffier du Conseil executif 

REGLEMENT D'OCCUPATION ET D'ENTRETIEN 198 

PARTIE I - GENERALITES 

1.1 TITRE 

Ce reglement peut etre cite comme Ie reglement d'occupation et 
d'entretien de 198 de la ville de -------------

1.2 APPLICATION 

Ce reglement s'applique dans toute la zone d'amenagement municipal de la 
ville de selon la definition donnee par Ie Ministre 
conformement A l'article 12 de la Loi sur l'amenagement urbain et rural. 

1.3 INTERPRETATION 

Dans ce reglement, les expressions employees auront Ie meme sens que dans 
les reglements d'utilisation du sol et de zonage que Ie Ministre est 
appele A approuver de temps A autre conformement A l'article 37 de la Loi 
sur l'amenagement urbain et rural. 
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1.4 ADMINISTRATION 

Ce reglement sera administre par Ie Conseil municipal de la ville 
de (ci-apres appele Ie Conseil). 

1.5 APPEL 

Toute per sonne , societe, association ou corporation qui se juge lesee par 
une decision du Conseil en vertu de ce reglement peut en appeler aupres 
de l'instance d'appel competente. Le Conseil remettra a l'interesse ou 
aux interesses un expose ecrit de la procedure d'appel. 

1.6 OCCUPATION 

Nul n'occupera comme habitation ou a d'autres fins ou, etant Ie 
proprietaire du bltiment, ne permettra que soient occupes comme 
habitation ou a d'autres fins un immeuble d'habitation ou une 
construction non conformes aux normes enoncees dans ces reglements. Tout 
nouvel immeuble d'habitation ou construction, ainsi que les immeubles 
d'habitation et les constructions existants qui deviennent vacants ou 
encore inoccupes pendant une certaine periode pour une raison quelconque 
necessiteront la delivrance d'un permis par Ie Conseil avant que ne 
commence l'occupation envisagee. Les immeubles existants inoccupes a 
cause des conges annuels, d'affectations professionnelles temporaires 
dans un autre lieu, de deplacements d'affaires ou de raisons semblables 
ne seront pas consideres comme etant vacants, sous Ie regime de ce 
reglement. 

1.7 ENTRETIEN 

Tous les biens-fonds de la zone d'amenagement, notamment les terrains, 
les bltiments, les constructions, les immeubles d'habitation, les 
clotures, les hangars, les remises, les garages, les terrains de 
stationnement, les entrees, les elements d'amenagement paysager et toutes 
les dependances devront etre gardes en bon etat suivant les normes 
enoncees dans Ie reglement ou comme l'ordonnera Ie Conseil en temps 
utile. Cette exigence vaut pour les proprietes et les constructions de 
toutes les zones, y compris l'ensemble des zones designees. 

PARTIE II - NORMES 

2.1 SOLIDITe DE LA CONSTRUCTION 

Les elements de charpente de tous les bltiments et les immeubles 
d'habitation devront etre exempts de deterioration, de mauvais assemblage 
de pieces, d'affaissement, de renflement et de gauchissement de quelque 
nature juge excessif et devront pouvoir porter en toute securite Ie 
poids de la construction ou de l'immeuble d'habitation et toute charge 
qui leur est normalement destinee. 
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2 • 2 ECOULEMENT DE S EAUX DANS LA PROPRIIhE 

Tout terrain occupe a une fin quelconque devra etre pourvu d'une 
installation convenable de drainage des eaux de surface sur toute la 
superficie de la propriete afin de prevenir toute formation de mares et 
tout ecoulement vers les proprietes voisines, les mesures appropriees 
devant aussi etre prises en vue de l'evacuation des eaux de surface sans 
risque d'erosion ni d'inondation. 

2.3 PREVENTION DES INCENDIES 

Tous les batiments et les immeubles d'habitation doivent respecter les 
dispositions de tous les reglements locaux, provinciaux et nationaux en 
matiere d'incendies qui s'appliquent. Aucun batiment ou immeuble 
d'habitation ne devra etre occupe s'il represente un danger d'incendie a 
cause de son emplacement, de la fa~on dont il a ete construit, de ce 
qu'il renferme ou d'autres elements d'insuffisance; avant qu'ils ne 
puissent etre occupes, toutes ces constructions et ces immeubles 
d'habitation devront respecter les codes et les normes adoptes par Ie 
Conseil en ce qui concerne les immeubles. Toute construction occupee qui 
est jugee dangereuse pour les incendies pourra etre evacuee par Ie 
Conseil jusqu'a ce que Ie proprietaire ait corrige les defectuosites. 

2.4 LUTTE CONTRE LES ANIMAUX NUISIBLES 

Toutes les constructions et les immeubles d'habitation devront etre 
exempts de rongeurs, de vermine et d'insectes a tout moment et, en cas 
d'infestation, les mesures d'extermination qui s'imposent seront prises 
aux frais du proprietaire lorsque Ie Conseil l'ordonne. 

2.5 SOUS-SOLS 

Le sous-sol ou la cave de chaque batiment ou immeuble d'habitation 
devront etre secs et aeres. Les vides sanitaires qui ont ete menages 
devront etre propres et secs et, en cas d'utilisation de panneaux de bois 
muraux, ceux-ci devront etre exempts de deterioration et suffisamment 
bien assujettis aux murs pour vraiment empecher toute action du froid et 
des intemperies a l'interieur. 

2.6 HUtlIOITE 

Les planchers, les plafonds et les murs de tous les batiments et les 
immeubles d'habitation devront etre exempts d'humidite. La condensation 
de l'humidite sous les combles et Ie suintement et Ie moisissement a 
l'interieur devront etre prevenus ou elimines. 

2.7 PIECES D'HABITATION AU SOUS-SOL 

Les pieces amenagees au sous-sol des batiments ou des immeubles 
d'habitation ne devront pas servir de pieces d'habitation a moins 
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a. que Ie plancher fini de la piece ne soit a une profondeur moyenne 
d'au plus 1 143 mm au-dessous de la surface finie de la propriete; 

b. que la piece ne soit ventilee; 
c. que tous les murs au-dessous de la surface finie ne soient vraiment a 

l'epreuve de l'humidite, rendant ainsi l'interieur sec; 
d. que la face interieure des murs du sous-sol ne soit convenablement 

isolee et finie. 

2.8 MURS EXTERIEURS 

Les murs exterieurs et leurs elements constitutifs devront pouvoir porter 
les charges qui leur sont destinees et devront etre entretenus de maniere 
a prevenir toute deterioration. Tous les murs exterieurs devront etre 
pourvus d'un revetement acceptable qui soit exempt de trous, de fissures, 
d'autres elements d'endommagement ou d'usure excessive des surfaces et 
devront vraiment proteger les surfaces qu'ils couvrent contre les 
variations du temps. Les revetements exterieurs doivent etre 
raisonnablement durables et ils devront etre rafratchis par des travaux 
periodiques de peinture, de nettoyage, de refection ponctuelle, etc. 

2.9 ISSUES 

On peut ne disposer que d'une issue pour Ie rez-de-chaussee d'un immeuble 
d'habitation a la condition que cette issue mene a l'exterieur au niveau 
du sol ou pres du niveau du sol et offre une voie de sortie sure et sans 
interruption ni obstacle. Dans tout autre cas, deux issues sont 
necessaires. Les batiments autres que les immeubles d'habitation devront 
etre conformes, en ce qui concerne les issues, aux exigences du Code du 
batiment. 

2.10 PORTES EXTERIEURES 

Les portes et chambranles des issues existantes devront etre en bon etat 
et bien ajustes et se preter a une utilisation satisfaisante. Au moins 
une porte d'entree de chaque local devra pouvoir etre fermee a cle, tant 
a l'interieur quIa l'exterieur. Toutes les portes s'ouvrant sur 
l'exterieur devront etre protegees contre Ie froid par des bourrelets 
d'isolation ou etre pourvues, pendant toute l'annee, des contreportes qui 
conviennent a la saison. 

2.11 PERRONS ET ESCALIERS 

Tous les perrons, les balcons, les paliers, les escaliers et les rampes 
devront etre bien construits et exempts de defectuosites representant un 
danger pour la securite. 

2.12 TOITS 

Tous les elements de la toiture devront constituer un support suffisant 
pour les diverses charges a porter et notamment pour Ie revetement du 
toit. Pourvu d'une planche de bordure, d'un soffite, d'une corniche et 
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d'un solin, Ie toit devra etre impermeabilise de maniere que l'eau ne 
puisse pas s'infiltrer dans Ie batiment. 

2.13 FOYERS, MATERIEL DE COMBUSTION, CHEMINEES, ETC. 

Tous les foyers, les appareils de combustion, les cheminees, etc., 
devront etre dans un etat sur et convenable. 

2.14 PLANCHERS 

Tous les planchers devront etre construits de maniere a pouvoir bien 
porter les charges qui leur sont destinees sans gauchissement ni 
endommagement. Les constructions et les immeubles d'habitation dont les 
planchers presentent des defectuosites devront etre repares avant que de 
nouveaux occupants ne soient autorises a s'y installer. Les elements de 
finition des planchers devront etre lisses et propres et les revetements 
de sol dans les salles de bains, les cuisines et les salles a manger 
devront etre en bon etat et se preter a des nettoyages frequents. II ne 
devra y avoir nulle part des finis excessivement uses, deteriores, 
fissures ou dechires. 

2.15 MURS INT~RIEURS ET PLAFONDS 

Tous les elements de finition de murs interieurs et de plafonds devront 
etre gardes en bon etat, bien adherer et etre exempts de trous ou de 
deterioration de revetement et de toute autre defectuosite susceptible de 
favoriser la progression de l'incendie. Les finis de surfaces 
interieures devront etre laves, nettoyes ou peints pour proteger la sante 
des occupants si Ie Conseil l'ordonne. Lorsque des murs ignifuges se 
dressent entre des logements distincts, ils devront etre entretenus de 
maniere a conserver leurs qualites de resistance au feu. 

2.16 CHAUFFAGE ET ISOLATION THERMIQUE 

Tous les batiments et les immeubles d'habitation devront faire l'objet 
d'une isolation thermique permettant de les chauffer convenablement sans 
consommation excessive de combustible. Les installations de chauffage de 
chaque batiment ou immeuble d'habitation devront etre en bon etat de 
fonctionnement, exemptes de fuites de combustible et d'autres 
defectuosites et, de l'avis du Conseil, sans danger pour les occupants. 
Les contenants de combustible, les elements de support, les tuyaux et 
conduits, etc., devront etre conformes aux dispositions des reglements 
qui s'appliquent. 

2.17 PLOMBERIE 

Toutes les installations de plomberie de chaque batiment ou immeuble 
d'habitation, y compris les tuyaux d'egout, les canalisations d'eau, les 
cabinets d'aisances, les eviers et les autres agencements de plomberie, 
devront etre en bon etat et conformes aux exigences du Conseil. A cause 
de la fa~on dont un batiment a ete construit, il peut se reveler 
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necessaire d'isoler, chauffer ou proteger d'une autre maniere toutes les 
canalisations d'eau exposees au gel. Tous les agencements de plomberie 
devront etre pourvus de siphons et toutes les installations devront 
comporter des raccords de sortie vers Ie dehors. 

2.18 INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

Les lignes de transport d'electricite, Ie materiel de distribution, les 
fils, les installations d'alimentation et les appareils utilises dans Ie 
cas des batiments ou des immeubles d'habitation devront etre mis en place 
et entretenus suivant les exigences de la Commission hydro-electrique de 
Terre-Neuve et du Labrador. II ne devra pas y avoir de fils exposes ou 
laches, de commutateurs ou de bo1tes brises ou endommages, d'appareils 
deteriores, etc. 

2.19 INSTALLATIONS DE CUISINE ET DE SALLE DE BAINS 

Chaque logement sera au moins pourvu d'un evier de cuisine, d'un lavabo, 
d'un cabinet et d'une baignoire ou d'une douche raccordes a des 
canalisations d'approvisionnement en eau et a une installation acceptable 
d'evacuation des eaux usees. 

Chaque logement devra etre pourvu des moyens necessaires a un 
approvisionnement constant en eau chaude et froide. Les chauffe-eau 
devront etre isoles et dotes d'un thermostat. Tous les appareils devront 
fonctionner convenablement et sans fuite. II ne devra pas y avoir de 
finis ou d'appareils (en porcelaine, etc.) entames, fissures ou portant 
les marques d'une usure excessive. 

2.20 INSTALLATIONS DE CUISINE 

Chaque logement devra comporter un espace destine a la cuisine et pourvu 
d'un evier, d'installations pour l'eau courante chaude et froide, 
d'armoires ou espaces de rangement et d'un comptoir servant de plan de 
travail. II devra y avoir de la place pour une cuisiniere et un 
refrigerateur. Les plans de travail de comptoir devront etre en bon etat 
et exempts d'usure excessive, de fissures ou autres defectuosites. 
Chaque cuisine ou espace de travail destine a la cuisine devra etre dote 
d'au moins une fenetre ou une lucarne manoeuvrables ouvrant sur l'air 
exterieur et presenta une surface d'au moins 0,28 m2, ou encore d'un 
systeme mecanique de ventilation juge satisfaisant par Ie Conseil. 

2.21 SALLES DE BAINS 

Toutes les salles de bains, y compris les lavabos et les toilettes, 
devront se trouver a l'interieur du batiment et etre accessibles de 
l'interieur; elles devront etre completement fermees par des cloisons et 
comporter une porte fermable a cle pour l'intimite des personnes q,ui les 
utilisent. Lorsqu'il est possible de Ie faire, un lavabo sera installe 
dans la piece abritant Ie cabinet d'aisances. Toutes les salles de 
bains, toilettes et lavabos seront dotes d'au moins une fenetre ou une 
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lucarne manoeuvrables ouvrant sur l'air exterieur et presentant une 
surface d'au moins 10 % de la superficie du plancher de la piece, ou ils 
seront pourvus d'un systeme mecanique de ventilation juge satisfaisant 
par Ie Conseil. 

2.22 ECLAIRAGE ET AERATION DES PIECES D'HABITATION 

Toute piece habitable d'un logement comportera une ou des fenetres 
manoeuvrables et ouvrant directement sur l'air exterieur et la superficie 
totale des fenetres de chaque piece d'habitation devra etre d'au moins 
10 % de la superficie du plancher de la piece. Tous les chassis de 
fenetre devront etre pourvus d'une vitre et d'accessoires convenables. 

2.23 CHAMBRES A COUCHER 

On ne devra pas utiliser pour y coucher des pieces ayant moins de douze 
(12) metres cubes de volume d'air et de cinq (5) metres carres de 
superficie de plancher pour chaque adulte qui y dort; pour chaque enfant 
age de moins de douze ans qui occupe la piece, il devra y avoir au moins 
six (6) metres cubes de volume d'air et trois (3) pieds carres de 
superficie de plancher. Aucune piece ne devra servir au sommeil si elle 
presente une superficie de plancher de moins de six (6) metres carres. 
Les pieces existantes qui atteignent au moins 90% de ces normes pourront 
normalement etre considerees comme convenables pour dormir. 

2.24 INTERDICTION DE FAIRE LA CUISINE DANS LES CHAMBRES A COUCHER 

Lorsque plus de deux personnes occupent un logement, il ne devra pas y 
avoir preparation d'aliments dans des chambres a coucher. 

2.25 SURPEUPLEMENT 

Le degre d'occupation d'un logement comptant une seule piece d'habitation 
ne devra pas etre de plus de deux personnes. Le degre d'occupation de 
tout logement comportant plusieurs pieces d'habitation ne devra pas 
depasser une moyenne de trois personnes pour deux pieces d'habitation. 
Aux fins de ces dispositions, deux enfants de moins de douze ans seront 
comptes comme une seule personne et les cuisines, les salles a manger, 
les perrons, les corridors et debarras ne seront pas tenus pour des 
pieces d'habitation. Les logements ne respectant pas ces normes seront 
juges surpeuples et il devra etre mis fin a une occupation de ce genre. 

2.26 DEBARRAS 

Chaque logement devra etre pourvu des debarras et des placards dont les 
reglements applicables prevoient l'existence ou que Ie Conseil juge bon 
de determiner. 
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2.27 ACC~S AUX ESPACES FERMES 

Une ouverture d'acc~s d'au moins six cents (600) mm par sept cent 
cinquante (750) mm devra etre pratiquee au besoin dans les greniers, les 
vides sanitaires sous les planchers et les autres espaces fermes. 
Lorsqu'un espace ferme abrite des machines, l'ouverture d'acc~s devra 
etre assez grande pour permettre l'enlevement et Ie remplacement du 
materiel en question. Les greniers, combles et vides sanitaires devront 
etre dotes d'events vers Ie dehors. 

2.28 TROTTO IRS ET ENTREES DE COUR, MARCHES, ETC. 

II devra y avoir un trottoir a rev~tement superficiel qui mene de chaque 
batiment ou immeuble d'habitation a la rue ou encore a une entree de cour 
a rev~tement superficiel donnant sur la rue. Les marches, les trottoirs 
et entrees de cours, les places de stationnement et les espaces 
semblables de cour de batiment devront etre entretenus de maniere a 
assurer un passage sans danger en temps normal (utilisation et conditions 
meteorologiques normales). 

2.29 CLOTURES 

A l'exception des haies, des murs ou des clotures d'ornement d'une 
hauteur ne depassant pas sept cent cinquante (750) mm, aucune cloture ne 
devra depasser l'enlignement des batiments. Les clotures, les barrieres 
et les murs de sout~nement devront etre gardes en bon etat et ne 
presenter aucun danger pour la securite. 

2.30 ENTREPOSAGE SUR LES LIEUX 

L'entreposage de mati~res ou d'objets a l'emplacement d'un batiment ou 
d'un immeuble d'habitation devra se faire dans la cour arri~re. Toutes 
les mati~res ou objets entreposes devront etre convenablement disposes et 
ne devront gener en aucune maniere les occupants des proprietes 
voisines. Les espaces d'entreposage des proprietes d'angle devront etre 
dissimules aux regards. 

2.31 INTERDICTION FRAPPANT LES DECHETS ET REBUTS 

Les terrains devront etre degages de tout rebut ou debris comme les 
epaves-automobiles, les remorques ou autres objets dalabres, laisses de 
cote ou abandonnes. 

2.32 AMENAGEMENT PAYSAGER 

Les terrains devront etre pourvus d'une couverture vegetale suffisante 
pour prevenir l'erosion du sol. 

Les plantations et les elements de vegetation devront etre entretenus de 
maniere a ne pas heurter Ie regard des occupants des proprietes voisines, 
par leur laideur. 
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PARTIE III - APPLICATION DES REGLEMENTS 

3.1 POUVOIRS DU CONSEIL 

Le Conseil peut ordonner au proprietaire d'un immeuble d'habitation ou 
d'un batiment qui ne se conforme pas aux normes des reglements 
a. d'entreprendre les travaux qui rendront l'immeuble d'habitation ou Ie 

batiment en question conforme aux normes; 
b. de demolir en tout ou en partie tout batiment ou toute construction 

ou ouvrage faisant partie de ce batiment; 
c. de faire les travaux de nettoyage et de peinture susceptibles de 

rendre satisfaisants l'apparence et l'etat de proprete du batiment ou 
de l'immeuble. 
Les travaux ordonnes par Ie Conseil devront etre executes dans les 

delais fixes par celui-ci et tout proprietaire sera tenu de se conformer 
aux exigences formulees par Ie Conseil. 

3.2 D~FAUT DE SE CONFORMER 

Si Ie proprietaire ne se conforme pas aux exigences formulees par Ie 
Conseil, celui-ci peut ordonner que soient effectues les travaux devant 
permettre de rendre l'immeuble d'habitation ou Ie batiment conforme aux 
normes, et ce, aux frais du proprietairej Ie Conseil peut egalement 
ordonner la demolition du batiment. Le proprietaire devra pro ceder a la 
demolition et, s'il n'obtempere pas, Ie Conseil peut se charger de la 
demolition et assigner Ie travail a ses agents, employes ou 
entrepreneurs; il se fera rembourser en pareil cas par creance imposee au 
civil au proprietaire. 

3.3 CONFLITS DE LOIS ET DE REGLEMENTS 

En cas d'opposition entre les dispositions de ce reglement et les 
prescriptions d'autres instruments legislatifs ou reglementaires en 
vigueur dans la ville, les mesures fixant les normes les plus elevees en 
matiere de sante, de securite et de bien-etre du grand public primeront 
les aut res dispositions. 

3.4 INFRACTIONS ET CONDAMNATIONS 

Toute personne qui contrevient a une des dispositions de ce reglement 
sera passible, si elle est reconnue coupable, des amendes prevues a 
l'article 134 de la Loi sur l'amenagement urbain et rural. 

Ce reglement entrera en vigueur Ie jour de 198 • 
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(23) 

ARRETE MUNICIPAL NO 

ARR~TE MUNICIPAL SUR LES NORMES D'ENTRETIEN ET D'OCCUPATION POUR LES 
PROPRIETES RESIDENTIELLES 

Le Conseil du (de la) de (d') , en vertu 
du pouvoir que lui investit Ie paragraphe 1 de l'article 93 de la Loi sur les 
municipalites, decrete: 

Titre 

1. Le present arrete municipal peut etre cite sous Ie titre: Arrete 
municipal sur les normes pour les proprietes residentielles. 

2. 

3. 

Interpretation 

Dans Ie present arrete municipal, 

a) "agent d 'entretien" signifie I 'agent nomme en vertu de 
l'article 5; et 

b) "avis" signifie un avis en vertu de I' alinea a) de 
l'article 7. 

Portee 

Le present arrete municipal a pour but 

a) d'etablir des normes regissant l'etat, l'occupation et 
l'entretien des proprietes residentiellesj et 

b) de prevoir des mesures de protection de la securite, de la 
sante et du bien-etre des occupants et des utilisateurs de 
proprietes residentielles en obligeant les proprietaires desdites 
proprietes a reparer et a entretenir lesdites proprietes en 
conformite avec les normes etablies. 
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Adoption du code 

4. Le Code d'entretien et d'occupation pour les proprietes 
residentielles, approuve par Ie lieutenant-gouverneur en conseil conformement 
a l'article 94 de ladite loi, est adopte par renvoi. 

Nomination de l'agent d'entretien 

5. Le Conseil nomme un agent d'entretien qui exerce les pouvoirs et 
remplit les fonctions prevus aux presentes. 

6. 

Obligation du proprietaire 

Le proprietaire d'une propriete redidentielle doit 

a) reparer et entretenir ladite propriete en conformite avec 
les normes etablies dans Ie code adopte a l'article 4, qu'on lui 
ait ou non signifie ou envoye un avis en vertu de l'article 7; et 

b) lorsqu'il a re~u un avis, reparer ladite propriete de la 
fa~on et dans les delais prescrits dans ledit avis. 

Avis 

7. Lorsque Ie proprietaire d'une propriete residentielle neglige de 
reparer ou d'entretenir ladite propriete en conformite avec les exigences de 
l'alinea a) de l'article 6, l'agent d'entretien peut 

a) par avis ecrit signifie personnellement ou envoye par 
courrier recommande audit proprietaire, stipuler les travaux 
necessaires pour reparer ladite propriete et Ie delai imparti pour 
l'execution de ces travaux; ou 

b) si, a son avis, il ne serait pas economique de reparer un 
logement, un batiment annexe ou une cloture faisant partie de 
ladite propriete, recommander que Ie Conseil prenne les mesures 
necessaires pour exiger la demolition ou l'enlevement dudit 
logement ou batiment annexe. 
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Application 

8. (1) Un avis envoye par courrier recommande est repute avoir ete re~u 
par Ie destinataire a la fin de quatre jours apres la journee ou on l'a fait 
recommander dans une enveloppe affranchie et adressee a ladite personne a sa 
derniere adresse connue. 

(2) La preuve de la signification d'un avis en vertu de l'alinea a) de 
l'article 7 peut etre un certificat ou un affidavit cense avoir ete signe par 
l'agent d'entretien et nommant la personne a laquelle un avis a ete signifie 
ou envoye, et precisant l'heure, l'endroit et la fa~on dont il a ete signifie 
ou envoye. 

3) Un document qui est cense etre un certificat ou un affidavit 
attestant que l'avis a ete donne de la fa~on prevue aux presentes doit 

a) etre admissible en preuve, sans preuve de l'authenticite 
de la signature; et 

b) etre une preuve peremptoire que la personne nommee dans Ie 
certificat ou l'affidavit a re~u un avis sur les questions 
mentionnees dans ledit avis. 

(4) Dans une poursuite intentee relativement a une infraction en vertu 
des presentes ou la preuve de la signification est etablie de la fa~on 
prescrite aux presentes, il incombe a l'inculpe de prouver qu'il n'est pas la 
personne nommee ou mentionnee dans Ie certificat ou l'affidavit. 

(5) Un avis donne en vertu des presentes et que l'agent d'entretien 
est cense avoir signe doit 

a) etre accepte comme preuve par n'importe quel tribunal de 
la province, sans preuve de l'authenticite de la signature sur 
ledit avis; 

b) etre une preuve prima facie des reparations requises et du 
delai prescrit dans ledit avis; et 
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c) a l'audition d'une denonciation pour une violation des 
dispositions de l'alinea b) de l'article 6, etre une preuve prima 
facie que la personne nommee dans ledit avis est Ie proprietaire 
des lieux a l'egard desquels l'avis a ete signifie. 

9. Une personne qui enfreint une disposition du present arrete 
municipal est coupable d'une infraction et est passible, sur declaration 
sommaire de culpabilite, d'une amende de 

a) quinze dollars, dans Ie cas d'une contravention aux 
dispositions de l'alinea a) de l'article 6; ou 

b) de vingt-cinq dollars au moins et de cent dollars au plus, 
dans Ie cas d'une contravention aux dispositions de l'alinea b) de 
I' article 6. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Greffier 

PREMI~RE LECTURE LE: 

DEUXI~ME LECTURE LE: 

TROISIEME LECTURE 
ET ADOPTION LE: 

................................ 
Maire 
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ANNEXE "A" 

En vertu de la Loi sur les municipalites, Ie lieutenant-gouverneur 
en conseil approuve Ie code suivant ayant trait aux normes d'entretien et 
d'occupation pour les proprietes residentielles: 

1. 

CODE D'ENTRETIEN ET D'OCCUPATION 
POUR LES PROPRIgTES RESIDENTIELLES 

Dans Ie present Code, 

a) "batiment annexe" signifie un batiment, une cloture ou une 
autre structure dont l'utilisation est accessoire a l'utilisation 
d'une habitation, et qui est situe dans la cour entourant 
I 'habitation; 
b) "habi tation" signifie un batiment dont une partie quelconque 
sert ou est destinee a servir au logement de personnes, que Ie 
batiment soit ou non dans un etat de delabrement tel qu'il ne 
convienne pas a cette fin; 

c) "logement" signifie une ou plusieurs pieces situees dans une 
habitation et servant ou destinees a servir a l'occupation par une 
ou plusieurs personnes; 

d) "piece habitable" signifie une piece, autre qu'une piece non 
habitable, dans un logement; 

e) "piece non habitable" signifie une piece ou des locaux dans 
une habitation servant ou destines a servir de salle de bains, de 
cabinet de toilette, de buanderie, de depense, de vestibule, de 
couloir de communication, d'escalier, de garde-robe, de salle de 
10isirs, de chambre de chauffe ou d'autre piece ou local pour Ie 
service ou l'entretien de l'habitation ou pour l'usage public, 
l'acces ou Ie deplacement vertical entre les etages; 

f) "proprietaire" signifie toute personne detenant Ie titre 
d'une propriete fonciere libre ou d'autres biens-fonds ou ayant un 
interet dans un bien-fonds, en droit ou en equite, en possession, 
ou dans l'avenir ou en expectative, tel qu'un creancier 
hypothecaire, un debiteur hypothecaire, un locataire a bail, un 
locataire, un occupant, une personne autorisee, un detenteur de 
permis ou toute autre personne dont releve Ie soin, Ie controle, la 
possession et la gestion des lieux ou qui re~oit un loyer ou paye 
des taxes municipales pour ladite propriete; 
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g) "reparation" signifie la prise des mesures necessaires pour 
rendre la propriete residentielle conforme aux normes prescrites 
dans les presentes; 

h) "propriete residentielle" signifie une habitation, la cour 
qui l'entoure et tout batiment annexe dans ladite cour; 

i) "eaux-vannes" signifie eaux emportant les dechets d'une 
propriete residentielle, ainsi que toute eau souterraine, de 
surface et de pluie presente dans ladite propriete; 

j) "reseau d'eaux-vannes" signifie Ie reseau municipal d'egouts 
pour les eaux-vannes lorsqu'il y en a un ou, autrement, un reseau 
prive d'evacuation des eaux-vannes qui satisfasse aux exigences des 
reglements en vertu de la Loi sur la sante; 

k) "normes" signifie les normes d'etat physique et d 'occupation 
prescrites dans les presentes pour les proprietes residentielles; 
et 

1) "cour" signifie les terrains de propriE~te privee ou publique 
autour et dependant de l'ensemble ou d'une partie d'une habitation 
et servant ou pouvant servir par rapport a l'habitation. 

Portee 

Le present Code a pour but d'etablir des normes 

a) regissant l'etat, l'occupation et l'entretien des proprietes 
residentielles; et 

b) prevoyant des mesures de protection de la securite, de la 
sante et du bien-etre du grand public et des occupants et 
utilisateurs de proprietes residentielles. 

Administration 

3. (1) Un agent nomme par une municipalite pour appliquer un arrete 
municipal d'adoption du present code a Ie droit de penetrer, a tout moment 
raisonnable, dans une propriete a l'interieur de la municipalite afin 
d'effectuer toute inspection necessaire pour l'administration ou 
l'application de l'arrete municipal. 

(2) Lorsqu'un agent mentionne au paragraphe (1) se voit refuser 
l'acces a toute propriete a l'interieur de la municipalite, Ie greffier peut 
signifier ou faire signifier a la personne ayant Ie controle de la propriete, 
une sommation de permettre a l'agent nomme dans ladite sommation de penetrer 
dans ladite propriete, en conformite avec ledit paragraphe. 
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(3) La signification peut se faire en vertu du paragraphe (2) par 
livraison personnelle a la personne ayant Ie controle de la propriete, ou par 
l'expedition de la sommation, par courrier recommande, dans une enveloppe 
affranchie adressee a ladite personne a sa derniere adresse connue. 

(4) La signification d'une sommation par la poste selon les 
dispositions du paragraphe (3) est jugee complete a l'expiration d'une 
periode de six jours apres l'expedition de ladite sommation par la poste. 

(5) Un certificat qui aurait ete signe par Ie greffier et qui 
precise Ie nom de la personne a laquelle la sommation a ete signifiee, ainsi 
que l'heure, l'endroit et Ie mode de signification de ladite sommation, peut 
servir de preuve de la signification d'une sommation de l'une ou l'autre des 
fa~ons prevues au paragraphe (3). 

(6) Un document cense etre un certificat du greffier etabli en 
conformite avec Ie paragraphe (5) est 

4. 

a) admissible en preuve, sans preuve de l'authenticite de la 
signature; et 

b) une preuve peremptoire de la signification de la 
sommation a la personne nommee dans Ie certificate 

Entretien des cours et des batiments annexes 

Une cour doit 

a) etre nivelee convenablement pour assurer l'ecoulement rapide 
des eaux de pluie afin d'empecher l'accumulation d'eau dans ladite 
cour et l'entree d'eau dans un sous-sol ou une cave; 

b) etre tenue relativement propre et libre de detritus et 
d'autres debris, ainsi que d'objets, de trous, d'excavations ou 
d'autres conditions qui pourraient etre dangereuses pour la sante, 
les incendies ou les accidents; et 

c) etre tenue libre d'ambroisie, d'herbe a puces, de sumac 
veneneux et d'autres plantes nuisibles a la sante. 

5. (1) Les eaux-vannes doivent etre deversees dans un reseau 
d'egouts. 

(2) Les eaux-vannes insuffisamment traitees ne doivent pas etre 
deversees a la surface du terrain, que ce soit dans un systeme de drainage de 
surface artificiel ou naturel ou autrement. 
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6. II faut entretenir les escaliers, les trottoirs, les allees, les 
places de stationnement et autres aires semblables d'une cour afin d'assurer 
un passage sur pendant leur utilisation normale et dans des conditions 
climatiques normales. 

7. (1) Tout batiment annexe doit etre tenu en bon etat de fa~on 

qu'il ne constitue pas un risque d'incendie ou d'accident ou un danger pour 
la sante. 

(2) L'exterieur de tout batiment annexe doit etre protege des 
intemperies au moyen de l'utilisation de materiaux appropries, y compris la 
peinture et autres preservatifs. 

(3) Lorsqu'un batiment annexe ou une situation quelconque dans la 
cour favorise la presence d'insectes nuisibles ou de rongeurs, il faut 
prendre toutes les mesures necessaires pour les eliminer et empecher leur 
reapparition. 

(4) Les accumulations dangereuses de neige ou de glace, ou des 
deux, doivent etre enlevees du toit de tout batiment annexe. 

(5) Si un batiment annexe n'est pas entretenu en conformite avec 
les normes mentionnees dans Ie present article, il doit etre enleve de la 
cour. 

8. (1) II faut fournir a chaque logement les contenants necessaires 
pour contenir tous les dechets, detritus et cendres qui pourraient 
s'accumuler dans ledit logement ou dans la cour. 

(2) Les con tenants mentionnes au paragraphe (1) doivent 

a) etre faits de metd ou de plastique; 

b) etre etanches a l'eau; 

c) etre munis d'un couvercle bien ajuste; et 

d) etre tenus propres. 

(3) Les dechets, les detritus et les cendres doivent etre places 
rapidement dans les contenants mentionnes au paragraphe (1) et doivent etre 
enleves desdits con tenants en conformite avec les reglements de la 
municipalite, Ie cas echeant, ou autrement, au moins une fois chaque semaine. 

(4) Les materiaux inflammables doivent etre conserves avec 
precaution ou enleves immediatement de la propriete residentielle. 
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Entretien des habitations et des logements 

9. II faut maintenir la solidite de la charpente de chaque partie 
d'une habitation afin qu'elle puisse soutenir sans danger son propre poids et 
tout poids supplementaire que peut lui imposer une utilisation normale. 

10. (1) II faut entretenir Ie mur de fondation d'une habitation de 
fa~on a empecher l'entree d'humidite, d'insectes et de rongeurs. 

(2) Sans restreindre la generalite du paragraphe (1), les travaux 
d'entretien mentionnes dans ledit paragraphe comprennent l'etayage du mur, au 
besoin, l'installation de drains de semelle souterrains, Ie gobetage des 
fentes dans la ma~onnerie, l'impermeabilisation du mur et des solives et 
toute autre mesure convenable. 

11. (1) II faut entretenir Ie mur exterieur d'une habitation et ses 
composantes afin d'empecher leur deterioration par les intemperies et les 
insectes. 

(2) Sans restreindre la generalite du paragraphe (1), les travaux 
d'entretien mentionnes dans ledit paragraphe comprennent la peinture, la 
restauration ou la reparation du mur, du chaperon ou des solins, 
l'impermeabilisation des joints ou du mur lui-meme, l'installation ou la 
reparation d'ecrans antitermites et Ie recours a d'autres mesures 
convenables. 

12. (1) Le toit d'un logement doit etre entretenu afin qu'il soit 
etanche et empeche l'infiltration d'eau dans l'habitation. 

(2) Sans restreindre la generalite du paragraphe (1), l'entretien 
mentionne dans ledit paragraphe comprend la reparation du toit et des solins, 
l'application d'enduits hydrofuges, l'installation ou la reparation de 
gouttieres et de tuyaux de chute et d'autres mesures convenables. 

(3) Les accumulations dangereuses de neige ou de glace, ou les 
deux, doivent etre enlevees du toit d'une habitation. 

13. (1) II faut entretenir les fenetres, les portes exterieures et 
les trappes de sous-sol ou de cave d'une habitation afin d'empecher Ie vent 
et les elements de penetrer dans l'habitation. 

(2) Sans restreindre la generalite du paragraphe (1), les travaux 
d'entretien mentionnes dans ledit paragraphe comprennent la peinture, Ie 
remplacement des portes, des cadres, des chassis et des contre-chambranles de 
fenetre pourris ou endommages, Ie rajustement des portes et des fenetres, la 
pose de coupe-bise, Ie remplacement de quincaillerie de portes et de fenetres 
defectueuse, Ie remplacement des vitres et d'autres mesures convenables. 
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14. (1) Les escaliers interieurs ou exterieurs ou les verandas 
doivent etre entretenus afin d'etre libres de trous, de fissures et de toute 
autre imperfection qui pourrait constituer un danger d'accident. 

(2) Sans restreindre la generalite du paragraphe (1), les travaux 
d'entretien mentionnes dans ledit paragraphe comprennent la reparation ou Ie 
remplacement 

a) des girons ou des contremarches extremement uses ou 
brises, gauchis ou branlants; et 

b) des membres de charpente de soutien pourris ou 
deteriores. 

(3) Sur Ie cote ouvert d'un escalier, d'un balcon, d'un palier ou 
d'une cage d'escalier, il faut installer un garde-fou ou une rampe afin 
d'assurer une protection raisonnable contre les accidents ou les blessures. 

15. (1) II faut entretenir chaque cheminee, tuyau de fumee et conduit 
de fumee desservant un logement afin d'empecher la fuite de gaz dans 
l'habitation. 

(2) Sans restreindre la generalite du paragraphe (1), les travaux 
d'entretien mentionnes dans ledit paragraphe comprennent Ie nettoyage du 
conduit de fumee, Ie scellage des joints ouverts, la reparation de la 
ma~onnerie et d'autres mesures convenables. 

16. (1) II faut entretenir chaque foyer servant ou destine a servir 
dans une habitation pour bruler des combustibles dans des feux ouverts afin 
que les matieres combustibles et les membres structuraux contigus 
n'atteignent pas une temperature dangereusement elevee. 

(2) Sans restreindre la generalite du paragraphe (1), les travaux 
d'entretien mentionnes dans ledit paragraphe comprennent Ie raccordement a 
une cheminee conforme aux normes du present code, la pose de materiau 
ignifuge sur les parois et la reparation et Ie remplacement de ce materiau, 
et l'installation, la reparation et Ie remplacement de l'atre. 

17. (1) II faut entretenir tous les murs interieurs et les plafonds 
d'une habitation afin qu'il n'y ait pas de gros trous ou de grosses fissures 
et de platre ou autre materiau mal assujetti qui pourrait causer des 
blessures en s'effondrant. 

(2) Sans restreindre la generalite du paragraphe (1), les travaux 
d'entretien mentionnes dans ledit paragraphe comprennent la reparation ou Ie 
remplissage des trous et des fissures et l'enlevement et Ie remplacement des 
parties mal assujetties ou defectueuses. 
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(3) La surface des murs ou des plafonds mentionnes au paragraphe 
(1) do it avoir une finition relativement lisse, propre, bien assujettie et 
facile a nettoyer. 

18. (1) Sous reserve de l'article 19, tous les planchers d'une 
habitation doivent etre entretenus de fa~on qu'il n'y ait pas de planches 
desajustees, gauchies, saillantes, brisees ou pourries qui pourraient causer 
un accident ou permettre aux rongeurs de penetrer dans l'habitation. 

(2) Sans restreindre la generalite du paragraphe (1), les travaux 
d'entretien mentionnes dans ledit paragraphe comprennent la reparation ou Ie 
remplacement du bois de plancher et la reparation, Ie remplacement ou 
l'enlevement de tout revetement de sol excessivement use ou dechire qui 
retient la salete. 

19. (1) Le plancher d'une salle de bains ou d'un cabinet de toilette 
doit etre entretenu de fa~on qu'il soit raisonnablement etanche et facile a 
nettoyer. 

(2) Sans restreindre la generalite du paragraphe (1), les travaux 
d'entretien mentionnes dans ledit paragraphe comprennent l'installation, la 
reparation, la nouvelle finition et Ie remplacement du plancher ou du 
revetement de sol afin de repondre aux normes d'etancheite et de nettoyage 
stipulees. 

20. Outre les autres normes ayant trait aces composantes, tous les 
planchers, murs, plafonds, ameublement et appareils d'une habitation ou d'un 
logement doivent etre main tenus dans un etat propre et hygienique. 

21. (1) Une habitation doit etre libre de rongeurs et d'insectes en 
tout temps, et les methodes utilisees pour exterminer les rongeurs ou les 
insectes, ou les deux, doivent etre conformes aux pratiques generalement 
reconnues. 

(2) Une fenetre de sous-sol ou de cave servant ou destinee a 
servir a la ventilation, et toute autre ouverture dans un sous-sol ou une 
cave qui pourrait laisser entrer des rongeurs, doit etre recouverte de 
grillage metallique ou d'un autre materiau qui empechera efficacement l'acces 
des petits rongeurs. 

(3) Pendant Ie temps de l'annee ou les insectes peuvent penetrer 
dans un logement, chaque porte exterieure doit etre munie d'un dispositif de 
fermeture automatique, et chaque ouverture sur l'exterieur servant ou 
destinee a servir a la ventilation do it etre recouverte convenablement avec 
un grillage metallique ou un autre materiau qui empeche efficacement les 
insectes de penetrer dans l'habitation. 
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Normes d'habitabilite 

22. (1) II n'est pas necessaire qu'une habitation ou un logement soit 
dote d'un systeme de plomberie, mais s'il y en a un, il doit etre raccorde a 
un systeme d'egouts afin que toutes les eaux-vannes soient deversees dans 
ledit systeme. 

(2) Tous les elements du systeme de plomberie, qu'il s'agisse 
d'un tuyau de drainage, d'un tuyau d'approvisionnement en eau, de la 
toilette, de la conduite de connexion au reseau des egouts, ou tout autre 
appareil de plomberie, doivent etre maintenus en bon etat de fonctionnement 
et libres de fuites et de defauts. 

23. (1) Lorsqu'une habitation contient un systeme de plomberie, les 
appareils suivants doivent etre fournis et main tenus en bon etat de 
fonctionnement, raccordes au reseau d'egout et accessibles, pour chaque dix 
personnes ou moins, ou famille, occupant l'habitation: 

a) une toilette, avec eau froide courantej 

b) un evier, avec eau chaude et froide courantej et 

c) une baignoire ou une douche, avec eau chaude et froide 
courante. 

(2) L'eau chaude mentionnee au paragraphe (1) doit etre chauffee 
a une temperature telle qu'on puisse en tirer de n'importe quel robinet a une 
temperature d'au moins 110 degres Fahrenheit. 

(3) Lorsqu'une habitation n'a pas de systeme de plomberie, les 
installations sanitaires et de bain doivent etre fournies et maintenues selon 
une norme et d'une fa~on qui, de l'avis d'un agent de sante de district, ne 
constitue pas un risque pour la sante et n'est pas susceptible de creer un 
tel risque. 

(4) Lorsqu'une toilette est requise par Ie paragraphe (1), elle 
doit etre situee a l'interieur de 1 'habitation et etre accessible de 
l'interieur de l'habitation. 

(5) Lorsqu'une toilette ou un urinoir est utilise par les 
occupants de plus d'un logement, la salle dans laquelle il est situe doit 
etre accessible uniquement par un couloir commun. 

(6) Une toilette ou un urinoir ne doit pas etre situe a 
l'interieur d'une piece qui sert 

a) a preparer, cuire, ranger ou consommer de la 
nourriturej ou 

b) a dormir. 
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(7) Un evier avec eau courante se deversant dans un reseau 
d'egout doit etre situe dans la piece qui contient la toilette ou dans une 
piece attenante. 

24. Dans chaque logement d'une habitation contenant un systeme de 
plomberie, des installations d'eau chaude et froide courante, avec un evier 
comprenant un tuyau de renvoi raccorde au reseau d'egouts, doit etre fourni 
et maintenu en bon etat de fonctionnement, avec un approvisionnement continu 
en eau chaude et froide courante. 

25. (1) Chaque habitation doit etre munie d'un systeme de chauffage 
capable de maintenir une temperature ambiante de soixante-dix degres 
Fahrenheit, a cinq pieds au dessus du niveau du plancher, dans toutes les 
pieces habitables, salles de bains et salles de toilette, lorsque la 
temperature exterieure est de -20 degres Fahrenheit. 

(2) Le systeme de chauffage mentionne au paragraphe (1) doit etre 
maintenu en bon etat de fonctionnement afin de pouvoir chauffer l'habitation 
en toute securite a la temperature requise. 

(3) Lorsque la temperature dans une habitation ou un logement 
n'est pas controlee par les occupants de ladite habitation ou dudit logement, 
ladite habitation ou ledit logement doivent etre chauffes selon la norme 
prevue au paragraphe (1), sauf ce qui est prevu au paragraphe (4), chaque 
jour entre Ie premier jour de septembre et Ie premier jour de juin de l'annee 
suivante. 

(4) Nonobstant Ie paragraphe (3), la temperature requise 
s'applique uniquement entre sept heures et vingt-trois heures, et cette 
temperature peut etre ramenee et maintenue a soixante degres Fahrenheit a 
l'exterieur de ces heures. 

(5) Sans restreindre la generalite du paragraphe (2), les travaux 
d'entretien mentionnes dans ledit paragraphe comprennent les travaux suivants 

a) maintenir des raccordements rig ides entre une cheminee ou 
un conduit de fumee et tout materiel de chauffage, y compris 
Ie materiel de cuisine, qui brule des combustibles; 

b) maintenir des raccordements rigides entre Ie materiel 
mentionne a l'alinea a) et sa conduite d'approvisionnement; 
et 

c) assurer une ventilation convenable de tout materiel non 
mentionne a l'alinea a) et qui brule un combustible gazeux, 
au moyen d'un conduit menant a l'exterieur. 
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(6) Aucun appareil alimente au gaz, de quelque genre que ce soit, 
ne peut etre installe ou maintenu en etat de fonctionnement avec une 
alimentation en gaz dans une piece servant ou destinee a servir pour dormir. 

(7) Personne ne peut utiliser une chambre pour dormir, ou 
permettre son utilisation a cette fin, si la chambre contient un genre 
quelconque d'appareil alimente au gaz en etat de fonctionnement et avec une 
reserve de gaze 

(8) Lorsque la totalite ou une partie d'un systeme de chauffage, 
ou tout systeme de chauffage auxi1iaire, brule des combustibles solides ou 
liquides, un endroit ou un con tenant pour l'entreposage du combustible doit 
etre fourni et maintenu dans un endroit commode et construit convenablement 
afin d'eliminer les risques d'incendie ou d'accident. 

26. (1) Tous les fils, Ie materiel et les appareils electriques 
situes ou utilises dans une habitation doivent etre installes et maintenus en 
bon etat de fonctionnement afin de ne pas constituer un danger d'incendie ou 
de choc elect~ique. 

(2) Sans restreindre la generalite du paragraphe (1), les travaux 
d'entretien mentionnes dans ledit paragraphe comprennent la reparation ou Ie 
remplacement des fils et du materiel defectueux, l'installation de circuits 
supplementaires et tous les autres travaux de reparation, de modification ou 
d'installation requis par la Loi sur Ie montage et l'inspection des 
installations electriques, ou qui pourraient etre requis par les reglements 
etablis en vertu de cette loi. 

(3) Lorsque la capacite d'un circuit dans une habitation ou un 
logement est p1einement ou presque pleinement uti1isee, selon les indications 
des besoins d'amperage ou de wattage sur l'appareil ou les appareils en 
usage, une personne ne doit pas utiliser un apparei1 supplementaire afin de 
ne pas porter la consommation de puissance electrique au-dela de la capacite 
du circuit. 

27. (1) Dans un logement ou les occupants pre parent de la nourriture 
pour leur propre consommation, ou dans lequel ils sont censes ou ont la 
permission de pre parer leur nourriture, une armoire convenable et commode 
pour ranger les aliments, contenant au moins quatre pieds cubes d'espace, 
doit etre maintenue en bon etat et propre. 

(2) Dne partie de l'espace de rangement mentionne au paragraphe 
(1) doit pouvoir maintenir une temperature assez basse pour conserver les 
aliments perissables pendant un temps raisonnable. 

28. Chaque habitation et chaque logement a l'interieur d'une habitation 
doit avoir un passage sur, continu et libre d'obstac1es menant de l'interieur 
de l'habitation ou du logement a l'exterieur de l'habitation au niveau du 
sol. 
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29. (1) Une source de lumiere, telle une fenetre, une tabatiere, un 
panneau transparent ou translucide, ou une combinaison de ces sources de 
lumiere, qui donne directement sur un espace ouvert d'au moins trois pieds de 
largeur et d'au moins six pouces au-dessus du niveau fini du sol adjacent ou 
au-des sus d'un toit adjacent, et qui laisse entrer autant de lumiere 
naturelle que Ie ferait du verre transparent d'une superficie egale a dix 
pour cent de l'aire de plancher de la piece, doit etre fournie et maintenue 
en bon etat dans chaque piece habitable. 

(2) L'espace ouvert vis-a-vis de la source de lumiere ne do it pas 
etre obstrue de quelque fa~on que ce soit et, s'il est obstrue, la source de 
lumiere donnant sur l'espace ouvert ainsi obstrue ne doit pas etre incluse 
dans Ie calcul de la superficie de la source de lumiere pour la piece. 

(3) Chaque salle de bains et de toilette doit avoir un appareil 
d'eclairage artificiel permanent qui do it etre maintenu en bon etat de 
fonctionnement. 

(4) Tous les escaliers, les couloirs, les caves et les sous-sols, 
et toutes les buanderies, les chambres de chauffe et autres pieces de travail 
semblables non habitables d'une habitation, doivent avoir une lumiere 
artificielle suffisante en tout temps. 

30. (1) Chaque piece habitable, salle de bains et salle de toilette 
doit avoir une ventilation suffisante. 

(2) Lorsqu'une ouverture telle qu'une fenetre, une tabatiere ou 
une lucarne sert a la ventilation, elle doit etre entretenue de fa~on qu'on 
puisse l'ouvrir, la laisser ouverte et la fermer facilement. 

(3) Lorsqu'une habitation ou un logement est ventile au moyen 
d'un systeme de ventilation mecanique ou d'un systeme de climatisation, ce 
systeme doit etre maintenu en bon etat de fonctionnement. 

31. (1) Une piece non hapitable ne doit pas etre utilisee comme piece 
habitable. 

-~ 
(2) UJvlO'gement doit avoir au moins cent pieds carres d' aire de 

plancher de pie~es habitables pour chaque personne y habitant. 

(3) Sous reserve du paragraphe (5), une piece habitable servant 
de chambre a coucher doit avoir une aire de plancher d'au moins 

a) soixante pieds carres, si elle est ainsi utilisee par une 
seule personne; et 

b) quarante pieds car res par personne, si elle est ainsi 
utilisee par plus d'une personne. 
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(4) Une piece habitable doit avoir une hauteur de sept pieds sur 
au moins la moitie de l'aire de plancher. 

(5) II ne faut pas inclure dans Ie calcul de l'aire de plancher 
mentionne au paragraphe (3) toute partie du plancher sous un plafond qui est 
a moins de cinq pleds au-dessus du plancher. 
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CITES, VILLES ET VILLAGES 

REGLEMENT ND 

Reglement de __________________________ de 

concernant les lieux dangereux ou inesthetiques 

Attendu que l'article 190 de la Loi sur les municipalites prevoit ce qui 
suit : 

190(1) Toute municipalite peut, par voie de reglement, prevoir 
que cet article s'applique aux zones et secteurs de la 
municipalite expressement vises par Ie reglement adoptee 

190(2) Nul 

a) ne laissera une propriete lui appartenant ou qu'il 
occupe dans une ou des zones mentionnees dans Ie 
reglement se delabrer ou se deteriorer au point de 
devenir dangereuse, inesthetique ou insalubre ou 

b) ne permet que soient mis ou res tent sur une 
propriete lui appartenant ou qu'il occupe dans une ou 
des zones mentionnees dans un reglement institue en 
vertu du paragraphe (1) des cendres, de la ferraille, 
des matieres laissees apres Ie nettoyage de cours, des 
carrosseries ou des pieces d'automobiles ou d'autres 
vehicules ou machines, des dechets ou des rebuts 
susceptibles de rendre l'endroit dangereux, laid ou 
insalubre pour des gens ou Ie public en general. 

190(3) Lorsqu'une telle situation se presente ou existe, que ce 
soit avant ou apres l'adoption de cette loi ou d'un reglement 
institue en vertu de cette loi, Ie Conseil peut demander au 
greffier d'enjoindre par avis ecrit Ie proprietaire ou 
l'occupant de redresser la situation en cause, en precisant la 
nature des travaux a entreprendre et Ie delai imparti. 

190(4) L'avis peut etre notifie par placard facilement visible 
dans la propriete ou remis en main propre a son destinataire. 

190(5) Si Ie destinataire vise par la notification de travaux 
ne se conforme pas aux exigences l'avis, tout agent autorise.du 
Conseil peut entrer dans la propriete sans ordonnance, mandat ou 
autre instrument d'execution et redresser directement la 
situation a laquelle Ie Conseil a ordonne de remedier. 
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190(6) La municipalite peut se faire rembourser des 
frais qu'elle engage pour remedier a la situation, 
en intentant une action en recouvrement de creance, 
contre Ie proprietaire ou l'occupant des lieux. 

190(7) Quiconque a re~u notification de travaux en 
vertu du paragraphe (3) et manque de se conformer 
aux exigences formulees dans l'avis commet une 
infraction a la presente loi. 

LE CONSE IL DE de DOMENT ---------------------- -----------------------
R~UNI EDICTE CE QUI SUIT : 

1. L'article 190 de la Loi sur les municipalites s'applique a tout Ie 

territoire cornpris entre les limites de la municipalite de 

de --------------------
EN PREMI~RE LECTURE (par titre) ce ------- jour 

de 19 --------------
EN DEUXI~ME LECTURE (par titre) ce jour -------
de 19 ----------------
EN LECTURE complete au Conseil ou en Comite du Conseil 

(selon Ie cas) ce ________ jour 

de 19 ------
EN TROISI~ME LECTURE (par titre) ET ADOPT~ ce 

j our de ___________ _ 19 

GREFFIER MAIRE 



- 285 -

ANNEXE "D" 

PROGRAMMES 

D'ENTRETIEN ET D'OCCUPATION 

1)IS PROPJUiTES 

DlNS CERTAINES MUNICIPALITis 



AHNEXE -D" 

NOTES SUR LES PROGRAMMES DE UGLKMENTS D 'ENTRETIEN ET D 'OCCUPATION DANS 
CERTAINES MUNICIPALITls 

I NTRODUCT ION 

Dans la conduite des entrevues qui accompagnent la recherche sur Ie rale joue 
par les provinces dans l'adoption et l'administration des reglements 
d'entretien et d'occupation, nous n'avons pas cherche a brosser un tableau 
complet de cette reglementation dans chaque collectivite etudiee. Neanmoins, 
les renseignements que nous avons reunis presentent un certain interet. 

St. John's, Terre-Neuve - (Entretien avec Wayne Purchase, Directeur des 
services du batiment, 30 septembre 1983) 

La Loi sur St. John's habilite la ville du meme nom a promulguer elle-meme 
ses reglements. Elle dispose d'un reglement d'entretien et du logement et 
d'un reglement d'entretien commercial. La municipalit~ a adopte en outre des 
regles sur la protection des personnes (VOIR Ie passage concernant Ie Bureau 
du commissaire des incendies de Terre-Neuve). 

Les dispositions de la Loi sur St. John's ne doivent jamais entrer en conflit 
avec celles de la Loi sur les municipalites. S'il en surgissait (ce qui ne 
s'est pas produit) ce serait la loi provinciale qui l'emporterait. Selon M. 
Purchase, la loi habilitante de Corner Brook est plus generale et va plus 
dans Ie sens de la pensee du gouvernement provincial. La Loi sur St. John's, 
par contre, precise Ie genre d'amende pouvant etre fixe, comment traiter les 
recours, etc. 

Le Directeur des services du batiment a sous ses ordres une division des 
normes minimum de propriete qui compte, en plus de son chef, sept inspecteurs 
des normes minimum et deux inspecteurs en batiment, specialistes du PAREL. 
Le ministere possede ses propres inspecteurs en electricite et plomberie, qui 
sont appeles en cas de necessite. 

J'avais ete informe a l'epoque par un fonctionnaire provincial que la ville 
de St. John's projetait de lancer une nouvelle initiative visant a moderniser 
tous les batiments. M. Purchase a complete cette information en indiquant 
que, chaque printemps, les inspecteurs font une tournee d'inspection dans 
certains quartiers, y compris toutes les zones du PAREL, mais a l'exception 
des nouveaux lotissements. Ces inspections sont rapides et ne concernent que 
l'exterieur des constructions, mais l'inspecteur note a ce moment-la les 
proprietes qui pourront necessiter une inspection de l'interieur avant la fin 
de l' annee. 

Chaque inspecteur a son territoire propre. Quelles que soient ses autres 
occupations, il doit effectuer un certain nombre d'inspections courantes 
(c'est-a-dire qui ne decoulent pas d'une plainte). D'apres M. Purchase, ce 
systeme donne de bons resultats. 
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Quand il decouvre une infraction, ou plusieurs, l'inspecteur redige un avis 
indiquant dans quels delais Ie ou les defauts doivent etre corriges, et aver
tit qu'en cas de refus de sly conformer, des poursuites seront engagees. (En 
pratique, moins de cinq pour cent des cas en arrivent A ce stade. Les ins
pecteurs ont pris l'habitude de demander aux proprietaires de venir les voir 
pour discuter des reparations necessaires.) L'avis est envoye par lettre 
recommandee. S'il revient sans avoir ete decachete, il est affiche sur Ie 
batiment. La ville possede l'autorite voulue pour faire executer les repara
tions, mais elle n'y a eu recours que tres rarement pour des infractions tres 
graves. 

Si l'infraction concerne l'installation electrique ou la plomberie, la ville 
peut faire arreter Ie service. En cas d'infraction aux regles d'electricite, 
la societe Newfoundland Light and Power coopere avec la ville quand celle-ci 
lui fait parvenir un rapport d'inspection sur cette infraction. Pour les 
violations des reglements d'hygiene, Ie Service des batiments avise simple
ment Ie bureau municipal responsable du service d'eau. Quand quelqu'un a 
neglige de payer ses factures d'electricite au point qu'il a fallu lui couper 
Ie courant, la Newfoundland Light and Power avise Ie Service des batiments, 
qui envoie un inspecteur sur place pour une inspection courante, avant de 
retablir l'electricite. 

Dans tous les avis d'infraction concernant des proprietes situees dans les 
zones du PAREL on trouve un paragraphe sur l'existence du programme. lIs 
informent egalement les proprietaires de leur droit de recours. Pour cela, 
on fait appel A la meme commission des recours que celIe qui traite des cons
tructions neuves. Depuis sept ans, cependant, il n'y a eu qu'une douzaine de 
contestations, d'apres M. Purchase. 

Quand une affaire doit etre portee devant les tribunaux, la ville obtient des 
resultats plus serieux qu'autrefois, car les juges ont appris entre-temps que 
les infractions aux reglements d'entretien et d'occupation peuvent etre aussi 
graves que dans d'autres causes qu'ils ont A juger. Ainsi, alors 
qu'auparavant les magistrats n'imposaient parfois que des amendes de pure 
forme, ils rendent aujourd'hui des sentences plus significatives. 

Si une propriete occupee est jugee inhabitable, la ville peut demander au 
tribunal de rendre une ordonnance d'eviction et de lui remettre la libre 
possession des lieux. (Le Service des batiments assure la liaison avec Ie 
ministere provincial des Services sociaux et avec la Societe d'habitation de 
Terre-Neuve et du Labrador au sujet des besoins de relogement.) Une fois la 
propriete vide, la ville peut faire changer les serrures et boucher les fene
tres, etc., jusqu'a ce que Ie proprietaire consente A faire les reparations. 
Si la propriete do it etre reparee ou demolie, la ville peut s'en charger et 
imputer les frais au proprietaire, ce qui la conduit souvent A reprendre la 
propriete pour defaut de paiement des taxes. 

Mais compte tenu de la plus-value croissante des proprietes a St. John's, il 
devient de moins en moins souvent necessaire de recourir A cette solution. 
Les proprietaires trouvent de ce fait la motivation necessaire pour bien 
entretenir leur propriete ou pour la vendre A quelqu'un qui la remettra en 
etat. 
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Pour ce qui est de la vente des proprietes, les praticiens du droit cooperent 
avec Ie Ministere. Les avocats sollicitent assez couramment du proprietaire 
une lettre (contre paiement d'un droit de 5 dollars) precisant que la 
propriete n'est sous Ie coup d'aucune infraction en instance. La ville a 
songe a faire enregistrer les infractions en cours comme privilege sur la 
propriete, mais s'est rendue compte qu'il n'y avait pas lieu de prendre cette 
mesure en raison de l'excellent esprit de cooperation manifeste par les 
membres du Barreau. 

II n'en a pas toujours ete de meme, mais apres l'entree en vigueur du regle
ment et la decouverte, par un certain nombre d'acheteurs, que leur propriete 
etait sous Ie coup d'une ordonnance pour infraction, les avocats ont compris 
qu'ils se devaient d'offrir ce service necessaire a leurs clients. 

La methode particuliere appliquee a St. John's pour assurer la conformite des 
proprietes montre bien qu'il est sage d'envisager des techniques differentes, 
d'apres la situation du marche. 

L'administration des reglements d'entretien et d'occupation a St. John's 
comporte d'autres aspects: 

Dans les quartiers classes comme faisant partie du patrimoine, on s'est 
efforce Ie plus souvent possible de faire reparer les proprietes en 
infraction au lieu de les demolir. 

A l'epoque du PAQ, les residents des quartiers designes ont emis des 
plaintes au cours des reunions mensuelles. Actuellement, Ie Service 
re~oit en moyenne 50 plaintes par jour, mais elles sont plus nombreuses 
en ete. 

La ville possede aussi un reglement pour les maisons de pension, qui 
oblige les particuliers accueillant plus de quatre hotes payants a 
fa ire inspecter leur maison et a obtenir un permis. Mais, d'apres 
Suzanne Duff, pro-maire, les inspecteurs ne peuvent entrer dans une 
habitation, sans la permission du proprietaire, que s'ils sont munis 
d'une ordonnance du tribunal, laquelle peut ne pas etre obtenue avant 
des mois. Le Conseil des services communautaires de Terre-Neuve s'est 
plaint que l'allocation-logement (206 $ par mois) accordee par Ie 
ministere provincial des services sociaux est "bien inferieure aux prix 
du marche" et que cet element j oue un grand role dans Ie fait que de 
nombreuses maisons de pension ne sont pas remises en etat. (Globe and 
Mail de Toronto, 1984-02-18, "Better than a park bench: Poor running 
out of places to call home": Mieux que Ie banc d 'un parc: les pauvres 
ne trouvent plus d'endroit ou se sentir chez eux.) 

Charlottetown, t.-P.-€ - (Entrevue avec Harry Gaudet, coordonnateur du PAREL, 
Ie 1er juin 1983) 

Gr~ce a sa charte propre, qui lui a permis d'adopter depuis quelque temps 
deja un reglement d'entretien et d'occupation ainsi qu'un reglement sur les 
locaux inesthetiques, Charlottetown (comme Summerside) se trouve dans une 
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meilleure situation, sur Ie plan reglementaire, que d'autres collectivites de 
l'tle du Prince-~douard. 

En juin 1983, environ 60 p. 100 des logements situes dans les zones du PAREL 
de la municipalite avaient ete inspectes. Dans la zone Un, ce taux 
d'inspection etait de 80 p. 100. Les inspecteurs recherchent les causes 
possibles d'incendie et les risques pouvant menacer la sante ou la securite, 
et grace a ce travail, la ville a pu retrouver des proprietaires qui ne 
s'etaient pas preoccupes de faire remettre leurs proprietes en etat au moment 
ou Ie PAREL leur etait offert. 

Une bonne cooperation s'est etablie avec les inspecteurs des services 
d'incendie, qui adressent a leurs homologues du batiment les cas d'infraction 
possibles non relies a l'incendie. A la demande de la municipalite, la 
province se charge des inspections d'electricite, et elle procede aussi a des 
inspections sanitaires, bien que la ville emploie egalement un inspecteur 
hygieniste municipal. 

En vertu d'un reglement sur les detecteurs de fumee, pris recemment, les 
pompiers ont ete charges d'inspecter toutes les proprietes de la ville et 
d'aviser Ie Service des batiments des defauts de construction apparents 
qu'ils auraient remarques. 

En vertu de son reglement d'entretien et d'occupation, Charlottetown est 
habilitee a realiser les reparations et ales facturer au proprietaire, si 
celui-ci refuse de s'en occuper lui-meme. L'autre solution legale consiste a 
porter Ie cas devant les tribunaux, et de fait, une demi-douzaine d'affaires 
etaient en cours au moment de ma visite. Mais M. Gaudet a bien insiste sur 
Ie fait qu'il faut avoir des preuves tres solides pour intenter des 
poursuites, ajoutant que les tribunaux avaient tendance a etre un peu 
subjectifs. Dans la majorite des cas cependant, les proprietaires 
s'executent avant que l'affaire n'arrive devant Ie tribunal. 

Halifax - (Entrevue avec Cyril R. Morgan, surveillant, Services d'inspection, 
19 juillet 1983) 

La ville de Halifax possede, en vertu des pouvoirs que lui confere la 
partie XIII de sa charte municipale, un reglement (l'ordonnance numer.o 157) 
qui regit "les normes minimum relatives aux batiments et aux locaux 
d'habitation existants". Cette ordonnance date du debut de 1973, mais 
l'activite de la municipalite dans Ie domaine des reglements d'entretien et 
d'occupation remonte deja a 1950, annee ou elle a procede I "L'inventaire des 
logements" et a la creation en 1964 d'un groupe de travail et de 
recommandation sur Ie logement. 

Selon cette recommandation, chaque maison de la municipalite devait subir une 
inspection. En realite, les inspecteurs sont bien alles dans toute la ville, 
mais ils n'ont pas visite les maisons qui, de l'exterieur, ne semblaient 
poser aucun probleme. En outre, on m'a dit qu'ils savent quels sont les 
proprietaires qui entretiennent bien leurs proprietes et ceux qui ont besoin 
d'etre surveilles; ils organisent leurs tournees en consequence. 
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A ce propos, bien qu'en vertu de sa charte propre, Halifax ait Ie pouvoir 
d'adopter des reglements d'entretien et d'occupation, et d'autres reglements 
du meme genre, il lui faut neanmoins en soumettre les projets au ministere 
des Affaires municipales. Si ce dernier n'a pas repondu dans un delai donne, 
Ie reglement peut etre mis en vigueur dans la version proposee au ministere. 

Le fonctionnaire responsable des reglements d'entretien et d'occupation a 
Halifax, M. Cyril Morgan, m'a informe que son service travaille en 
collaboration etroite avec les responsables des services d'incendie, dans Ie 
cas present Ie chef du service des incendies de la municipalite. II m'a 
explique qu'il n'y a, en Nouvelle-£cosse, qu'un seul commissaire des 
incendies, qui est fonctionnaire de la province. Les chefs des services 
municipaux d'incendie travaillent en etroite collaboration avec lui. 

Un reglement transitoire sur les extincteurs automatiques a ete mis en place 
en 1977. Du fait que Halifax possede sa propre charte, elle n'en avait pas 
l'obligation, mais elle a tout de meme choisi de l'appliquer. II existe en 
outre une ordonnance municipale concernant les detecteurs de fumee et les 
dispositifs d'alarme-incendie. 

On m'a dit egalement qu'a une epoque il avait ete question de placer tous les 
inspecteurs en electricite, en plomberie et en batiment sous l'autorite de la 
province, comme les evaluateurs, qui s'y trouvent deja. Cela se passait en 
1976-1977, avant l'arrivee au pouvoir du nouveau gouvernement, mais on n'en a 
pas reparle depuis. 

Quand un inspecteur en batiment decouvre une defectuosite dans l'installation 
d'electricite, de plomberie, de securite-incendie ou sur Ie plan de 
1 'hygiene , il en renvoie l'examen, par l'intermediaire du superviseur des 
normes d'entretien, a l'organisme competent. Les inspecteurs se soucient 
particulierement des risques de defaillance electrique ou d'incendie. Trois 
des inspecteurs en batiment de la municipalite sont engages specialement pour 
s'occuper des questions d'entretien des logements, mais certaines de leurs 
taches ressemblent a celles des inspecteurs en batiment proprement dits (pour 
la construction neuve). Tous ont re~u la formation d'inspecteur decrite dans 
Ie corps du rapport. 

Lorsqu'une infraction est constatee, on envoie au proprietaire une lettre 
type dans laquelle sont enumerees les defaillances relevees,et qui lui donne 
90 jours pour effectuer les reparations necessaires. Une fois ce delai expi
re, une nouvelle inspection a lieu. Si l'infraction n'a pas ete corrigee, Ie 
procureur municipal redige un rapport sur Ie cas, en vue d'exercer des pour
suites contre Ie proprietaire, et lui envoie une copie du document. A 
Halifax, cette responsable a deja plus de sept ans d'experience dans Ie 
domaine des reglements d'entretien et d'occupation, mais plut8t que d'entamer 
immediatement des poursuites judiciaires, elle commence generalement par 
utiliser la pression morale. Le ministere de la Construction n'utilise pas 
cette methode; il se contente d'envoyer les notifications voulues. On s'est 
rendu compte que lorsque la pression morale est exercee par un avocat, elle 
est plus efficace, et l'on a, de fait, constate qu'un bon nombre d'affaires 
etaient resolues de fa~on satisfaisante par ce moyen, sans qu'il soit 
necessaire de faire intervenir les tribunaux. 
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Si la justice doit, malgre tout, s'en meIer, l'affaire est jugee par un 
magistrat faisant partie d'un groupe de trois juges qui statuent a tour de 
role sur les cas relatifs a l'habitation. A l'evidence, tous ont maintenant 
acquis une experience suffisante en cette matiere pour que les amendes qu'ils 
imposent, quand c'est necessaire, soient determinantes. 11 y a quelques 
annees, Ie proprietaire avait plutot tendance, vu Ie montant infime a payer, 
a considerer l'amende comme l'equivalent d'un permis d'agir a sa guise. 

Ces dernieres annees, la municipalite a reserve ses inspections porte a porte 
aux zones du PAREL. Mais elle a dQ mener a bien un travail d'inspection 
enorme dans les zones qui ont ete annexees lorsqu'elle a triple la superficie 
de son territoire. II faut dire que les normes appliquees dans ces zones 
etaient moins strictes. 

A Halifax, c'est en 1971 que l'activite d'inspection a atteint son point 
culminant, pour ce qui est du PAREL et de l'ordonnance 157 concernant les 
"normes minimum applicables aux batiments existants et a l'habitation". En 
effet, sur une periode de neuf mois, plus de 2 000 inspections ont ete 
realisees. 

Le vrai resultat, m'a-t-on dit, de la renovation urbaine et de l'activite 
engendree par Ie PAQ, Ie PAREL et les reglements d'entretien et d'occupation, 
c'est qu'on ne trouve plus d'tlots insalubres dans la municipalite, meme s'il 
reste des batiments en mauvais etat. 

En outre, depuis 1980, on constate que l'habitude de demolir les batiments 
delabres disparatt de plus en plus et que s'instaure celIe de les remettre en 
etat. L'element determinant de cette evolution est Ie nouveau Plan municipal 
d'urbanisation, qui remonte a l'epoque de l'application du PAQ dans Ie 
quartier sud. Ce plan encourage les proprietaires a transformer de grandes 
maisons anciennes en immeubles de plusieurs logements. Ces conversions sont 
jugees necessaires pour rentabiliser ces batiments et elles sont autorisees a 
condition que les fa~ades ne soient pas transformees. 

C'est la un exemple de strategie que les municipalites peuvent suivre en vue 
de promouvoir l'entretien de leur parc immobilier. Cette strategie vient 
completer les reglements d'entretien et d'occupation qu'elles ont mis en 
place et l'aide financiere de programmes comme Ie PAREL, pour la remise en 
etat. 

Vancouver - La ville de Vancouver met actuellement en oeuvre un Programme de 
modernisation concertee (Joint Upgrading Program). 

Sa precedente initiative, concernant essentiellement les risques d'incendie, 
s'appelait "Programme de modernisation des appartements". En 1981 
cependant, la ville adoptait un nouveau reglement sur les normes d'entretien, 
qui combinait en un tout les elements des anciens reglements sur les normes 
d'entretien et sur les maisons de pension. 

Le conseil municipal a decide que Ie nouveau programme serait realise selon 
un ordre de priorite etabli par Ie Directeur des permis et des autorisations, 
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et que tous les immeubles residentiels seraient inspectes selon l'ordre 
preVUe 

Dans certains quartiers, les membres du groupe de travail sur l'observation 
du Code des incendies, qui releve du Service des incendies, procedent 
egalement a des inspections, mais quoi qu'il en soit, les proprietaires sont 
avises soit des infractions au Reglement sur les normes d'entretien soit de 
celles commises contre Ie Code des incendies. 

La ville s'assure que l'existence du PAREL soit signalee aux proprietaires, 
Ie cas echeant. Recemment, elle a coordonne les designations au titre de ce 
programme avec l'ordre de priorite deja mentionne, dans Ie cas des maisons de 
pension qu'elle voulait avant tout faire remettre en etat dans Ie 
centre-ville. 

Les caracteristiques de ce programme, et notamment les dispositions tres 
originales relatives aux permis d'exploitation des maisons de pension, ainsi 
que la formation et la mise a l'essai destinees a aider les proprietaires a 
obtenir leur permis, font l'objet d'une description assez detail lee aux pages 
41 a 45 du document publie en 1982 par la SCHL et intitule "Une exper1ence 
reussie au Canada en matiere de reglements touchant l'entretien et 
l'occupation". (Voir renvoi nO 28, p. 27) 
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COLLECTIVIT£S CANADIENNES 

AYANT DES R!CLEMENTS 

D 'ENTRETlItN itT 

D'OCCUPATIOB IES IMMEUBLES 

(VOIR auss! les tableaux I et II 
aux pages 9 et 11) 



MUNICIPALITis RELEvEES COKME AYAHT DES REGLEKENTS 
D'ENTRETIKN ET D'OCCUPATION AU CANADA 

TERRE-NEUVE 

Barry Head 
Bishop Falls 
Burin 
Corner Brook 
Gambo 

!LE-DU-PRINCE-eDOUARD 

Charlottetown 
Summers ide 

JUIN 1985 

Gander 
Grand Falls 
Happy Valley Goose Bay 
Kippens 
Labrador City 

Alberton 
Borden 
Cen tr al Bedeq ue 
Cornwall 
Georgetown 
Kensington 
Montague 
North Rustica 

Pasadena 
St. John's (region 
metropolitaine) 

Wedgewood Park 
Stephenville 
Windsor 

Parkdale 
O'Leary 
Sherwood 
Souris 
Tignish 
Tyne Valley 
Wellington 

NOTE Jusqu'en novembre 1983, sauf dans Ie cas de Charlottetown et de 
Summers ide auxquelles leur acte constitutif ou charte confere Ie pou
voir d'adopter des reglements d'entretien et d'occupation, 
l'Ile-du-Prince-Edouard n'avait pas de texte legislatif d'habilitation 
approprie dans ce domaine. Les 15 autres localites qui ont vote des 
reglements (qui reposaient sur des assises legales problematiques 
jusqu'en novembre 1983) sont rnaintenant capables de les modifier pour 
qu'ils s'appuient expressement sur cette nouvelle loi habilitante, 
dont l'adoption a incite d'autres collectivites a reglementer 
l'entretien et l'occupation des immeubles, en clarifiant Ie cadre 
juridique d'une tel Ie reglementation. La province a en outre aide la 
municipalite de Southport-Bunbury a elaborer un reglement sous Ie 
regime de cette nouvelle loi. 

NOUVELLE-~COSSE 

a) Les trois villes principales Halifax, Dartmouth et Sydney 
b) 30 des 39 villes constituees 

Amherst 
Antigonish 
Bridgewater 
Canso 
Digby 
Dominion 
Glace Bay 
Hantsport 
Kentville 
Liverpool 

Lockport 
Louisburg 
Lunenburg 
Mahone Bay 
New Glasgow 
New Waterford 
North Sydney 
Parrsboro 
Pictou 
Port Hawkesbury 

Shelburne 
Springhill 
Stellarton 
Sydney Mines 
Trenton 
Truro 
Westville 
Windsor 
Wolfville 
Yarmouth 

c) Trois municipalites rurales : Cape Breton, Lunenburg, St. Mary's 
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NOUVEAU-BRUNSWICK 

a) Les six villes principales 

Bathurst 
Campbellton 

Fredericton 
Moncton 
Saint John Edmunston 

b) Environ 16 des 23 villes 
c) Environ 35 des 85 villages 

NOTE : Comme les municipalites qui adoptent simplement par voie de reference 
Ie r~glement et Ie code modeles de la province du Nouveau-Brunswick ne 
sont pas tenues d'en aviser les autorites provinciales, celles-ci ne 
savent pas au juste combien de municipalites disposent de reglements 
d'entretien et d'occupation. Les chiffres presentes en b) et c) 
ci-dessus ne sont que des estimations du representant de la province 
qui est associe Ie plus pres a l'adoption et a l'application de tels 
reglements. 

QU~BEC 

Brossard 
Hull 
Jonquiere 
Laval 
Longueuil 
Mont-Joli 
Montreal 
Montreal-Nord 
Outremont 

Environ 40 autres municipalites auraient, sui
vant les donnees dont nous disposons, des codes 
du logement, mais seuls des secteurs geographi
ques restreints seraient vises. 

Quebec (Ie reglement actuel ne vise que les secteurs ou les programmes PAREL
LOGINOVE entrent en jeu, mais on envisage l'adoption d'un nouveau re
glement embrassant toute la ville) 

Rimouski (un r~glement est a l'etude) 
St-Georges 
St-Laurent 
Valleyfield 
Verdun 

NOTE : Les codes du logement de Montreal et de Quebec ont ete adoptes dans Ie 
cadre du propre acte constitutif de ces villes, les autres ont vu Ie 
jour sous Ie regime de la loi habilitante de la province. Les au
torites provinciales ne demandent pas aux municipalites qui se dotent 
de tels r~glements de les en aviser et, par consequent, la province ne 
dispose pas d'une liste de ces municipalites, bien qu'elle tente ac
tuellement d'en dresser une. 
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ONTARIO 

On compte actuellement 215 reglements a orientation normative en Ontario, 
dont 

14 vi sent les immeubles residentiels seulement 
4 ont ete pris sous Ie regime de lois aut res que la Loi sur l'ame
nagement du territoire (actes constitutifs ou chartes de villes ou 
lois d'interet prive) 
26 sont, d'apres les renseignements communiques, activement appliques. 
Au total, 78 % de la population de l'Ontario habite des municipalites 
ou des reglements ont ete adoptes en matiere d'entretien et d'occupa
tion d'immeubles. 

Voici les localites ontariennes dotees de reglements d'entretien et 
d'occupation 

Ajax 
Alexandria 
Almonte 
Alnwick 
Amabel 
Amherstburg 
Ancaster 
Anson, Hindon et Minden 
Armstrong 
Arnprior 
Atikokan 
Aurora 
Aylmer 
Barrie 
Barry's Bay 
Bastard et South Burgess 
Bath 
Belleville 
Bobcaygeon 
Bothwell 
Bradford 
Brampton 
Brantford 
Brockville 
Cambridge 
Campbell ford 
Carleton Place 
Chapleau 
Chatham (ville) 
Chatham (canton) 
Chesley 
Clinton 
Cobalt 
Cobden 
Coburg 

Eilber et Devitt 
Elizabethtown 
Elliot Lake 
Ernestown 
Espanola 
Essex 
Etobicoke 
Exeter 
Flamborough 
Forest 
Fort Erie 
Frankford 
Gananoque 
Georgina 
Glencoe 
Gloucester 
Goderich 
Gosfield South 
Goulbourn 
Gravenhurst 
Grimsby 
Guelph 
Hallowell 
Halton Hills 
Hamilton 
Hanover 
Harrow 
Harwich 
Hastings 
Havelock 
Hawkesbury 
Hearst 
Hensall 
Highgate 
Huntsville 

Lindsay 
London 
Marathon 
Markham 
Harmora 
Massey 
Mattawa 
Meaford 
Herrickville 
Michipicoten 
Midland 
Mildmay 
Mississauga 
Moonbeam 
Huskoka Lakes 
Napanee 
Newboro 
Newcastle 
New Liskeard 
Newmarket 
Niagara Falls 
North Bay 
North York 
Norwood 
Oakville 
Oil Springs 
Orangeville 
Orillia 
Oshawa 
Ottawa 
Owen Sound 
Owens, Williamson 
et Idington 

Paisley 
Palmers ton 
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Localites ontariennes do tees de reglements d'entretien et d'occupation 
(suite) 

Cochrane 
Colborne 
Collingwood 
Cornwall 
Cumberland 
Deseronto 
Dryden 
Dummer 
Dundas 
Durham 
Dymond 
Dysart et autres 
East Gwillimbury 
East York 
Port Elgin 
Port Hope 
Portland 
Port McNicoll 
Port Stanley 
Powassan 
Prescott 
Rear of Leeds et Lansdowne 
Renfrew 
Richmond Hill 
Ridge town 
Rockland 
Rodney 
Russell 
St. Catherines 
St. Edmunds 
Sandwich West 
Sarnia (ville) 
Sarnia (canton) 
Sault Ste Marie 
Scarborough 
Seaforth 

MANITOBA 

Brandon 
Flin Flon 
Portage la Prairie 

SASKATCHEWAN 

Ingersoll 
Iroquois 
Iroquois Falls 
Kenora 
Kincardine (ville) 
Kincardine (canton) 
Kingston 
Kirkland Lake 
Kitchener 
Laird 
Lakefield 
Lanark 
Leamington 
Lincoln 
Sioux Lookout 
Smith 
Smiths Falls 
Smooth Rock Falls 
Southampton 
South Crosby 
South-West Oxford 
Stoney Creek 
Stratford 
Strathroy 
Sudbury 
Tecumseh 
Thamesville 
The North Shore 
Thornbury 
Thunder Bay 
Tillsonburg 
Timmins 
Tiny 
Toronto 
Trenton 
Tweed 

Le Pas 
Winnipeg 

Paris 
Parkhill 
Parry Sound 
Pelham 
Pembrooke 
Penetanguishene 
Perth 
Petawawa 
Peterborough 
Petrolia 
Picton 
Plympton 
Point Edward 
Port Colborne 
Usborne 
Uxbridge 
Vanier 
Vaughan 
Wainfleet 
Walkerton 
Wallaceburg 
Wasaga Beach 
Webbwood 
WeIland 
West Lorne 
West Nissouri 
Wheatley 
Whitby 
Wiarton 
Wicks teed 
Windsor 
\-lingham 
Wollaston 
Woodstock 
York 

La nouvelle loi sur les municipalites urbaines, grace a laquelle les munici
nalites sont en mesure, pour la premiere foist de prendre des reglements 
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d'entretien (et non pas d'occupation) d'immeubles, est entree en vigueur Ie 
1er novembre 1984. 

Plusieurs municipalites de la Saskatchewan avaient demande que soit adoptee 
une telle loi habilitante. Au moment ou nous ecrivons ces lignes, les villes 
de Regina et de Saskatoon sont en train d'elaborer des reglements pour 
l'application de cette nouvelle loi. 

ALBERTA 

Edmonton 
Drayton Valley 
Vermilion 
Barrhead 
Wainwright 
Calgary 
Drumheller 
Hanna 
Trochu 
Canmore 
High River 
Carbon 

Beiseker 
Acme 
Bockyford 
Bellevue 
Lethbridge 
Bassano 
Ft. McLeod 
Cards ton 
Bow Island 
Medicine Hat 
Red Deer 

De plus, au moment de la redaction de ce document, la ville de Wainwright 
etait en train de preparer son propre reglement d'entretien et d'occupation. 

COLOMBIE-BRITANNIQUE 

Vancouver (en vertu des pouvoirs que lui confere son acte constitutif). 
Nelson 
Rossland 
Trail 

La Colombie-Britannique est main tenant la seule province canadienne sans loi 
habilitante en ce qui concerne la reglementation municipale de l'entretien et 
de l'occupation des immeubles. Ainsi, toute municipalite de cette province 
disposant de pareils reglements (a l'exception de Vancouver) risque de les 
voir declarer inoperants, si elle engage une action en justice dans Ie 
domaine. 
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CtMIT! D IRECTEUR 

ET 

PERSONNES-RESSOURCES 



AliNEXE "F-

Ce projet n'aurait pu voir Ie jour sans Ie concours actif d'un certain nombre 
de personnes des secteurs public et prive. 

A Ottawa, je me suis fortement appuye sur mon Comite directeur, forme de 
representants du Bureau national de la SCHL, qui a participe aux travaux de 
conception du projet et a ensuite examine les rapports d'etape et les ver
sions successives du present document. 

Dans chacune des provinces, Ie personnel de la SCHL m'a aide en me faisant 
partager ses connaissances et en me mettant en rapport avec les gens qui con
naissaient Ie mieux Ie domaine a l'etude; dans un certain nombre de cas, il a 
dresse des calendriers d'entrevues, obtenu des exemplaires des textes legis
latifs provinciaux, examine mes projets de rapport et m'a donne un bon coup 
de main de toutes sortes de manieres. 

Surtout, j 'au pu mettre a contribution les representants des provinces et des 
municipalites, ainsi que des diverses federations de municipalites, qui n'ont 
jamais hesite a participer a des entrevues, m'ont renvoye au besoin a d'au
tres personnes-ressources et ont scrute mes projets de rapport pour en rele
ver les inexactitudes et s'assurer de l'actualite des donnees. II serait im
possible de dresser la liste de toutes les personnes qui m'ont ainsi procure 
leur aide, mais j'ai pense nommer les gens dont la contribution a ete essen
tielle. 

Comite directeur 

Robert W. Anderson, directeur, Division de l'amelioration des logements et 
des collectivites 

John Archer, recherchiste, Division de la recherche (a demissionne de la SCHL 
et a ete remplace par: G.S. (Gerry) Goldstein, recherchiste principal, 
Division de la recherche) 

Gerry Duc, economiste principal, Division de 1a planification 

Keith A. Hornsby, directeur, Centre de formation pour la restauration des ha
bitations, et ensuite affecte au Groupe de la gestion du portefeuille 

Katharine Kemp, evaluatrice de programmes, Division de l'evaluation des pro
grammes 

A.N. (Sandy) McGregor, avocat principal, Division du contentieux 
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Terre-Neuve 

Col. J.T. Allston, directeur de la Planification, ministere des Affaires 
municipales 

Wayne Purchase, directeur des Batiments, municipalite de St. John's 

Francis M. Ryan, sous-commissaire suppleant aux incendies (province) 

J.P. Ryan, directeur provincial, succursale de St. John's, SCHL 

Joan Shortt, coordonnatrice PAREL, municipalite de St. John's 

D.W. Smith, directeur administratif, Federation des municipalites de 
Terre-Neuve et du Labrador. 

M.J. (Mac) Woodman, succursale de St. John's, SCHL 

Ile-du-Prince-~douard 

Stanley Bishop, directeur du Batiment et de l'Amenagement, ministere des 
Affaires communautaires de l't.-P.-E. 

Ginger Breedon, directeur general interimaire, Societe d'habitation de 
l't.P.g 

Joseph E. Coady, directeur administratif, Federation des municipalites de 
l'!.p.~. 

Richard J. Davies, directeur, Division de l'hygiene communautaire, ministere 
de la Sante et des Services sociaux de l't.-p.-E. 

John Dawes, directeur provincial, succursale de Charlottetown, SCHL 

Harry Gaudet, agent de developpement, municipalite de Charlottetown 

John C. MacLean, president, Federation des municipalites de l'!.P.~. 

Ron McNeill, conseiller en relations municipales, Section des services de 
planification et d'amenagement, ministere des Affaires communautaires. 

Philip Weatherby, succursale de Charlottetown, SCHL 

Nouvelle-Ecosse 

Mike Birtles, succursale de Halifax, SCHL 

A. Arnold Cameron, directeur, Services consultatifs en affaires municipales, 
ministere des Affaires municipales 

Rick Cameron, succursale de Halifax, SCHL 
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Nouvelle-~cosse (suite) 

Rita Fraser, coordonnatrice PAREL, municipalite de Halifax 

Elizabeth Gillis, coordonnatrice PAREL, municipalite de Dartmouth 

Cyril Morgan, superviseur, Division des services d'inspection, municipalite 
de Halifax 

A.R. Pitt, directeur provincial, succursale de Halifax, SCHL 

Bernie Reppa, agent de developpement, Cape Breton Metro Planning Commission 

Mike Tucker, succursale de Halifax, SCHL 

Sherman Zwicker, directeur administratif, Union des municipalites de la N.-~. 

Nouveau-Brunswick 

Sandra Allen, directeur general, Provincial-Municipal Council Inc. 

Lou Barnes, sous-inspecteur en chef, Service des batiments, municipalite de 
Fredericton 

Donald R. Boudreau, sous-ministre adjoint, ministere du Travail et des Res
sources humaines 

C. Bentley Briggs, Inspections de sante publique (province) 

Judy Budovitch, mediateur des loyers, Direction de la consommation et des 
corporations 

Richard Danziger, directeur de la Planification, municipalite de Fredericton 

Gerry Hawkins, directeur, Direction des services municipaux, ministere des 
Affaires municipales 

G. Lafrance, directeur provincial, succursale de Fredericton, SCHL 

Henry E. LeBlanc, directeur general, Provincial-Municipal Council Inc. 

Jim Miller, succursale de Fredericton, SCHL 

J.S. Morris, directeur provincial, succursale de Fredericton, SCHL 

John E. Stevenson, administrateur, Direction de la planification communau
taire, ministere des Affaires municipales 

W. Waite, succursale de Fredericton, SCHL 
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Quebec 

Eugene Arelle, directeur, Bureau d'etudes et programmes, Direction generale 
de l'inspection, ministere de I 'Habitation et de la Protection du Consom
mateur 

Jean Benedetti, coordonnateur, PAREL (milieu urbain), Bureau regional du Que
bec, SCHL 

Me Pierre Brassard, avocat, Regie du logement 

Serge Carreau, commissaire general adjoint, Commission d'initiative et de 
developpement economiques de Montreal (CIOEM)/Habitation 

Andre Croteau, coordonnateur, Division de l'habitation, Service d'urbanisme, 
Ville de Hull 

Yves De Beaumont, chef, Division de la qualite du milieu, Service de l'urba
nisme, Ville de Quebec 

Fran~ois C. DeLorimier, directeur, Services d'exploitation, Bureau regional 
du Quebec, SCHL 

(MIle) Lucienne Desjardins, responsable du Departement de planification, 
Regie du logement 

(Mffie) Christiane Durand, agente de recherche, Direction de la planification 
et de la coordination des politiques, ministere de I'Habitation et de la 
Protection du Consommateur 

Andre Gadbois, directeur, Relations federales-provinciales, Bureau regional 
du Quebec, SCHL 

Bernard Galarneau, directeur adjoint, Service de la restauration des loge
ments, Ville de Montreal 

Pierre-Paul Gingras, chef, Division de l'habitation, Service de l'urbanisme, 
Ville de Quebec 

Me Marc Laperriere, M.A. Urb., conseiller juridique, Union des municipalites 
du Quebec 

Robert Lynch, conseiller, ministere des Affaires municipales 

Jacques Martineau, coordonnateur adjoint, Inspection, Service de la restaura
tion des logements, Ville de Montreal 

M. Metras, Direction des relations avec les municipalites, ministere des 
Affaires municipales 

Fernand A. Perrault, directeur general, Bureau regional du Quebec, SCHL 
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Quebec (suite) 

Jean-Paul Perreault, ing., Direction gtudes et Programmes, Direction generale 
de l'inspection, ministere de l'Habitation et de la Protection du Consom
mateur 

Carolyne Pouliot, Commission municipale, Province du Quebec 

Pierre Rouleau, adjoint executif, Bureau du sous-ministre, ministere de l'Ha
bitation et de la Protection du Consommateur 

Raynald Simard, responsable de la restauration, Division de la qualite du 
milieu, Service de 1 'urbanisme , Ville de Quebec 

Ontario 

Brian D. Allick, directeur des Inspections, Service des batiments, Corpora
tion municipale de Hamilton (egalement ancien president de l'Ontario As
sociation of Property Standards Officers (OAPSO» 

Jack Brown, directeur honorifique, Direction du reamenagement communautaire, 
ministere des Affaires municipales et du Logement 

Sylvia Davis, directeur, Service de la conservation des logements, ministere 
des Affaires municipales et du Logement 

Gerry Duffy, directeur de l'Amenagement, Corporation municipale de Sault
Ste-Marie 

Rosemary Ford, coordonnatrice, Normes immobilieres, Direction du reamenage
ment communautaire, ministere des Affaires municipales et du Logement 

Bob Gibson, agent des normes immobilieres, Ville de Kitchener 

Nadia Koltun, avocat adjoint de la ville, Ville de North York 

Matthew B.M. Lawson, expert-conseil en amenagement, Toronto 

Prof. Robert MacKenzie, Ecole de droit, Universite Queen's 

U. Wischnewski, directeur des Services operationnels, Normes immobilieres, 
Ville de Scarborough 

James Moorman, president fondateur, OAPSO 

Don Tedford, president, OAPSO 

Doug Wilson, vice-president, OAPSO 

Debra Wright, coordonnatrice, Programmes, Bureau regional de l'Ontario, SCHL 
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Manitoba 

Sybil Frenette, agent principal de planification, Ville de Kitchener (Ont.) 
(auparavant a l'Institut des etudes urbaines, Universite de Winnipeg) 

Trevor Gloyn, directeur, Application des programmes, succursale de Winnipeg, 
SCHL 

Doug Hacking, ministere du Logement du Manitoba 

Bill Human, inspecteur, Batiment et plomberie, Ville de Portage-la-Prairie 

Jim Hicks, directeur suppleant, Planification et amenagement, Ville de 
Winnipeg 

Peter Nedecky, superviseur PAREL, Division de l'amelioration des quartiers, 
Ville de Winnipeg 

R.W. Nichol, directeur provincial, succursale de Winnipeg, SCHL 

Wally Purcha, agent d'application, Planification environnementale 

John Stryker, Direction des batiments existants, Ville de Winnipeg 

Edgar Taam, agent d'amenagement, Division de l'amelioration des quartiers, 
Ville de Winnipeg 

Karen Toplins, succursale de Winnipeg, SCHL 

Tom Yank, coordonnateur, Division de l'amelioration des localites et des 
quartiers, Ville de Winnipeg 

Saskatchewan 

Peter D. Anderson, directeur general, Bureau regional des Prairies et des 
T.N.-o., SCHL 

G. Colby Burns, directeur, Service des batiments et des proprietes, Ville de 
Regina 

Everett Dunham, inspecteur de district, Bureau regional des Prairies et des 
T. N. -0, SCHL 

Alec Fowlie, Societe d'habitation de la Saskatchewan 

Gary Glauser, agent des relations federales-provinciales, succursale de 
Regina, SCHL 

Lawrence Hladun, directeur adjoint, Service des batiments et des proprietes, 
Ville de Regina 
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Saskatchewan (suite) 

Richard Howse, agent principal d'amenagement, Ville de Saskatoon 

Donald Koop, Affaires urbaines, Saskatchewan 

Rae Lukey, Service de planification de la Ville de Regina 

E.G. Schnitzler, agent des relations federales-provinciales, succursale de 
Regina, SCHL 

Leslie Shaw, avocat de la ville, Ville de Regina 

R.A. Wankling, directeur general, SUMA (Association des municipalites 
urbaines de la Saskatchewan) 

H.E. Wellman, directeur de la Planification et de l'Amenagement, Ville de 
Saskatoon 

M.B. (Mike) Young, directeur provincial, succursale de Regina, SCHL 

Alberta 

Edward Agoto, directeur, Inspections du batiment, Ville d'Edmonton 

Thomas P. Buchanan, directeur general, Association des municipalites urbaines 
de l' Alberta 

Frank E. Hodgson, directeur provincial, succursale d'Edmonton, SCHL 

D.J. (Dan) Heffernan, superviseur, Entretien minimum, Service de planifica
tion et d'amenagement, Ville de Calgary 

Robert A. Kostash, directeur du service des incendies, Ville d'Edmonton 

John, S. Latoszek, agent principal de restauration des logements, Direction de 
la planification communautaire, Ville d'Edmonton 

Brian Magee, agent des relations federales-provinciales, succursale d'Edmon
ton, SCHL 

David O. Monsen, directeur, Direction des normes du batiment, minist~re du 
Travail de l'Alberta 

Myra Panos, directeur (retraite), Inspections du batiment, Ville d'Edmonton 
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Colombie-Britannique 

W. Andrew Armitage, sous-ministre adjoint, ministere des Terres, des Parcs et 
du Logement 

N. (Norm) Blaine, directeur, Programmes, succursale de Cranbrook, SCHL 

James C. Currie, directeur, Direction des normes du batiment, ministere des 
Affaires municipales 

D.G. Dennis, directeur de l'Exploitation, Bureau regional de la Colombie
Britannique et du Yukon, SCHL 

Richard Dumala, ingenieur, Bureau du Commissaire des incendies, ministere du 
Procureur general 

Gary C. Harkness, sous-ministre adjoint, ministere des Affaires municipales 

Roger V. Hebert, directeur, Service des permis et licences, Ville de Van
couver 

William Lane, commissaire au developpement regional, District regional du 
Grand-Vancouver 

Dr Peter Larmour, directeur de la Recherche et des Systemes, Direction de la 
location de locaux d'habitation, ministere de la Consommation et des Cor
porations 

Harry LeFevre, administrateur PAREL et ancien maire, Rossland 

David Magnusson, Corporation de Surrey 

Jim Markle, greffier municipal, Rossland 

Dr Ann McAfee, agent de planification du logement, Service de planification, 
Ville de Vancouver 

Marilyn A. Morrow, Conservateur des hypotheques, Direction de la location de 
locaux d'habitation, ministere de la Consommation et des Corporations 

Peter Pattulo, Union des municipalites de la C.-B. 

R. Renko, directeur, succursale de Victoria, SCHL 

L.D. (Lou) Roberts, directeur des Programmes, Logement communautaire, succur
sale de Victoria, SCHL 

Keith D. Tapping, directeur general, Bureau regional de la Colombie
Britannique et du Yukon, SCHL 

Richard Taylor, directeur adjoint, Union des municipalites de la C.-B. 
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Colombie-Britannique (suite) 

Martin E. Thomas, administrateur, Programme de revitalisation des centres
villes, ministere des Affaires municipales 

Victor Virak, expert-conseil en restauration et en recyclage de batiments, 
Victoria 

David York, conseiller juridique regional, Bureau regional de la Colombie
Britannique et du Yukon, SCHL 
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J'aimerais enfin temoigner ma gratitude a Heather Lang-Runtz, qui est redac
trice de Habitation canadienne et directeur general de l'Association 
canadienne des responsab1es de l'habitation et de l'urbanisme. C'est grace a 
sa competence en matiere de redaction que j'ai reussi a ramener un resume 
deja considerable a une tail Ie se pr~tant a une parution dans cette publica
tion. 

Je desire ega1ement remercier Claire Deschamps, Lise Harkness et Theresa 
Talbot, de l'equipe de traitement de textes, pour leur travail efficace et 
patient de mise en forme des nombreux rapports et manuscrits pr0visoires qui 
ont precede 1a production de la version definitive du present d~cument. 
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